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Aval1t-propos

J'ai l'honneur de présenter à l'.~ssemblée générale le vingt-huitième rapport
du Secrétaire général, qui a trait à l'activité de l'Organisation du 16 juin 1972,
au 15 juin 1973.

L'introduction au rapport est en voie de publication et paraîtra comme
additif au présent document.

Le Secrétaire général
J

/4r;yJ~
Kurt WALDHEIM

Le 4 août 1973
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UNRWA

UPU

Agence internationale de l'énergie atomique.
Banque internationale pour la reconstruction et le développe-

ment.
Comité administratif de coordination.
Commission économique pour l'Afrique.
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.
Commission économique pour l'Europe.
Commission économique pour l'Amérique latine.
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe­

ment.
Comité du programme et de la coordination.
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-

culture.
Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés.
Organisation de l'aviation civile internationale.
Organisation internationale du Travail.
Organisation intergouvernementale consultative de la navigation

maritime.
Organisation météorolo~que mondiale.
Organisation mondiale de la santé.
Organisation des Nations Unies pour le développement in­

dustriel.
Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la

trêve en Palestine.
Opération de secours des Nations Unies à Dacca.
Organisation du Traité de l'Atlantique nord.
Organisation de l'unité africaine.
Programme alimentaire mondial.
Programme des N~üions Unies pour le développement.
Programme des Nations Unies pour l'environnement.
Union internationale des télécommunications.
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et

la culture.
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche.
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les

réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.
Union postale universelle.
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CHAPITRE PREMIER

La situation au Moyen-Orient

A. - Recherche d'un règlement

Conformément au mandat qui lui avait été confié
en vertu de la résolution 242 (1967) du Conseil de
sécurité en date du 22 novembre 1967, le Secrétaire
général a continué de faire rapport sur les activités
exercées par l'ambassadeur Gunnar Jarring, son repré­
sentant spécial au Moyen-Orient. Dans un rapport du
15 septembre 1972 (A/8815-S/107921), le Secrétaire
général a rappelé la résolution 2799 (XXVI) de l'As­
semblée générale en date du 13 décembre 1971, par
laquelle il avait été prié, entre autres, de remettre en
activité la mission de son représentant spécial et de faire
rapport à ce sujet, selon qu'il conviendrait, au Conseil
de sécurité età l'Assemblée générale, et il a indiqué
que M. Jarring avait conféré avec les parties en cause
au Siège ainsi que dans les capitales de leurs pays res­
pectifs. Le Secrétaire général concluait que, malgré .ces
efforts ininterrompus, il n'avait été possible de réalIser
aucun progrès substantiel et qu'il ne semblait pas exis­
ter de base commune permettant des discussions sous
les auspices de l'ambassadeur Jarring.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE2

Lors de sa vingt-septième session, l'AsseII?-blée géné­
rale a discuté de la situation au Moyen-Onent du 29
novembre au 8 décembre 1972. Dans sa résolution
2949 (XXVII) du 8 décembre 1972, l'Assemblée a
réaffirmé que l'instauration d'une paix juste et durable
au Moyen-Orient devrait comprendre le retrait des
forces armées israéliennes des territoires occupés lors
du conflit de 1967 et la cessation de toutes assertions
de belligérance ou de tous états de belligérance et, respect
et reconnaissance de la souveraineté, de l'intégrité ter­
ritoriale et de l'indépendance politique de chaque Etat
de la région ainsi que de son droit de vivre en paix à
l'intérieur de frontières sûres e~ reconnues à l'abri de
menaces ou d'actes de force. Elle a déclaré que les
changements opérés par Israël dans les territoires
arabes occnpés en violation des Conventions de Genève
du 12 août 19493 étaient nuls et non avenus et a de­
mandé à Israël d'abroger immédiatement toutes ces
mesures et de renoncer à toutes les politiques et pra­
tiques qui }llodifiaie~t le caractèr~ I?hysique ou la co~­
position demographlque des terrItOIres arabes occupes.
L'Assemblée a reconnu que le respect des droits des
Palestiniens était un élément indispensable de l'instaura-

1 Pour le texte imprimé" voir Documents officiels du. qon­
seil de sécurité, vinRt-septlème année, Supplément de IUlllet,
aoat 'et septembre 1972.

2 Pour les documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes, point
21 de l'ordre du jour.

S Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nOS 970 à 973.

3

tion d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. En
outre, elle a prié le Conseil de sécurité,-agissant en
consultation avec le Secrétaire général et son représen­
-tant spécial, de prendre toutes les mesures appropriées
en vue de l'application intégrale et rapide de la réso­
lution 242 (1967) du Conseil.

EXAMEN PAR LB CONSEIL DE sÉCURITÉ
EN AVRIL 1973

A l'occasion de l'examen d'une plainte du Liban à
l'égard d'Israël (voir sect. B.1 ci-après), le représentant
de l'Egypte a demandé au Conseil de réexaminer l'en­
semble de la situation au Moyen-Orient (S/10911 et
S/109134 ). Dans ce but, il a présenté un projet de
résolution (S/10918), aux termes duquel le Conseil
prierait le Secrétaire général de soumettre au Conseil
de sécurité un rapport détaillé sur les efforts déployés
par l'Organisation des Nations Unies en ce qui con­
cerne la situation au Moyen-Orient depuis juin 1967
et déciderait de se réunir après présentation dudit rap­
port pour examiner .la situation au Moyen-Orient. Le
projet de résolution a été adopté par le Conseil le 20
avril en tant que résolution 331 (1973).

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

En vertu de la résolution 331 (1973) du Conseil de
sécurité, le Secrétaire général a, le 18 mai 1973, pré­
senté un rapport (S/109294 ) qui constituait un compte
rendu complet des efforts déployés par l'Organisation
des Nations Unies en ce qui concerne la situation au
Moyen-Orient depuis juin 1967. La première partie du
rapport traitait des efforts visant des aspects particu­
liers de la situation au Moyen-Orient, à savoir l'appli­
cation du cessez-le-feu, la situation dans les t~rritoires

occupés, la question de Jérusalem et le problème des
réfugiés de Palestine. La deuxième partie, qui était
fondée essentiellement sur des rapports détaillés pré­
cédents, rendait compte en détail des efforts déployés
par l'ambassadeur Jarring pour favoriser un règlement
pacifique entre les parties. Le Secrétaire général con­
cluait que les causes essentielles de l'impasse entre les
parties demeuraient, et il faisait observer qu'un règle­
ment aurait dû intervenir depuis longtemps. Les te'U­
sions et les conflits du Moyen-Orient représentaient
un lourd fardeau non seulement pour les pays de la
région, mais aussi pour la communauté internationale
elle-l'Qême. Il avait donc l'espoir sincère qu'au seuil de
cet effort nouveau, tous les intéressés pourraient se
tourner vers l'avenir et tirer profit des mécanismes in­
ternationaux qui étaient à leur disposition ainsi que du

. 4 Pour le texte imprimé voir Docurnents offièiels du Conseil
de sécurité, vingt-huitième année, Supplément d'avril, mai et
juin 1973.
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désir général et fervent de la communauté internatio­
nale d'ouvrir un chapitre nouveau et plus harmonieux
dans l'histoire du Moyen-Orient.

EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
EN JUIN 1973

Le 6 juin 1973, le Conseil de sécurité a commencé
son examen de la situation au Moyen-Orient sur la
base de sa résolution, 331 (1973) et du rapport du
Secrétaire général. Le Conseil s'est réuni du 6 au 14
juin5• Au cours de la dernière séance, le 14 juin, le
Président a annoncé qu'il ressortait de l'échange
de vues entre les membres du Conseil que de
l'avis général il serait utile de suspendre les séances
du Conseil pour permettre de nouvelles consultations
pfficieuses entre les membres concernant les prochaines
mesures à prendre par le Conseil. TI a donc été con­
venu de suspendre la discussion du Conseil étant bien
entendu que celui-ci se réunirait de nouveau au milieu
de juillet.

On trouvera dans le rapport du Conseil de sécurité
à l'Assemblée générale6 de plus am.ples renseignements
sur l'examen de cette question par le Conseil.

B. - Application du cessez-le-feu

1. - Secteurs Israël-Liban et Israël-Syrie

L'Organisation des Nations Unies a poursuivi ses
opérations d'observation du cessez-le-feu dans ces deux
secteurs au cours de la période considérée. A la de­
mande du Gouvernement libanais et après avoir été
informé par le Président du Conseil de sécurité que
le Conseil n'avait pas d'objection à la mesure envi­
sagée, le Secrétaire général a créé deux postes d'ob­
servation supplémentaires dans le secteur Israël-Liban
et accru de quatre le nombre d'observatt:mrs affectés à
l'ONUST (S/10818, S/10819 et S/109077).

Les rapports présentés par le chef d'état-major de
l'ONUST et transmis au Conseil de sécurité par le
Secrétaire général sur une base presque quotidienne
(S/7930 et additüs) montrent que de fréquents inci­
dents ont eu lieu dans les deux secteurs au cours de la
période considérée. Dans le secteur Israël-Liban, des
membres des forces israéliennes ont continué d'occuper,
pendant les heures de jour, trois postes situés en terri­
toire libanais à proximité de la ligne de démarcation
de l'armistice. Il y a eu, dans de nombreux cas, des
tirs d'armes individuelles ou automatiques dans le sec­
teur Israël-Sy:de et de temps à autre des survols
d'avions militaires is~~éliens dans les deux secteurs. En
outre, les observateurs de l'ONU ont rapporté plu­
sieurs incidents plus graves concernant principalement
des attaques terrestres et aériennes par les forces israé­
liennes.

Les parties ont généralement porté aussi elles-mêmes
les incidents les plus sérieux à l'attention du Conseil de

5 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 17170 à 17260 séance.

6 Documents officiels de ['Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément nO 2 (A/9002), première partie, chap. 1er•

7 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Con·
seil de sécurité, vingt-septième année, Supplément d'octobre,
novembre et décembre 1972, documents 8/10818 et 8/10819;
et ibid., vingt-huitième année, Supplément de Janvier, février et
mars 1973, document 8/10907.
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sécurité, qui, dans certains cas, les a examinés à la
demande des parties. Ces incidents et leur examen par
le Conseil fon.t l'objet du bref exposé ci-après.

EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
EN JUIN ET JUILLET 1972

Le 20 juin 1972, Israël a porté plainte à propos
d'attaques perpétrées par des terroristes basés au Li­
ban contre des civils en territoire israélien (S/107068).

Le Liban et la République arabe syrienne ont ulté­
rieurement accusé les forces israéliennes d'avoir lancé,
les 21, 22 et 23 juin, des attaques d'envergure contre
le Liban et d'avoir enlevé du personnel militaire et de
sécurité libanais et syrien du territoire libanais au
cours de l'attaque du 21 juin. Le 23 juin, le Liban
a présenté une demande, à laquelle s'est associée la
République arabe syrienne, en vue d'une réunion d'ur­
gence du Conseil de sécurité pour examiner la question
(S/107158 ). Israël a aussi demandé une réunion du
Conseil pour examiner les attaques armées continuelles
et les autres actes de terreur perpétrés contre Israël à
partir du territoire libanais (S/107168).

Le Conseil a examiné les plaintes ci-dessus au cours
de ,trois séances tenues entre les 23 et 26 juin9• A la
suite de cet examen, le Conseil a adopté le 26 juin
la résolution 316 (1972), dans laquelle il a condamné,
tout en déplorant tous les actes de violence, les attaques
réitérées des forces israéliennes contre le territoire et
la population du Liban et exprimé le ferme désir que
des mesures appropriées aient pour conséquence la
libération de tout le personnel militaire et de sécurité
syrien et libanais enlevé par les forces armées israé­
liennes le 21 juin.

Le 5 juillet, le Liban et la République arabe sy­
rienne ont accusé Israël de ne s'être pas conformé à
la résolution 316 (1972) du Conseil de sécurité et ils
ont demandé une réunion d'urgence du Conseil (S/
10730 et S/107311°). Israël a également demandé une
réunion d'urgence du Conseil pour examiner la libé­
ration, de part et d'autre, de tous les prisonniers de
guerre conformément aux dispositions de la Conven­
tion de Genève de 1949 (S/1073910).

Le Conseil de sécurité a examiné ces plaintes du 18
au 31 juilletll• Au début de la discussion, le Conseil
a été informé des efforts déployés par le Président du
Conseil de sécurité et le Secrétaire général en vue de
l'application de la résolution 316 (1972) du Conseil.
Le 21 juillet, le Conseil a adopté la résolution 317
(1972), dans laquelle il a réaffIrmé sa résolution 316
( 1972) et demandé à Israël le retour sans retard de
tout le personnel militaire et de sécurité syrien et li­
banais enlevé par les forces armées israéliennes le 21
juin. Le Conseil a également prié le Président du
Conseil et le Secrétaire général de renouveler leurs
efforts pour assurer l'application de la résolution.

Il peut être noté, à cet égard, que dans son rapport
du 18 mai 1973, le Secrétaire général a mentionné les
efforts qu'il avait poursuivis en étroite coopération avec

Il Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Con­
seil de sécurité, vingt-septième année, Supplément d'avril, mai
et juin 1972.

9 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, 1648e à 1650e séance.

10 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-septième année,
Supplément de juillet, aofit et septembre 1972.

11 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, 1651c à 1653e séance.
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Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

le Président du Conseil de sécurité pour obtenir la
libération du personnel syrien et libanais enlevé et
indiqué que ces efforts n'avaient pas encore abouti
jusque-là (S/10929, par. 912). Le Secrétaire général
a été ultérieurement informé que l~ personnel enlevé,
ainsi qu'un certain nombre d'autres prisonniers de
guerre détenus en ~ra~l et en R~publiqu~ .arabe sy­
rienne avaient été hbéres et rapatIles le 3 JUill dans le
cadre 'd'opérations réalisées sous les auspices du Co­
mité international de la Croix-Rouge.

EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
EN SEPTEMBRE 1972

Le 8 septembre, le Liban et la R~publique arabe
syrienne ont porté plainte en. ce qUI concerne .une
attaque aérienne perpétrée ce J~ur-Ià par. ~es aVlOns
militaires israéliens contre plUSieurs loc~li!es de leu~
territoire et ayant fait de nombreuses VIctImes parmi
la population civile (S/10780 et A/8785-S/107811S

).

Ces Etats ont demandé ensuite une réunion d'nrgeJ?-ce
du Conseil de sécurité pour examiner la question
(S/10782 et S/1078313).

Le Conseil de sécurité a tenu deux séances le 10
septembre pour examiner ces p~aintes1~ ~ Un proi:t de
résolution selon lequel le C?nse~ ~unül demande a~x
parties intéressées de cesser nnmediatement toutes ope­
rations militaires et de faire pr~uve de la p~us ~~de
retenue dans l'intérêt de la paIX et de la secunte In­
ternationales a recueilli 13 voix pour et une contre,
avec une abstention. Le projet de résolution n~a pas
été adopté en raison du vote négatif d'un membre per­
manent du Conseil.

INCIDENTS SURVENUS ENTRE SEPTEMBRE 1972
ET AVRIL 1973

Le 16 septembre, le. Liban, a a~cusé ..les forces ar­
mées israéliennes d'aVOIr lance ce Jour-la une att~que
terrestre et aérienne massive contre le sud du Liban
(8/10795 et S/1079915): Le 17 septembre, !sra~l. a dé­
claré que les mesures pnses par les forces lsraeh~nnes
faisaient partie de ses efforts permanents de defense
contre les organisations terroristes opérant à pa1.1ir du
territoire libanais (S/10796 et S/1080115

).

Le 21 novembre le chef d'état-major de l'ONUST
a rapporté que pl~sieurs avions militaires israéliens
avaient attaqué ce jour-là des,objectifs situ~s e~ R~­
publique arabe syrienne. Des echanges de tIfS d artil­
lerie et de char avaient également eu lieu entre les
forces israéliennes et syriennes dans le secteur du cessez­
le-feu (S/7930/Add.1809 et 181015

).

Le 21 février 1973, le Liban a porté plainte en ce
qui conce~ne le !ait que d~s' unités armées isra~liennes
avaient debarque ce Jour-la dans le nord du LIban et
attaqué deux camps de réfugiés palestiniens de la ré­
gion en faisant de nombreuses victimes (S/1088516).
Israël a répondu que son action ~tait dirigé~ contre des
centres utilisés par des organisations terrOrIstes contre
Israël (8/1088716).

12 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1973.

13 Pour le texte imprimé, voir 'ibid, vingt-septième année,
Supplément de juillet, ao{U et septembre 1972.

14 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année 1661e et 1662e séances.

15 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-septième année,
Supplément de juillet, aofit et septembre 1972.

16 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément de janvier, février et mars 1973.

s
EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

EN AVRIL 1973

Le 11 avril 1973, le Liban a porté plainte en ce
qui concerne le fait qu'aux premières heures du 10
avril des unités appartenant aux forces armées israé­
liennes avaient débarqué au sud de Beyrouth et atta­
qué divers objectifs dans la ville (S/1091117). Au
total, 14 personnes avaient été tuées, dont 3 dirigeants
palestiniens, et 29 autres blessées. Israël a répondu
que son action à Beyrouth avait été dirigée contre un
quartier général et des bases terroristes (S/1091217).

Le Libaa a demandé ensuite une réunion d'urgence
du Conseil de sécurité pour examiner la question
(S/109131'1) •

Le Conseil de sécurité a examiné la plainte liba­
naise au cours de sept séances tenues entre le 12 et
le 21 avril18• Le Conseil a également entendu le re..
présentant de l'Egypte, qui a demandé au ConseL' de
réexaminer l'ensemble de la situation au Moyen-Orient
(voir sect. A ci-dessus).

Au sujet de la plainte libanaise, le Conseil de sé­
curité a adopté le 21 avril la résolution 332 (1973),
dans laquelle il a condamné tous les actes de violence
qui mettaient en danger ou anéantissaient d'innocentes
vies humaines et les attaques militaires répétées diri­
gées par lsraël contre le Liban et demandé à Isr.aël
de renoncer immédiatement à toute attaque militaire
contre le Liban.

2. - Secteur du canal de Suez
et secteur Israël·Jordanie

Au cours de la période considérée, il n'y a pas eu de
plaintes des parties en ce qui concerne des violations
du cessez-le-feu dans le secteur du canal de Suez et
dans le secteur Israël-Jordanie. L'Organisation des Na­
tions Unies a poursuivi ses opérations d'observation du
cessez-le-feu dans le secteur du canal de Suez. Selon
les rapports présentés par le chef d'état-major de
l'ONUST, la situation a été calme dans ce secteur et
il n'y a eu aucune violation du cessez-le-feu à l'excep­
tion d'un petit nombre d'incidents isolés concernant
des tirs d'armes individuelles ou des survols d'avions
(S/7930/Add.1677, 1738, 1743, 1758, 1760, 1770,
1772, 1773, 1826, 1830 et 195119).

c. - Traitement des populations civiles
dans les territoires occupés par Israël

Au cours de la période considérée, le Conseil de
sécurité a reçu un certain nombre de communications
concernant le traitement «es populations civiles dans les
territoires occupés par Israël et les conditions générales
qui y régnaient. L'Egypte, la Jordanie et la République
arabe syrienne ont accusé Israël de poursuivre une
politique de déportations massives de civils, de destruc­
tions massives de maisons ainsi que d'expropriation

17 Pour le texte imprimé, voir ibid., Supplément d'avril, mai
et juin 1973.

18 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, 170Se à 1711e séance.

19 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-septième année,
Supplément de juillet, ao(lt'et septembre 1972, document SI
7930/Add.1677; ibid., Supplément d'octobre, novembre et
décembre 1972, documents S/7930jAdd.1772, 1773 et 1826;
et ibid., vingt-huitième année, Supplément de janvier, février et
mars 1973, document S/7930/Add.1951.
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de biens en vue de consolider son occupation des ter­
ritoires arabes et d'y installer ses propres immigrants.
A ces accusations, Israël a répondu que la politique
suivie par les Etats arabes visait à maintenir ces ré­
gions dans un état de terreur et d'agitation constantes
et qu'Israël avait pris les mesures nécessaires pour em­
pêcher les manifestations de violence et de terreur fo­
mentées par les Etats arabes (A/8735-8/10717,
8/10724, A/8736-S/10725, A/8737-S/j 0726,
A/8738-8/10727, A/8998-S/10857 et A/9035­
S/1086220 ).

Le 7 avril, l'Egypte, la Jardanie et la République
arabe syrienne ont accusé Israël d'examiner une pro­
position tendant à autoriser des ressortissants israéliens
à acheter des terrains et d~s biens immobiliers dans les
territoires. occupés et ont demandé que des mesures
soient prises pour qu'Israël renonce immédiatement à
toute décision de ce genre (A/9055-Sjl090921). Dans
une lettre datée du 12 avril, Israël a indiqué qu'il n'y
avait aucune modification des procédures régissant le
transfert des terres dans les territoires occupés
(A/9058-S/1091421 ).

On trouvera au chapitre sur les droits de l'homme
(voir troisième partie, chap. l, sect. F.1) les détails
relatifs à la question de la violation des droits de
l'homme dans les territoires occupés.

D. - La situation à Jérusalem,
dans les Lieux saints et aux environs

La situation concernant Jérusalem et les Lieux
saints a fait l'objet de plusieurs communications éma­
nant de la Jordanie et d'Israël. En août et octobre
1972, la Jordanie a formulé une plainte selon laquelle
Israël était décidé à parfaire la judaïsation de l'an­
cienne ville de Jérusalem en prenant des mesures d'ex­
propriation, d'évacuation des habitants et de construc­
tion, et elle a demandé qu'il soit mis fin aux mesures
prises par Israël dans l'ancienne ville (A/8755-S/
1076022 et A/8858-S/1081423 ). Israël a répondu que
les travaux de construction avaient été .entrepris dans
le quartier juif de la partie est de Jérusalem, qui, au
cours de 19 années d'occupation jordanienne, avait été
détruit systématiquement et dont l'ensemble de la po­
pulation juive avait été expulsée et exilée (A/8766-S/
1076522 ). L'Egypte a transmis le texte d'une résolution
que la Conférence générale de l'UNESCO avait adop­
tée le 17 novembre et par laquelle elle lançait un appel
pour la préservation des biens culturels situés dans
l'ancienne ville de Jérusalem (A/8932-S/1084523

).

Dans une lettre datée du 14 février 1973, la Jor­
danie a déclaré que, si les travaux entrepris par Israël,
sous prétexte de "fouilles archéologiques", sous les
murs sud et ouest de la mosquée AI-Aqsa devaient se
poursuivre, ils provoqueraient la destruction de l'un
des lieux les plus saints de l'islam (A/9045-S/

20 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Con­
seil de sécurité, vingt-septième session, Supplément d'avril, mai
et juin 1972, documents S/I07I7, SI10724, S/10725 et SI
10726; ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1972,
document S/I0727; ibid., vingt-huitième année, Supplément de
janvier, février et mars 1973, documents S/10857 et S/10862.

21 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1973.

22 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-septième année,
Supplément de juillet, ao(U et septembre 1972.

23 Pour le texte imprimé, voir ibid., Suppléme1lt d'octobre,
novembre et décembre 1972.
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1088224 ). Israël a répondu que les travaux effectués
dans le périmètre de la mosquée Al-Aqsa étaient exé­
cutés sous la direction du Conseil musulman qui a la
charge de la mosquée et n'avaient aucun rapport avec
des recherches archéologiques qui étaient toutes effec­
tuées hors du périmètre de la mosquée (A/9046-S/
1088324 ).

Le 23 avril, la Jordanie a appelé l'attention sur le
fait que, au mépris des résolutions du Conseil de sé­
curité, et en particulier des résolutions 250 (1968) du
27 avril 1968 et 251 (1968) du 2 mai 1968, Israël
avait l'intention d'organiser un grand défilé militaire
le 7 mai pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire
de la création d'Israël et que ce défilé s'étendrait au
secteur arabe de Jérusalem (A/9059-S/1091925 ). Le
27 avril, le Président du Conseil de sécurité, après
avoir consulté tous les membres du Conseil, a appelé
l'attention du représentant permanent d'Israël sur
les dispositions de la résolution 250 (1968) du
Conseil invitant Israël à s'abstenir d'organiser un
défilé militaire à Jérusalem le 2 mai 1968, et
sur la résolution 251 (1968), dans laquelle le
Conseil de sécurité déplorait à l'unanimité qu'Israël
eût procédé au défilé militaire. Dans une deuxième
lettre, datée du 8 mai, la Jordanie a déclaré qu'Israël
avait organisé un défilé militaire à Jérusalem malgré
la déclaration faite le 27 avril par le Président du
Conseil de sécurité. Elle a affirmé qu'en agissant ainsi
Israël prolongeait ses violation.s répétées des résolu­
tions successives de l'Assemblée générale et du Con­
seil de sécurité sur Jérusalem et sur d'autres aspects
du conflit du Moyen-Orient (A/9064-S/1092425).

E. - Déclarations générales et autres questions
portées à l'attention du Conseil de sécurité
en rapport avec la question du Moyen­
Orient

Pendant la période considérée, le Conseil de sécurité
et le Secrétaire général ont reçu plusieurs communica­
tions concernant diverses autres questions relatives à
la situation au Moyen-Orient. L'incident de Lod, qui
avait eu lieu en mai 1972, a fait l'objet de nouvelles
communications entre Israël et la République arabe
libyenne (A/8696-S/10701, S/10702, A/8732-S/
10707 et A/8734-S/1071326 ). li y a eu également
quelques communications concernant des détourne­
ments d'avions et des incidents mettant en jeu des
compagnies aériennes. Israël a appelé l'attention sur
l'arrestation par les autorités néerlandaises de l'aéro­
port d'Amsterdam, le 23 octobre, d'un individu qui
avait essayé de transporter clandestinement d~ lettres
piégées et des armes destinées à des organisations ter­
roristes arabes, et sur le détournement, le 29 octobre,
d'un avion de la compagnie Luft'hansa par des terro­
ristes arabes (S/10816 et S/1081727).

Pendant le mois de mars 1973, le Conseil de sécu­
rité a r:eçu un certain nombre de communications rela­
tives à un incident concernant un avion civil libyen,

24 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément de janvier, février et mars 1973.

25 Pour le texte imprimé, voir ibid., Supplément d'avril, mai
et juin 1973.

26 Pour le texte imprimé, voir ibiJ., vingt-septième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1972.

27 Pour le texte imprimé, voir ibid., Supplément d'octobre,
novembre et décembre·1972.
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Chapitre premier. - La situation au Moyen-Orient

incident qui avait causé la mort de 106 civils (S/
10893, ~/10895, S/10902 et S/1090428 ). L'Egypte a
accusé l'aviation israélienne d'avoir attaqué l'avion li­
byen en le soumettant à des tirs de canon et de missiles.
Cet avion, qui desservait la ligne Benghazi-Le Caire,
s'était écarté de sa route initiale par suite de difficultés
de navigation et de mauvaises conditions météorolo­
giques, et avait accidentellement survolé le territoire
égyptien du Sinaï occupé. Israël a déclaré que son
Premier Ministre avait exprimé la profonde tristesse
que lui causait la perte de vies humaines et prétendu
que l'incident avait été la résultante d'une série d'er­
reurs qui avaient conduit le système de défense aé­
rienne d'Israël à supposer que l'appareil avait pénétré
en territoire occupé en mission hostile. Mme Golda
Meir espérait que des voies de communication se­
raient établies avec les pays arabes pour les cas d'ur­
gence future. L'Egypte a répondu que la responsabilité
de l'incident incombait à Israël, ainsi qu'il ressortait de
la déclaration du pilote israélien disant qu'il avait tiré
sur les ailes, ce qui démontrait l'intention de faire
exploser l'appareil en vol. L'Egypte a également com­
muniqué le texte d'une résolution adoptée par l'As­
semblée de l'OACI le 28 février 1973, lors de sa dix­
neuvième session extraordinaire, condamnant l'action
d'Israël (S/10893, annexe 128). A propos de cet in­
cident, les représentants des pays non alignés auprès

28 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-huitième année,
Supplément de janvier, février et mars 1973.
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de l'Organisation des Nations Unies ont publié une
déclaration le 21 février, dans laquelle ils exprimaient
leurs condoléances pour la mort de civils innocents et
condamnaient les actes injustifiés d'agression qui ag­
gravaient la tension au Moyen-Orient (A/9049-S/
1088928 ). D'autres communications ont eu trait aux
prisonniers de guerre détenus en Egypte, en Israël et
dans la République arabe syrienne, aux conditions
dans les territoires occupés, à la situation au Moyen­
Orient en général et au terrorisme dans la région
(A/8737-S/1072520 et A/8738-S/1072730 ). Israël a
invoqué les dispositions de la Convention de Genève de
1949 relative au traitement des prisonniers de guerre
et a déclaré qu'il 'souhaitait parvenir à la libération
générale et au rapatriement de tous les prisonniers de
guerre détenus par les parties (S/1073230).

En ce qui concerne le terrorisme, Israël a appelé
l'attention sur la campagne de terreur menée par les
organisations terroristes arabes avec l'appui des Etatc;
arabes, qui avait atteint son point culminant avec le
massacre d'athlètes israéliens à Munich le 5 septembre
1972 (A/8784-S/1077930 ). L'Egypte a répondu que
c'était Israël qui avait introduit le terrorisme au Moyen­
Orient et qui menait une politique officielle de terro­
risme dans les territoires occupés (A/8806-S/1078830).

29 Pour le texte imprimé, voir ibid., vingt-septième année,
Supplément d'avril, mai et juin 1972. '

80 Pour le texte imprimé, voir ibid., Supplément de juillet,
aoflt et septembre 1972.
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CHAPITRE II

Opération des Nations Ul1ies à Chypre
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ApPEL DE CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LANCÉ
PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Le 9 août 19723 et le 30 janvier 19734, le Secrétaire
général a lancé des appels à tous les Etats Membres
de l'OrganisatÎ'.:I.i des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées pour qu'ils versent des contribu­
tions volontaires en vue de couvrir les dépenses de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre.

grande modération et collaboreraient sans réserve avec
la Force.

A propos de la situation financière de la Force, le
Secrétaire général a dit qu'il continuerait à rechercher,
avec tous les Membres de l'Organisation, les moyens
de l'assurer sur une base équitable et solide.

Le Secrétaire général a recommandé que la Force
soit main~enue à Chypre pendant une nouvelle période
de six mois allant jusqu'au 15 juin 1973.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
LE 12 DÉCEMBRE 1972

Le 12 décembre 19722, le ConseH a examiné le
Tapport du Secrétaire général et a adopté la résolu­
tion 324 (1972) dans laquelle il a réaffirmé sa Téso­
lution 186 (1964) du 4 mars 1964 et prolongé pour
une nouvelle période prenant fin le 15 juin 1973 le
stationnement à Chypre de la Force des Nations Unies
qu'il avait créée par ladite résolution 186 (1964).

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR LA PÉRIODE
ALLANT DU 2 DÉCEMBRE 1972 AU 31 MAI 1973

Dans son Tapport du 31 mai 19735, le Secrétaire
général a déclaré que bien que des efforts sérieux
fussent déployés pour se mettre d'accord, grâce aux en­
tretiens entre les deux communautés, sur les grandes
lignes d'un système constitutionnel qui permettrait la
participation adéquate des deux communautés au gou­
vernement de la République, il ne s'était pas révélé
possible jusqu'à présent de poser les fondations géné­
rales d'un tel accord. Pendant la période considérée,
des actes de violence sporadiques à l'intérieur de la
communauté chypriote grecque avaient eu un effet
fâcheux sur les entretiens. Il était toutefois rassurant de
constater que le Gouvernement chypriote et le Gou-

2 Ibid., vingt-septième année, 1683e séance.
3 Ibid., vingt-septième année, Supplément de juillet, aoat et

septembre 1972, document 8/10763.
4 Ibid., vingt·huitième année. Supplément de janvier, février

et mars 1973, document 8/10879.
5 Ibid., Supplément d'avril, mai et juin 1973, document

S/10940.

Au cours de la pério~e considérée, le Conseil de
sécurité a décidé à deux reprises de prolonger de six
mois la présence à Chypre de la Force des Nations
Unies chargée du maintien de la paix. Le Conseil a
adopté ces décisions le 12 décembre 1972 et le
15 juin 1973.

RApPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR LA PÉRIODE
ALLA~T DU 27 MAI AU 1er DÉCEMBRE 1972

Dans son rapport publié le 1er décembre!, le Secré­
taire général a souligné combien la reprise, à Nicosie,
des entretiens entre les deux communautés était im­
portante, et il a fait remarquer que pendant les quatre
séries d'entretiens qui avaient eu lieu depuis juin 1972,
les deux participants avaient terminé l'examen des pro­
blèmes constitutionnels, y compris ceux qui avaient
trait à l'administration locale, et qu'ils avaient com­
mencé à discuter des principales questions en cause.
Des progrès d'une portée limitée avaient été accomplis
et plusieurs questions importantes attendaient encore
une solution, mais les deux parties s'étaient montrées
véritablement désireuses de régler leurs différends par
la voie de négociations pacifiques et étaient sorties de
l'impasse qui existait jusqu'en juin 1972. Le Secrétaire
général estimait que le concours fourni par son repré­
sentant spécial et les avis des deux experts en droit
constitutionnel pendant les entretiens avaient été cons­
tructifs et efficaces et que les entretiens étaient la
meilleure manière d'arriver à une solution concertée
fondée sur l'idée d'un Etat indépendant, souverain et
unitaire à la vie duquel les deux communautés par­
ticiperaient comme il convient.

S'agissant de la situation générale à Chypre, le Secré­
taire général a déclaré que même 'si celle-ci était restée
calme, on n'avait guère progressé quant à l'élimination
des possibilités d'affrontement et quant au rétablisse­
ment de conditions normales. En fait, dan~ la plupart
des cas, la Force des Nations Unies ne pouvait que
maintenir le statu quo. Le Secrétaire général s'inquiétait
de l'amélioration de la capacité d'intervention des forces
armées des deux parties qui ne faisait qu'accroître les
risques d'aggravation des oppositions, ainsi que d'in­
formations récentes concernant des importations d'armes
et de munitions nouvelles dans l'île. Le Secrétaire
général a fait remarquer que tout fait nouveau con­
cernant la situation - qu'il survînt entre les deux
communautés ou au sein de l'une d'entre elles _. se
répercuterait inévitablement sur le progrès des entre­
tiens. Il espérait que pendant la période critique à
venir, tous les intéressés feraient preuve de la plus

1 Documents officiels du Conseil de sécurité. vingt.septième
année. Supplément d'octobre, novembre el' décembre 1972,
document 8/10842.
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Chapitre Il. - Opération des Nations Unies à Chypre

verllement grec avaient l'un et l'autre condamné le re­
cours à la violence, d'où qu'elle vînt.

Le Secrétaire général a dit que il'on s'efforçait d'ob­
tenir l'accord des deux parties en vue d'une élimina­
tion Hmitée de l'affrontement. Le Gouvernement chy­
priote a~ait. fait savoir à la Force des Nation~ Unies
qu'il étaIt dIsposé à acc~pter des mesures paJjtielles à
cet effet à condition qu'elles ne confèrent aucun
avantage'stratégique ou militaire à l'une ou l'autre des
parties. La Force des Nations Unies était prête à
négocier des accords appropriés à cette fin et à assurer
une présence militaire pour garantir la sécurité des
deux communautés. Les premières mesures prises dans
ce sens, si elles rencontraient ~e ,succès souhaité, per­
mettraient de diminuer la tension, ce qui rendrait
finalement possible une nette !réduction de la Force des
Nations Unies.

Dans l'état actuel des choses, le Secrétaire général
estimait qu'il était essentiel que la Force des Nations
Unies poursuive -sa mission de maintien de la paix
à Chypre, et il a recommandé que le mandat de la
Force soit prorogé pour une nouvelle période de six
mois jusqu'au 15 décembre 1973. Il a ajouté toutefois
qu'il ~vait l'intention, compte tenu de considérations

9

politiques aussi bien que financières, de faire certaines
recommandations au Conseil de -sécurité en vue de
réduire l'engagement de l'ONU à Chypre, ,tant sur le
plan financier que sur le plan du personnel. En atten­
dant, il entend~t procéder dès que possible aux écono­
mies qui pouvaient être réalisées sans nuire à l'efficacité
de l'Opération.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
LB 15 JUIN 1973

Le 15 juin 1973°, le Conseil a examiné le rapport
du Secrétaire général et adopté la résolution 334
(1973), dans laquelle il a réaffirmé '8a résolution
186 (1964) et prolongé pour la période prenant fin
le 15 décembre 1973 le stationnement à Chypre de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la
paix, qu'il avait créée par ladite résolution 186 (1964).

On trouvera de plus amples renseignements sur
l'Opération des Nations Unies à Chypre dans le rapport
du Conseil de sécurité à J.'Assemblée généraie7•

6 Ibid., vingt-huitième année, 1727e et 1728e séances.
7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingM'lliitième

session, Supplément nO 2 (A/9002), première partie, chap. 6.



CHAPITRE III

Opérations de maintien de la paix et questions connexes

CHAP

Autre~

A. - Rapport du Comité spécial
des opérations de lnaintien de la paix

Le 13 novembre 1972, comme il en avait été prié
dans la résolution 2835 (XXVI) du 17 décembre 1971
de l'Assemblée générale. le Comité spécial des opéra­
tions de maintien de fa paix1 a présenté son rapport
:. l'Assemblée générale2, avec en annexe le cinquième
rapport de ~on groupe de travail.

Le Comité 'spécial a tenu six réunions du 4 mai au
10 novembre 1972; son groupe de travail a tenu trois
réunions du 10 au 31 octobre.

Au cours de ses travaux, le Comité spécial a reçu
les opinions et les suggestions de plusieurs Etats Mem'A
bres (AIAC.121/L.15 et Add.1 à 3) au sujet des
questions qu'il examinait. H était également saisi d'un
document intitulé "Principes directeurs de base applica­
bles aux opérations de maintien de la paix de l'Organi­
sation des Nations Unies, y compris aux missions d'ob­
servateurs de l'ûNU"3, présenté par l'URSS; d'un
mémorandum sur l'organisation et la conduite des opé­
rations de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies qui sont autorisées par le Consei'l de
sécurité\ présenté par les Etats-Unis; et d'un mémo­
randum sur le commandement et le contrôle des opéra­
tions de maintien de la paix5 pl. ,nté par le Canada.

Un certain nombre de déclarations sur cette ques­
tion, qui ont contribué à préciser la position des Etats,
ont été faites tant au Comité qu'au Groupe de travail.
En ce qui concerne l'élection du nouveau Président
du Comité et la composition du Groupe de travail, le
Comité spécial a décidé par consensus d'élire le repré­
sentant du Nigéria comme nouveau Président du Co­
mité, de porter le nombre des vice-présidents de 2 à 4
et d'élargir le Groupe d~ travail en lui &djoignant

1 Pour la composition du Comité spécial, voir A/9090,
p.73.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 41 de l'ordre du jour, document
A/8888.

<lIbid., document A/8669, annexe.
4 Ibid., document A/8676, annexe.
5 Ibid., document A/SPC/152, annexe.
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7 nouveaux membres6• Le Comité a aussi décidé de
prier son groupe de travail de poursuivre ses travaux,
compte tenu de la résolution 2835 (XXVI) de l'Assem­
blée générale, des vues et des suggestions présentées
par les Etats Membres et des déclarations faites par
les membres du Comité au cours de ses réunions
en 1972.

B. ~ Examen par l'Assemblée générale

Le 13 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2965 (XXVII)7, par laquelle elle félicitait
les Etats Membres qui avaient soumis des vues et des
suggestions au Comité 'spécial; elle priait le Comité
de les étudier, compte tenu des progrès accomplis par
son groupe de travail; :elle recommandait que le Groupe
de travail établisse et ,soumette périodiquement des
rapports qui facilitei:;. .. la ,discussion et l'accord sur des
questions de fond; elle priait instamment le Comité
spécial de poursuivre ses travaux plus activement de
façon à accomplir des progrès portant ,sur la substance
du problème et elle le priait de faire rapport à l'Assem­
blée générale à sa vingt-huitième session.

C. - Travaux du Comité spécial en 1973

Au cours du premier semestre de 1973, le Groupe
de travail du Comité spécial des opérations de maintien
de la paix a tenu un certain nombre de réunions au
cours desquelles il a examiné des questions conc·ernant
les fonctions que doit exercer directement le Conseil
de sécurité dans le domaine de l'organisation, de la
direction et du contrôle des opérations de maintien de
la paix. Le Comité spédal s'est également réuni au
cours de cette période et il a ,examiné le sixième l'apport
(AIAC.121/L.19) de son groupe de travail, qui dé­
crivait les progrès accomplis dans l'étude de la question.

6 Pour la composition du Groupe de travail, voir A/9090,
p.73.

7 Pour tous autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Annexes, point 41 de l'ordre du jour.
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CHAPITRE IV

Autres questions politiques et de sécurité

A. - Désarmement et questions connexes

RÉUNIONS DE LA CONFfRENCE DU COMITÉ
DU DÉSARMEMENT EN 1972

Au cours de sa deuxième série de réunions de l'an­
née 1972, du 20 juin au 7 septembre 1972, la Con­
férence du Comité du désarmement a accordé la
priorité, comme elle l'avait fait Jors de sa pre­
mière série de réunions, du 29 février au 27
avril, à la question de· l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication et du stockage des
armes rhimiques ainsi qu'à la question de l'arrêt des
essais d'armes nucléaires. La question du désarme­
ment général et complet ainsi que des mesures par,ti­
cuJièrement destinées à arrêter la course aux arme­
ments nucléaires ont été également examinées. De
nombreux membres du Comité ont abordé la question
de la Conférence mondiale du désarmement. L'organi­
sation et les procédures d~;l Comité ont également été
examinées. Tous les aspects des travaux du Comité
en 1972 étaient traités dans le rappmt de la Confé­
rence du Comité du désarmement à l'Assemblée géné­
rale {A/8818-DC/235)1, d'où il ressort que si le Co­
mité n'avait pas accompli de progrès sensibles en vue
d'un accord ~sur les principales questions dont il était
saisi, il n'en était pas moins parvenu à 'cerner plusieurs
problèmes très importants.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉB GÉNÉRALE

A sa vingt~septième session, l'Assemblée générale a
. examiné les points suivants relatifs au désarmement:
Conférence mondiale du désarmement; désarmement
général et complet; armes chimiques et bactériologiques
(biologiques); nécessité de suspendre d'urgence les
e8sais nucléaires let thermonucléaires; 'application de la
résolution 2830 (XXVI) de l'A'ssemblée générale rela­
tive à la signature et à la ratification du Protocole ad­
ditionnel II au Traité ~/isant ['interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Tl'aité de Tlatelolco);
Déc1a!ation faisant de l'océan Indien une zone de paix;
et mise en œuvre des résultats de la Conférence d'Etats
non dotés d'armes nucléaires.

Conférence mondiale du désarmement

Pour examiner cette question, l'A<ssemblée générale
était saisie du 'rapport du Secrétaire général (A/8817
et Add.l)2 présenté en application de la résolution
2833 (XXVI) du 16 décembre 1971.

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de la Com­
mission du désarmement, Supplément pour 1972.

2 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième sess~on, Annexes,
point 26 de l'ordre du jour.
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Par sa résolution 2930 (XXVII), du 29 novembre
1972, J'Assemblée générale : invitait les gouvernements
de tous les Etats à faire de nouveaux efforts pour
créer des conditions adéquates en vuo de la convoca­
tion d'une conférence mondiale du désarmement à un
moment approprié;; décidait de créer un comité spécial
pour la Conférence mondiale du désarmement composé
de 35 Etats Membres désignés par le Président de
l'Assemblée -généftale après consultation de tous les
groupes régionaux et compte dûment tenu de la néces­
sité d'assurer une représ'entation politique et géogra­
phique adéquate; et priait le Comité spécial d'examiner
toutes les vue&. et suggestions -exprimées par les gou­
vernements au 'Sujet de la convocation d'une conférence
mondiale du désarmement et des problèmes connexes
et de présenter à l'A<ssemblée, lors de sa vingt-huitiè­
me s'ession, un rapport établi sur la base d'un con­
s~nsus.

Le 20 décembre, le Président de l'Assemblée générale
a informé le Secrétaire général (A/8990) qu'il avait
décidé, en application des dispositions de [a résolution
2930 (XXVII) et après consultation de tous les grou­
pes régionaux, de nommer membres du Comité spécial
31 Etats Membres. Il ajoutait que, conformément au
vœu généralement exprimé, les quatre; sièges restants
seraient réservés aux Etats dotés d'armes nucléaires
qui :souhaiteraient devenir membres du Comité spécial
à l'avenir. Le Comité, tel qu'il avait été constitué par
le Président de l'Assemblée générale, s'est réuni au
Siège de l'Organisation des Nations Unies le 26 avril
1973. Les 31 membres nommés du Comité ont décidé
par consensus ne procéder à un échange de vues of­
ficiemr

Désarmement général et complet

La question intitulée "Désarmement général et com­
plet" a été examinée par l'Assemblée générale sous
les trois rubriques principales suivantes: a) rapport
de la Conférence du Comité du désarmement ayant
trait aux aspects généraux de la question; b) rapport
de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
la pér;ode allant du 1er juillet 1971 au 30 juin 1972
(voir A/8774), eu égard notamment aux recomman­
dations qu'elle y formule en application de la résolu­
tion 2825 A (XXVI) du 16 décembre 1971, de l'As­
semblée générale, Isur les garanties applicables aux
nouvelles méthodes d'enrichiss'ement de l'uranium; et
c) rapport du Secrétaire général intitulé Le napalm
et les autre.s armes incendiaires et tous les aspects de
leur emploi éventuel {A/8803/Rev.l)3, présenté con­
formément aux dispositions du paragraphe 5 de la ré~

il Publication des Nations Unies, numérQ de vente: F.73.I.3.
Pour d'autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, v'ingt-septième session, Annexes,
point 30 de l'ordre du jour.
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solution 2852 (XXVI), du 20 décembre 1971, de
l'Assemblée générale. Les entretiens relatifs à la Jimi­
tation des armements stratégiques (SALT), entre
l'Union soviétique et les Etats-Unis d'Amérique, ont
suscité également un vif intérêt de la part du Comité.
Le 29 novembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
les résolutions 2932 A et B (XXVII).

Par sa résolution 2932 A (XXVII), l'Assemblée
a accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire
général sur le napalm et les autres armes incendiaires
et remercié ce dernier de le lui avoir présenté sans
retard; dénloré l'emploi du nal?alm et; d'autres arme~
incendiaires dans tous les conflIts armes; recommande
Je rapport à l'attention de tous les gouvernements et
de tous les Pçmples; et prié le Secrétaire général de
publier le rapport en vue de lui assurer une lm:ge
diffusion. L'Assemblée a également prié le SecrétaIre
général de distribuer le rapport aux gouvernements des
Etats Membres pour qu'ils présente~t de~ o~servatio~s
et de faire rapport 'sur ces observatIOns a l Assemblee
O'énérale lors de sa vingt-huitième session. Aux termes
de sa résolution 2932 B (XXVII), où elle notait avec
satisfactioll que des accords concernant la limitation
des armements stratégiques avaient été signés par les
Etats-Unis et ['Union soviétique le 26 mai 1972, l'As­
semblée générale a fait appel .aux gouvernements des
deux pays pour qu'il~ fas,sent tout leur possible a~
d'accélérer la concluslOll de nouveaux accords pre­
voyant des limitatic;ns qualitative~ important~s et d~s
réductions substantIelles des systemes offensIfs et de­
fensifs d'armes nucléaires stratégiques, et invité ces
gouvernements à tenir ['Assemblée générale au courant
des résultats de leurs négociations.

Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)
Pour examiner ce point, l'Assemblée générale était

saisie du rapport de la Conférence du Comité du désar­
mement (A/8818-DC/235)4.

Le 29 novembre 1972, l'Assemblée générale a adop­
té la résolution 2933 (XXVII), par laquelle elle a
réaffirmé l'objectif reconnu d'une interdiction efficace
des armes chimiques et réitéré à cette fin la demande
qu'elle avait adressée à la Conférence du désarme­
ment, à Isavoir que celle-ci poursuive, en leur donn~t
une haute priorité, des négociations tendant à aboutir
prochainement à un accord sur des mesure~ efficaces
en vue de l'interdiction de la mise au pomt, de la
fabrication et du stockage des armes chimiques et
en vue de leur destruction. L'Assemblée a également
réitéré l'espoir que la Convention sur l'interdiction de
la mise au point, de la fabrication et du 'stock~ge des
armes bactériologiques (biologiques) ou à toxmes et
sur leur destruction recueillerait le plus grand nombre
d'adhésions possible. EUe a en outre invité tous les
Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer au
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou siI?i}aires et d~
moyens bactériologiques, en date du 17 Jum 1925, ou a
le ratifier et invité de nouveau tous les Etats à se
conforme~ strictement aux principes et aux objectifs
qu'il énonce.

Nécessité de suspendre d'urgence les essais
nucléaires et thermonucléaires

Pour examiner cette question, l'Assemblée génér~I~
était saisie du rapport de la Conférence du ComIté

4 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 31 de l'ordre du jour.
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du désarmement (A/8818-DC/235) et du ,rapport du
Secrétaire générai orésenté en application de la ré­
solution 2828 A (XXVI), en date du 16 décembre
1971 (A/8807)G.

Le 29 novembre 1972, 1'A,ssemblée générale a adop­
té trois résolutions à propos de ce point de l'ordre
de jour. Par sa résolution 2934 A (XXVII), l'Assem~

blée a souligné à nouveau l'urgence qu'il y avait à
faire cesser tous les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, tant dans le Pacifique que partout ailleurs
dans le monde; demandé à tous le's Etats possédant
des armes nucléaires de suspendre les essais d'armes
nucléaires dans tous les milieux; et demandé à la
Conférence du Comité du désarmement d'examiner
d'urgence la question d'un traité interdisant tous les
essais d'armes nucléaires.

Par sa résolution 2934 B (XXVII) , l'Assemblée
a prié instamment tous les Etats d'adhérer au Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo­
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau; demandé aux gouvernements intéressés de pren~

dre immédiatement, de façon unilatérale ou après
négociations, des mesures .tendant à suspendre ou à
limiter ies essais souterrains; prié la Conférence du
Comité du désarmement de donner la plus haute prio­
rité à un traité interdisant les essai,s souterrains d'ar­
mes nucléaires et de présenter un rapport spécial 'SUir la
question à l'Assemblée lors de sa vingt-huitième ses­
sion; prié instamment les gouvernements de développer
davantage les possibilités de détection et d'identifica­
tion des essais nucléaires souterrains et d'intensifier
la coopération internationale ,touchant l'élaboration des
techniques et l'évaluation des données sismographiques;
et demandé aux gouvernements de rechercher d'ur­
gence l'a,rrêt de tous les essais d'armes nucléaires et
de s'efforcer de réaliser à une date aussi rapprochée
que possible une interdiction complète des e&sais et
d'obtenir que cette interdiction soit universellement
observée.

Par sa résolution 2934 C (XXVII), l'Assemblée
a réaffirmé sa conviction que, quelles que soient
les divergences qui puissent exister sur la question de
la vérification, il n'y avait aucune raison valable de
différer la réalisation d'un accord sur une interdiction
complète des essais d'armes nucléaires; demandé ins~

tamment aux gouv~:Tnements des Etats dotés d'armes
nucléaires de mettre un terme à tous les essais d'armes
nucléaires dans les plus brefs délais, et en tout état
de cause au plus tard ~e 5 août 1973, soit par la
conclusion d'un accord permanent, soit par celle de
moratoires unilatéraux ou négociés; et prié le Secré­
taire général d'informer l'Assemblée, lors de sa vi~gto

huitième session, de toutes mesures que ces dermers
auraient adoptées en vue de l'application de la ré­
solution.

Application de la résolution 2830 (XXVI) de l'As­
semblée générale relative à la signature et à la rati~

fication du Protocole additionnel Il au Traité visant
l'interdiction des armes nucléaires en Amérique la­
tine (Traité de Tlatelolco)
Pour examiner cette question, l'Assemblée générale

était saisie du rapport du Secrétaire général (A/8808)6

5 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 32 de l'ordre du jour.

6 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 33 de l'ordre du jour.
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Chapitre IV. - Autres questions politiques et de sécurité

présenté en application de la résolution 2830 (XXVI),
en date du 16 décembre 1971, de l'Assemblée générale.

Le 29 novembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2935 (XXVII) par laquelle elle a réaf­
firmé 'sa conviction que la coopération des Etats dotés
d~armes nucléaires était nécessaire pour que ,tout traité
établissant une zone exempte d'avmes nucléaires ait
le maximum d'efficacité; accueilli avec satisfaction la
déclaration formulée par le Gouvernement de la Ré­
publique populaire de Chine le 14 novembre 1972
et invité la Chine à adhérer au Protocole le plus tôt
possible; déploré le fait que deux autres Etats dotés
d'armes nucléa~res n'aient pas encore adhéré au Pro·
tocole et prié instamment ces deux Etats de le signer
et de le ratifer sans plus tarder; et prié le Secrétaire
général de transmettre la résolution aux Etats dotés
d'armes nucléaires et d'informer l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-huitième session, de toute mesure qu'ils
auraient adoptée en vue de son application.

Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix

Pour examiner cette question, l'Assemblée générale
était saisie du rapport du Secrétaire général (A/8809)7
établi en application de la résolution 2832 (XXVI),
en date du 16 décembre 1971, de l'Assemblée générale.

Par sa résolution 2992 (XXVII), du 15 décembre
1972, l'Assemblée générale ,a demandé- aux Etats du
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien, aux mem­
bres permanents du Conseil de sécurité et aux autres
principaux usagers maritimes de l'océan Indien d'ap­
puyer la notion selon laquelle l'océan Indien devrait
être une zone de paix; et créé u., Comité 'spécial de
l'océan Indien, composé de 15 membresB, chargé d'étu­
dier les incidences de la proposition. Le Comité a tenu
plusieurs séances au cours du printemps de 1973 et
poursuit actuellement ses travaux dont il r'endra compte
en détail dans son rapport à l'Assemblée générale9 •

Mise en œuvre des résultats de la Conférence
d'Etats non dotés d'armes nucléaires

Pour examiner cette question, l'Âs,semblée générale
était saisie du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique portant sur la période du 1er juiUet
1971 au 30 juin 1972 (voir A/8774)1° et présenté
en application de la résolution 2664 (XXV), en date
du 7 décembre 1970, de l'Assemblée générale.

Le 29 novembre 1972, l'Assemblée générale a adop­
té la résolution 2931 (XXVII) par laquelle elle a
invité l'AlEA à accorder son attention aux moyens
propres à permettre aux pays en voie de développe­
ment de profiter pleinement de l'assistance technique
fournie par les organisations internationales et à com­
muniquer dans son rapport :annuel à l'Assemblée géné­
raJ1e des renseignements sur les autres mesures prises
en ce qui concerne la mise en œuvre des résultats
de la Conférence d'Etats non dotés d'armes nucléaires.

7 Pflur d'autres documents pertinents, voir Documents officiels
de 1Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 34 de l'ordre du jour.

S Pour la composition du Comité spécial, voir la résolution
2992 (XXVII) de l'Assemblée générale.

Il Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément nO 29 (A/9029).

10 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 27 de l'ordre du jour.
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B. - Effets des rayonnements ionisants

Le Comité scientifique des Nations Unies pour l'étu­
de des effets des rayonnements ionisantsll, composé de
15 membres et créé par l'Assemblée générale en 1955,
ne s'est par réuni pendant la période considérée.

L'Assemblée générale a examiné à sa vingt-septiè­
me session le rapport adopté par le Comité scienti­
fique le 24 mars 197212• Dans ce rapport étaient
examinées en détail les questions suivantes : le rayon­
nement ambiant, ,tant naturel que dû à des sources
artificielles (explosions nucléaires et production
d'énergie); l'irradiation médicale, l'irradiation profes­
sionnelle et l'irradiation de sources diverses. Y étaient
également examinés les effets génétiques des rayonne­
ments ionisants, les effets des rayonnements sur la
réponse immunitaire et la radiocancérogenèse.

Dans sa résolution 2905 (XXVII) du 17 octobre
1972, l'Assemblée générale a félicité le Comité scien­
tifique d'avoir utilement contribué à faire mieux con­
naître et mieux comprendre les niveaux et les effets
des rayonnements ionisants. Elle a également prié le
Comité de continuer ses travaux, y compris ses acti­
vités de coordination, pour mieux faire connaître les
niveaux et les effets des rayonnements ionisants de
toutes origines, souscrit à la requête par laquelle le
Comité scientifique avait demandé à être libéré de
l'obligation de faire rapport à l'Assemblée avant la
vingt-neuvième session et ,pris acte ,i~'. ce que le Comité
n'envisageait pas de se réunir avant la fin de 1973, à
moins qu'on ne lui demande d'entreprendre de nou··
velles tâches dans le cadre du Programme des Nations
Unies pour l'environnement ou pour répondre à toute
autre demande spéciale. En conséquence, l'Assemblée
a prié le Comité scientifique de Ise réunir avant la
vingt-neuvième session et de faire rapport à l'Assem­
blée lors de ladite session, étant entendu que l'Assem­
blée déciderait alors, en tenant compte de la recom­
mandation du Comité, de la convocation de sa session
ultérieure.

c. - Utilisations pacifiques de respace
h ' .extra-atmosp ~erzque

QUINZIÈME SESSION DU COMITÉ DES UTILISATIONS
PACIFIQUES DE L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE

Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique13 a poursuivi les travaux de sa
quinzième 'Session, du 5 au 15 septembre 1972, aux fins
d'examiner les rapports de son Sous-Comité Iscienti­
fique et technique et de son Sous-Comité juridique et
d'adopter son rapport à l'Assemblée générale.

11 Pour la composition du Comité, voir la résolution 913 (X)
de l'Assemblée générale.

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 25 (A/872S). Pour les appendices et
annexes de ce rapport, voir Rayonnements ionisants: niveaux
et effets, vol. 1: Niveaux (publication des Nations Unies, nu­
méro de vente: F.72.IX.l7) et vol. II: Effets (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.72.IX.18). Pour d'autres
documents pertinents, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-.veptième session, Annexes, point 39 de l'ordre du
jour.

18 Pour la composition du Comité, voir les résolutions 1472
(XIV) et 1721 E (XVI) de l'Assemblée générale. .
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Après avoir examiné le ['apport du Sous-Comité
scientifique e~ technique sur sa neuvième session
(A/AC.I0S/102), le Comité a fait siennes les recom­
mandations du Sous-Comité concernant la promotion
de la coopération internationale dans le domaine scien­
tifique et technique, y compris le programme des Nations
Unies pour les applications des techniques spatiales
pour 1973 et les djrectives à suivre pour l'établissement
du programme de 1974.

En ce qui concerne les techniques spatiales et l'en­
vironnement, le Comité a recommandé que le Sous­
Comité scientifique et technique prenne en considéra­
tion les possibilités offertes par les satellites et les
autres plates-formes spatiales pour la surveillance de
l'environnement et que les contacts voulus soient
établis à ce sujet entre le Comité et l'organisation de
l'envl~onnement envisagée.

Reconnaissant ~a nécessité d':examiner les faits nou­
veaux significatifs qui se .sont produits dans le do­
maine de la radiodiffusion directe, le Comité a recom­
mandé que le Groupe de travail de la radiodiffusion
directe se réunisse de nouveau pour étudier les nou­
veaux éléments importants dont on dispose mainte­
nant et pour déterminer les mesures nouvelles que
pourraient éventuellement prendre l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées dans ce
dom~ine.

En ce qui concerne le rapport d~,Sous-C01!1ité juri­
dique sur les travaux de sa onZleme seSSIOn (A/
AC.lOS/I01) le Comité s'est déclaré satisfait des
progrès réalisés concernant le projet de traité in~er­
national relatif à la Lune et le projet de convention
sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique. A cet égard" le Comité a rendu
hommage à l'URSS pour le projet de traité interna­
tional relatif à la Lune qu'elle a présenté à la vingt­
sixième session de l'Assemblée générale, ainsi qu'à
l'Argentine pour son projet d'accord sur les principes
,,1~vant régir les activités concerna~t l'utilisation des
ressources naturelles de la Lune et des autres corps
célestes qui a été soumis au Sous-Comité à sa neu­
vième ;ession. Le Comité s'est également félicité de
l'accord conclu par le Canada et lr.t France aux fins
de fusionner leurs deux textes en un projet de conven­
tion unique concernant l'immatriculation des objets
lancés dans l'espace extra-atmosphérique. Après avoir
examiné le problème restant à résoudre au sujet de
ces deux projets d'instruments internationaux, le Co­
mité a recommandé que le Sous-Comité juridique pour­
suive en priorité ses travaux concernant le projet de
traité relatif à la Lune et le projet de convention sur
l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra..
atmosphérique.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

La question de .la coopération internationale en ce
qui concerne les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique a été examinée à sa vingt-sep­
tième session par l'Assemblée générale, qui s'est fon­
dée à cet effet sur le rapport du Comité des utHisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique14• A cette
session, l'Assemblée générale a examiné en même

14 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément n0 20 (A/8720). Pour d'autres documents
pertinents, voir ibid., vingt-septième session, Annexes, points
28, 29 et 37 de l'ordre du jour.
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temps le point intitulé "Elaboration d'un traité inter­
national concernant la Lune" et un point intitulé "Ela­
boration d'une convention internationale 'sur les princi­
pes régi'ssant l'utilisation par les Etats de satellites arti­
ficiels de la Terre aux fins de la télévision directe",
qui avait été inscrit à l'ordre du jour à la demande
de l'URSS. Le texte d'un projet de convention inter­
nationale était joint à cette demande (A/8771).

Le 9 novembre 1972" l'Assemblée générale a adopté
quatre résolutions concernant ces questions.

Dans la résolution 2914 (XXVII), l'Assemblée a
pris acte avec satisfaction du rapport intitulé "Projet
concernant les cyclones t~opicaux - plan d'action"
établi par le Groupe d'experts des cyclones tropicaux
du Comité exécutif de (l'OMM, comme suite à la réso­
lution 2733 D (XXV) de l'Assemblée générale, en
date du 16 décembre 19701 et elle a invité les Etats
Membres à coopérer dans toute la mesure possible
avec l'OMM en vue d'atteindre les objectifs énoncés
dans cette dernière résolution et dans le p!".Jjet de
l'OMM. Elle a également recommandé qu'une action
intégrée soit entreprise grâce au développement de la
coopération r.t de la coordination entre l'OMM et divers
organismes compétents des Nations Unies, notamment
en ce qui concern'e la préparation aux catastrophes
naturelles, feur prévision, leur détection et leur préven­
tion et les moyens de les combattre.

Dans la résolution 2915 (XXVII), l'Assemblée a
fait sien le rapport du Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique" a invité les Etats
Membres à contribuer à l'exécution du programme des
Nations Unies pour les applications des techniques
spatiales, a approuvé l'idée que l'ONU ·continue de
patronner la station équatoriale de lanc·ement de fusées
de Thumba (Inde) et la station CELPA de Mar deI
Plata aux fins de l'exécution de projets internationaux
entrepris en coopération, a félicité le Sous-Comité
juridique des efforts qu'il avait accomplis pour arriver
à un accord sur le projet de traité relatif à la Lune
et des progrès qu'il avait faits dans la préparation du
projet de convention sur l'immatriculation des objets
lancés dans l'espace extra-atmosphérique, de même
que le Sous-Comité scientifique et technique

1
pour ses

travaux dans le domaine de la promotion de la co­
opération internationale, y compris le programme des
Nations Unies pour les applications des techniques
spatiales. L'Assemblée est également convenue que le
Sous-Comité juridique devrait, à sa session suivante"
poursuivre en priorité ses travaux concernant le projet
de traité relatif à la Lune et le projet de convention
sur l'immr.tù;ulation des objets lancés dans l'espace
extra-·atmospllérique.

Dans sa résolution 2916 (XXVII), l'Assemblée a
considéré qu'il était nécessaire d'élaborer des prin­
cipes régissant l'utilisation par les Etats de satellites
artificiels de la Terre aux fins de télévision directe en
vue de conclure un accord ou des accords interna­
tionaux, a prié le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique d'entreprendre dès que
possible l'élaboration de ces principes et a prié le
Secrétaire général de transmettre au Comité toute la
documentation pertinente présentée à ce sujet lors de la
vingt-septième session de l'Assemblée générale.

Dans la résolution 2917 (XXVII) , l'Assemblée a
pris note du fait que les travaux effectués en ce qui
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TRAVAUX DU COMITÉ EN 1973

Le Comité a tenu sa première session de 1973 du
5 mars au 6 avril. La session a été consacrée à la

du mécanisme international. Le Sous-Comité avait
constitué un Groupe de travail du régime international,
composé de 33 membres, chargé de rédiger tout d'abord
un document de travail indiquant les points d'accord
et les points de désaccord :sur les divers problèmes.

La troisième partie du rapport du Comité avait trait
aux travaux du Sous-Comité II. Celui-ci avait terminé
la première partie de ses travaux, à Savoir le débat
général sur les questions qui lui avaient été soumises,
et achevé l'élaboration d'une liste complète de sujets
et de questions ayant trait au droit de la mer, que
l'Assemblée générale avait demandée dans la résolution
2750 C (XXV).

Enfin, la quatrième partie du rapport avait trait aux
sujets et fonctions assignés au Sous-Comité III. Les
débats du Sous-Comité avaient porté sur la préserva­
tion du milieu marin, y compris la prévention de la
pollution, la re('herche scientifique et le transfert des
techniques. A la suite des débats sur la pollution du
milieu marin, le Sous-Comité avait décidé de constituer
un groupe de travail sur la pollution des mers, selon
la formule adoptée pour le Groupe de travail de ré­
gime international par le Sous-Comité I.
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EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Le 18 décembre, l'Assemblée générale a adopté les
résolutions 3029 A, B et C (XXVII).

Dans la résolution 3029 A (XXVII), l'Assemblée
a noté avec satisfaction les nouveaux progrès réalisés
dans la préparation d'une conférence internationale gé­
nérale de plénipotentiaires sur le droit de la mer qui
se tiendrait en 1973, y compris, en particulier, l'ac­
cord intervenu sur une liste de sujets et de questions
relatifs au droit de la mer, et a prié le Comité des
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans
au-delà des limites de la juridiction nationale de tenir
deux autres sessions en 1973, en vue d'achever ses
travaux préparatoires. L'Assemblée a également prié
le Secrétaire général de réunir la première session de
la troi'sième Conférence des Nations Unies 'Sur le droit
de la mer à New York pendant environ deux semaines,
en novembre et décembre 1973, pour traiter des ques­
tions d'organisation et a décidé de réunir la ~uxième

session de la Conférence à Santiago du Chili pendant
huit semaines, en avril et mai 1974, pour traiter des
questions de fond. L'Assemblée a en outre décidé
d'examiner à sa vingt-huitième session l'état d'avan­
cement des travaux préparatoires du Comité et, le cas
échéant, de prendre des mesures pour faciliter l'achève­
ment des travaux de fond de la Conférence ainsi que
toutes autres dispositions qu'elle jugerait utiles.

Dans les résolutions 3029 B et C (XXVII), l'As­
semblée générale a prié le Secrétaire général d'établir
deux études comparatives, l'une sur l'étendue et l'im­
portance économique, du point de vue des ressources,
de la zone internationale qui correspondrait aux diffé­
rentes propositions concernant les limites de la juri­
diction nationale qui avaient été présentées à ce jour
au Comité et l'autre sur l'importance économique
qu'aurait pour les Etats riverains, du point de vue des
ressources, chacune de ces propositions.

RÉUNIONS TENUES EN 1973

Pendant le premier semestre de 1973, le Sous­
Comité scientifique et technique et son Groupe de
travail de la télédétection terrestres par satellites, le
Sous-Comité juridique et le Groupe de travail de la
radiodiffusion directe se sont réunis au Siège de l'ONU.
Les rapports des deux sous-<=omités ainsi que celui du
Groupe de travail de la radiodiffusion directe (AI
AC.lOS/116" A/AC.10S/111 et AIAC.10S/l1S) se­
ront examinés par le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique lors de sa seizième
session, qui doit se tenir au Siège de l'ONU du 25 juin
~u 6 juillet.

D. - Le fond des mers et des océans au-delà
des limites de la juridiction nationale et
convocation d'une conférence sur le droit
de la mer

concerne le projet de convention relative à la liberté de
l'information et les délibérations de l'Assemblée géné­
rale à cet égard pouvaient se révéler utiles pour la
discussion et l'élaboration d'instruments internationaux
ou d'arrangements des Nations Unies relatifs à la télé­
vision directe.

Chapitre IV. - Autres questions politiques et de sécurité

RAPPORT DU COMITÉ DES UTILISATIONS PACIFIQUES DU
FOND DES MERS ET DES OCÉANS AU-DELA DES LI­
MITES DE LA JURIDICTION NATIONALE

A l'ouverture de sa deuxième session de 1972'1 tenue
à Genève du 17 juillet au 18 août, le Comité Jes uti­
lisations pacifiques du fond des mers et des océans
au-delà des 'limites de la juridiction nationale15 a dé­
cidé de donr.' ; la priorité la plus élevée à l'établisse­
ment de la liste de sujets et de questions relatifs au
droit de la mer. Il a formellement approuvé cette
liste le 18 août.

Le rapport du Comité16 était divisé en quatre parties
et comprenait un compte rendu des questions abordées
au cours de la discussion générale lors des deux ses­
sions de 1972, ainsi que des travaux des trois Sous­
Comités.

La première partie rendait compte des observations
relatives à l'état d'avancement des travaux et contenait
une évaluation de la forme et de la nature générale
de la conférence envisagée dans la résolution 2750 C
(XXV) de l'Assemblée générale en date du 17 décem­
bre 1970, ainsi que de la date et du lieu de cette
conférence. Le Comité a été infor-mé le 10 août 1972
que le Gouvernement chilien avaït officieHement invité
la conférence à se réunir à Santiago.

La deuxième par-tie du rapport avait trait aux sujets
et fonctions assignés au Sous-Comité I. Le programme
de travail du Sous-Comité comprenait le status, la por­
tée et les dispositions fondamentales du régime à établir
sur la base de la Déclaration des principes, énoncée
dans la résolution 2749 (XXV) de l'Assemblée géné­
rale, et le statut, la portée, les fonctions et les pouvoirs

15 Pour la composition du Comité, voir la résolution 2881
(XXVI) de l'Assemblée générale.

16 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sep­
tième session, Supplément nO 21 (A/8721 et Corr.1). Pour les
autres documents pertinents, voir ibid., vingt-septième session,
Annexes, point 36 de l'ordre du jour.
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poursuite des préparatffs de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer.

Au cours de la session, deux nouveaux groupes de
travail ont été établis. Le Sous-Comité II a créé un
groupe de travail plénier chargé d'examiner les textes
présentés sous divers points de la liste complète de
sujets et de questions. Le Sous-Comité III a créé un.
deuxième groupe de travail chargé de s'occuper de la
recherche scientifique et du transfert des techniques.
Ce groupe de travail est venu s'ajouter à celui qui
avait été précédemment créé par le Sous-Comité III
pour s'occuper de la préservation du milieu marin, y
compris la prévention de la pollution. Avant l'établis­
sement du deuxième groupe de travail, le Sous-Comité
III a terminé ses débats sur la recherche scientifique.
Au cours de la session, le Sous-Comité 1 a examiné les
travaux de son groupe de travail- qui avait terminé
la deuxième lecture des textes relatüs aux principes
devant régir un régime international et commencé à
regrouper les textes relatifs au mécanisme international
- et il a également abordé d'autres aspects de ses
travaux. Le Comité a approuvé une recommandation
du Sous-Comité 1 tendant à prier le Secrétaire général
d'établir une étude de précédents concernant l'applica­
tion provisoire de conventions multilatérales.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux du Comité dans le rapport de celui-ci à l'As­
semblée généralel7•

E. - Politique d'apartheid
du Gouvernement sud-africain

RApPORTS DU COMITÉ SPÉCIAL DE L'APARTHEID

Le Comité spécial de l'apartheidl8 a présenté à
l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité19 un
rapport dans lequel il passait en revue ses travaux de­
puis la vingt-sixième session de l'Assemblée et formu­
lait un certain nombre de conclusions et recomman­
dations. Dans une annexe au rapport, le Comité spécial
examinait l'évolution de la situation en Afrique du
Sud pendant cette période.

Le r.apport du Comité spécial rendait compte de la
session spéciale relative aux moyens d'intensifier la
campagne internationale contre l'apartheid, tenue à
l'occasion de la célébration de la Journée internatio­
nale pour l'élimination de la discrimination raciale.
D'autres sections du rapport avaient trait aux consul­
tations avec des représentants d'églises et d'organisa­
tions religieuses, à l'audition de pétitionnaires, à l'exa­
men de la question d'un projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, à
la diffusion d'informations sur l'apartheid et à d'autres
mesures prises dans le cadre de la campagne interna­
tionale contre l'aparthe'id.

Dans ses conclusions et recommandations, le Co­
mité a souligné que l'intensification de la polidque
d'apartheid et de la répression exercées par le Gou-

17 Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 21 (A/902l).
18 Pour la composition du Comité, voir Doruments officiels

de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément
nO 30 (A/8730), p. 122 du texte anglais.

19 Docwnents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 22 (A/8722 et Add.l et 2); S/10777 et
Add.l et 2. Pour les autres documents pertinents, voir Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Annexes, point 38 de l'ordre du jour.

Première partie. - Questions politiques et de sécurité

vernement sud-africain ainsi que sa politique expan­
sionniste d'agression continuaient à poser une grave
menace pour la paix et la sécurité internationales. Le
Comité a souligné le problème que posait le fait que
certaines puissances continuaient à collaborer avec
l'Afrique du Sud sur le plan économique et militaire;
il a estimé que le Conseil de sécurité devrait prendre
des mesures plus efficaces pour faire respecter ses dé­
cisions relatives à l'Afrique du Sud et il a recommandé
que le Conseil accorde une priorité élevée à une réu­
nion consacrée à un examen sérieux de· la possibilité
d'instituer des sanctions obligatoires contre le Gouver­
nement de l'Afrique du Sud.

Le Comité a également indiqué les grandes lignes
de son programme de' travail pour 1973, qui prévoyait
une coopération et une coordination accrues avec les
institutions spécialisées, l'Organisation de l'unité afri­
caine, les organisations non gouvernementales, les syn­
dicats, les mouvements de lutte contre l'apartheid et
les représentants des moyens de communication de
masse, afin d'intensifier en 1973 [a campagne contre
l'apartheid.

Le Comité spécial a par ailleurs soumis à l'Assem­
blée générale, en application de la résolution 2764
(XXVI) de l'Assemblée en date du 9 novembre 1971,
un rapport relatif aux mauvais traitements et tortures
infligés aux prisonniers en Afrique du Sud (A/8770
et Add.1 )20.

Le compte rendu des activités du Comité spécial de
l'apartheid en 1973 paraîtra dans le rapport du Comité
à l'Assemblée géllérale21 et au Conseil de sécurité.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a
adopté six résolutions relatives à l'apartheid : les réso­
lutions 2923 A à F (XXVII) ont été adoptées le 15
novembre 1972 et la résolution 2923 F (XXVII) le
13 décembre.

Dans la résolution 2923 A (XXVII) , l'Assemblée
générale a demandé au Gouvernement sud-africain de
mettre fin immédiatement à toute forme de torture
et à tous autres actes de terreur à l'encontre des
opposants de l'apartheid et de punir les auteurs de
tels actes criminels; elle a prié le Comité spécial de
l'apartheid de lancer une campagne internationale pour
que preunent fin les actes de répression, les mauvais
traitements et les tortures dont étaient victimes les
opposants de l'apartheid; enfin, elle a prié le Secrétaire
général de diffuser le rapport sur les mauvais 'traite­
ments et les tortures ainsi que tous autres renseigne­
ments disponibles sur cette question et de communi­
quer le rapport à la Commission des droits de l'homme
et aux organisations non gouvernementales appropriées.

Dans la résolution 2923 B (XXVII), l'Assemblée
a de nouveau fait appel à tous les Etats, organisations
et particuliers pour qu'ils versent tous les ans des
contributions g~néreuses au Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et pour
qu'ils versent directement des contributions aux orga­
nisations bénévoles intéressées.

Dans la résolution 2923 C (XXVII) , l'Assemblée a
approuvé le programme de travail du Comité spécial

20 De nouveau publié par la suite sous forme de publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.73.n.K.1.

21 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitièmtl
session, Supplément nO 20 (A/9020).
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Chapitre IV. - Autres questions politiques et de sécurité

de l'apartheid et a invité ce dernier à engager des con­
sultations avec des experts et des représentants de la
population opprimée de l'Afrique du Sud et des mou­
vements africains de libération reconnus par l'OUA,
ainsi qu'avec des mouvements anti-apartheid et d'au­
tres organisations non gouvernementales intéressées,
afin d'intensifier l'action internationale contre l'apart­
heid; à envoyer des représentants aux conférences na­
tionales et internationales sur l'aparthdd ainsi qu'aux
sièges des institutions spécialisées et de l'OUA; à pren­
dre les mesures appropriées, en coopération avec
l'OUA, en vue d'assurer une plus grande assistance
morale et matérielle au mouvement national de la po­
pulation opprimée de l'Afrique du Sud; à maintenir
la coopération avec les autres organes intéressés de
l'ONU· et à présenter à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-huitième session, un rapport spécial sur l'ap­
plication par les Etats des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies relatives à l'apartheid.

Dans la résolution 2923 D (XXVII), l'Assemblée a
prié le Secrétaire général de pr~ndre ~es mesu,res,.en
consultation avec l'OUA, pour mtensIfier la dIffuslOn
d'informations relatives à l'apartheid et de prendre les
dispositions voulues pour que le Service de l'infor­
mation assure une publicité plus ~arge et plus effi­
cace· elle a prié les ins,titutions !spécialisées intéressées
de c~l1aborer étroitement avec le Service de l'informa­
tion et le Groupe de l'apartheid et prié l'UNESCO de
hâter la préparation et la publication d'une po~hette

éducative sur l'apartheid; elle a invité les gouverne­
ments et les organisations à encourager les organes
d'information à contribuer à la campagne contre
l'apartheid et les a priés de promouvoir la création,
dans les pays où il n'en existait pas, d'organisations
non gouvernementales qui s'intéressent activement à
la campagne contre l'apartheid.

Dans la résolution 2923 E (XXVII), l'Assemblée
a demandé à nouveau à tous ~es gouvernements d'ap­
pliquer intégralement l'embargo su~ les armeJ!1ents
contre l'Afrique du Sud; elle a pné. le Conseil. de
sécurité d'examiner d'urgence la SItuation en Afnque
du Sud en vue d'adopter des sanctions économiques
et autres en vertu du Chapitre VII de la Charte; elle
a lancé un appel aux ~ou~erneme~ts, aux ins~itutions
spécialisées, aux orgamsatlOns natIon~~es et m~erna­
tionales et aux pa-rticuliers pour qu Ils fournIssent,
directement ou par l'intermédiaire de ~'OUA, une
as'sistance accrue au mouvement national de la popula­
tion opprimée de l'Afrique du Sud; elle ~ prié les
institutions spécialisées et les autres orgams?1es des
Nations Unies de mettre fin à toute collaboratIon avec
le Gouvernement sud-africain; elle a prié les Etats
membres des institutions et des organisations inter­
nationales de refuser toute assistance et toutes facilités
commerciales ou autres au Gouvernement sud-africain;
elle a prié tous les Etats de retirer tout appui aux
manifestations sportives organisées en violation du
principe de la non-discrimination dans ~e domaine des
sports, en particulier avec la participation d'équipes
sud-africaines sélectionnées conformément à un critère
racial· elle a invité toutes les organisations, toutes les
instit~.tions et tous les moyens d'information à organiser
en 1973 des campagnes coordonnées et intensifiée~ en
vue d'isoler .pAfrique du Sud dans tous ~es domames
et d'obtenir des contributions pour aider les victimes
de l'apartheid et soutenir le mouvement de la popula­
tion opprimée de l'A~.frique du Su~; elle a p~ié le
Comité spécial de preparer et de diffuser des etudes
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d'experts visant à neutraliser la propagande en faveur
d'une collaboration économique avec l'Afrique du Sud
et de rendre publiques toutes les informations disponi­
bles sur la collaboration des Etats et des intérêts
économiques et financiers étrangers avec le régime sud­
af.ricain et des sociétés sud-africaines (voir également
deuxième partie, chap. l, 'sect. C.7).
. Dans la résolution 2923 F (XXVII) , l'Assemblée
a lancé un nouvel appel à toutes les organilSations
syndicales nationales et internationales pour qu'elles
intensifient leur action contre l'apartheid; elle a invité
et autorisé le Comité spécial de l'apartheid à participer
de manière effective à ~a Conférence internationale des
syndicats contre l'apartheid, prévue pour juin 1973,
ainsi qu'à la réunion du Comité préparatoire de la
Conférence; elle a autorisé le Secrétaire général à
rembourser les frais qu'il faudrait engager pour per­
mettre à cinq représentants des organisations syndicales
de l'Afrique australe de participer à la Conférence;
enfin, eHe a. prié le Comité spécial de présenter un
rapport spécial à l'Assemblée 'générale, ~ors de sa
vingt-huitième session, sur les résultats de la Con­
férence et sur les autres faits connexes nouveaux con­
cernant l'action des travailleurs contre l'apartheid.

F. - Plainte du Sénégal

Par une lettre datée du 16 octobre 197222, le
Sénégal a accusé le Portugal d'avoir procédé à l'attaque
armée d'un poste 'sénégalais situé à la frontière entre
le Sénégal et la Guinée (Bissau), entraînant la mort
d'un soldat sénégalais et d'un ,travailleur civil, et a
demandé que Ir, Conseil de sécurité se réunisse d'ur­
genc'e.

Par une lettre datée du 18 octobre23, ~e Portugal
a reconnu qu'une unité de l'armée portugaise avait
violé la frontière sénégalaise et a fait savoir qu'à sa
demande des poursuites avaient été engagées contre le
commandant de ['unité en question. D'après la lettre,
le Portugal avait offert de verser des dommages­
intérêts et de donner toutes les garanties nécessaires
au Sénégal.

Le Conseil de sécurité a examiné [a plainte du
Sénégal à trois séances tenues entre le 19 et le 23 oc­
tobre24, et il a adopté la résolution 321 (1972), en
date du 23 octobre, par laquelle il a condamné la
violation des frontières et l'attaque du poste sénégalais
de Nianao, perpétrées par des ;forces régulières de
l'armée portugaise le 12 octobre 1972; demandé au
Gouvernement du Portugal de respecter le principe de
l'autodétermination et de l'indépendance, défini notam­
ment dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en date du 14 décembre 1960, et de prendre
immédiatement toutes [es mesures nécessaires en vue
de la mise en application de ce principe; et déclaré
qu'au cas où le Portugal manquerait à 'se conformer
aux dispositions de la résolution le Conseil se réunirait
pour examiner d'autres mesures.

On trouvera dans ~e rapport du Conseil de sécurité
à l'Assemblée générale un complément d'informations
'sur la question25•

22 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1972, do­
cument Sil0807.

23 Ibid., document 8/10810.
241bid., vingt-septième année, 1667e à 166ge séance.
25 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément nO 2 (A/9002), première partie, chap. IV.
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G. - Examen par le Conseil de sécurité
dè la situation en Namibie

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR L'APPLICA­
TION DE LA RÉSOLUTION 309 (1972) DU CONSEIL
Db SÉCURITÉ

Le 17 juillet 1972, le Secrétaire général a présenté
un rapport26 sur J'application de la résolution 309
( 1972) du Conseil de sécurité en date du 4 février
1972, concernant les contacts qu'il avait eus avec toutes
les parties intéressées confor.mément à cette résolution,
en vue d'établir les conditions nécessaires pour per­
mettre au peuple namibien d'exercer, librement et
dans l'observation rigoureuse des principes de l'égalité
des hommes, son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la Charte des Nations
Unies. Selon [e rapport, à la suite d'un échange de
communications avec le Gouvernement ~ .., J-africain, le
Secrétaire général, accompagné de fonctionnaires du
Secrétariat, s'était rendu en Afrique du Sud et en
Namibie, entre le 6 et le 10 mars, et s~'était entretenu
avec le Premier Ministre et le Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud Isur tous les aspects de la
question de Nanibie, et, à cette occasion, la possibilité
de nomm,.;r un représentant du Secrétaire général avait
été envisagée. Le Secrétaire général avait également
pris contact et avait échangé des vues avec les autres
parties intéressée:. qui, tout en formulant expressément
des réserves sur le désir de coopération de l'Afrique
du Sud, ne tenaient pas à entraver les ·efforts déployés
par le Secrétaire général pour s'acquitter du mandat
qui lui avait été confié. Au nombre des parties con­
sultées figuraient des particuliers et des groupes en
Namibie qui réclamaient la création d'une Namibie
indépendante et unie; des groupes en Namibie favora­
bles à l'autonomie des homelands et opposés à un
Etat unitaire; le Comité exécutif européen du Sud­
Ouest africain; des dirigeants namibiens hors du terri­
toire, qui avaient exposé les vues de la South West
African Peoples Organization (SWAPO) et du South
West African National United Front (SWANUF); outre
le Groupe des Trois, composé de l'Argentine, de la
Somalie et de la Yougoslavie, que le Conseil de
séèurité avait désignés pour l'aider, [es présidents des
divers organes de l'ONU s'intéressant à la question de
Namibie; le Président de l'Organisation de l'unité
africaine ainsi qu'un certain nombre de chefs d'Etat
et de ministres des affaires étrangères qui assistaient
à la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'OUA, tenue à Rabat du 12 au 15 juin 1972.
De retour à New York, le Secrétaire général avait
poursuivi ses entretiens avec le Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud, qui avaient permis de
mettre en lumière, au sujet du mandat dont serait
chargé un représentant du Secrétaire général, les trois
points suivants: le représentant du Secrétaire général
aurait pour tâche d'aider à atteindre les objectifs de
l'autodétermination et de l'indépendance et d'examiner
toutes les questions qui s'y rapporteraient; dans cette
tâche, le représentant p0urrait présenter des recom­
mandations au Secrétaire général et, en consultation
avec ce dernier, au Gouvernement sud-africain, cher­
chant ce faisant à aplanir toute divergence éventuelle;
le Gouvernement sud-africain aiderait le représentant
dans ses travaux en lui accordant toutes les faciilités

26 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, Supplément de juillet, août et septembre 1972, document
8/10738.

Première partie. - Questions politiques et de sécurité

nécessaires pour qu'il puisse se rendre en Afrique du
Sud et en Namibie pour les besoins de sa tâche et
s'entretenir avec tous les secteurs de ia population
de Namibie.

Le Secrétaire général, compte tenu des entretiens
qu'il avait eus avec le Gouvernement sud-africain, était
arrivé à laconc1usion qu'il serait utile de poursuivre
les efforts qu'H avai,t entrepris pour ·s'acquitter du
mandat qui lui avait été confié par le Conseil de
sécurité avec l'assistance d'un représentant du Secré­
taire général.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL
DE SÉCURITÉ EN JUILLET ET AOÛT 1972

Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du
~~crétaire général à deux séances, tenues le 31 juillet
et le 1er août 197227• Dans la résolution 319 (1972),
adoptée ~e 1er août, le Conseil de sécurité a invité le
Secrétaire général, en consultation et en étroite coopéra­
tion avec le Groupe des Trois, à poursuivre ses contacts
avec toutes les parties intéressées en vue d'établir
les 'conditions nécessaires pour permettre au peuple
namibien d'exercer, librement et dans l'observation
rigoureuse des principes de l'égalité des hommes, son
droit à l'autodétermination et à iI.'indépendance, con­
formément à la Charte des Nations Unies; approuvé
la proposition du Secrétaire 'général de procéder, après
les consultations nécessaires, à la nomination d'un
représentant pour l'assister dans l'accomplissement de
son mandat, et l'a prié de présenter un rapport au
Conseil sur l'application de b résolution le 15 novem­
bre au plus tard.

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la
résolution 319 (1972) du Conseil de sécurité

Le 15 novembre 1972, le Secrétaire général a
présenté un rapport au Conseil de sécurité28 sur l'appli­
cation de sa résolution 319 (1972), dans laquelle il
indiquait qu'il avait désigné M. Alfred Martin Escher
(Suisse) pour le représenter et qu'après avoir eu des
consultations à New York, M. Escher, accompagné
de membres du Secrétariat, :s'était rendu en Afrique
du Sud et en Namibie du 8 ·octobre au 3 novembre et
lui avait fait rapport sur sa mission à son retour29•

Avant le 'séjour du représentant du Secrétaire général
en Afrique du Sud et en Namibie, ~e Secrétaire
général lui avait fourni le texte d'un aide-mémoire
présenté par le Groupe des Trois du Conseil de sécu­
rité, où étaient mis en lumière certains points qui
devaient être pris en considération lors de la mise en
œuvre de la résolution 319 (1972); cet aide-mémoire
insistait en particulier sur le fait que toutes les résolu­
tions adoptées par ['Organisation des Nations Unies
au sujet de la question de Namibie demeuraient en
vigueur et que l'on devait s'·employer activement à
leur donner effet; que le représentant devrait avoir
pour mission principale d'obtenir du Gouvernement
sud-africain de's explications complètes et sans équivo­
que sur sa politique d'autodétermination et d'indé­
pendance à l'égard de la Namibie, de façon que le
Conseil puisse décider si elle coïnc.:idait avec la position
adoptée par l'ONU Isur cette question et s'il y avait

27 Ibid., vingt-septième année, 1656e et l657e séances.
28 Ibid., vingt-septième année, Supplément d'octobre, no­

vembre et décembre 1972, document 8/10832 et Corr.!.
29 Ibid., document 8/10832 et Corr.l, annexe II.
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Chapitre IV. - Autres questions politiques et de sécurité
- '

lieu de poursuivre ~es efforts entrepris en application
des résolutions 309 (1972) et 319 (1972).

Dans son rapport, le représentant du Secrétaire
général rendait compte des entretiens qu'il avait eus
avec le Gouvernement sud-africain, essentiellement sur
les éclaircissements de la politique de l'Afrique du Sud
en ce qui concerne l'autodétermination et l'indépen­
dance d.'"' la Namibie, l'abandon de la politique de
développement séparé ou des homelands et l'abolition
de toutes les mesures discriminatoires et l'instauration
de l'égaHté pour tous ~es Namibiens. En ce qui concerne
l'interprétation de la politique d'autodéteIinination et
d'indépendance du Gouvernement sud-africain à l'égard
de la Namibie, le Premier Ministre estimait que ce
n'était pas le moment de Is'engager dans une discussion
détaillée de cette question ,et que cette discussion pour­
rait être plus fructueuse une fois que les conditions
nécessaires auraient été établies et que les habitants
auraient acquis une expérience administrative et poli­
tique plus étendue; c'était -sur une base régionale que
l'on pouvait le mieux parvenir à ce résultat.

Au cours des entretiens, le Premier Ministre avait
indiqué qu'il était disposé à établir un conseil con­
sultatif composé de représentants des diverses régions,
à assumer la responsabilité d'ensemble pour le territoire
tout entier et examinerait fa possibilité de supprimer
les restrictions imposées aux activités politiques et à la
liberté de circulation, tout en tenant compte de la
nécessité d'assurer un certain contrôle sur les entrées.

Le représentant soulignait qu'un grand nombre de
problèmes concernant l'interprétation que donnait
l'Afrique du Sud de l'autodétermination et de l'indé­
pendance de fa Namibie n'avaient pas encore été éclair­
cis. Il rendait compte des vues dont lui avaient fait
part les représentants d'organisations politiques ainsi
que d'autres groupes et particuliers en Namibie, dont
la majorité étaient favorables à l'établissement d'une
Namibie unie et indépendante.

Enfin, le représentant exprimait l'avis que, en prenant
tous les facteurs en considération, il conviendrait de
poursuivre les contacts entre le Secrétaire général et le
Gouvernement sud-africain ainsi qu'avec les autres par­
ties intéressées.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ
EN NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 1972

Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du
Secrétaire générai! lors de cinq séances tenues entre le
28 novembre et le 6 décembre 19723°. Dans la résolu­
tion 323 (1972), adoptée le 6 décembre, le Conseil
de 'sécurité a noté que l'immense majorité des opinions
recueÏ'1lies par le représentant du Secrétaire général
s'étaient révélées favorables à l'abolition immédiate de
la politique des ,Tzomelands, au retrait de l'administra­
tion sud-africaine du territoire, à l'accession à l'indé­
pendance nationale et à la sauvegarde de l'intégrité
territoriale de ia Namibie, confirmant ainsi la position
de l'Organisation des Nations Unies en la matière;
regretté qu'il n'y ait pas eu d'éclaircissements complets
et sans équivoque de la politique du Gouvernement
sud-africain en ce qui concerne l'autodétermination et
l'indépendance pour la Namibie; réaffirmé les droits
inaliénables du peuple namibien à l'autodétermination,
à l'indépendance nationale et à la sauvegarde de son
intégrité territoriale, sur lesquels devait être fondée

80 Ibid., vingt-septième année, 1678c à 1682e séance.
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toute solution pour la Namibie; invité ~e Secrétaire
général à poursuivre ses efforts, en consultation et en
étroite coopération avec le Groupe des Trois et, au
besoin, avec ie concours de représentants; exhorté [e
Gouvernement sud-africain à coopérer pleinement a/ec
le Secrétaire général à l'application de la résolution;
prié les autres parties intéressées de continuer à ap­
porter au Secrétaire général leur concours; et prié le
Secrétaire général de faire rapport au Conseil de sécurité
sur l'application de la résolution au plus tard le
30 avril 1973.

Le 16 janvier 1973, le Conseil de sécurité a décidé
sans objection de nommer les représentants du Pérou
et du Soudan au Groupe des Trois afin de pourvoir
les postes devenus vacants à la suite de l'expiration
des mandats de l'Argentine et de la Somalie au
Conseil.

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la
résolution 323 (1972) du Conseil de sécurité

Dans ie rapport présenté au Conseil de sécurité le
30 avril 197:;31 sur i'application de la résolution 323
( 1972) du Conseil de sécurité, le Secrétaire générai a
déclaré qu'en consultation et en coopération étroite
avec le Groupe des Trois du Conseil de sécurité il
s'était efforcé d'obtenir du Gouvernement sud-africain
une déclaration plus complète et sans équivoque con­
cernant sa politique quant à l'autodétermination et
l'indépendance de la Narnibie, ainsi que des éclaircisse­
ments quant à sa position sur d'autres questions qui
découlaient du rapport de 'son représentant et des déli­
bérations du Conseil. II avait transmis à cet effet a~

Gouvernement sud-africain, le 20 décembre 1972, une
série de questions conce-mant la politique de l'Afrique
du Sud quant à l'autodétermination et à l'indépendance
de la Namibie, la composition et 'les fonctions du
conseil consultatif proposé, la suppression des restric­
tions limitant les déplacements et les mesures visant
à assurer la liberté des activités politiques, y compris
la liberté d'expression et fa liberté de réunion, et la
suspension des mesures d'application de la politique
des homelands de l'Afrique du Sud. Au cours des
entretiens approfoiJdis qu'il avait eus au Siège avec le
représentant permanent de l'Afrique du Sud, le Secré­
taire général et ses représentants avaient rappelé une
fois encore la ferme position de l'ONU en ce qui con­
cerne le statut international de la Namibie, son unité
nationale et son intégrité territoriale.

A la suite d'entretiens entre le Secrétaire général et
le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud,
le Gouvernement sud-africain a présenté le 30 avril
1973, en vue de préciser !sa position, une déclaration
qui insistait sur le fait que l'Afrique du Sud respecterait
complètement les vœux de l'ensemble de la population
du territoire concernant sa future organisation constitu­
tionnelle et que la consultation par laquelle seraient
déterminés les vœux de tla population ne serait com­
promise par aucun des arrangements politiques et ad­
ministratifs existants. Tous les partis politiques du
territoire pourraient participer pleinement et librement
au processus menant à l'autodétermination et à l'indé­
pendance, et le gouvernement, en coopération avec le
Secrétaire général et en consultation avec les habitants
du territoire, déterminerait ~es mesures propres à
assurer 'la réalisation de ces objectifs.

31 Ibid., vingt-huitième crnée, Supplément d','·vril, mai et
juin 1973, document 8/10921 et (',,()rr.t.
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36 Ibid., vingt-cinquième année, Supplément de janvier, fé­
vrier et mars 1970, document 8/9709/Rev.1.

37 Ibid., vingt-huitième année, Supplément spécial na 2
(S/10896/Rev.l).

38Ib'id., vingt-huitième année, 1692e à 1694e séance.

1-1. - Plainte de la Zambie

Le 24 janvier 1973, la Zambie a demandé que le
Conseil de sécurité soit réuni d'urgence33 pour examiner
les actes d'agression commis par le régime illégal de
la Rhodésie du Sud av~c la complicité du Gouverne­
ment sud-africain, et particlùièrement la fermeture de
la frontière entre la Rhodésie du Sud et la Zambie et
l'imposition d'un blocus économique contre la Zambie.
La Zambie a également affirmé que des forces de
Rhodésie du Sud renforcées par des troupes sud­
africaines avaient été déployées le long de la frontière.

Dans une lettre du 26 janvier34, l'Afrique du Sud
a rejeté les accusations zambiennes et déclaré que
l'Afrique du Sud traiterait cette question conformément
aux principe!s de non-ingérence dans les affaires inté­
rieures des autres pays, d'opposition au terrorisme et
d'assistance aux gouvernements dans leur lutte contre
le terrorisme.

Le Conseil de sécurité a examiné la question au
cours de réunions qui se sont tenues entre le 29 janvier
et le 10 mars 197335•

Dans sa résolution 326 (1973) du 12 février 1973,
le Conseil a condamné tous les actes de provocation

32 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément na 2 (A/9002), première partie, chap. III.

33 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt­
huitième année, Supplément de janv'ier, février et mars 1973,
document 8/10865.

341bid., document 8/10870.
351bid., vingt-huitième année, 1687e à 1694e séance.
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if i :
: Au cours des réunions à Genève, le Ministre des et de harcèlement, y compris le blocus économique, le 1

;t affaires étrangères avait déclaré que son gouvernement chantage et les menaces :miiitaires, dont la République
j ne jugeait pas possible que des groupes de population de Zambie est l'objet de la part du régime illégal avec
; puissent tout à coup devenir indépendants en tant la complicité du régime '1'aciste d'Afrique du Sud, en
i qu'entités distinctes. Il avait 'souligné le fait que son même temps que le maintien de la présence de forces
i gouvernement reconnaissait et acceptait, sous réserve militaires et armées de l'Afrique du Sud en Rhodésie
\ des exigences de la sécurité publique, la nécessité de du Sud contrairement à la '1'ésolution 277 (1970)
J la liber~é d'expression et de la liberté d'activité pdli- adoptée par 'le Conseil de sécurité le 18 mars 197036;

.~ tiqu~ dans le processus menant à l'autodétermination; exigé le retrait immédiat de ces forces; et décidé! le gouvernement réaffirmait, comme il avait été déclaré d'envoyer une mission spéciale composée de quatre
1 en 1964 dans les plaidoiries relatives à l'affaire du membres du Conseil désignés par son président après
.\ Sud-Ouest africain, que le Sud-Ouest africain avait un consultation avec les membres, pour évaluer la situa-

statut international distinct et exposait à nouveau sa tion dans la région et faire rapport au Conseil le
position, à savoir que l'Afrique du Sud ne revendiquait 1er mars 1973 au plus tard.
aucune partie du territoire; enfin, il prévoyait qu'il ne
faudrait sans doute pas plus de la ans pour que la Dans sa résolution 327 (1973), également adoptée
population du territoire atteigne le stade où elle serait le 2 ,février, le Conseil a chargé la Mission spéciale,
prête à exercer son droit à l'autodétermination. assistée d'un groupe de six experts de PONU, d'évaluer

les besoins de Ja Zambie en vue d'assurer le maintien
Le Secrétaire général est arrivé à la conclusion que de communications normales par d'autres voies rou-

la déclaration du Gouvernement sud-africain ne donnait tières, ferroviaires, aériennes et maritimes.
pdS sur la politique de l'Mrique du Sud en ce qui
concerne l'autodétermination et l'indépendance de la La Mission spéciale, composée de l'Autriche, de
Namibie les éclaircissement8complets et sans équivoque .l'Indonésie, du Pérou et du Soudan, a quitté New York
qui étaient envisagés dans la résoludon 323 (1972). le 8 février et s'est rendue au Royaume-Uni, en Zam-
D'après le Secrétaire général, ~a question se posait de bie, en République-Unie de Tanzanie et au Kenya, où
savoir si, vu les résultats obtenus jusqu'alors, les elle a tenu des consultations avec des membres du
contacts pris et les efforts entrepris en application des Cabinet et d'autres hautes personnalités.
résolutions 309 (1972), 319 (1972) et 323 (1972) Dans 'Un rapport présenté le 5 mars37, la Mission
devaient être poursuivis. spéciale a déolaré que la tension avait monté dans la

On trouvera un compte rendu de l'examen de cette région à la suite d'actes d'agression commis par le
question par le Conseil de Isécurité dans le rapport du régime illégal de la Rhodésie du Sud contre la ZamNe
Conseil à 1'Assemblée générale32 (voir également et que le maintien du déploiement de forces sud-afri-
deuxième partie, chap. 1er, sect. B.2, ci-dessous). cainr.s à proximité de la frontière zambienne jouait

un rôle dans l'aggravation des tensions. De l'avis de
la Mission spéciale, la def de la solution du problème
résidait dans l'exercice du gouvernement par la majorité
dans le Territoire de la Rhodésie du Sud, la stricte
application des 'sanctions obligatoires contre ~e Terri­
toire et des résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité relatives à l'ensemble de la région.

Au ,sujet des besoins économiques de la Zambie, il
était déclaré dans le rapport qu'à la suite de la fer­
meture de la frontière par le régime Smith l'économie
zambienne serait affectée par une pénurie de produits
importés, une diminution des stocks et une hausse des
coûts et l'on en concluait que seule une assistance
appropriée ace rdée en temps voulu permettrait à
l'économie zamoienne de se développer normalement.

Le Conseil de sécurité a ,examiné le rapport de la
Mission spéciale au cours de trois séances qui se sont
tenues du 8 au la mars38•

Dans sa résolution 328 (1973) du la mars, le
Conseil a souscrit à l'évaluation et aux conclusions de
la Mission spéciale; déclaré que le seul remède efficace
à la situation résidait dans l'exercice par le peuple
du Zimbabwe de son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la résolution 1514
(XV) adoptée par l'Assemblée générale le 14 décerne
bre 1960; i~vité tous les gouvernements à prendre des
mesure~ rigoureuses pour appliquer et faire pleinement
observer par toutes les personnes et organisations
relevant de leur juridiction la politique des sanctions

'..
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421bid., vingt-septième année, 1672e à 1677e séance.
48 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément nO 2 (A/9002), première partîe, cbap. V.
44 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième

année, 1654e et 1655e séances.
451bid., vingt-septième année, Supplément d'avril, mai et juin

1972, document 8/10632.
461bid., Supplément de juillet, aoQt et septembre 1972, docu­

ment 8/10798.
47 Ib'id., vingt-septième année, 1663e à 1666e séance.

J. - Examen de la situation en Rhodésie
du Sud par le Conseil de sécurité

Au cours de 'six séances qui se sont tenues du
15 au 22 novembre, le Conseil de sécurité a examiné
la situation dans ~es territoires sous administration
portugaise42•

Le 22 novembre, le Conseil de sécurité a adopté la
résolution 322 (1972), pl:l.r laquelle il a réaffirmé le
droit inaliénable des peuples de l'Angola, de la Guinée
(Bissau) et Cap-Vert et du Mozambique à l'autodé­
termination et à ~'indépendance tel qu'il a été reconnu
par l'A'ssemblée générale dans sa résolution 1514
(XV) du 14 décembre 1960; demandé ';'~' Gouverne­
ment portugais d'arrêter immédiatement s',,:!; op~!'ations

militaires et tous les actes de répression contre les
peuples de ces territoires; demandé au Gouvernement
portugais d'engager des négociations avec Jes parties
intéressées en vue d'apporter une solution à l'affronte­
ment armé qui existe dans les territoires de l'Angola,
de la Guinée (Bissau) et Cap-Vert et du Mozambique,
et de permettre aux peuples de ces territoires d'exercer
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;
et prié le Secrétaire général de suivre l'évolution de la
situation et de faire rapport périodiquement au Conseil
de sécurité.

On trouvera de plus amples détails sur la question
dans le rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée
générale43 (voir également ci-dessous deuxième partie,
chap. 1er, sect. B.3).

Le 28 juillet 197244, le ConseR de sécurité a examiné
le rapport spécial présenté le 9 mai 1972 par le Comité
créé en application de la résolution 253 (1968)45.
Par sa résolution 318 (1972), le Conseil réaffirmait
le droit inaliénable du peuple de Rhodésie du Sud
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé­
ment aux objectifs de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960,
il prenait note avec satisfaction du rapport spécial du
Comité et approuvait [es recommandations et sug­
gestions figurant dans la section III de ce rapport.
En outre, le Conseil condamnait tous actes qui violaient
les dispositions de ses résolutions 253 (1968) du
29 mai 1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 314
(1972) du 28 février 1972 et priait instamment tous
les Etats de prendre des mesures plus efficaces pour
assurer la pleine application de ces résolutions.

A la demande de la Guinée, de [a Somalie et du
Soudan46, ~e Conseil a repris l'examen de cette question
et s'est réuni du '17 au 29 septembre47•

Par la résolution 320 (1972) du 29 septembre, le
Conseil demandait à tous les Etats d'appliquer pleine­
ment ,toutes les résolutions du Conseil de sécurit..;
établissant des sanctions contre la Rhodésie du Sud,
invitait instamment les Etats-Uni's à coopérer pleine-
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contre la Rhodésie du Sud; demandé à tous les gouver­
nements de continuer à considérer comme illégal le
régime de la minorité raciste de Rhodésie du Sud; et
demandé au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre
toutes mesures efficaces pour réaliser ~es conditions
propres à permettre au peuple du Zimbabwe d'exercer
librement et pleinement son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance.

Dans sa résolution 329 (1973) du 10 mars 1973, le
Conseil a fait appel à tous les Etats pour qu'ils accordent
immédiatement une assistance technique, financière et
matérielle à ia Zambie, conformément à ses résolutions
253 (1968) du 29 mai 1968 et 277 (1970) du
18 mars 1970 et aux recommandations de la Mission
spéciale, pour que la Zambie puisse maintenir l'écoule­
ment normal de son trafic et accroître sa capacité
d'appliquer pleinement la politique des 'sanctions obli­
gatoires; prié l'Organisation des Nations Unies et ses
institutions spécialisées d'aider la Zambie dans les
domaines identifiés dans les rapports de la Mission
spéciale; et prié le Secrétaire général, en collaboration
avec les organismes appropriés des Nations Unies,
d'organiser, avec effet immédiat, toutes les formes
d'assistance financière technique et matérieHe à la
Zambie.

On trouvera de plus amples détails sur la question
dans le rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée
générale89•

89 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément nO 2 (A/9002), première partie, chap. VII.

40 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1972,
document 8/10828.

411bid., document S/10833.

I. - Examen par le Conseil de sécurité de la
situation dans les territoires sous adminis­
tration portugaise

Par une lettre du 7 novembre 197240, les repré­
sentants de 37 Etats africains ont demandé que le
Conseil de sécurité se réunisse pour examiner la situa­
tion dans les territoires sous administration portugaise.
La lettre déclarait que depuis 1963 la situation dans
les territoires sous administration portugaise avait évolué
en faveur des mouvements de libération nationale.
Ces mouvements avaient été reconnus par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé­
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et par
l'Assemblée générale comme les porte-parole légitimes
des peuples africains de Guinée (Bissau), de l'Angola
et du Mozambique. Par cette lettre, les 37 Etats priaient
le Conseil de sécurité de prendre les mesures néces­
saires pour ~mener le Gouvernement du Portugal à
reconnaître le droit à l'autodétermination et à l'indé­
pendance des -euples de ses colonies et à arrêter un
calen·rIrler de transfert des pouvoirs aux représentants
authentiques de la population de ces ter·ritoires.

Dans une lettre du 15 novembre 197241, le repré­
sentant du Portugal a déclaré que la demande de
convocation du Conseil reposait sur des notions abso­
lument fausses puisqu'il n'existait aucun différend entre
le Portugal et l'un quelconque des Etats réclamant
cette convocation.
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ment avec l'Organisation des Nations Unies à l'applica­
tion efficace des· sanctions, priait le Comité créé en
application de la résolution 253 (1968) d'entreprendre
l'examen du type de mesures qui pourraient être prises
à i'égard de l'Afrique du Sud et du Portugal devant
leur refus manifeste ,et persistant d'appliquer les
sanctions contre la Rhodésie du Sud et priait en outre
le Comité d'examiner Itoutes les propositions et sug­
gestions faites de la 1663e à la 1666e séance en vue
d'élargir la portée et d'accroître l'efficacité des sanctions
et de présenter au Conseil, le 31 janvier 1973 au plus
tard, un. rapport à ce sujet.

Le 29 septembre également, le ConseR a voté sur
un .autre projet de résolution48 tendant à ce que le
Conseil réaffirme le principe selon lequel il ne peut
y avoir d'indépendance avant l'instauration d'un gouver­
nement par la majorité en Rhodésie du Sud, prie
instamm.ent le Royaume-Uni, ·~n taut que Puissance
administrante, de ,réunir aussitôt que possible une con­
férence constitutionnelle nationale dans le cadre de
laquelle le~ représentants politiques authentiques du
peuple de .....t1odésie du Sud seraient à même de mettre
au point un règlement concernant l'avenir du Territoire
qui serait ensuite soumis à l'approbation du peuple par
des processus libres et démocratiques, demande au
Royaume-Uni de faire ,tout son possible afin de créer
les conditions nécessaires pour permettre la libre ex··
pression du droit à l'autodétermination, y compris la
mise en liberté de tous les prisonniers politiques, dé­
tenus et personnes assignées à résidence, l'abrogation
de toute législation répre~sive de caractère discrimina­
toire et la levée de toute's les restrictions qui entravent
l'activité politique, ·et demande en outre au Royaume­
Uni de veiller à ce que, dans toute opération visant
à déterminer les vœux du peuple de la Rhodésie du
Sud quant à son avenir politique, la procédure à suivre
soit conforme au principe du suffrage universel des
adultes par scrutin secret, sur la base du principe
"à chacun une voix" et sans égard à lla race, à la
couleur ou à des considérations de niveau d'instruction,
de fortune ou de revenu. Les voix se sont réparties
comme suit : 10 voix pour, une voix contre et 4 absten­
tions. Le projet de résolution n'a pas été adopté en
raison du vote négatif de l'un des membres per­
manents.

Le 22 décembre, le Comité créé en application de
la résolution 253 (1968) a présenté son cinquième
rapport49• Ce rapport rendait compte des travaux du
Comit€', concernant l'examen de ca's de violations pré­
sumées ou reconnues des 'Sanctions ainsi que des
questions relatives à la représentation consulaire et
autre en Rhodésie du Sud et à la représentation du
régime iHégal dans d'autres pays, aux compagnies
aériennes desservant ·la Rhodésie du Sud ainsi qu'à
l'im~nigration-et au tourisme dans le Territoire. Dans un
additif paru le 31 décembre, le Comité a publié les
passages essentiels de la correspundance qu'il avait
échangée avec le~ gouvernements sur les cas de viola­
tions présumées ou reconnues des sanctions. Un autre
additif paru le 2 février 197350 contenait une note 'Sur
le commerce de la Rhodésie du Sud en 1971 ainsi que
des données statistiques.

Le 15 avril 1973, le Comité, qui avait demandé
la prolongation du délai qui lui était imparti pour

481bid., V;'flRt-septième année, Supplément de juillet, ao(Jt et
septembre 1972, document 8/10805/Rev.1.

49Ibid., Supplément spécial nO 2 (S/10852/Rev.l).
50 Ibid., annexe V.
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présenter le rapport demandé dans la résolution 320
( 1972) du Conseil de sécurité, a présenté son deuxième
rapport spéc.ial51• Ce rapport contenait une série de
recommandations et de suggestions approuvées par
toutes les délégations ct fondées sur des propositions
présentées par la Guinée, le Kenya et le Soudan ainsi
qu'une autre série de propositions prése~tées par ces
mêmes délégations qui n'avaient pas été approuvées et
des variantes proposées par diverses autres délégations.
Ce rapport rendait également compte de la position
adoptée par certaines dé~égations à l'égard des pro­
positions africaines. Les recommandations et suggestions
approuvées visaient à un renforcement de l'application
des sanctions et à l'amélioration des travaux du Comité.

Sur 1a demande de la Guinée et du Kenya52, le
Conseil a examiné I~ deuxième rapport spécial du
Comité du 14 au 22 mailS3•

Par sa résolution 333 (1973) du 22 mai, le Conseil
approuvait les recommandations et sugge·stions ap­
prouvées fi~llfant dans le rapport du Comité, priait les
Etat's dont les lois autorisent l'importation de minerais
et d'autres produits de Rhodésie du Sud de les abroger
immédiatement, demandait aux Etats d'adopter et de
mettre en œuvre des mesures législatives prévoyant
l'imposition de peines sévères am!': personnes physiques
ou morales qui tournent ou violent les sanctions, de­
mandait aux Etats d'adopter des mesures 1égislatives
interdisant aux compagnies d'assurance sous leur juri­
diction d'assurer des vols à destination et en provenance
de Rhodésie du Sud et demandait aux Etats de prendre
les mesures législatives appropriées interdisant l'as­
suranc·e maritime pour les contrats portant sur des
marchandises ayant leur origine en Rhodésie du Sud
ou destinées à la Rhodésie du Sud.

A la même date, le Conseil a voté sur un projet
de résolution54 tendant à ce qu'il décide que tous les
Etats doivent limiter tout achat de 'certains produits
à l'Afrique du Sud, au Mozambique et à l'Angola, aux
niveaux qUantitatifs existants en 1965, prie les Etats
de prendre les mesures néces'saires pour refuser les
droits d'atterrissage des transporteurs nationaux des
pays qui continuen.t d'accorder ces droits aux aéronefs
de la Rhodésie du Sud ou qui assurent deS 'services
aérien$ vers ce territoire, décide d'étendre le blocus
de Beira au port de Lourenço Marques, prie instam­
ment le Royaume-Uni de prendre les mesures appro­
priées pour organiser ce blocus et condamne tous les
gouvernements, et en particulier ceux de l'Afrique du
Sud et du Portugal, qui encouragent, facilitent ou
tolèrent Iles violations des sanctions contre la Rhodésie
du Sud. Les voix se ,sont réparties comme suit : 11 voix
pour, 2 contre et 2 abstentions. Le proJet de résolution
n'a pas été adopté en raison des votes négatifs de
deux membres permanents.

On trouvera des détails 'supplémen.taires sur la
question dans le rapport présenté par le Cons'eH de
sécurité à l'Assemblée générale55 (voir également ci­
dessou:i ~:mxième partie, chap. 1er) sect. B.I).

5tIbM, Supplément d'avril, mai et juin 1973, rlocument
8/10920 et Corr.l.

52 Ibid., document 8/10925.
53Ibid., vingt-huitième année, 1712e à 1716e séllnce.
54 Ibid., vingt-huitième année, Supplément d'avril, mai et juin

1973, document 8/10928.
55 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième

session; Supplément nO 2 (A/9002), première partie, chap. II.
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K. - Question de Corée

Conformément à la décision prise par l'Assemblée
générale le 25 septembre 1971, les trois questions
suivantes concernant la Corée ont été inscrites à l'ordre
du jour provisoire de la vingt-septième session : "Retrait
des troupes des Etats-Unis et de toutes les autres
troupes étrangères occupant la Corée du Sud sous le
couvert des Nations Unies" (point 35), "Dissolution
de la Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Corée" (point 36) et "Question
de Corée : rapport de la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée" (point
37). Sur la demande présentée le 18 juillet 1972 par
rAlgérie, à l~,quene 'Se Isont joints par ~a suite 28 autres
Etats56, une quatrième question intitulée "Création des
conditions favorables pour accélérer la réunification in­
dépendante et pacifique de iJ.a Corée" a jté inscrite à
l'ordre du jour provisoire (point 96).

Le 18 août 1972, ia Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée a
présenté un rapport portant sur la période du 6 août
1971 au 18 août 197257• Ce rapport rendait compte
des événements survenus dans les domaines politique
et économique et contenait entre autres le texte d'Un
communiqué commun sud-nord publié le 4 juillet 1972
à l'issue des entretiens qu'avaient eus les représentants
de [a République de Corée et de la République popu­
laire d';mocratique de Corée ~ur l'amélioration des
relations.

Sur la recommandation du Bureau, l'As'semblée
générale a décidé le 23 septembre 1972 de supprimer
les points 35 et 36 de l'ordre du jour et de renvoyer
les points 37 et 99 à la vingt-huitième session.

L. - Assistance aux réjugiés de Palestine

RAPPORT DU COMMISSAIRE GÉNÉRAL DE L'OFFICE DE
SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR
LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE PROCHE­
ORIENT

Le 9 septembre 1972, le Commissaire général
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
(UNRWA) a présenté son rapport annuel pour la
période du 1er juillet 1971 au 30 juin 197258• Dans ce
rapport, le Commissaire général a passé en revue les
opérations de l'Office et les efforts réalisés par celui-ci
en vue de fournir des secours et d'assurer des pro­
grammes de 'santé, d'enseignement et de formation aux
réfugiés de Palestine et il a mis à nouveau l'accent sur
les difficultés financières de l'Office et sur la nécessité
d'intensifier les efforts pouraméliOler ~a situation dans
ce domaine.

En ce qui concerne les opérations de l'UNRWA
pendant l'année écoulée, ~e Commissaire général a
souligné que, malgré quelques difficultés dues à l'occu­
pation de certaines de ses installations par des fedayin
palestiniens au Liban, l'Office a pu y poursuivre ses

50 Ibid., vingt-septième session, Annexes, point 8 de l'ordre
du jour, document A/8752 et Add.1 à 10.

57 Ibid., vingt-septième session, Supplément nO 27 (A/8727).
58 Ibid., Supplément nO 13 (A/8713 ct Corr.1 et 2). Pour

d'autres documents pertine'.!ts, voir ibid., vingt-septième ses­
sion, Annexes, point 40 de l"ordre du jour.
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opérations normalement et le Gouvernement libanais
lui a donné l'as'surance que l'accord relatif à la restitu­
tion de ses biens serait appliqué prochainement. En
Jordanie, les opérations de l'Office ont été interrompues
pendant quelque temps au mois de juillet 1971, à la
suite des opérations de sécurité menées par l'armée jor­
danienne contre des commandos palestiniens à Jerash,
tandis qu'à Gaza la vie des réfugiés palestiniens était
affectée par les mesures <:le sécurité de grande en­
vergure prises par les autorités israéliennes, qui ont
notamment démoli des abris et obligé les habitants à
quitter leur lieu de résidence.

ApPEL DU SEcRÉTAIRE GÉNÉRAL

Dans une ~ettre datée du 20 mars 1972 (A/8672),
le Secrétaire général, après avoir été informé par le
Commissaire général de l'UNRWA de la situation finan­
cière critique dans laqueBe Ise trouvait l'Office et de
l'existence d'un déficit de 4,5 millions de doHars dans
son budget, a lancé un appel à tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées pour qu'ils versent de nouvelles contribu­
tions en vue d'éviter toute réduction des services de
!'Office.

RApPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

L'Assemblée générale était saisie de trois rapports
présentés par le Secrétaire général et d'un rapport du
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.

Dans son rappor,t du 13 septembre 197259, présenté
conformément à la résolution 2792 E (XXVI) de
l'Assemblée générale concernant iJ.e retour des per­
sonnes déplacées ayant fui les zones occupées par Israël
depuis juin 1967 et invitant le Gouvernement israélien
à prendre immédiatement des mesures en vue de leur
retour, le Secrétaire général a indiqué qu'il avait prié
Israël de lui fournir des renseignements ~ur l'applica­
tion de c~tte résolution et que le Gouvernement israélien
avait répondu qu'en dépit des conditions existant dans
la zone occupée, il avait facilité pendant l'année écoulée
le retour de personnes déplacées en 1967.

Le 15 septeh2bre, le Secrétaire général a présenté
un rapport60 conformément à ia résolution 2792 C
(XXVI) concernant les réfugiés de Palestine se trou­
vant dans la bande de Gaza, par laquelle Israël avait
été prié de cesser de détruire les abris des réfugiés et
d'obliger ces derniers à quitter leur lieu actuel de
résidence. En réponse à la demande de renseignements
que Je Secrétaire général lui avait adressée sur l'applica­
.tion de cette résolution, Israël a indiqué qu'il devait
prendre des mesures de sécurité pour mettre fin au
règne de la terreur et pour assurer la sûreté des habitants
de la zone et qu'à quelques exceptions près il n'y avait
pas eu de démolition d'abris depuis septembre 1971.

RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONCILIATION
DES NATIONS UNffiS POUR LA PALESTINE

Par une note datée du 29 septembre 197261, le
Secrétaire général a transmis un rapport de la Com­
mission de conciliation des Nations Unies pour la

69 Ibid., vingt-septième session, Annexes, point 40 de l'ordre
du jour, document A/8786.

60IMd., document A/8814.
61 Ibid., document A/8830.
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Palestine, qui avait été priée, au paragraphe 4 du
dispositif de la résolution 2792 A (XXVI), de pour...
suivre ses efforts en vue de l'application du para...
graphe Il de la résolution 194 (III) de l'Assemblée
générale du Il décembre 1948 concernant le rapatrie~

ment ou l'indemnisation des réfugiés palestiniens. La
Commission a indiqué dans son rapport que la situation
dans ce domaine n'avait pas changé et que les événe~

ments de 1967 avaient compliqué davantage un pro~

blème déjà extrêmement complexe. Toutefois, la Com~

mission était déterminée à poursuivre 'ses efforts dont
le succès dépendait non seulement de l'amélioration de
la situation, mais aussi de la volonté des parties en
cause de coopérer avec elle.

RApPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

Le Groupe de travail chargé d'étudier le financement
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient62,

créé pour faire l'apport sur les mesures susceptibles
d'éviter une réduction des services de l'Office en 1971,
a présenté son rapport6S conformément à la résolution
2791 (XXVI) du 6 décembre 1971. Après avoir
examiné les divers moyens d'obt~nir des contributions
des gouvernements pour main~enir ~eur soutien à
l'Office à un niveau élevé, le Groupe de travail est
parvenu à la conclusion que de toute évidence il
fallait poursuivre avec énergie et constance les activités
de collecte de fonds pour le compte de l'Office et que
cette tâche devait être menée soit par le Secrétaire
général ou le Groupe de travail, soit par un groupe
intergouvernemental constitué à cette fin.

EXAMEN PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le 13 décembre 1972~ l'As'semblée générale a adopté
sept résolutions sur ce point.

Dans la résolution 2963 A (XXVII), l'Assemblée
a prié la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine de poursuivre ses efforts en vue de
l'application du paragraphe 11 de la résolution 194
(III) de ,l'Assemblée géné.::.a1e et de lui faire rapport
à ce sujet selon qu'il conviendra, mais au plus tard le
1er octobre 1973 et elle a invité tous ~es gouvernements
à faire d'urgence le plus grand effort de générosité
pogsible pour satisfaire les besoins prévus de l'Office,
compte tenu en particulier du déficit budgétaire dont
fait état le rapport du Commissaire général.

Dans sa résolution 2963 B (XXVII) , ['Assemblée
a approuvé les efforts déployés par le Commissaire
général de l'Office en vue de continuer à fournir toute
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure d'ur­
gence et à titre provisoire, aux autres personnes de la
région qui sont actuellement déplacées et qui ont
grandement besoin de continuer à recevoir une
assistance du fait des hostilités de juin 1967.

Dans sa résolution 2963 C (XXVII), l'Assemblée
a demandé à Israël de renoncer sans délai à prendre
toutes mesures qui affectent la structure matérielle et
la composition démographique de la bande de Gaza
et de prendre immédiatement des mesures efficaces pour
permettre Je retour des réfugiés intéressés dans les

62 Pour la composition du Groupe de travail, voir la réso­
lution 2656 (XXV) de l'Assemblée générale.

63 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 40 de l'ordre du jour, document
A/8849.
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camps dont ils ont été enlevés et de fournir des abris
où ils puissent se loger de façon satisfaisante.

Dans sa résolution 2963 D (XXVII), J'J'~ssemblée

a demandé une fois de plus à Israël de prendre Ï1nmé~
diatement des dispositions pour assurer le retour des
habitants déplacés daus leurs foyers et dans les camps
qu'Us occupaient antérieurement.

Dans sa résolution 2963 D (XXVII), i'Assemblée
a reconnu que le respect intégral et la pleine réaHsation
des droits inaliénables du peuple de Palestine étaient
indispensables à l'établissement d'une paix juste et
durable au Moyen-Orient.

Dans sa résolution 2963 F (XXVII) , l'Assemblée
a inclus le Japon au nombre des membres de la
Commission consultative de 'l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient.

Dans sa résolution 2964 (XXVII), l'As'semblée
générale a prié le Groupe de ,fravail de poursuivre ses
efforts, en coopération avec le Secrétaire général et le
Commissaire général, en vue du financement de l'Office
pendant une nouvelle période d'un an.

ACTIVITÉS DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALES~
TINE DANS LE PROCHE-ORIENT

En 1972-1973, la nécessité d'obtenir des recettes
suffisantes pour maintenir au même niveau le pr~

gramme d'assistance aux réfugiés de Palestine nécessi­
teux en Jordanie orientaJe, sur la rive occidentale, à
Gaza, au Liban et en Syrie, jusqu'au 30 juin 1975,
date jusqu'à laquelle le mandat de l'Office a été pro­
longé, a continué d'être une source de préoccupation,
et le budget d'exploitation pour 1973 indiquait que,
pour maintenir les programmes au même niveau qu'en
1972, une somme de 61 millions de dollars serait
L.écessaire (davantage si l'inflation se poursuit).
L'augmentation des dépenses s'explique par la hausse
des prix et l'augmentation des dépenses de personnel,
les effectifs scolaires de plus en plus nombreux et la
dévaluation du dollar des Etats-Unis en février 1973.
L'Office a estimé qu'en juin 1973 les recettes seraient
inférieures de 42 mi,llions de dollars au crédit demandé
(en excluant toute subvention aux gouvernements
pour 1973).

Le 1er avril 1973, 1 532 287 réfugiés étaient imma~
triculés auprès de l'Office dans toutes ~es catégories et
829 514 d'entre eux recevaient des rations de base.
Moins de 40 p. 100 des réfugiés habitaient dans les
camps de réfugiés; 87000 d'entre eux (dont près de
42 000 personnes déplacées) se trouvaient dans des
camps d'urgence aménagés en Jordanie orientale et en
Syrie après juin 1967 et, ainsi qu'un nombre encore
plus important de réfugiés déplacés et d'autres per­
sonnes déplacées vivant à J'extérieur des camps, ne
peuvent toujours pas retourner dans leurs foyers dans
les territoires occupés par Israël.

D'autres abris ont :Hé démoHs à Gaza à J'occasion
de la construction ou lie l'élargissement de routes dans
le camp de Rafah par les autorités israéliennes et de
la construction d'un ensemble d'habitations au voisinage.
La possibilité d'acheter un logementùans cet ensemble
ou d'emménager dans un abri vacant du camp a été
offerte aux réfugiés dont les abris ont été démolis;
ceux-ci ont été indemnisés pour la perte de leurs biens
privés, y compris les agrandissements apportés aux
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N. - Admission de nouveaux Membres

EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

Le 10 août 197266, le Conseil de sécurité a transmis
la demande d'admission à l'Organisation des Nations
Unies présentée par hl République populaire du Ban~
gladesh le 8 août (A/8754-S/10759)67 à son Comité
d'admission de nouveaux ,Membres pour examen et
rapport.

Le 23 août, le Comité a présenté son rapport au
Consei]68. TI y était dit que le Comité avait procédé
à un vote pour définir l'attitude de :ses membres con~

renforcement de la sécurité internationale. On y trouve
reproduits les passages pertinents des communications
émanant d'un certain nombre d'Etats et du Conseil de
sécurité donnant leur opinion 'Sur la question. Dans
l'introduction à ce rapport, le Secrétaire général a
déclaré que, si l'on voulait que l'Organisation des
Nations Unies joue un rôle crucial et significatif dans
le domaine complexe des relations entre Etats, il
faudrait redoubler d'effor~s pour la rendre mieux à
même de résoudre les multiples problèmes sociaux,
économiques, politiques et de sécurité qui se posent à
notre époque. Pour que l'Organisation soit plus efficace,
l'obligation que les Etats Membres ont contractée aux
termes de l'Article 25 de la Charte de se conformer aux
décisions du Conseil de sécurité devait être très scrupu~
leusement ob.,ervée par tous. En outre, il importait que
les Etats Membres s'efforcent de résoudre tous les dif~
férends en suspens par des moyens pacifiques confor~
mément aux procédures de règlement pacifique des
différends énoncées dans la Charte.

Le 15 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2993 (XXVII), dans laquelle elle a ex~
primé l'espoir que les tendances favorables qui 'se
faisaient jour actuellement dans les relations bilatérales,
régbnales et multilatérales, se maintiendraient et que
les ·efforts à cette fin seraient poursuivis et intensifiés;
elle a prié instamment tous les Etats de prendre des
mesures tendant à l'élimination des conflits armés, du
colonialisme, du racisme et d'autres situations qui em­
pêchaient 'les peuples d'exercer leur droit à l'autodé~
termination et à l'indépendance, conforméme~t à la
Charte; elle a réaffirmé que toute pression dirigée
contre un Etat qui exerçait son droit souverain à
disposer librement de ses ressources naturelles consti~
tuait une violation flagrante du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes et du principe de 'la non-inter­
vention proclamés dans la Charte; elle a estimé que
l'examen coordonné de questions connexes, telles que le
désarmement, le maintien de la paix et Je renforcement
du rôle de l'Organisation augmenterait l'efficacité poli~
tique et diplomatique de l'Organisation; et elle a prié
le Secrétaire général de présenter à J'Assemblée géné~
raIe, lors de sa vingt-huitième session un rapport sur
la mise en œuvre de la Déclaration su; le renforcement
de la sécurité internationale.

66 Documents olJiciels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, 1658e séance.

67 Le texte imprimé de la demande figure dans Documents
officiels du Cl.Jnseil de sécurité, vingt-septième année, Supplé­
ment de juillet, ao(U et septembre 1972.

68 Ibid., document 8/10773.
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1\11. - Renforcement de la sécurité
internationale

En application du paragraphe 11 du dispositif de
la résolution 2880 (XXVI) de ~'As,semblée générale en
date du 21 décembre 1971, le Secrétaire général a
présenté à l'Assemblée un rapport (A/8775 et Add.l
à 4) 65 sur la mise en œuvre de la Déclaration sur le

641bid., vingt-huitième session, Supplément nO 13 (A/9013).
Ou On trouvera d'autres documents pertinents dans Docu­

ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Annexes, point 3S de l'ordre du jour.

abris de l'Office, mais pas pour la perte des abris
eux-mêmes. L'Office continue d'insister auprès des
autorités israéliennes pour qu'el~es fournissent des
logements convenables aux nombreuses familles de
réfugiés qui sont encore logées dans des conditions non
satisfaisantes à la suite des démolitions opérées dans les
camps de Jabalia, Beach et Rafah en août 1971. A cette
fin, une enquête a été effectuée en commun par les
autorités israéliennes et t'Office en mai; il est ressorti
que, selon des critères très modestes~ 546 familles
étaient encore mal logées et, parmi certes-ci, 179
entraient dans la catégorie des cas urgents. En outre,
plusieurs autres familles auront peut-être du mai, par
suite de circonstances particuUères, à conserver leur
logement actuel, considéré comme satisfaisant.

Au Liban, des combats ont eu lieu le 2 mai entre
l'armée et les fedayin palestiniens après un certain
nombre d'incidents. Des cessez-le-feu ont été conclus
les 3 et 7 mai, mais chaque fois les combats ont repris
peu de temps après et le gouvernement a proclamé
l'état d'urgence dans la soirée du 7 mai. Un nouveau
cessez-le-feu a été négocié le 8 mai en fin de journée
et a été suivi de discussions entre les deux parties. Le
23 mai, l'état d'urgence a été levé mais un couvre-feu
partiel est demeuré en vigueur jusqu'au 9 juin. On
estime qu'il y a eu 50 morts et 130 blessés parmi les
réfugiés palestiniens immatriculés. Le montant estimatif
des frais de réparation des biens de l'Office, y compris
les abris construits par l'Office, s'élevait à 20 000 dol­
lars; le montant des dommages causés aux abris cons­
truits par des particuliers a été estimé à 55 000 dollars,
tandis que les dégâts causés aux locaux loués par
l'Office s'élevaient à 1 650 dollars.

Le programme d'enseignement, dont les dépenses sont
estimées à 29,3 millions de dollars pour 1973, repré­
sente 48 p. 100 du budget de ~'Office. Au cours de
l'année 'Scolaire 1972/73, quelque 267000 enfants ont
fréquenté les 538 écoles UNRWA/UNESCO. Dans la
mesure où ses ressources financières le lui permettaient,
l'Office a continué de veiller à la santé des réfugiés
palestiniens grâce à un programme intégré de services
de médecine préventive et cu::ative exécuté dans 119
centres, sous la :supervision technique de; l'OMS. Le
programme alimentaire d'urgence, institué en 1967 pour
les réfugiés déplacés et les autres personnes touchées
par les hostilités, a été maintenu. Pour 1973, le montant
estimatif total des dépenses des services médicaux et
des services d'assainissement s'élève à 8 millions de
dollars environ; celles du programme d'alimentation
supplémentaire atteignent 3,7 millions de dollars et
seront financées en grande partie au moyen de con­
tributions spéciales.

On trouvera une description plus détaillée des acti­
vités déployées par l'UNRWA du 1er juillet 1972 au
30 juin 1973 dans ~e rapport du Commissaire généraI6~.

''',-~, " ~ - ~.~:~"" ·_w_ "._,,,,... ~ __ ~,_ '." ''', '"''''-''''''\:'';~'.'~'

•• '. ~,~ .'.' .,_ __ •._ .... ~ __ 'M'"_", ' •. " ,_._ " ""~_"""'_'.• ~_. ••



70 Po
voir De
session,

La q
l'Organi
le mair
sécurité
ration
normes
les Eta'
septièm
mande
cette d
ûons q
des pl"
frontée
l'ONU
activité
aspirat
et au p

Le 29
résolutiOl
solenneIl~

ganisatio
de la forl
les relati<
ainsi que
armes Dl
Conseil ~

appropri
tion de r

Chapitre r
question i
mesures p
de leurs
conclus d~
aux armer
diminuer
seraient u'
tions, il al
de consoH
le domain
des mesUJ
flits exista
de nouvel
cellent ml
que tous l
de la ren<
des arme
l'interJict
nucléai1'e~

résolution
important
empêcher
de ne pas
à la Cha
Etats ren
défense il
Cette oh
droit déS
et leur inl

i
1

1
i.

1
1

1
\

Il
, 1

.~

P. - Coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité
africaine

Le représentant du Pakistan a adressé deux lettres,
les 21 juin et 30 août 1972'18 respectivement, dans
ilesquelles il transmettait une liste des violations du
cessez-Ie~feu qui auraient été commises par les forces
armées de l'Inde, et le texte d'une déclaration publiée
le 24 août par ia Commission internationale de juristes,
qui priait instamment le Gouvernement indien de libérer
et de rapatrier les prisonniers de guerre pakistanais
détenus en Inde. Les autres communications sur cette
question étaient les rapports du Secrétaire général sur
l'assistance humanitaire fournie dans cette région (voir
troisième partie, chap. VIII, sect. B).

Q. - Non-recours à la force dans les relations
internationales et interdiction permanente
de l'utilisation des arm,es nucléaires

Cette question a été 1.nscrite à l'ordre du jour de
la vingt-tSeptième session de l'Assemblée générale sur
la demande de l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques (A/8793) 74. En demandant l'inscription de cette

En application de la résolution 2863 (XXVI) de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971,
le Secrétaire général a présenté, le 27 octobre 1972,
un rapport à l'Assemblée générale (A/8859) sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine. Le rapport exposait
les faits nouveaux relatifs à la coopération entre les
deux organisations. Il y était question notamment des
séances du Conseil de sécurité à Addis~Abeba et des
mesures prises par le Conseil concernant les questions
africaines, des discussions entre le Secrétaire général et
les représentants de l'OUA, de la représentation de
l'OUA aux séances des différents organes de l'Organisa­
tion des Nations Unies, de la coopération entre l'OUA
et le PNUD et les autres organismes des Nations Unies
et de la coopération concernant la situation en Afrique
australe compte tenu de la résolution 2505 (XXIV) de
l'Assemblée générale en date du 20 novembre 1969 et
en application d'autres résolutions pertinentes de
l'Assemblée.

Dans sa résolution 2962 (XXVII) du 13 décembre
1972, l'Assemblée générale a loué le Secrétaire général
de .ses. efforts pour promouvoir la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
l'unité africaine et l'a prié de poursuivre ses effort1s pour
intensifier cette coopération, en particulier pour offrir
une assistance aux victimes du colonialisme et de
l'apartheid len Afrique australe et pour diffuser des
informations sur la situation dans cette région.

73 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, Supplément d'avril, mai et ;uin 1972, document 8/10714
et 'ibid., Supplément de juillet, aoat et septembre 1972, docu­
ment 8/10776.

74 Pour cette demande et les 8.utres documents pertinents, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième ses­
sion, Annexes, point 25 de l'ol'dre du jour.

EXAMEN PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le point intitulé "Admi'ssion de nouveaux Membres
à l'Organisation des Nations Unies" a été inscrit à
l'ordre du jour de la vingt~septièmesession de l'Assem­
blée générale à la demande de la Yougoslavie. Le
29 novembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
simultanément deux résolutions sans discussion et sans
vote: dans la résolution 2937 (XXVII), l'Assemblée
générale a exprimé le souhait que la République popu­
laire du Bangladesh soit admise à l'Organisation des
Nations Unies à une date rapprochée et dans la résolu­
tion 2938 (XXVII), elle a exprimé le désir que les
parties intéressées fassent tous les efforts possibles, dans
un esprit de coopération et de respect mutuel, pour
parvenir à un règlement équitable des questions qui
demeuraient en 'suspens, et a demandé le retour des
prisonniers de guerre conformément aux Conventions de
Genève de 1949 et aux dispositions pertinentes de la
résolution 307 (1971) du Conseil de sécurité en date
du 21 décembre 1971.

Préalablement à l'adoption des deux résolutions, le
Président de l'Assemblée générale avait indiqué que
l'adoption simultanée de ces résolutions exprimerait le
consensus qui s'était dégagé à l'Assemblée, laquelle était
favorable à l'admission du Bangladesh ainsi qu'à l'appli­
cation de la résolution 316 (1971) du Conseil de
sécurité.

60 Ibid., vingt-septième année, 165ge et 1660° séances.
70 Ibid., vingt-septième année, Supplément de juillet, aoat et

septembre 1972, document 8/10168 et Corr.1.
71 Ibid., document 8/10771.
72 Documents officiels de ['Assemblée générale, vingt-septième

session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document
A/8776.
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'1 cernant la. demande d'admission du Bangladesh et que O. - La situation dans le sous~continent
,1 Il délégations s'étaient déclar~es pour, une d~légation sud-asiatique
·tl contre et trois délégations n'avalent pas participe au vote.

.~ Le Conseil de sécurité s'est réuni deux fois, les 24 et
',~ 25 août09, et a examiné ie rappor'l du Comité d'ad~
~ mission de nouveaux Membres. Le 25 août, le Conseil
;:1 a voté Isur un projet de résolution70 en application
)'.1. duquel le Conseil déciderait de remettre l'examen de
./ la demande du Bangladesh jusqu'à ce que la résolu~

~ :tion 2793 (XXVI) de ll'Assr.~blée générale en date
;1 du 7 décembre 1971 et la résolution 307 (1971) du
~ Conseil de sécurité en date du 21 décembre 1971 aient
~.: été intégralement appliquées et demanderait au Secré-
.( taire général de lui présenter un rapport sur Papplica~

1 tion intégrale des résolutions susmentionnées par tous
,1 les intéressés. Les résultats du vote ont été les suivants :

( .~! 3 voix pour, 3 voix contre et 9 abstentions. N'ayant
r pas obtenu la majorité requise, [e projet de résolution
! n'a pas été adopté

d
. Le

é
~ê11?-e J

7
"01ur, le CI'ont~eil da voté

l'li sur un autre projet e r SOlutIon en app Ica Ion uque
le Conseil de sécurité recommanderait à l'Assemblée

·~.:.1 générale d'admettre à l'Organisatio
l
n

d
des Nation~ U,nies

'f la République populaire du Bang a esh. Les resu~tats

! du vote ont été les suivants: Il voix pour, une voixi contre et 3 abstentions. Le projet n'a pas été adopté
i en raison du vote négatif d'un membre permanent.
l
1 Conformément au paragraphe 3 de l'article 60 de
l son règlement intérieur provisoire, le Conseil de sécurité
[ a présenté à l'Assemblée générale un rapport spéciaF2
\ dans lequel il déclarait ne pas recommander i'admission
1 de l'Etat candidat.
i
J
'1

j
!
i

j
.j
1
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question à l'ordre du jour, l'URSS a noté que les
mesures prises récemment par les Etats dans le cadre
de leurs relations bilatérales ainsi que les accords
conclus dans le domaine de la limitation de la course
aux armements et du désarmement avaient contribué à
diminuer le danger de voir éclater une guerre où
seraient utilisées les armes nucléaires. Dans ces condi­
tions, il appartenait à l'Organisation des Nations Unies
de consolider les succès qui avaient été remportés dans
le domaine de la détente internationale et de prendre
des mesures qui cO:ltribueraient à mettre :fin aux con­
flits existants et à créer des conditions qui empêcheraient
de nouveHes guerres d'éclater. .JI a été noté qu'un ex­
cellent moyen de parvenir à cette fin consistait à ce
que tous les Etats appliquent de façon ,suivie le principe
de la renonciation au recours à la force, qu'il s'agisse
des armes classiques ou des armes nucléaires, et de
l'interJiction 11ermanente de ~'utmsation des armes
nucléaL:es. L", ~option par l'Assemblée générale d'une
résolution sur cette question contribuerait de façon
importante à renforcer la ,sécurité internationale et à
empêcher que n'éclatent des conflits armés. L'obligation
de ne pas recourir à la force était pleinement conforme
à la Charte et ne signifiait en aucune façon que les
Etats renonçaient à leur droit ina.liénable de légitime
défense individuelle 'et collective énoncé à l'Article 5t.
Cette obligation ne portait pas non plus atteinte au
droit déS peuples à poursuivre la ~utte pour leur liberté
et leur indépendance.

Le 29 novembre, l'Assemblée générale a adopté ia
résolution 2936 (XXVII) dans laquelle elle a proclamé
solennellement, au nom des Etats Membres de l'Or­
ganisation, leur renonciation à la menace ou à l'emploi
de la .force sous toutes ses formes et manUestations dans
les relations internationales, conformément à la Charte,
ainsi que l'interdiction permanente de l'utilisation des
armes nucléaires, et dans laquelle elle a recommandé au
Conseil de 'sécurité de prendre au plus vite des mesures
appropriées en vue de donner plein effet à la déclara­
tion de l'Assemblée générale.

R. - Raffermissement du rôle
de l'Organisation des Nations Unies

La question intitulée "Raffermissement du rôle de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne
le maintien et ia consolidation de la paix et de la
sécurité internationales, le développement de la coopé­
ration entre toutes ~es nations et la promotion des
normes du droit international dans les relations entre
les Etats" a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt­
septième session de l'Assemblée générale sur la de­
mande de la Roumanie75• Dans un mémoire joint à
cette demande, la Roumanie a souligné que les muta­
tions qui se faisaient jour dans le monde et l'.1mpleur
des problèmes auxquels l'humanité ,se trouvait con­
frontée exigeaient l'accroissement continu du rôle de
l'ONU dans la vie internationale afin que, par son
activité tout entière, l'Organisation puisse répofidre aux
aspirations de tous les peuples à la paix, à la liberté
et au progrè:;.

75 Pour cette demande et les autres docume'ats pertinents,
voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 2,4 de l'ordre dn iour.
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Le 27 novembre, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 2925 (XXVII) dans laquelle elle a reconnu
qu1i1 était impérieux que ~'Organilsation devienne un
instrument plus efficace pour la sauvegarde et le ren­
forc.ement de l'indépendance et de la souveraineté
de tous les Etats. L'Assemblée a invité les Etats Mem­
bres à communiquer au Secrétaire général leurs observa­
tions et suggestions concernant les moyens de raffermir
le rôle de l'Organisation des Nations Unies et a prié
le Secrétaire général de préparer un rapport sur la
base de ces observations.

S. - Renforcement de l'efficacité
du Conseil de sécurité

Cette question a été examinée par l'Assemblée géné­
rale à l'occasion de l'examen de la question intitulée
"Rapport du Con~en de sécurité". En application de la
résolution 2864 (XXVI) du 20 décembre 1971, le
Secrétaire général a présenté un rapport (A/8847 et
Add.1 ) 76 reproduisant les parties essentielles des 22
réponses pertinentes adressées par les Etats Membres.
Dan~ Ison rapport, le Secrétaire général a noté que les
Etats Membres avaient également exprimé leurs vues
sur le renforcement et l'efficacité du Conseil de sécurité
à propos de deux autres questions77 qui étaient inscrites
à l'ordre du jour de la vingt-septième session de
l'A&semblée générale. Le Secrétaire général était égale­
ment d'avis que, le nombre de ses membres ayant été
augmenté en 1965, le Conseil était devenu un organe
plus représentatif, tant du point de vue politique que
géographique, et que les procédures du Conseil, qui
étaient fondées à la fois sur des règles écrites et sur
la pratique établie, parai~saient répondre aux besoins
d'une action rapide et efficace. Le Conseil avait égale­
ment élaboré de nouvelles pratiques de procédure qui
avaient jusqu'ici permis à ses membres de parvenir
plus facilement à un accord. Le Secrétaire général a
également appelé l'attention sur l'introduction à son
rapport sur l'activité de l'Organisation78, qui contenait
des considérations sur ~es activités et l'efficacité du
Conseil de sécu.rité.

Le 15 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2991 (XXVII) par laquelle elle a pris
note des vues et suggestions contenue,s dans le rapport
du Secrétaire général ainsi que dans ies réponses des
Etats Membres annexées audit rapport~ demandé aux
Etats Membres de veiller à la stricte application des
décisions du Conseil de sécurité conformément à l'Ar­
ticle 25 de la Charte, fait appel aux Etats Membres
qui n'avaient pas encore exprimé leur avis sur les
moyens de renforcer i'efficacité du CODlseil de sécurité,
conformément aux principes et aux dispositions de la
Charte, de le faire au plus tard le 30 juin 1973 et prié
le Secrétaire général de présenter un rapport à l'Assem­
blée générale lors de sa vingt-huitième session.

76 Pour les autres documents pertinents, voir Documents
officiels 4e l'Assemblée générale, vingt-septième session, An..
nexes, POInt 11 de l'ordre du jour.

77 Point 35 intitulé "Mise en œuvre de la Déclaration sur
le renforcement de la sécurité internationale" et point 89 inti­
tulé "Nécessité d'examiner les propositions concernant la
révision de la Charte des Nations Unies".

78 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septiè11UJ
session, Supplément nO lA (A/8701lAdd.1),
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RÉUNIONS DU CONSEIL DE SÉCURITÉ TENUES À PANAMA

Le Conseil de sécurité a ,tenu à Panama, du 15 au
21 mars 197385, 10 séances dont l'ordre du jour était
celui qui avait été recommandé dans la résolution 325
(1973). Conformément à l'Article 31 de la Charte, et
sur ieur demande, ~es représentants de 23 Etats ont été
invités à participer à la discussion sans droit de vote86•

Les débats ont principalement porté sur les thèmes
suivants: la persistance du colonialisme en Amérique
latine et dans d'autres régions du monde; dépendance
et domination économiques; mesures de coercition prises
par certains Etats contre d'autres Etats; le droit de
chaqu~ Etat de ?h~isir Ison r{,;;;ime pditique, économique
et SOCIal, sans mgerence de la part de tout autre Etat;
la présence de bases militaires étrangères en Amérique
latine; la question de la zone du canal de Panama; et
l'exécution du Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine.

Le 21 mars, le Conseil de sécurité a voté sur un
projet de résolution révisé présenté par huit puis­
sances87 demandant instamment aux Etats-Unis et au
Panama de poursuivre leurs négociations touchant !I.e
canal de Panama et de conclure sans rôtard un nouveau
traité dans le but d'éliminer rapidement les causes du
conflit surgies dans leuvs relations. Les voix se sont
réparties comme suit: 13 voix pour, une voix contre
et une abstention. Le projet de résolution n'a pas été
adopté en raison du vote négatif d'un membre per­
manent.

A la même date, le Conseil a 'adopté la résolu­
tion 330 (1973) dans laquelle il a demandé instam­
ment aux Etats d'arrêter des mesures appropriées pour
empêcher l'action des entr.eprises qui cherchaient déli­
bérément à exercer une contrainte sur des pays d'Amé­
rique latine et a demandé aux Etats de s'abstenir
d'appliquer des mesures coercitives de quelque nature
que ce soit contre des Etats de la région ou d'en~

courager l'usage de telles mesures.

83 Ibid., vingt-huitième année, 16850 séance.
841bid., vingt-huitième année, Supplément de janvier, fé-

vrier et mars 1973, document 8/10868.
85 Ibid., vingt-huitième année, 1695e à 17040 séance.
86 Pour la liste des Etats, voir ibid., 16960 et 16980 séances.
87 Documents officiels dM Conseil de sécurité, vingt-huitième

année, Supplément de janvier, février et mars 1973, document
8/109311Rev.1.

u. - Réunions du Conseil de sécurité
à Panama

EXAMEN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ DE LA DEMANDE
ADRESSÉE PAR LE PANAMA

Par une lettre datée du 9 janvier 197382, le Gouverne­
ment '1anRméen a proposé, en se fondant sur le para-

79 Documents officiele du Conseil de sécurité, vingt-septième
année, Supplément d'avril, mai et juin 1972, document
8/10692.

80 Ibid., document 8/10705.
811bid., documents 8/10709 <;;,~ 10711.
821bid., vingt-huitième anni(!, Supplément de janvler, février

et mars 1973, document 8/HJf(ï3.
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"1 T. - Question des détournements d'avions graphe 3 de l'Article 28 de fa Charte, que le Conseil
1 de sécurité se réunisse à Panama du 15 au 21 mars

,;l 1973.

1,11 gé:t~lu:eC~:~:n~~:éd;o~; Jrl:~~~~;'a~xS~~~:~~ Le 16 janvierBS, le Conseil de sécurité a décidé
\ du ConseH de sécurité le texte de deux télégrammes d'accepter en principe l'invitation à se réunir à Panama
j qui avaient été échangés avec la Fédération interna- du 15 au 21 mars et de demander au Comité du
i tionale des associations de pilotes de lignes aériennes Conseil de sécurité pour les réunions hors Siège du
j au sujet du détournement d'avions commerciaux. Dans Conseil d'examiner tous les aspects des dispositions à
,]: son télégramme daté du 8 juin, le Président de la prendr,e et de faire rapport au Conseil à ce sujet.

Fédération a déclaré que l'organe directeur de l'organi-
1 sation qu'il représentait avait demandé qu'une réunion Le 2S janvier, le Comité a soumis son rapport au
1 du Conseil de sécurité soit convoquée afin de déter- Conseil de sécurité84

• Sur la recommandation du Co-
l!' miner ies mesures à prendre 'en vue de mettre en mité, le Conseil a adopté, le 26 janvier, ~a résolution
- œuvre les décisions antérieures de l'ONU et de l'OACI 325 (1973) dans laquelle il a décidé de tenir des
f et, en particulier, les mesures de coercition contre les séances à Panama dont l'ordre du jour serait l' "examen
1 Etats qui offraient un asile aux pirates de l'air et aux des mesures propres à maintenir et à renforcer la paix
\ saboteurs et qui n'engageaient pas de poursuites contre et la sécurité internationales en }JIlérique iatine, con-
i ces derniers. Dans sa réponse, datée du Il juin, le formément aux dispositions et aux principes de la

S ,. , l' d' Charte".ecretarre genera1 a eclaré qu'il parrageait entièrement
l'inquiétude de la Fédération au sujet de la tendance
alarmante à des ingérences de caractère illégal dans la
navigation aérienne civile et qu'il ferait tous les efforts
possibles pour aider à ,trouver iUne solution à ce
problème vital et urgent. Le Secrétaire général a ajouté
que les membres du Conseil procédaient à des consulta­
tions au Isujet de cette question.

Dans un document publié le 20 juin 19728°, le
Président du Conseil de sécurité a annoncé la décision
que le Conseil avait adoptée ie même jour par con­
sensus à propos de la question des détournements
d'avions. Dans cette décision, les membres du Conseil
s'étaient déclarés préoccupés par fa menace que faisaient
peser sur la vie des passagers 'et des membres des
équipages les détournements d'avions et les autres actes
d'ingérence illicite dans i'aviation civile internationale et
avaient réaffirmé la résolution 286 (1970) du Conseil,
datée du 9 Iseptembre 1970. Le Conseil avait également
demandé aux Etats de prendre toutes les mesures ap­
propriées pour empêcher de tels actes et de prendre
des mesures efficaces contre leurs auteurs et il avait
invité tous les Etats à développer et à intensifier les
activités et mesures de coopération internationale afin
de garantir au maximum la sécurité et la sûreté de
l'aviation civile internationale.

Des réserves concernant la procédure suivie par le
Conseil de sécurité, à savoir l'adoption d'une décision
sans qu'il y ait eu de réunion officielle, ont été for­
mulées par les représentants de l'Inde et de ~'Italie dans
des lettres datées du 22 juin 197281•
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B. - Décisions concernant les différents
territoires

suivre en vue de l'application de la Déclaration au cas
de Porto Rico.

Dans sa résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre
1972 l'Assemblée générale !! approuvé le rapport du
Comité spécial et l'a prié de continuer à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immé­
diate et intégrale de ses résolutions 1514 (XV) et
2621 (XXV) dans tous les territoires qui n'avaient
pas encore accédé à l'indépendance, et en particulier
de formuler des recommandations précises pour l'élimi­
nation des manifestations persistantes du colonialisme
et de lui faire rapport à ce sujet à sa vingt-huitième
session.

La session de ~973 du Comité spécial a commencé
le 30 janvier. 11 a décidé de maintenir en existence
ses Sous-Comités 1 et II et d'assigner à co dernier les
questions dont s'occupait antérieurement le Sous­
Comité III. Le Comité a également décidé de rebaptiser
Sous-Comité des pétitions et de l'information son ancien
Sous-Comité des pétitions. Il a décidé en outre de créer
un groupe de travail chargé de suivre l'application, par
les institutions spécialisées et autres organismes appro­
priés, de la Déclaration et des autres résolutions per­
tinentes de l'ONU.

Le rapport du Comàté à l'Assemblée générale à sa
vingt-huitième session4 donnera des renseignements dé­
taillés sur les activités du Comité spécial en 1973.

Le Président du Comité spécial a assisté à la vingt
et unième session du Comité de coordination pour fa
libération de :1.'Afrique de POUA, qui s'est tenue à
Accra en janvier 1973; aux réunions du Conseil de
sécurité à Panama en mars; et à la Conférence inter­
nationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique 'austra~e, qui
s'est tenue à Oslo en avril.

1. - Rhodésie du Sud

·La question de la Rhodésie du Sud a été examinée
par le Comité spécial du 1er mars au 23 aoftt 1972 et
par l'Assemblée générale en décembre 1972. Elle a
également été examinée par le Conseil de sécurité en

~ Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 23 (A/9023/
Rev.l).
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A. - Travaux du Comité spécial

La situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

CHAPITRE PREMIER

Pendant la période considérée, le Comité spécial
chargé J'étudier la situation en ce qui concerne l'appli­
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux1 a continué de
s'acquitter du mandat qui lui a été confié par l'Assem­
blée générale conformément à sa résolution 2878
(XXVI) du 20 décembre 1971. Le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée génétale2 donne un compte rendu
complet de ses activités en 1972.

Comme prévu dans son rapport précédents, le Comité
spécial s'est réuni au d~bu.t d~ 1972 à Conakry, Lusa~a
et Addis-Abeba sur l'mvItatIOn des gouvernements In­
téressés. Dans ;on rapport sur ces réunions le Comité
spécial a réaffirmé que cette session hors Siège avait
facilité l'audition de représentants de mouvements de
libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique,
qui lui avaient fourni des renseignements précieux sur
la situation dans leur pays, les progrès de leur lutte,
leurs efforts pour reconstruire les zones libérées et leurs
besoins en matière d'assistance internationale. Dans le
même contexte, le Comité a décidé d'inviter, en con­
sultation avec l'Organisation de l'unité africaine et ~ar
son intermédiaire, les représentants des mouvements In­

téressés à participer, en qualité d'observateurs, aux
travaux concernant leurs pays respectifs.

Le Comité spécial a également suivi attentivement
les trava'ux du Conseil de sécurité sur les questions
relatives à la Namibie, à la Rhodésie du Sud et aux
territoires administrés par le Portugal. En particulier,
le Président du Comité a assisté aux séances du Conseil
de sécurité qui se sont tenues à Addis-Abeba et a pris
la parole devant de Conseil.

Le Comité spécial a recommandé à l'Assemblée
générale d'exclure Kong-kong et Macao de la liste des
territoires auxquels s'applique la Déclaration et d'y
faire figurer l'archipel des Comores. Le Comité a égale­
ment demandé au ·groupe de travail intéressé de lui
présenter, à sa prochaine session, un rapport consacré
spécifiquement à la procédure que le Comité devrait

1 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-septi~me session, Suppléili:ent
nO 30 (A/8730), p. 10. .

2 Documents officiels de 1 ['Assemblée générale, vingt­
septième session, Supplément nO 33 (A/8723/Rev.l). Pour les
autres documents pertinents, voir ibid., vin1t·septi·~me session,
Annexes, poilit 22 de l'ordre du jour. .

S Ibid., vingt-sixième session, Supplément nO 23 (A/8423/
Rev.1) chap. l, par. 202. .
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juillet et en septembre 1972 (voir première partie,
chap. IV, sect. J), puis en janvier et février 1973 dans
le contexte d'une plainte présentée par le Gouvernement
de la Zambie (voir première partie, chap. IV, sect. H).

Le 27 avril 1972, le Comité spécial a adopté une
résolution sur l'ensemble de la question de la Rhodésie
du Sud, qui figure dans son rapport à l'Assemblée
généralel'i. Les 18 et 25 août, le Président et le Prési­
dent par intérim ont respectivement fait Jes déclara­
tions au nom du Conùté concernant ia participation
da la Rhodésie du Sud aux vingtièmes jeux Olympiques.

Le 7 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
deux résolutions sur la question. Dans sa résolution 2945
(XXVII), elle a réaffirmé le principe selon lequel
il ne saurait y avoir d'indépendance avant l'instauration
d'un gouvernement par la majorité au Zimbabwe et
affirmé que tout règlement concernant l'avenir du
territoire devait être élaboré avec l'entière participation
des dirigeants politiques qui représentaient la majorité
de la population et approuvé librement et pleinement
par la population; elle a également demandé au Gouver­
nement du Royaume-Uni de s'abstenir de transférer ou
d'accorder en aucun cas au régime illégal aucun des
pouvoirs ou des attributs de la souveraineté ·et prié
instamment ce gouvernement de ,réunir dès que possible
une conférence constitutionnelle nationale où les repré­
sentants politiques authentiques du Zimbabwe pour­
raient mettre au point une formule de règlement con­
cernant l'avenir du territoire. Dans sa résolution 2946
(XXVII), l'Assemblée générale a condal1lné toutes les
violations des sanctions obligatoires ainsi que les im­
portations de chrome et de nickel en provenance du
Zimbabwe par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé­
rique et prié tous les gouvernements qui ne l'avaient
pas encore fait d'adopter des mesures plus rigoureuses
pour faire respecter strictement les sanctions par toutes
les personnes physiques ou morales relevant de leur
juridiction; elle a également appelé l'attention du Conseil
de sécurité sur la nécessité urgente d'élargir la portée
des sanctions de manière à inclure toutes les mesures
envisagées à l'Article 41 de la Charte et d'examiner en
priorité la possibilité d'imposer des sanctions contre
le Portugal et l'Afrique du Sud.

2.-Namihie

Le Comité spécial a examiné la question de la ~a­

mibie du 22 mars au 25 août 1973 lors des réunions
qu'il a tenues au Siège et en Afrique. Le 20 avril, à
Addis-Abeba, le Comité spécial a adopté un con­
sensus sur la question et, le 9 mai, ce consensus
a été communiqué au Président du Conseil de sécurité
(S/10633)0. Le Comité spécial a été invité à assister
à la Conférence internationale sur la Namibie, qui s'est
tenue à Bruxelles du 26 au 28 mai 1972. Une déléga­
tion d'observateurs y a été envoyée, dont le rapport a
été adopté le 21 août. Les conclusions et les recom­
mandations du Comité spécial sur la Namibie figurent
dans son rapport à l'Assemblée générale7•

5 1bid., vingt-septième s. 'ssion, Supplément nO 23 (A/8723/
Rev.1), chap. VIII. Pour d'autres documents pertinents voir
ibid., vingt-septième session, Annexes, point 66 de l'ordre du
jour. 1 ..,. D {fi . 1 l'A

6 Pour e texte Impnme VOIr ocuments 0 Cte s ... .1 ssem-
blée générale, ving/septième session, Supplément nO 23
(A/8723/Rev.l), chap. X, par. 35.

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
'lession, Supplément nO 23 (A/8723/Rev.1), chap. IX. Pour
J'autres documents pertinents, voir ibid., vingt-septième session,
Annexes, point 64 de l'ordre du jour.

Deuxième partie. - Décolonisation

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été
en session toute l'année, ~t s'est réuni de temps à autre.
TI a établi un rapport sur ses travaux, qui a été égale­
ment transmis à l'Assemblée généraleS.

Le 18 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3031 (XXVII) dans laquelle, outre qu'elle
a demandé à nouveau, comme elle l'avait fait précé­
demment, que des mesures soient prises, elle a prié
le Conseil des Nations Unies ~ur la Namibie d'entre­
prendre une étude sur la manIère dont les Etats Mem­
bres observeut les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies sur la Namibie, compte tenu de l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice; d'exa­
miner la question des intérêts économiques étrangers
exerçant leurs activités en Namibie; et de continuer à
examiner la question des traités bilatéraux et multi­
latéraux concernant la Namibie en vue de chercher à
remplacer l'Afrique du Sud en tant que partie repré­
sentant la Namibie. L'Assemblée a également prié tous
les Etats de s'abstenir de tout acte susceptible de
conférer un semblant de légitimité à l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud et d'aider le Secré­
taire général à diffuser des renseignements sur la
Namibie. En outre, l'Assemblée a décidé d'élargir la
composition du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie9, prié notamment le Secrétaire général de
nommer un commissaire des Nations Unies pour la
Namibie exerçant ses fonctions à temps complet et prié
le Secrétaire général de publier un hulletin péIiodique
sur la Namibie. L~:' même jour, l'Assemblée générale a
prolongé jusqu'au 31 décembre 1973 le mandat de
M. Agha Abdul Hamid en tant que Commissaire des
Nations Unies pour la Namibie.

En ce qui concerne le Fonds des Nations UI"je~

pour la Namibie, l'Assemblée générale, dans sa résolu­
tion 3030 (XXVII) du 18 décembre 1972~ a porté de
50 000 à 100 000 dollars des Etats-Unis par an la
somme prélevée sur le budget ordinaire qu'elle lui a
allouée et autorisé :e Secrétaire général à continutfl' de
faire appel aux gouvernements en vue d'obtenir des
contributions volontaires.

Le Conseil de sécurité a examiné la question de la
Namibie lors de réunions qu'il a tenues en juillet, aotît,
novembre et décemhre 1972 (voir premi~re partie,
chap. IV, sect. G).

3. - Territoires administrés par le Portugal

La question des territoires administrés par le Por­
tugal a été examinée par le Comité spécial du 14 mars
au 1er août 1972.

Conformément à la résolution adoptée par le Comité
spécial le 14 septembre 1971 et eu égard à la résolu­
tion 2795 (XXVI) de l'Assemblée générale, le Comité
a décidé le 14 mars de désigner une mission spéciale
chargée de ·se rendre dans les zones libérées de la
Guinée (Bissau). La Mission spéciale comprenait les
représeli~:'lnts de l'Equateur (Président), de la Suède
et de la Tunisie et était accompagnée de deux membres
du Secrétariat. La Mission a séjourné pendant sept
jours dans les régions libérées de la Guinée (Bissau).

8 Ibid., Supplément nO 24 (A/8724).
9 Le nombre des membres du Conseil a été porté de 11

à 18; pour la composition actuelle du Conseil, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Sup­
pUment nO 30 (A/8730), p. 97.
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13 Ibid., chap. XIII, annexe.
14 Ibid., chap. XIV, annexe.
15 Ibid., chap. XI et XV à xxm.

10 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sep­
tième sessionl Supplément nO 23 (A/8723/Rev.l), chap. X,
annexe I. •

11 Ibid., chap. X. Pour les autres documents pertinents, VOIr
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 6S de l'ordre du jour.

12 Ibid., chap. XII à XIV.

a) SAHARA ESPAGNOL

Dans sa résolution 2983 (XXVII) du 14 décembre
1972, l'Assemblée générale a .réitéré so:~ invitation à
la Puissance administrante 'à arrêter, en consultation
avec les Gouvernements du Maroc et de la Mauritanie,
et toute autre partie intéressée, les modalités de l'or­
ganisation d'un référendum sous les. auspices de l'Orga­
nisation des Nations Unies pour permettre à la popula­
tion autochtone du Sahara d'exercer librement son droit
à l'autodétermination et à l'indépendance. A cet effet,
l'Assemblée a invité le Gouvernement espagnol à
accueillir une mission de l'Organisation des Nations
Unies afin qu'elle puisse participer activement à la mise
en œuvre des mesures permettant de mettre fin à la

4. - Sahara espagnol, Gibraltar
et Côte française des Somalis

Le Comité spécial, après avoir examiné les questions
du Sahara espagnol, de Gibraltar et de la Côte française
des Somalis, a décidé le 25 août 1972 de transmettre
à l'Assemblée générale les documents de travail con­
cernant ces territoires établis par le Secrétariat12 afin
de faciliter les travaux de la Quatrième Commission
et, sous réserve des directives que l'Assemblée générale
pourrait lui donner, d'examiner ces questions à sa
prochaine session.

Chap. Jar. - Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépenda~e aux pays et aux peuples coloniaux 33'1
Son rapporpo a été examiné les 10 avril et 31 juillet situation coloniale dans le territoire; elle a également : i

et le Comité spécial a fait siennes ses conclusions et prié le Secrétaire général, agissant en consultation avec : 1

recommandations. Le Comit~ spécial a adopté une l'Espagne et avec le Comité spécial, de nommer immé- ~J

résolution sur cette question le 13 avril et le 20 avril diatement les membres de la mission spéciale. j·,l
une autre sur l'ensemble des territoires administrés par ti J

le Portugal; les deux .résolutions figurent dans le rapport b) GIBRALTAR ~l
du Comité à l'Assemblée généralell• \~' i

Après avoir examiné la question de Gibraltar, le ~c i

Le 14 !10vembre 1972, l'Assemblée générale a adopt~ Comité spécial a communiqué son document de travail ~, !
la résolutiOn 2918 (XXVII) dans laquelle elle a affirme à l'Assemblée générale1s. Par la suite, le 18 décembre ~t\
que les mouvements de libération nationale de l'An- 1972, l Assemblée a décidé de renvoyer l'examen de lai, 1

gola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert et du question à sa vingt-huitième session. i 1

Mozambique étaient les représentants authentiques des 11
aspirations des peuples de ces territoires; recommandé c) CÔTE FRANÇAISE DES SOMALIS ,,1
à tous les gouvernements, aux institutions spécialisées i,1

et aux autres organisations des Nations Unies, en Après avoir examiné la question de la Côte française Il'
attendant l'accession de ces territoires ,à l'indépendance, des Somaliç' le Comité spécial a communiqué son l["
de veiller, lorsqu'ils auraient à traiter de questions documen~ de travail à l'Assemblée générale14• Par la"
relatives à ces territoires, à ce qu~ c,eu~-ci soient re~ré- suite, le 18 décembre 1972, l'Assemblée a décidé de Tt 1

sentés par les mouvements de llberatlOn en question renvoyer l'examen de !a question à sa vingt-huitième tll:;;1
de manière appropriée et en consultation avec l'Orga- session.:,'!
nisation de l'unité africaine; et estimé essentiel quedes"1

négociations soient engagées prochainement entre le 5. - Antigua, Bahamas, Bermudes, Brunéi, Domini. i 1

Gouvernement portugais et les mouvements de libéra- que, Grenade~ îles Caïmanes, îles des Cocos
tion nationale en vue d'obtenir l'application intégrale (Keeling), îles Gilhert et Ellice, îles Salomon, '.c i
et rapide de la Déclaration sur l'octr~i de l'indépen: îles Tokélaou, îles Turques et C<1ïques, îles Vier- .l
dance aux pays et aux peuples colomaux en ce qUi ges américaines, îles Vierges britanniques, Mont. " ,
concerne l'Angola, la Guinée (Bissau) et le Cap-Vert sen'at, Nioué, Pitcairn, Saint-Christophe-et-
et le Mozambique. Nièves et Anguilla, Sainte-Hélène, Sainte-Lucie,

En novembre 1972, 37 gouvernements ont demandé Saint-Vincent, Samoa américaines et Se}chelles
une réunion du Conseil de sécurité pour examiner la En août 1972, le Comité spécial a adopté les rap-
situation dans les territoires sous domination portugaise. ports de ses Sous-Comités l, II et III concernant les
Le Conseil a examiné cette question du 15 au 22 no- territoires suivants: Bahamas, Bermudes, îbs Caïma-
vembre (voir première partie, chap. IV, sect. 1). nes, îles des Cocos (KeeHng), îles Gilbert et Ellice,

îles Salomon) îles Tokéla'Ju, îles Turques et Caïques,
îles Vierges américaines, îles Vierges britanniques,
Montserrat, Nioué, Pitcairn, Sainte-Hélène, Samoa
américaines et Seychelles. Les conclusions et recom­
mandations du Comité spécial concernant ces territoir~s

figurent dans son rapport à l'Assemblée générale15•

En ce qui concerne les Bahamas, le Comité spécial
a pris note de la déclaration <lu Gouverneur selon
laquelle le territoire demanderait son ind6pendance en
1973 et prié la Puissance acïministrante de prendre des
mesures immédiates pour :.:~uvegarder l'unité et l'inté­
grité territoriale du territoire.

Pour ce qui est de Nioué et des îles Tokélaou, le
Comité spécial a pris note de la déclaration de la
Puissance arlmhlistrante selon laquelle celle-ci appuyait
pleinement lé ..iroit du peuple du territoire à l'auto­
détermination. Le Comité spécial a également noté avec
satisfaction que le Gouvernement néo-zélandais avait
fait preuve d'un grand esprit de coopération en invitant
le Comité spécial à envoyer une mission de visite à
Nioué, mais il a regretté que, pour des rai ('01~S indé­
pendantes de la volonté du Comité cc d~ la ~'üissance

administrante, la mission n'ait pas été eû .e:'0§ure de se
rendre dans les îles Tokélaou.

En ce qui concerne les Seychelles et Sainte-Hélène,
le Comité spécial a déploré tout particulièrement que
la Puissance administrante ait continué à ne pas tenir
compte des recommandations du Comité, approuvéet~

par l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session d1JlnS
sa résolution 2866 (XXVI) demandant l'organisation
d'un référendum aux Seychelles.

"

i

1
i,

1
!

l

, 1
t
1

1
1

i
!
1
t,
1
1
1

1
1

,l

Cc ~,.,:, "'<. lllill'" ,.,," C co 'c_ , 0, '"

ité
.u­
ité
lIe
la
les
de
~es

:pt
t) •

lr­
rrs

. '. "~ '.

m

ité
:e.
:e-

.té
Ue
:é-
~ié

:e-
n-
I,es
lis
:a-
~rs

à
ti-
à

:é-
us
de
lIe
:é-
la
la
la
de
la.,
ne
ue
~a

de
les

ies:
lu-
de
la
a

de
les

la
LU,
ie,



3.

17 Ibid.,

Au COl

examiné
séances l
visite da
abordé c
dans des

Le 15
nouveau
men et df

2. - Acti­
mili1
les 1
pOUl

rati(J

'Le 31
rapport cl
dans les tf

Sur la ~

que, malg
puissance~

leurs acti'
poles étra
et raciste:
Sud et la:
fion du Tl
de ses E
défense dl
puissance~

taires et le
Le Cor

de nombr
par les pl
et stratégi
cause ava:
aériennes
tion de ru
ces territ(

Le Cor
tente mili
Gouverne
du Sud, (
le droit il
mination
tous les ,E
à l'OTAl
sances cc
porter ,à
relatifs al

Dans 'S
ci-dessus"
sistance cl
pour éliu
constituai
internatia
niales de
leurs bas
s'abstenir

Chap.lar•

Le 15
nouveau 1:
et de rapp

\
1
\

Dans la résolution 2979 (XXVII) du 14 décembre
1962, qui reprenait un certain nombre de recomman­
dations du 'Comité spécial, l'Assemblée générale a
réaffirmé lt ;::.roit inaH~nable des peuples des territoires
dépendants à l'autodétermination et -à l'indépendance
et leur droit à disposer des ressources naturelles de
leurs territoires au mieux de leurs intérêts; elle a réaf­
firmé que les intérêts étrangers, économiques, financiers
et autres exerçant leurs activités dans les territoires
coloniaux constituaient un obstacle ma.jeur à l'indépen­
dance politique et économique de ces territoires, et elle
a déclaré une fois ne plus que toute Puissance ad­
ministrante, ~n privant les peuples coloniaux de l'exer­
cice de leurs droits ou en faisant passer des intérêts
économiques et financiers étrangers avant les leurs,
violait les obligations qui lui incombaient en vertu
des Chapitres XI et XII de la Charte. Elle a condamné
la politique des puissances coloniales et d'autres Etats
qui continuaient à soutenir les intérêts étrangers, écono­
miques et autres qui exploitaient les ressources natu­
relles et humaines des territcires sans égard pour le
bien-être des peuples autochtones; elle a condamné
vigoureusement la poursuite du projet de Cabora Bassa
et du projet du bassin du Cunene, qui avaient pour
but de renforcer davantage la domination colonialiste
sur les territoires et étaient une source de tension inter­
nationale, et elle a condamné la politique des gouverne­
ments n'ayant pas encore empêché leurs ressortissants
de participer là ces projets. L'Assemblée a invité les
puissances coloniales et les Etats intéressés à prendre
des mesures législatives, administratives et autres ·à
l'égard de ceux de leurs ressortissants qui exploitaient
des entreprises dans les territoires coloniaux en vue de
mettre fin aux activités de ces entreprises et d'empêcher
de nouveaux investissements; elle a prié tous les Etats
de prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport
de fonds et d'autres formes d'assistance, y compris les
fournitures militaires, aux régimes qui les utilisaient
pour opprimer les peuples des territoires coloniaux et
;éprimer leurs mouvements de libération. Elle a de­
mandé aux puissances administrantes d'abolir tout ré­
gime de salaires discriminatoire et injuste et d'appliquer
un régime uniforme de salaires ·à tous les habitants
sans discrimination; elle a prié le Secrétaire général de
donner la publicité la plus étendue possible aux consé­
quences néfastes des activités des intérêts étrangers
économiques et autres dans tous les territoires coloniaux;
et elle a prié .le Comité spécial de poursuivre l'étude
de cette question et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session.

i
,,-.1
11

Il
__-..:.-~.:-.-__,-- ~~ =w l.,.•'------j

C, - Décisions relatives aux questions
d'ordre général

16Ibid., chap. V. Pour les autres dù·;uments pertinents, vo;r
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session. Annexes, point 67 de l'ordre du jou:.".

1. - Activités des intérêts étrangers, économiques ~t

autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration en Rhodésie du Sud, en Namibie
et dans les territoires sous domination portu­
~aise, ainsi que dans tons les autres territoires
st:' trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australe

Le 31 août 1972, le Comité spécial a adopté sans
opposition le rapport du Sous-Comité16 et a fait sien-

Dans sa résolution 2986 (XXVII), l'Assemblée
s'est félicité des conclusions et des recommandations
formulées dans le rapport de la Mission de visite des
Nations Unies à Nioué (1972) au Gouvernement de la
Nouvelle-Zélande, en tant que Puissance administrante
et à l'Assemblée législative de Nioué, pour examen,
Elle a exprimé l'espoir que les prochains pourparlers
constitutionnels e.ntre la Puissance administrante et les
représentants du peuple de Nioué aboutiraient à la
réalisation prochaine des aspirations du petJ,~le de Nioué
concernant son statut ,futur.

Dans sa résolution 2987 (XXVII), l'Assemhlée géné­
rale a réaffirmé le droit inaliénable des peuples d'An­
tigua, de la Dominique, de la Grenade, de Saint­
Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent d'accéder à l'indépendance, conformé­
ment à la résolution 1514 (XV), et prié le Comité
spécial de continuer à examiner la question.

-----_....."..,------...".....----~---
~·17·:-.,~~::---~·---.·~·,~-'"·-:::-::-.:::--..~~---~'':''"''~=:'-n'.~.'·."':"::::~~...:""':':~:'7'.,,:':.:, ~: ',' ..:.---,:,... ,.:" :'".~:-:-~::. ,,,' ... ". ..., ". "..... /" ....'" ...,.,.~".- ..,... ....".. '. '. ,

111 34 Deuxième partie. - Décolonisation

:\ : Le 25 août 1972, le Comité spécial a décidé, sous nes les conclusions et recommandations qui y étaient
il J, 1 réserve de& directives que l'Assemblée générale pourrait contenues.
'1 \ lui donner à cet égard 'à sa vingt-septième session,
li d'examiner la question d'Antigua, du .Brunéi, de la L'examen par le Comité spécial des conditions écono-
1

1

1
: Dominique, de la Grenade, de Saint-Christophe-et- miques qui existent dans les ter.ritoires coloniaux a

1

Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent montré que la situation n'avait guère changé pendant

\

\1 à sa prochaine session. l'année consîdérée. Le Comité a déclaré que les puis..
sances coloniales et les antres Etats en cause n'avaic·nt

I Le 14 décembre, l'Assemblée générale a adopté pas appliqué les résolutions de l'Assemblée générale et
i, quatre résolutions à ce sUJ·et. . . ~ à .
1

aValent contmue ne pas temr compte des décisions
111',' Dans sa résolution 2984 (XXVII) concernant la prises par l'Organisation des Nations Unies sur la

question des Bahamas, des Bermudes, du Brunéi, de question. Les monopoles et autres entreprises étrangè-
'If Guam, des îles Caïmanes, des îles des Cocos (Keeling), res, en particulier ceux des Etats-Unis cl'Amérique,
1 des îles Gilbert et Ellice, des îles Salomon, des îles du Royaume-Uni, de la France, du Canada, de la
It Turques et Caïques, des îles Vierges américaines, des République fddérale d'Allemagne, de l'Afrique du Sud

l'· îles Vierges britanniques, de Montserrat, des Nouvelles- et du Japon, ont fourni aux régimes coloniaux des
l Hébrides, de Pitcairn, de Sainte-Hélène

J
des Samoa capitaux et d'autres formes d'assistance, y complls une

I
I. américaines et des Seychelles, l'Assemblée ,:' approuvé aide militaire, en vue d'écraser les mouvements de

les chapitres du rapport du: Comité spécial concernant libération nationale.
1 les territoires en question.

Dans sa résolution 2985 (XXVII) , l'Assemblée a
réaffirmé le droit inaliénable du peuple des Seychelles
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé­
ment à la résolution 1514 (XV), et p,rié la Puissance
administrante d'accueillir la mission spéciale de l'ONU
enVIsagée dans le ~adre de la résolution 2866 (XXVI)
et de prendre les dispositions nécessaires, en consulta­
tion ave'c la mission spéciale, pour organiser un réfé­
rendum sur le statut futur du territoire.



...

4. - A.pplication de la Déclaration par les institu­
tions spécialisées et par les organismes inter­
nationaux associés à l'Organisation des Nations
Unies

18 Ibid., chap. IIV.
19 Ihid., chap. VII, annexe.
20 Ibid., chap. VII. Pour les autres documents pertinents,

voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt­
septième session, Annexes, points 68 et 12 de l'ordre du jour",

21 Pour les autre!.. documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 69 de l'ordre du jour.

Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial
était saisi d9un rapport présenté par le Secrétaire
général, contenant les observations des organisations
intéressées (A/8647 et Add.l et 2), ainsi que d:1un
rapport de son président sur les consultations aux.quelles
il avait procédé avec le Président du Conseil économi­
que et sociaP9.

Dans sa résolution 2980 (XXVII) du 14 décembre
1972, l'Assemblée générale a approuvé le chapitre
pertinent du rapport du Comité spécial20 ; ete a prié les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, agissant en consultation avec l'Organisa­
tion de l'unité africaine, de veiller à ce que les terri­
toires coloniaux d'Afrique soient représentés par les
mouvements de libération nationale intéressés, à un titre
approprié, lorsqu'ils traitent de questions relatives à ces
territoires, et elle a prié le Secrétaire général de con­
tinuer à aider les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à mettre au point des
mesures appropriées pour l'application de la résolution
et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée
lors de sa vingt-huitième session.

5. - Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l~Afrique australe

Au cours de la période considérée, le Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe, créé aux termes de la résolution 2349
(XXII) je l'Assemblée générale, en date du 19 dé­
cembre 1967, a continué, grâce -à l'octroi de bourses,
à aider d ~ersonnes d'Afrique du Sud, de Namibie,
de RbodésJle., . d Sud et des territoires administrés par
le Portugal à poursuivre leurs études hors de leurs pays.

Seîon le rapport du Secrétaire général (A/8850 et
Add.l ) 21, les contributions volontaires versées au Pro­
gramme pour 1972 jusqu'au 12 novembre s'élevaient
à 725 357 dollars et provenaient de 21 Etats, la somme
correspondante reçue pour 1971 étant de 645879

17 Ibid., chap. VI, annexe.

2. - Activités militaires et dispositions de caractère
milihire prises par les puissances coloniales dans
les territoires sous leur administration et qui
pourraient entraver l'application de la Décla­
ration

Le 15 février 1973, le Comité spéchl a renvoyé à
nouveau la ouestion au Sous-Comité 1 aux fins d'exa­
men et de rapport.

3. - Question de l'envoi de mISSIons
de visite dans les territoires

Au cours de la période étudiée, le Comité spécial a
examiné comme point distinct de l'ordre du jour, ,à ses
séances plénières, la question de l'envoi de missions de
visite dans les territoires coloniaux. TI a également
abordé cette question lorsqu'il a examiné la situation
dans des territoires déterminés.

Le 31 août 1972, le Comité spécial a adopté le
rapport du Sous-Comité l sur les activités mT;;::aires
dans les territoires coloniaux17•

Sur la base de cette étude, le Comité spécial a noté
que, malgré les résolutions de l'Assemblée générale, les
puissances coloniales avaient continué 'à développer
leurs activités militaires tendant à protéger les mono­
poles étrangers et ,à perpétuer les régimes colonialistes
et racistes. L'alliance entre le Portugal, l'Afrique du
Sud et la Rhodésie du Sud représentait pour l'Organisa­
tion du Traité de l'Atlantique nord (OTAN) et certains
de ses Etats membres la meilleure garantie pour la
défense de leurs intérêts impérialistes. Depuis 1971, les
puissances coloniales ont augmenté leurs budgets mili­
taires et leurs forces de sécurité.

Le Comité spécial a attiré l'attention sur le fait que
de nombreux petits territoires coloniaux étaient utilisés
par les puissances administrantes à des fins militaires
et stratégiques et que les puissances administrantes en
cause avaient fait stationner des troupes, installé des basles
aériennes 'et navales et construit des ,sites d'expérimenta­
tion de missiles et d'autres installations militaires dans
ces territoires.

Le Comité spécial a condamné vigoureusement l'en­
tente militaire entre le Gouvernement sud-africain, le
Gouvernement portugais et le régime illégal de Rhodésie
du Sud, entente qui vise à dénier par la force armée
le droit inaliénable des peuples opprimés à l'autodéter­
mination et à l'indépendance, et il a lancé un appel à
tous les Etats, en particulier aux ,partenaires du Portugal
à l'OTAN, pour qu'ils refusent toute aide aux puis­
sances coloniales. TI a prié le Secrétaire général de
porter à la connaissance du public les renseignements
relatifs aux activités militaires des puissances coloniales.

Dans sa résolutioil 2908 (XXVII) [voir sp,ction A
ci-dessus] , l'Assemblée générale a réaffirmé que la per­
sistance du colonialisme et les guerres coloniales menées
pour élhniner les mouvements de libération nationale
constituaient une menace à la paix et à la sécurité
internationales. Elle a demandé aux 1:' :.lÏssances colo­
niales de retirer. immédiatement et inconditionnellement
leurs bases militaires des territoires coloniaux et de
s'abstenir d'en établir de nouvelles.

,_..-.~-=-.------------_._-=~~:_--_:_~~~-~--~~-~~~~~:~~.~~~~~~~~~~~~

'1 Chap. 1er• - Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendaru:t~aux pays et aux peuples coloniaux 35
1

f\

j Le 15 février 1973, le Comité spécial a renvoyé ~, En juin 1972, sur l'invitation du Gouvernement
! nouveau la question au Sous-Comité l aux fins d'examen néo-zélandais, le Comité spécial a envoyé une mission

et de rapport. de visite à Nioué. En outre, le Comité était représenté
dans la mission de visite de l'Organisation des Nations
Unies qui a observé les élections à la troisième Chambre
d'assemblée du Papua-Nouvelle-Guinée en février-mars
1972 (voir deuxième partie, chap. II).

Dans une résolution qu'il a adoptée le 14 août
197218, le Comité spécial a regretté profondément
l'attitude négative de certaines puissances administrantes
qui, par leur refus de permettre ,à des groupes de visite
d'avoir accès aux territoires qu'enes administrent, en­
travent l'application de la Déclaration. Le Comité a
donc adressé un nouvel appel à ces puissances admi..
nistrantes pour qu'elles rœonsidèrent leur attitude.
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!
Après l'adoption de la résolution et jusqu'au 15 juin

1973, quatorze Etats ont versé une somme de 386574
dollars au Programme, et douze Etats se sont engagés
à verser 604 396 dollars.

6. - Publicité à donner aux travaux de l'Organisa­
tion des Nations Unies en matière de décolo­
nisation

Après avoir examiné cette question23, le Comité
spécial a formulé des recommandations dont la plupart
ont été reprises par la suite dans la résolution 2909
(XXVII) de l'Assemblée générale, du 2 novembre
1972. Par cette résolution~ l'Assemblée priait le Secré­
taire général de continuer à prendre des mesures con­
crètes en usant de tous les moyens dont il disposait, y
compris les publications, la radio et la télévision, pour
assurer la diffusion générale et suivie d'informations
sur l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies dans le
domain.e de la décolonisation, sur la situation qui règne
dans les territoires coloniaux et ~ur la lutte que les
peuples coloniaux continuent de mener pour leur libé­
ration.

23 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt­
septiè:ne session, Supplément nO 23 (A/8723/Rev.I), chap. J.

7. - Autres activités de soutien ~. ill population des
territoires coloniaux d'Afrique australe

Dans ~a résolution 2910 (XXVII) du 2 novembre
1972, l'Assemblée rénérale a prié le Secrétaire général,
agissant de concert avec l'Organisation de l'unité afri­
caine, d'organiser une ,conférence internationale d'ex­
perts pour le soutien des victimes du colonialisme et
de l'apartheid ell Afrique australe. La Conférence s'est
tenue à Oslo du 9 au 14 avri11973. Un compte rendu
de la Conférence est donné dans ~e rapport du Seoré­
taire général (A/9061).

. Dans sa résolution 2911 (XXVII) de même date,
l'Assemblée générale a lancé un appel aux gouverne­
ments et aux peuples du monde pour qu'ils tiennent
chaque a1inée une semaine de solidarité avec les peu­
ples coloniaux de l'A~rique australe et de la Guinée
(Bissau) et Cap-Vert qui luttent pour la liberté,
l'indépendance et fégalité de droits et a proposé que
ladite semaine commence le 25 mai, Joumée de Œa
libération de l'Afrique.
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22 Pour la composition du Comité, voir la résolution 2557
(XXIV) de l'Assemblée g~nérale.

dollars. Quinze Etats avaient également :lffert des
bourses pour permettre à leurs titulaires de faire des
études chez eux. D'octobre 1971 à novembre 1972,
744 étudiants des territoires considérés, contre 556
pendant la période précédente, ont reçu une aide au
titre du Programme et la majorité d'entre eux (526)
fréquentaient des établissements d'enseignement situés
en Afrique.

Le Comité consultatif Ju Programme d'enseignement
d de formation des Nations Unies pour l'Afrique
australe22, qui a été créé en 1969, a tenu trois séances
en 1972. D'une manière générale, le Comité a estimé
que le Programme fonctionnait de manière satisfaisante
et il a été d'avis que le plus grand nombre possible
d'étudiants bénéficiant du Programme devraient con­
tinuer à fréquenter des établissements d'enseignement
situés en Afrique. Les membres du Comité ont décidé
en outre de profiter de toutes les occasions possibles
pour promouvoir le Programme et pour obtenir des
contributions en sa faveur.

La coopération et les consultations se sont pour­
suivies au cours de 1972 avec d'autres organes de
J'ONU, avec l'O:UA, avec les institutions spécialisées
et avec d'autres organes qui fournissent une assistance
à des personnes d'Afrique australe.

Dans sa résolution 2981 (XXVII) du 14 décembre
1972, l'Assemblée générale a exprimé sa ferme con­
viction qu'il était plus que jamais essentiel de fournir
une assistance en vue de donner un enseignement et
l.rJe formation aux ,habitants des terriL)ires considérés
et qu'il faudrait non seulement la pours'uivre, mais aussi
l'amplifier; elle a lancé une fois de plus un appel
pressant à tous les Etats, aux organisations et aux
particuliers pour qu'ils contribuent généreusement au
Programme; eUe a décidé que, à titre de nouvelle
mesure provisoire, un crédit de 100 000 dollars serait
ouvert au budget ordinaire afin d'assurer la continuité
du Programme et elle a exprimé l'espoir que les efforts
déployés afin de renforcer la coopération avec d'autres
organismes et institutions seraient poursuivis en vue
d'assurer la coordination de leurs activités dans ce
domaine.

(.
1 Docu
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CHAPITRE II

Territoires sous tutelle

A. - Travaux du Conseil de tutelle

'Pendant sa trente-neuvième session, qu'il a tenue au
Siège de l'Organisation des Nations Unies du 23 mai
au 16 juin 1972, le Conseil de tutelle a notamment
exa'miné le rapport de la Mission de visite des Nations
Unies qui avait été chargée d'observer les élections à
la Chambre d'assemblée du Papua-Nouvelle-Guinée en
19721• Sur l'invitation de la Puissance admimstrante,
des membres du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla­
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux avaient participé à la mission.

On trouvera des détails sur les travaux du Conseil
de tutelle à sa trente-neuvième session dans le rapport
du Conseil à l'Assemblée générale2•

Le Conseil doit tenir sa quarantième session du
29 mai au 22 juin 1973 et il présentera son rapport à
l'Assemblée générale lors de sa 'Vingt-huitième sessions.

B.- Décisions concernant les territoires
sous tutelle

1. - Papua.NouvelienGuïnée

En fonnulant ses recom:nandations ,au sujet du Pa­
pua-Nouvelle-Guinée, le Conseil de tutelle a noté avec
une satisfaction particulière que la formation du premier
gouvernement national autochtone représentait pour le
Territoire un pas important vers la c·.)nstitution d'une
nation. TI s'est félicité de l'empressement mis par la
Coalition nationale à exercer le droit inaliénable de la
population du Papua-Nouvelle-Guinée à l'autodétermi­
nation et à l'indépenda:qçe et il a noté avec satisfaction
que l'Autorité administrante était disposée à agir à la
cadence souhaitée par le nouveau Gouvernement du
Papua-Nouvelle-Guinée.

1 Documents officiels du Conseil de tutelle, trente-neuvième
session, Supplément nO 2 (T/1739).

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 4 (A/8704). Pour les autres documents
pertinents, voir ibid., vingt-septième session, Annexes, point 13
de l'ordre du jour.

31bid., vingt-huitième session, Supplément nO 4 (A/9004).
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Le Conseil a noté avec intérêt que pour 'l'élabora­
tion d'un deuxième plan économique quinquennal pour
la période 1973-1978, l'Autorité administrante béné­
ficiait du concours de quatre experts du Programme
des Nations Unies pour le développement chargés de
la conseiller en ce qui concerne la stratégie globale,
et il a été heureux de prendre note de l'admission
du Papua-Nouvelle-Guinée à l'Organisation mondiale
de la santé en tant que membre associé.

Le Il août 1972, le Comité spécial a adopté des
conclusions et recommandations concernant le Terri­
toire4• Par la suite, daoo la résolution 2977 (XXVII)
du 14 décembre 1972, l'Assemblée générale, ayant
examiné les chapitres pertinents du rapport du Co­
mité spécial5, a réafIinné le droit inaliénable du peuple
du Papua-Nouvelle-Gninée à l'autodétermination et à
l'indépendance, s'est félicitée de l'établissement d'un
calendrier pour l'accession à la pleine autonomie du
Papua-Nouvelle-Guinée et a demandé à ,la Puissance
administmnte de fixer, en consultation a"\ ~;~ le Gou­
vernement du Papua-Nouvelle-Guinée, un autre calen­
drier pour l'accession à l'indépendance; l'Assemblée
générale a également réaffirmé qu'il était important
de veiller à ce que 'l'unité du Papua-Nouvelle-Guinée
soit maintenue pendant toute la période qui précéde­
rait son indépendance.

2. - Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

Le 14 juin 1972, le Conseil de tutelle a décidé d'en­
voyer une mission de visite périodique dans les TIes
du Pacifique. Cette mission est partie au début de
l'année 1973; elle se composait des membres désignés
par les Gouvernements de l'Australie, de la France,
du Royaume-Uni de Grande--Bretagne et 'l'Irlande du
Nord et de l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques. A sa quarantième session, le Conseil était saisi
du rapport de la Mission de visite des Nations Unies
dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
19736•

41bid., villgt-septième session, Supplément nO 23A (A/8723/
Rev.1), chap. XX.

51bid., chap. IV et XX.
6 Documents officiels du Conseil de flltelle, quarantième

session, Supplément nO 2. Voir aussi Documents officiels du
Conseil de sécurité, vingt-huitième année, Supplément spécial
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CHAPITRE III

Autres questions relatives aux territoires nOl1 autol10mes
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A. - Renseignements communiqués en vertu
de ralinéa e de l'Article 73 de la Charte
des Nations Unies

Pendant la période considérée, la question des ren­
seignements et les questions cOImexes ont été exami­
nées par le Comité spécial chargé d'étudier la situation
eu ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co­
loniaux et par l'Assemblée générale à sa vingt-septième
session sur la base des. rapports présentés par le Se­
crétaire général. Une résolution relative à ce point de
l'ordre du jour, que le Comité spécial a adoptée le
23 aoüt 1972, a été approuvée par la suite par l'As­
semblée dans sa résolution 2978 (XXVII) du 14 dé­
cembre 1972.

Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée gé­
nérale sur cette question!, le Comité spécial a recom­
mandé que Hong-kong et l\1acao et ses dépendances
soient exclus de la liste d~;s t(~rritoires auxquels la
Déclaration est appHcable. Au paragraphe 3 de la
résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, l'As­
semblée générale a approuvé cette recommandation2•

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt­
septième session, Supplément nO 23 (A/8723/Rev.l), chal?
XXVII. Pour d'autres documents concernant la questIon, VOir
ibid., vingt-septième session, Annexes, point 63 de l'ordre du
jour.

2 Pour les communications pertinentes des représentants de
la Chine et du Royaume-Uni, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément nO 23
(A/8723/Rev.l), chap. l, par. 71 à 73, et annexe 1; voir
également le document A/8989.

En ce qui concerne le Brunéi, le représentant per­
manent du Royaume-Uni a informé le Secrétaire gé­
néral, par une note verbale datée du 18 décembre
1972 (A/8827), que son gouvernement cessait de
communiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte. Dans ,la résolution 2978
(XXVII), l'Assemblée générale a pris note de la com­
munication relative au Brunéi et a prié le Comité
spécial de présenter des recommandations appropriées
à l'Assemblée aux fins de décision.

P. - Moyens d'étude et de formation offerts
par les Etats Membres aux habitants des
territoires non autonomes

Conformément à la résolution 2876 (XXVI) du 20
décembre 1971 de l'Assemblée générale, le Secrétaire
général a indiqué à l'Assemblée à sa vingt-septième
session (A/8855)3 que 27 Etats Membres avaient
offert des bourses à l'intention des étudiants de terri­
toires non autonomes.

Le 14 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2982 (XXVII) dans laquelle elle invi­
tait tous ,les Etats à offrir des moyens d'étude et qe
formation et à fournir des fonds pour les frais de
voyage. Le Secrétaire généA:al a été prié de faire rap­
port à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième
6ession, sur l'application de cette résolution.

S Pour les autres documents pertinents, voir Document!
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 70 de l'ordre du jour.
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* Puisque la période couverte par le présent rapport se termine le 1S juin 19')'3, le
rapport ne rend pas compte de la cinquante-cinquième session du Conseil économique et
~ocial (4 juillet-IO août). On trouvera des détails sur cette session dans l'ordre du jour. annoté
révisé (A/9090/Rev.l) et dans le rapport du Conseil à l'Assemblée générale [D99uments
officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n° 3 (A/9003)].
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2. - Décennie de lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

La Sou:s-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités a
examiné à sa vingt-cinquième session une note, établie
par le Secrétaire général en consultation avec les in.stitu­
tions spécialisées, comportant les grandes lignes d'un
programme à long terme pour.une campagne inter­
nationale de lutte contre le racisme, l'apartheid et la
discrimination raciale. Comme elle en avait été priée
par la Commission des droits de l'homme dans sa
résolution 1 (XXVIII) du 15 mars 1972, la Sous­
Commission a élaboré un projet de programme à suivre
au cours de la Décennie de lutte contre le racisme et
la discrimination raciale. La Commissïon des droits de
l'homme a porté le projet de programme à l'ar tention
de l'Assemblée générale, lors de sa vingt-septième
session. Dans sa résolution 2919 (XXVII) du 15 no­
vembre 1972, l'Assemblée générale a décidé de pro­
olamer la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale et d'en inaugurer les activités
le 10 décembre 1973, et a demandé que le projet de
programme lui soit présenté pour examen final lors
de sa vingt-huitième session.

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt~septième
session, Supplément nO 18 (A/8718).

6Ibid., vingt-huitième sessioll, Supplément nO 18 (A/9018).

et examiner des communications émanant de personnes
ou de groupes de personnes relevant de leur juridiction
qui se plaignent d'être victimes d'une violation par les
Etats parties en question de l'un quelconque des droits
énoncés dans la Convention. Selon l'article 14 de la
Convention, le Comité n'a compétence pour 's'acquitter
de ces fonctions que si au moins 10 Etats parties à
la Convention ont .fait des déclarations en ce sens.

Le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale a présenté à l'Assemblée générale, à sa vingt­
septième session, 'Son troisième rapport annuel qui
portait sur les travaux de ses cinquième et sixième
sessions5•

Dans sa résolution 2921 (XXVII) du 15 novembre
1972, l'Assemblée générale a, entre autres, prié instam­
ment tous les Etats qui n'étaient pas encore parties à
la Convention internationale de ratifier cet instrument
ou d'y adhérer, si possible avant le 10 décembre
1973, date du vingt-cinquième anniversaire de l'adop­
tion de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

Le Comité a tenu sa septième session au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 16 avril au 4 mai
1973. On trouvera des renseignements détaillés sur
cette session dans le rapport du Comité à l'Assemblée
générale à sa vingt-huitième sessiono.

41

A. - Progralnlne pour la célébration du vingt­
cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme

B. - Elinûnation de la discrimination raciale

Questions relatives aux droits de l'homme 1

Comme l'Assemblée générale l'en avait prié dans sa
résolution 2860 (XXVI) du 20 décembre 1971, le
Secrétaire général a établi un rapport présentant des
suggestions pertim:r.tes concernant les activités appro­
priées qui pourraient être entreprises pour célébrer le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer­
selle des droits de l'homme (A/8820 et Corr.1)2.

Dans sa résolution 2906 (XXVII) du 19 octobre
1972, l'Assemblée générale a décidé de tenir une
réunion spéciale le 10 décembre 1973, date à laquelle
elle lancerait également la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale. Comme il en
avait été prié dans cette résolution, le Secrétaire
général a communiqué son rapport aux gouvernements,
aux institutions spécialisées et aux autres organisations
internationales aux fins de toute action qu'ils pourraient
souhaiter entreprendre, et a pris les mesures nécessaires
pour la mise en œuvre des suggestions qui étaient de
son ressort ou qui exigeaient l'adoption de mesures par
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies.

1. - Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale3

La Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, adoptée
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2106 A
(XX) du 21 décembre 1965, est entrée en vigueur
le 4 janvier 1969. Au 15 juin 1973, le Secrétaire
général avait reçu les instru.ments de ratification, d'adhé­
sion ou de succession de 75 Etats4; 21 autres Etats
avaient signé la Convention.

En outre, trois des Etats parties à la Convention ont
fait des déclarations conformément à l'article 14 de
la Convention reconnaissant la compétence du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, créé
en vertu de l'article 8 de la Convention, pour recevoir

1 Pour les activités dont il était précédemment rendu compte
sous la rubrique "Condition de la femme", voir troisième
partie, chap. II, sect. E.

2 Pour les autres documents pertinents, voir Documents offi~
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 60 de l'ordre du jour.

S Ibid., point 50 de l'ordre du jour.
4 Pour la liste des Etats parties à la Convention au 25 août

1972, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt­
septième session, Supplément nO 18 (A/S718), annexe I.
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C. - Prévention de la discrimination
et protection des minorités

1. - Elimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse12

Notant que la question de l'élaboration d'une décla­
t1.on et d'une convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance religieuse figurait à
son ordre du jour depuis 1962 mais que l'examen de
cette question avait été ajourné à chaque session depuis
1967, l'Assemblée générale a décidé dans sa résolu­
tion 3027 (XXVII) du 18 décembre 1972 d'accorder
la priorité à la mise au point de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli..
gieuse avant de reprendre l'examen du projet de con­
vention internationale sur ce sujet, et elle a prié le
Secrétaire général de communiquer, pour observations,
la documentation pertinente aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'instituw

ti.ons spécialisées.

2. - Projet de principes relatifs à l'égalité
dans l'administration de la justi~e

Asa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné le projet de principes
relatifs à l'égaJ.ité dans Padministration de la justice,
adopté par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minori­
tés à sa vingt-troisième session (E/eNA/I077, an­
nexe) , ainsi que les observations des Etats Membres
sur ce projet (E/CNA/1112 et Add.l à 8)13, et elle
a entendu M. Mohammed Ahmed .Abu Rannat, rap­
porteur spécial chargé de l'Etude sur l'égalité dans
l'administration de la justfce14• Sur la recommandation
de la Commission, le Conseil économique et social a
recOlhmandé, dans sa résolution 1785 (LIV) du 18 mai
1973, que l'Assemblée générale adopte le projet de
résolution concernant le projet de principes.

3. - Etude des mesures discriminatoires dans le do­
maine des droits politiques ,et projet de principes
généraux relatifs à la liberté et à la non-dis­
crimination en matière de droits politiques

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné l'Etude des mesures discri­
minatoires dans le domaine des droits politiques16,

élaborée en 1962 par M. Heman Santa Cruz, rap-

11 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.XIV.2.

12 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents offi.
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 59 de l'ordre du jour.

13 Documents officiels du Conseil économ'ique et social, cin·
quante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265, chap. VII,
par. 127 à 135; chap. XX, résolution 5 (XXIX), et chap. XXI,
projet de résolution iIlI.

14 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.XIV.3.

1[j Publication des Nations Unies, numéro de vente: 63.XIV.2.

Sur la recommandation de la Commission des droits
de l'homme, le Conseil économique et social a noté
avec intérêt dans sa résolution 1782 (LN) du 18 mai
1973 les diverses activités menées par les organisations
non gouvernementales dans la lutte contre le racisme,
la discrimination raciale et J'apartheid ainsi que dans
les domaines connexes (E/5237 et Add.l et 2) et a
invité ces organisations à intensifier leurs efforts au
cours de l'année marquant le vingt-cinquième anniver­
saire de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et au cours de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale.

4. -- Activités menées par les organisations non gou­
vernementales pour lutter contrf> le racisme et
la discrimination raciale

7 Documents officiels du Consé' é('-;nomique et social, cin­
quante-quatrième session, Suppuiment nO 6 (E/5265),
chap. IV, par. 37 à 50; chap. XX, résolution 1 (XXIX); chap.
XXI, sect. B, décision 1; et annexe III, par. 4 à 11.

aDocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, peint SO de l'ordre du jour, document
A/8880, par. 42.

9 Ibid., par. 43.
10 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­

quallte-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265), chap. IV,
sect. B, chap. XX, résolution 16 (XXIX), et chap. XXI, projet
de résolution X.

5. - Autres études sur la discrimination raciale

Sur la recommandation de la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités ainsi qu~') de la Commission

3. - Projet de convention en vue de l'élimination
et de la l'épresBion du crime d'apartheid

Conformément à la résolution 4 (XXVIII) de la
Commission des droits de l'homme en date du 23 mars
1972 et à la résolution 2922 (XXVII) de l'Assemblée
générale en date du 15 novembre 1972, le Secrétaire
général a transmis au Comité spécial de l'apartheid et
aux Etats le texte révisé du projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid qui
avait été soumis à ~'Assemblée par la Guinée, le Ni­
géria et l'URSSs ainsi que les amendements y relatifs
présentés par l'Egypœ9 ; il a également communiqué
à la Commission des droits de l'homme les com­
mentaires reçus de 29. Etats (A/8763 et Add.l;
E/CN.4/1123 et Add.l à 6).

A sa vingt-neuvième session, la Commission 3, consti­
tué un groupe de travail pour étudier le texte révisé
du projet de convention et la documentation y relative1~.

A la même session, la Commission a approuvé, sur
recommandation du groupe de travail, le préambule
et les articles (à l'exception de l'article VIII) du projet
de convention. Le Conseil économique et social, dans
sa résolution 1784 (LIV) du 18 mai 1973, a approuvé
le projet de convention et a recommandé à l'Assemblée
générale de l'examiner et de l'approuver lors de sa
vingt-huitième session.

42 TroilSième partie. - Activités de caractère économique1 social ou humanitaire

La Commission des droits de l'homme a examiné des droits de l'homme, le Conseil économique et social
le projet de programme à sa vingt-neuvième session a décidé le 18 mai 1973 de prier M. Hermin Santa
et présenté un projet révisé au Conseil économique et Cruz, rapporteur spécial sur la discrimination raciale,
sociaF pour qu'il le soumette à l'Assemblée gér.;,5raJe. de mettre à jour l'étude intitulée La discrimination
Le Conseil, dans sa résolution 1783 (LIV) du 18 mai ractaleU , particulièrement en ce qui concerne la discri-
1973, a prié son comité chargé des organisations non mination fondée sur la couleur, compte tenu des vues
gouvernementales d'élaborer des recommandations ap- exprimées à la Sous-Commission, à la Commission et
propriées concernant le rôle des organisations non au Conseil.
gouvernementales dans le programme pour la Décennie.
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porteur spécial de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités, le projet de principes généraux relatifs
à la liberté et à la non-discrimination en matière de
droits politiques adopté .par la Sous-Commission à sa
quatorzièm') session, également en 196216, ainsi que la
documentation ayant trait aux faits nouveaux intervenus
dans ce domaine et établie par le Secrétaire général
en application de la résolution 1 {XXII) adoptée par
la Sous-Commission le 28 août 1969 (E/CN.4/1013
et Add.l à 5)17.

Sur la recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social a soumis, dans 'sa résolution 1786
(LIV) du 18 mai 1973, le projet de principes généraux
à J'attention des gouvernements, des organisations inter­
gouvernementales internationales et régionales, des or­
ganisations non gouvernementales et des autres institu­
tions et organismes intéressés.

4. - Etude des mesures discriminatoires dans le do­
maine du droit qu'a toute personne de quitter
tout pays, y compris le sien, et de revenir dans
son pays, et projet de principes relatifs à la
liberté et à la non-discrimination en ce qui con­
cerne ce droi,t

A sa vingt-neuvième session, l~ Commission des
droits de "homme a exam;né l'Etude des mesures
discriminatoires dans le domaine du droit qu'a toute
personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de
revenir dans son pays18, rédigée en 1963 par M. José
Ingles, rapporteur spécial de la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de Ja
protection des minorités, le projet de principes relatifs
à la liberté et à la non-discrimination en ce qui concerne
ce droit, adopté par la Sous-Commission à sa quin­
zième session, en 1963 également19, ainsi que la docu­
mentation relative aux faits nouveaux intervenus dans
ce domaine, établie par le Secrétaire général en applica­
tion de la résolution 1 (XXII) de la Sous-Commission
(E/CN.4/1042 et Add.1 à 4 )20.

Sur la recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social a soumis, dans sa résolution 1788
(LIV) du 18 mai 1973, le projet de principes à
l'attention des gouvernements, des organisations inter­
gouvernementales internationales et régionales et des
autres institutions et organisations intéressées et a dé­
cidé que la Commission devrait examiner la question
à des inter V'alles de trois ans coïncidant avec son exa­
men des rapports périodiques sur les droits civils et
politiques.

5. - Etude des mesures discriminatoires contre les
personnes nées hors marriage et non-discrimi.­
nation à l'égard de ces personnes

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné l'Etude des mesures discri­
minatoires contre les personnes nées hors mariage21,

16 Ibid., annexe J.
17 Documents officiels du Conseil économique et sodal,

cinquante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265),
chap. VII, par. 136 à 144; chap. XX, résolution 6 (XXIX), et
chap. XXI, projet de résolution IV.

lB Publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.XIV.2.
19 Ibid., annexe VI.
20.Documents officiels du Conseil économique et social, cin­

quante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265), chap. VII,
par. 145 à 156; chap. XX, résolution 12 (XXIX), et chap.
XXI, projet de résolution VII.

21 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.3.

.' '"

rédigée en 1967 par M. Vieno Voitt", Saario, rapporteur
spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minori­
tés, le projet de principes relatifs à l'égalité et à la non..
discrimination22, adopté par la Sous-Commission à sa
dix-neuvième session, également en 1967, ainsi que la
documentation relative aux faits nouveaux intervenus
dans ce domaine et mise au point par le Secrétaire
général en application de la résolution 1 (XXII) de
la Commission (E/CN.4/1078 et Add.l à 5)23.

Sur la recommandation de la Commission, le
Conseil économique et social a prié le Secrétaire
général, dans sa résolution 1787 (LIV) du 18 mai
1973, de transmettre le projet de .principes généraux
aux gouvernements, institutions spécialisées, o"gani..
sations intergouvernementales régionales et orga­
nisations non gouvernementales pour qq,'ils fassent con..
naître leurs observations; il a invité la Commission du
développement social et la Commission de la condition
de la femme à examiner cette étude en tenant co,mpte
de ces observations et il a prié la Commission des
droits de l'homme d'examiner à nouveau la question
à sa trente et unième session.

6. - Autres études et rapports de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités

A sa vingt-cinquième session, la Sous-Commission
de la latte contre les mesures discriminatoires et de
la protection des minorités, après avoir examiné trois
rapports préliminaires présentés par ses rapporteurs
spéciaux - un rapport concernant l'étude sur les droits
des personnes appartenant aux minorités ethniques,
religieuses et linguistiques, par M. Francesco Capotorti
(E/CN.4/Sub.2/L.564), un rapport concernant l'étude
sur la question de la prévention et la répression du
crime de génocide, par M. Nicodème Ruhashyankiko
(E/CN.4/Sub.2/L.565) et un rapport concernant
l'étude du problème de la discrimination -à l'encontre
des populations autochtones, .par M. José R. Martlnez
Cobo (E/CN.4/Sub.2/L.566) -, a prié les rappor­
teurs spéciaux de poursuivre leurs études [E/CN.4/
1101, chap. VII, VIII et IX; et chap. XIV, résolu­
tions 1 (XXV), 4 (XXV) et 5 (XXV)].

. La Sous-Commission a également examiné, à titre
provisoire, la question de~ çonséquences qu'aurait, pour
la réalisation des droits de l'homme, l'aide qui, dans
certains cas, serait octroyée aux régimes racistes et
colonialistfs de l'Afrique australe [E/CN.4/1101,
chap. XIV, résolution 6 (XXV)] et elle a décidé d'en
poursuivre l'examen à sa vingt-sixième session.

D. - Le droit des peuples à l'autodétermination

1. - Importance de la l'éalisation universelle
du droit des peuples à l'autodétermination24

Dans sa r6s01ution. 2955 (XXVII) du 12 décembre
1972, l'Assemblée générale a pi ~ le Secrétaire général

221bid., annexe VII.
28 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­

quante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265),
chap. VII, par. 157 à 164; chap. XX, résolution 7 (XXIX), et
chap. XXI, projet de résolution V.

24 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale, 'I1ingt-septième session, Annexes,
point 51 de l'ordre du jour.
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1. - Question de la violation des droits de l'homme
dans les territoires occupés à la suite du con­
flit du Moyen-Orient

Conformément à la résolution 2851 (XXVI) dl~

l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971,
le Secrétaire général a communiqué à l'Assemblb 1

un rapport du Comité spécial chargé d'enquêter ~ut

les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés {A/8828)27.

L'Assemblée générale, après avoir examiné le rap­
port du Comité spécial, a adopté la résolution 3005
(XXVII) du 15 décembre 1972 par laquelle elle a :
demandé énergiquement à Israël de rescinder iInmé­
diatement et d'abandonner toutes les politiques et prati­
ques telles que l'annexion d'une quelconque partie des
territoires occupés, l'implantation de colonies israélien­
nes sur ces territoires et le transfert d'éléments d'une
population étrangère dans les territoires occupés, la
destruction et la démolition de villages, de quartiers
et de maisons et la confiscation et l'expropriation de
biens, 1'6vacuation, le transfert, la déportation et l'ex··
pulsion des habitants des territoires occupés et le refus
aux personnes déplacées du droit de retourner dans
leurs foyers; réaffirmé quz toutes les mesures prises
par Israël en violation de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes dviles en temps
de guerre, du 12 août 1949, en vue d'implanter des
colonies dans les territoires occupés, y compris la partie

26 Ibid., chap. V, chap. XX, résolution 3 (XXIX), et
chap. XXI, projet de résolution II.

27 Pour les autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 42 de l'ordre du jour.

F. - Question de la violation des droits
de l'homme

gouvt~rnements intéressés de prendre ou de veiller à
l'application des mesures destinées à mettre fin aux
agissements discriminatoires dont étaient victimes les
travailleurs migrants sur leur territoire et notamment
d'assurer l'amélioration des structures d'accueil. Elle a
invité tous les gouvernements à faire respecter les termes
de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale et a prié
instamment les gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait d'accorder une priorité élevée à la ratifica­
tion de la Convention de l'Organisation internationale
du Travail concernant les travailleurs migrants (révisée
en 1949) dans le cadre de leurs efforts visant à éliminer
le trafic illicite de main-d'œuvre étrangère.

Comme le recommandait cette résolution, la Com­
mission des droits de l'homme a, à sa vingt-neuvième
session, examiné cette question en priorité26•

Sur la recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social a, dans sa résolution 1789 (LIV)
du 18 mai 1973, invité instamment les Etats à ratifier
les conventions de l'Organisation internationale du
Travail en la matière et à conclure, en tant que de
besoin, des accords bilatéraux relatifs aux travailleurs
migrants, et il a prié la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités ainsi que la Commission de la condition
de la femme d'examiner la question de façon plus
approfondie à partir des documents, études et sug­
gestions que devaient présenter les Etats Membres.

Troi8ième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire44

25 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­
quante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265), chap VII,
par. 176 à 184, et chap. XX~ résolutions 9 (XXIX) et 10
(XXIX).

Rappelant les termes de la résolution 1706 (LIlI)
du Conseil économique et social en date du 28 juillet
1972, par laquelle le Conseil avait pris note avec in­
quiétude et indignation des rapports faisant état du
transport illégal, organisé ou entrepris par des éléments
criminels, vers des pays européens, de travailleurs origi­
naires de certains pays d'Afrique et de leur exploitation
dans cbs conditions analogues à l'esclavage et au
travail forcé et avait fait appel aux gouvernements
intéressés Pour qu'ils combattent et empêchent de telles
pratiques, l'Assemblée générale, dans sa résolution 2920
(XXVII) du 15 novembre 1972, a demandé aux

3. - Le développement historique et actuel du droit
des peuples li disposer d'eux-mêmes

Dans sa résùlution 10 (XXIX) du 22 mars 1973
la Commissif):' des droits de ['homme a prié la Sous­
Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités d'in.scrire à son
ordre du jour l.e point intitulé "Le développement
historique et actuel du droit des peuples à disposer
d'eux-Mêmes, sur la base de la Charte des Nations
Unies et des autres instruments adoptés par les organes
des Nations Unies, eu égard en particulier à la pro­
motion et à la protection des droits de l'homme et
des libertés fondamentales", de donner à cette question
une grande priorité et de rendre compte des résultats
de son examen à la Commission, à sa trentième
session25 •

E. - Exploitation de la main-d'œUvre
par un trafic illicite et clandestin

2. - Application des l'ésolutions de l'Organisation des
Nations Unies l'elatives au droit des peuples
assujettis à une domination coloniale étrangère
à disposer d'eux-mêmes

Conformément à la résolution 2649 (XXV) adoptée
le 30 novembre 1970 par l'Assemblée générale et à la
résolution 8 (XXVII) adoptée le Il mars 1971 par
la Commission des droits de l'homme, le Secrétaire
général a présenté à la Commission, lors de sa vingt­
neuvième session, un rapport sur l'application des réso­
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives
au droit des peuples assujettis à une domination colo­
niale étrangère à disposer d'eux-mêmes (E/CNA/1081
et Corr.1 et 2 et E/CNA/1081/Add.1).

La Commission a décidé dans sa résolution 9
(XXIX) du 22 mars 1973 d'examiner cette question
en tant que question prioritaire en vue de désigner
un rapporteur spécial à sa trentième session.

de présenter à l'Assemblée~ lors de sa \Tingt-huitième
session, un rapport sur l'importance actuelle et la nature
de l'aide fournie aux pays et aux peuples coloniaux
ainsi qu'aux populations des régions libérées av~c des
fonds déjà créés à cet effet qui sont alimentés par des
contributions volontaires et avec d'autres formes
d'assistance, en vue de contribuer à l'étude des moyens
de développer davantage l'assistance humanitaire et
matérielle.
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44 Troisième partie. - Activités de caractère économique, social ou humanitaire

de présenter à l'Assemblée, ~ors de sa ;yingt-huitième
session, un rapport sur l'importance actuelle et la na,ture
de l'aide fournie aux pays et aux peuples coloniaux
ainsi qu'aux populations des régions libérées avec des
fonds déjà créés à cet effet qui sont alimentés par des
contributions volontaires et avec d'autres formes
d'assistance, en vue de contribuer à l'étude des moyens
de développer davantage l'assistance humanitaire et
matérielle.

2. - Application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives au droit des peuples
assujettis à une domination coloniale étrangère
à disposer d'eux-mêmes

Conformément à Ia résolution 2649 (XXV) adoptée
le 30 novembre 1970 par l'Assemblée générale et à la
résolution 8 (XXVII) adoptée le 11 mars 1971 par
la Commission des droits de l'homme, le Secrétaire
général a présenté à la Commission, J.ors de sa vingt­
neuvième session, un rapport sur l'application des réso­
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives
au droit des peuples assujettis à une domination colo­
niale étrangère à disposer d'eux-mêmes (E/eNA11081
et Corr.1 et 2 et E/CNA/108ljAdd.l).

La Commission a décidé dans sa résolution 9
(XXIX) du 22 mars 1973 d'examiner cette question
en tant que question prioritaire en vue de désigner
un rapporteur spécial à sa trentième session.

3. - Le développement historique et actuel du droit
cles peuples à disposer d'eux-mêmes

Dans sa résolution 10 (XXIX) du 22 mars 1973
la Commission des droits de ['homme a prié la Sous­
Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités d'inscrire à son
ordre du jour le point intitulé "Le développement
historique et actuel du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, sur la base de la Charte des Nations
Unies et des autres instruments adoptés par les organes
des Nations Unies, eu égard en particulier à la pro­
motion et à la protection des droits de l'homme et
des libertés fondamentales", de donner à cette question
une grande priorité et de rendre compte des résultats
de son examen à la Commission ,à sa trentième
session25 , '

E. - Exploitation de la main-d'œuvre
par un trafic illicite et clandestin

Rappelant les termes de la résolution 1706 (LIlI)
du Conseil économique et social en date du 28 juillet
1972, par laquelle le Conseil avait pris note avec in­
quiétude et indignation des rapports faisant état du
tr~n~port illégal, organisé ou entrepris par des éléments
cn!ilwels, vers ?es pays européens, de travailleurs origi­
naires de certams pays d'Afrique et de leur exploitation
dans. des conditions analogues à l'esclavage et au
!ravail forcé et avait fait appel aux gouvernements
Jnté~essés pour qu'ils combattent et empêchent de telles
pratIques, l'Assemblée générale, dans sa résolution 2920
(XXVII) du 15 novembre 1972, a demandé aux

. 25 Documents officiels du Conseil économique et social cin­
qua/lte-qu~trième session, Supplément nO 6 (E/5265), chap VII,

1

par. 176 a 184, et chap. XX résolutions 9 (XXIX) et 10
(XXIX). '

L

gouvernements intéressés de prendre ou de veiller à
l'application des mesures destinées à mettre fin aux
agissements discriminatoires dont étaient victimes les
travailleurs migrants sur leur territoire et notamment
d'assurer l'amélioration des structures d'accueil. Elle a
invité tous les gouvernements à faire respecter J.es termes
de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale et a prié
instamment les gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait d'accorder une priorité élevée à la ratifica­
tion de la Convention de l'Organisation internationale
du Travail concernant J.es travailleurs migrants (révisée
en 1949) dans le cadre de Ieurs efforts visant à éliminer
le trafic illicite de main-d'œuvre étrangère.

Comme le recommandait cette résolution, la Com­
mission des droits de l'homme a, à sa vingt-neuvième
session, examiné cette question en priorité20.

Sur la recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social a, dans sa résolution 1789 (UV)
du 18 mai 1973, invité instamment les Etats à ratifier
les conventions de l'Organisation internationale du
Travail en la matière et à conclure, en tant que de
besoin, des accords bilatéraux relatifs aux travailleurs
migrants, et il a prié la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités ainsi que la Commission de la condition
de Ia femme d'examiner la question de façon plus
approfondie à partir des documents, études et sug­
gestions que devaient présenter les Etats Membres.

F. - Question de la violation des droits
de l'homme

1. - Question de la violation des droits de l'homme
dans les territoires occupés à la suite du con·
flit du Moyen-Orient

Conformément à la résolution 2851 (XXVI) de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971,
le Secrétaire général a communiqué à l'Assemblée
un rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur
les pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés (A/8828)27.

L'Assemblée générale, après avoir examiné le rap­
port du Comité spécial, a adopté la résolution 3005
(XXVII) du 15 décembre 1972 par laquelle elle a:
demandé énergiquement à Israël de rescinder immé­
diatement et d'abandonner toutes les politiques et prati­
que~ t~lles que l'annexion d'une quelconque partie des
terntOIres occupés, l'implantation de colonies israélien­
nes sur ces territoires et le transfert d'éléments d'une
population étrangère dans les territoires occupés, la
destructi0!1 et la démolition de villages, de quartiers
et de marsons et la confiscation et l'expropriation de
biens, l'évacuation, le transfert, la déportation et l'ex­
pulsion des habitants des territoires occupés et le refus
aux personnes déplacées du droit de retourner dans
leurs foyers; réaffirmé que toutes les mesures prises
par Israël en violation de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949, en vue d'implanter des
colonies dans les territoires occupés, y compris la partie

26 Ibid., chap. V, chap. XX, résolution 3 (XXIX)! et
chap. XXI, projet de résolution Il.

27 Pour les autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 42 de l'ordre du jour.
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occupée de Jérusalem, étaient nulles et non avenues;
demandé à tous les Etats, organisations internationales
et institutions spécialisées de n'accorder ni reconnais­
sance, ni concours, ni aucune aide à toutes mesures
prises par la puissance occupante pour exploiter les
ressources des territoires occupés ou pour modifier
d'une façon quelconque la composition démographique,
le caractère géographique ou l'organisation institution­
nelle de ces territoires; et prié tous les Etats ,parties
à la Convention de Genève du 12 août 1949 de faire
tout leur possible pour veiller à ce qu'Israël respecte
et remplisse les obligations qui lui incombent en vertu
de la Convention. Le Comité spécial a été prié de
poursuivre ses travaux en consultation, selon qu'il con­
viendrait, avec le Comité international de la Croix­
Rouge.

La Commission des droits de l'homme, à sa vingt­
neuvième session, a également examiné le rapport du
Comité spécial et les autres documents pertinents28 •

Dans sa résolution 4 (XXIX) du 14 mars 1973, la
Commission a, entre autres, demandé instamment à
Israël de s'acquitter des obligations découlant de la
Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle
des droits de l'homme et des principes du droit humani­
taire international, de respecter les obligations que lui
imposait la quatrième Convention de Genève et de
respecter et mettre en application les résolutions per­
tinentes des Nations Unies (voir également première
partie, chap. l, sect. D).

2. - R'appon du Groupe spécial d'experts

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de ,l'homme a étudié le rapport du Groupe
spécial d'experts établi conformément à la :résolution 2
(XXIII) du 6 mars 1967 (E/CN.4/1111). Le rapport,
présenté en application de la résolution 7 (XXVII) de
la Commission, en date du 8 mars 1971, passait en
revue les faits nouveaux survenus récemment en Afrique
australe ainsi que dans les territoires africains sous
domination portugaise et il contenait les conclusions et
recommandations du Groupe de travail29•

Lors de J'examen du rapport, la Commission était
saisie d'une lettre datée du 31 mars 1973 émanant
du représentant permanent du Portugal auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève (EjCNA/1126).
Par sa résolution 18 (XXIX) du 3 avril 1973 la
Commission a rejeté les allégations et observations
contenues dans cette lettre et a déploré que le Portugal
refusât de coopérer avec le Groupe d'experts et con­
tinuât de traiter inhumainement les peuples des terri­
toires qu'il occupait en Afrique.

Après avoir examiné le rapport du Groupe d'experts
la Commission a, dans sa résolution 19 (XXIX) d~
3 avri11973, condamné les Gouvernements de l'Afrique
du Sud, du Portugal et le régime illégal de la Rhodésie
du Sud pour leur politique de transfert massif de la
population des régions fertiles vers des régions arides,
l'emploi du napalm et autres armes de guerre chimiques
et l'exécution de combattants de la liberté. La Com­
mission a entériné les recommandations présentées par
le Groupe d'experts et a exhorté le Gouvernement du

28 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­
quante.quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265), chap. VI
et chap. XX, résolution 4 (XXIX).

291bid., chap. X, par. 233 à 257, chap. XX, résolutions 18
(XXIX) et 19 (XXIX), chap. XX, sect. B, décision 4, et
chap. XXI, sect. B, décision 4.

4S

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
à s'acquitter de ses obligations et de ses responsabilités
en Rhodésie du Sud et a adressé un appel à tous les
gouvernements pour qu'ils cessent de fournir aux
gouvernements de l'Afrique du Sud et du Portugal et
au régime illégal de la Rhodésie du Sud une assistance
de nature à prolonger indéfiniment cette situation.

La Commission a décidé que le 'groupe d'experts
devrait continuer à 'suivre de près l'évolution future
des politiques d'apartheid et de discrimination raciale
en Afrique australe et dans les territoires africains
sous domination portugaise et à porter ces événements
à ~a connaissance du Président de la Commission.
Le Groupe de travail a été prié de soumettre un
rapport com~let à la Commission pour examen à sa
trente et uruème session et de présenter un rapport
intérimaire à la Commission à sa trentième session.

La Commission a en outre arrêté la composition du
Groupe spécial d'expertsS°.

A sa cinquante-quatrième session, le Conseil écono­
mique et social a examiné une lettre datée du 4 mai
1973 émanant du représentant permanent du Portugal
auprès de l'Organisation des Nations Unies (E/5325),
dans laquelle il se référait au rapport du Groupe
d'experts. Ayant pris note de la lettre, le Conseil en
a rejeté les termes ainsi que les attaques sans fonde~

ment qui y étaient portées contre les membres du
Groupe d'experts et contre la Commission.

3. - Question de l'ahsence des droits 8yndicaux
et de leur violation flagrante en Afrique australe

Dans sa résolution 1599 (L) du 21 mai 1971, le
Conseil économique et social a prié Je Groupe spécial
d'experts créé conformément à la résolution 2 (XXIII)
de la Commission des droits de l'homme en date du
6 mars 1967 de mener une enquête approfondie sur
le système de recrutement des travailleurs africains en
Namibie, en Rhodésie du Sud et dans les territoires
sous domination portugaise et de faire rapport au
Conseil économique et social à sa cinquante-quatrième
session au plus tard.

A cette session, le Conseil a examiné ~e .rapport du
Groupe spécial d'experts (E/5245).

Dans sa résolution 1796 (UV) du 5 juin 1973,
le Conseil économique et social a, entre autres, con­
damné énergiquement la détention sans jugement des
grévistes africains dans l'Ovamboland et leur retour
forcé aux réserves, et a exigé leur mise en liberté immé­
diate et inconditionnelle; a prié l'Organisation inter­
nationale du Travail d'étudier les moyens par lesquels
les droits syndicaux du peuple namibien devraient être
assurés; a prié l'Organisation internationale du Travail
de continuer d'étudier et d'examiner les conditions de
travail de la main-d'œuvre noire en Rhodésie du Sud;
a noté avec une vive préoccupation :t'existence d'une
forme de travail forcé ainsi que la hiérarchie discri­
minatoire des codes du travail en Angola et au Mozam­
bique; a condamné l'existence de centres de transit et
d'autres centres similaires destinés aux travailleurs
africains, ainsi que les conditions qui règnent dans ces
camps; et a recommandé que l'Organisation interna­
tionale du Travail examine tous les moyens qui per-

80 Pour la composition du Groupe d'experts, voir DocumenJs
offiCiels du Conseil économique et social, cinquante-quatriAme
session, Supplément nO 6 (E/5265), chap. XX, sect. B, déci­
sion 4.
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mettraie>nt de renforcer l'application par le Portugal
des conventions auxquelles il est partie.

Le Conseil a également prié le Groupe spécial
d'experts de continuer à surveiller le système de recrute­
ment des travailleurs africains ainsi que les inégalités
de salaire entre les travailleurs noirs et les t·ravailleurs
blancs en Afrique du Sud, en Namibie, en Rhodésie
du Sud et dans les territoires africains sous domination
portugaise, et de présenter un rapport au Conseil
économique et social, lors de sa cinquante-huitième
session au plus tard; et il a prié le Secrétaire général
de porter la résolution 1796 (UV) et le rapport du
Groupe spécial d'experts à l'attention des gouverne­
ments des Etats Membres et des autres organes per­
tinents de l'Organisation des Nations Unies.

4. - Règles de procédure types applicables par les
Ol'ganes de l'Organisation des Nations Unies qui
ont à connaître des violations des droits de
l'homme

Dans sa résolution 15 (XXIX) du 30 mars 1973,
la Commission des droits de l'homme a prié le Groupe
spécial d'experts qu'elle avait créé en 1971 pour élaborer
un projet de règles de procédure types applicables par
les organes de l'Organisation des Nations Unies qui ont
à connaître des violations des droits de l'homme
d'achever l'examen du projet de règles de procédure
types avant la trentième session de la CommissionS!.

G. - Question de la protection juridique inter­
nationale des droits de l'homme dans le
cas de particuliers qui ne sont pas citoyens
du pays dans lequel ils vivent

Dans sa résolution 8 (XXV) du 30 août 1972, la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri­
minatoires et de la protection des minorités a recom­
mandé à h Commission des droits de l'homme d'exa­
miner le problème de l'application éventuelle des
présentes dispositions à la protection juridique inter­
nationale des droits de l'homme dans le cas de par­
ticuliers qui ne sont pas citoyens du pays dans lequel
ils vivent.

La Commission a examiné cette recommandation
à sa vingt-neuvième session32•

Sur la recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social a, dans sa résolution 1790 (UV)
du 18 mai 1973, invité instamment les Etats, en
attendant l'adoption d'autres mesures dans ce domaine
à accorder la plus grande protection possible à toute~
les. personnes qui ne sont pas leurs ressortissants mais
qlU r~lèvent néanmoins de leur juridiction, et a de­
mande à tous les Etats de respecter le droit des
personnes de communiquer avec les agents consulaires
dûment désignés envoyés par l'Etat dont ces personnes
son~ des ressortissants et, selon qu'il convient, leur
drOIt de s~ rendre auprès d'eux, conformément aux
règles pertmentes du droit international. Le Conseil
a ?~cidé de revenir sur l'examen de cette question et a
pne la Commission et la Sous-Commission d'élaborer
des recommandations appropriées.

~~ Ib~d., chap. X, par. 266 à 271, et annexe lIT, par. 16 à 19.

(
XXI1Xb1)d., chap. VII, par. 169 à 175, chap. XX, résolution 8

, et chap. XXI, projet de résolution VI.

H. -Instruments internationaux

Le Pacte international ·relatif aux droits économi­
ques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques et le Protocole facultatif
se rapportant à ce dernier pacte ont été adoptés par
l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI)
du 16 décembre 1966 et ouverts à la signature au
Siège de l'Organisation des Nations Unies le 19 décem·
bre 1966.

Conformément à la résolution 2200 A (XXI) et à la
résolution 2337 (XXII) du 18 décembre 1967, adop­
tées par l'Assemblée générale, le Secrétaire général a
pré~enté un rapport sur l'état des trois instruments à la
vingt-septième session de l'Assemblée (A/8788)S8.
Dans sa résolution 3025 (XXVII) du 18 décembre
1972, l'Assemblée générale a exprimé l'espoir que les
Etats Membres s·eraient à même de prendre des mesures
appropriées en vue d'accélérer le processus qui leur
permettrait de déposer leur instrument de ratification
ou d'adhésion si possible avant le 10 décembre 1973.

I. - Droits de l'homme en période
de conflit armé

1. - Respect des droits de l'homme
en période de conflit armé

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale
a examiné le rapport du Secrétaire général (A/8781)34
sur les résultats de la deuxième session de la Conférence
d'experts gouvernementaux sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire appli­
cable dans les conflits armés, convoquée par le Comité
international de la Croix-Rouge à Genève du 3 mai
au 3 juin 1972 (voir quatrième partie, chap. IV,
sect. C).

2. - Protection des journalistes en mission profes­
sionnelle périlleuse dans les zones de conflit
armé

Conformément à la résolution 2854 (XXVI) de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971 et
à la résolution 1690 (LU) du Conseil économique
et social en date du 2 juin 1972, le Secrétaire général
a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-septième
session un rapport (A/8777 et Add.1 et 2)M contenant
le texte des projets d'articles (1 à 14) de la Convention
internationale sur la protection des journalistes en
mission professionnelle périlleuse dans les zones de
conflit armé, approuvé par la Commission des droits
de l'homme à sa vingt-huitième session comme base
de travaux ultérieurs ainsi que d'autres documents
pertinents.

Le 12 décembre 1972, sur recommandation de la
Troisième Commission, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt­
huitième session une question portant sur la protection
des journalistes en mission professionnelle périlleuse
dans les zones de conflit armé et de la considérer
comme hautement prioritaire.

113 On trouvera d'autres documents pertinents dans Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Annexes, point 5S de l'ordre du jour.

M Ibid., point 49 de J'ordre du jour.

Bi;-:'.
------------------
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L. - Question de la jouissan.ce des droits
économiques, sociaux et culturels

37 Ibid., chap. XIII, par. 311 à 313; chap. XIV, par. 314 à
321, chap. XX, résolutions 22 (XXIX) et 23 (XXIX), et
chap. XXI, sect. B, décision 6.

38 Ibid., cinquante-quatrième session, Annexes. point 18 de
l'ordre du jour, document E/5345, par. 46, décision 7.

39 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément ]10 6
(E/5265), chap. IX, char. XX, résolution 14 (XXIX),
chap. XXI, projet de résolution IX, et annexe In, par. 12 à 15.

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné l'étude sur la jouissance
des droits économiques, sociaux et c111turels, établie
par son rapporteur spécial, M. Manouchehr Ganji, con­
formément à sa résolution 14 (XXV) du 13 mars 1969
(E/CN.4/1108 et Add.1, Add.2 [vol. l à IV] et
Add. 3 à 9), et les renseignements communiqués par
les gouvernements et les institutions spécialisées sur
l'efficacité des méthodes et des moyens qu'ils appliquent
pour assurer la jouissance des droits économiques,
sociaux et culturels, présentés par le Secrétaire général
conformément à la résolution 1689 (LII) du Conseil
économique et social en date du 2 juin 1972 (E/CNA!
10231Add.5 à 7, EjCN.4/1109)(IO.

Sur recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social, dans sa résolution 1792 (LN)

K. Rapports périodiques sur les droits
de l'homme

35 Pour le projet de principes et les autres documents per­
tinents, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-septième session, Annexes, point 52 de l'ordre du jour,
document A/8939.

36 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­
quante-quatrième session, Supplément 110 6 (E/5265),
chap. VIII, par. 191 à 206, chap. XX, résolution 13 (XXIX),
et chap. XXI, projet de résolution VIII.

En vertu des résolutions 1074 C (XXXIX) du
28 juillet 1965 et 1596 (L) du 21 mai 1971 du
Conseil économique et social, les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées sont invités à 'soumettre des
rapports sur les faits intéressant les droits de l'homme
dans les territoires soumis à leur juridiction tous ,les
deux ans selon un cycle continu.

A sa vingt-neuvième session, ]a Commission des
droits de l'homme a examiné, avec l'aide de son Comité

J. _ Principes de la coopération internationale spécial des .rapports périodiques, les ~apports sur la
l , liberté de l'information pour la pérIode allant d~

en ce qui concerne le dépistage, arresta- 1er juillet 1967 au 30 juin 1970, dont l'examen avaIt
tian, l'extradition et le châtiment des in- été reporté lors de sa session précédente, et les rapports
dividus coupables de crimes de guerre et sur les droits civils et politiques pour la période allant
de crimes contre l'humanité du 1er juillet 1968 au 30 juin 1971.

Sur recommandation du Comité spécial, la Com­
mission a adopté >les ,résolutions 23 (XXIX) et 21
(XXIX) du 4 avri11973, 'Contenant les conclusIons qUl
s'étaient dégagées de l'examen des deux rapports par
le Comité. On trouvera des renseignements plus dé­
taillés à ce sujet dans le rapport de la Commission sur
les travaux de sa vingt-neuvième session37•

Comme la Commission le lui avait demandé dans sa
résolution 24 (XXIX), le Conseil économique et social,
à sa cinquante-quatrième session, a appelé l'attention
de l'Assemblée générale sur l'importance du système
des rapports périodiques et a invité l'Assemblée à prier
instamment les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres des institutions spécialisées
à coopérer pleinement en soumettant Jes rapports qui
leur sont demandés en vertu de ce système3B•

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
la résolution 1693 (LU) du Conseil économique et
social en date du 2 juin 1972, le Comité spécial des
rapports périodiques a tenu une session spéciale au
Siège de l'Organisation des Nations Unies du Il au
19 janvier 1973. Le Comité a soumis ses conclusions
et recommandations en vue d'une rationalisation et
d'une amélioration du système (EjCN.4jl104) à la
Commission des droits de l'homme aors de sa vingt­
neuvième session. La Commission, après examen du
rapport, a adopté la résolution 22 (XXIX) du 4 avril
1973, par laquelle elle a transmis le rapport au Conseil
èt a approuvé les recommandations d'ordre général et
les recommandations concernant les rapports périodi­
ques qui y étaient formulées. A sa cinquante-quatrième
session, le Conseil économique et social a également
approuvé ces recommandations.

Chapitre premier. - Questions relatives aux droits de l'homme

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a
examiné un rapport, établi par le Secrétaire génér~l
conformément à la résolution 1691 (LU) du ConseIl
économique et social en date du 2 juil; 1972, conter;ant
une étude analytique des commentaIres, obseryatlons
et propositions faits par les Etats sur la qu~stI(:JD. du
châtiment des criminels de guerre et des IndIVIdus
coupables de crimes contre l'humanité (A/8823 et
Add.1), une note, !Iédigée par le Secrétaire général
conformément à la résolution 7 B (XXVIII) de la
Commission des droits de l'homme en date du 3 avril
1972 sur les conclusions et recommandations des
org~es des Nations Unies et du Comité international
de la Croix-Rouge relatives aux violations flagrantes
de la Quatrième Convention de Genève (A/8837), et
un projet de principes proposé par la République
socialiste soviétique de Biélorussie, la Tchécoslovaquie
et:le Yémen démocratique (A/C.3/L.l975 et Corr.1 )35.

Par sa résolution 3020 (XXVII) du 18 décembre
1972, l'Assemblée générale a pris note du projet de
principes, a transmis ledit projet accompagné des docu­
ments pertinents à la Commission des droits de l'homme
et a prié la Commission de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-huitième session, par l'in­
termédiaire du Conseil économique et social, un projet
de principes de la coopération internationale en ce qui
concerne le dépistage, l'arrestation, J'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité.

La Commission des droits de l'homme a étudié
cette question à sa vingt-neuvième session36 et, par sa
résolution 13 (XXIX) du 29 mars 1973, a approuvé
le projet de principes.

Dans sa résolution 1791 (LIV) du 18 mai 1973,
le Conseil économique et social a approuvé ce projet
de principes et a recommandé que l'Assemblée géné­
rale les examine et les proclame à sa vingt-huitième
session.
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•

du 18 mai 1973, a prié le Secrétaire général de com­
muniquer l'étude du Rapporteur spécial aux Etats
Membres pour qu'ils. formulent des ob~e~va~ons et
commentaires a autonsé le Rapporteur spectal a entre­
prendre d'autres consultations avec les organes inté­
ressés et l'a prié d'achever son étude et de faire rapport
à la Commission des droits de l'homme à sa trentième
session.

M. - Le rôle de la jeunesse dans la promotion
et la protection des droits de l'homme

1. - Question de l'obje~tion de conscience
au service militaire

A sa vingt-neuvième session, ~a Commission des
droits de l'homme a été saisie d'un rapport (E/CNA/
1118 et Add.1 et 2) établi par le Secrétaire général
conformément à la résolution 11 B (XXVII) de la
Commission en date du 22 mars 1971, qui contenait
des renseignements sur les législations et les autres
mesures et pratiques internes visant l'objection de
conscience au service militaire et d'autres formes éven­
tuelles de service40• La Commission a décidé de ren­
voyer à sa trentième session a'examen de cette question.

2. - Enseignement des droits de l'homme dans les
univcrsités et élaboration d'une discipline scien.
tifique distincte concernant les droits de l'homme

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a examiné un rapport de l'UNESCO
(E/CNA/1119 et Corr. 2) où étaient résumés les
résultats d'une enquête sur l'enseignement des droits
de l'homme dans les facultés de droit et de science
politique du monde. A cet égard, l'UNESCO indiquait
qu'elle avait entrepris, dans le cadre des activités con­
sécutives àl'enquête, l'établissement d'un manuel destiné
à l'enseignement des droits de l'homme dans les univer­
sités, qui serait élaboré par un groupe international
d'experts et devrait être publié en 197541,

Dans sa résolution 17 (XXIX) du 3 avril 1973,
la Commission a prié l'UNESCO de continuer à étendre
ses activités en ce qui concerne l'enseignement des
droits de l'homme dans les universités et l'élaboration
d'une discipline scientifique distincte concernant les
droits de l'homme et, notamment, ,à encourager l'ensei­
gnement et la recherche sur les droits de l'homme dans
les universités et, à cette fin, à accélérer la préparation
de matériels adéquats. La Commission a aussi signalé
à l'attention du Conseil économique et social le fait
qu'elle était favorable à l'organisation d'un centre
d'enseignement et de recherche dans le domaine des
droits de l'homme, dans le cadre de il'Université des
Nations Unies créée par la résolution 2951 (XXVII)
de l'Assemblée générale en date du 11 décembre 1972
(voir cinquième partie, chap. IV). A sa cinquante­
quatrième session, le Conseil a pris note de ce fait.

N. - Droits de l'homme et progrès
de la science et de la technique

Après avoir examiné les rapports du Secrétaire
général sur les droits de l'homme et les progrès de la

40 Ibid., chap. XI, par. 275 à 281.
41 Ibid., chap. XI, par. 282 à 288, cbap. XX, résolution 17

(XXIX), chap. XXI, sect. B, décision 3.

science et de la technique (E/CNA/1028, Add. 1 à 3,
Add.3/Corr.1 et 2 et AddA à 6, E/CNA/1084 et
A/8787)42, l'Assemblée générale, dans sa résolution
3026 A (XXVII) du 18 décembre 1972, a invité
les gouvernements à prévoir, dans la mesure du possi­
ble, des dispositions dans leurs plans et programmes
de développement national en vue de la préservation
et de l'épanouissement des valeurs culturelles; a prié
le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture de communi~

quer à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième
session, ses vues sur le problème de aa préservation et
de l'épanouissement futur des valeurs culturelles, sur
les mesures déjà prises par la communauté internatio­
nale et sur les nouvelles mesures qu'il y aurait lieu
de prendre, et a prié ile Conseil économique et social
et la Commission des droits de l'homme d'attacher
l'importance voulue au problème susmentionné.

Dans sa résolution 3026 B (XXVII) du 18 décem­
bre 1972, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général, agissant en collaboration avec les institutions
spécialisées intéressées, d'accélérer et d'achever l'éta­
blissement de rapports pertinents sur cette question.
Elle a aussi prié la Commission des droits de l'homme
de poursuivre et d'accélérer ses travaux dans ce domaine
en vue d'élaborer des projets d'instruments conçus pour
renforcer le respect des droits de l'homme, compte
tenu des progrès de la science et de la technique.

Outre la documentation qui lui avait été présentée
à sa vingt-huitième session (E/CNA/1083 et Add.1 et
2 et E/CN.4/1084), la Commission des droits de
l'homme était saisie -à sa vingt-neuvième session d'un
rapport préliminaire du Secrétaire général sur les con­
séquences des progrès scientifiques et techniques récents
sur certains droits économiques, sociaux et culturels
(E/CNA/ll1S) et d'un rapport établi par le Secré­
taire général conformément à l'alinéa a du paragraphe 1
de la résolution 2450 (XXIII) de l'Assemblée générale
en date du 19 décembre 1968, qui traitait du respect
de ila vie privée des individus et de l'intégrité et de la
souveraineté des nations face aux progrès des techni·
ques d'enregistrement et autres (E/CN.4/1116 et Add.l
à 3 et Add.3/Corr.1).

La Commission a examiné cette question brièvement
lors de sa vingt-neuvième session43• Cependant, faute
de temps, elle en a remis .l'examen approfondi à sa
trentièmesession.

O. - Communications concernant les droits
de l'homme

Du 1er juin 1972 au 31 mai 1973, il a été donné
suite, conformément à la procédure établie par le
Conseil économique et social en vertu de ses résolu­
tions 728 F (XXVIII) du 30 juillet 1959, 1235
(XLII) du 6 juin 1967 et 1503 (XLVIII) du 27 mai
1970, à 8340 communications relatives aux droits de
l'homme. Dix-huit communications contenant des plain­
tes relatives à des atteintes à l'exercice des droits
syndicaux ont été transmises à l'OIT, conformément
aux résolutions 277 (X) du 17 février 1950 et 474 A
(XV) du 9 avril 1953 du Conseil.

42 Pour les autres documents pertinents, voir Documentr
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Ân·
nexes, point 58 de l'ordre du jour.

43 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinqu.ante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/526S),
chap. XII, par. 289 à 296.
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Depuis 1951, le Secrétaire général fournit au Gouver­
nement de la République fédérale d'Allemagne, con­
formément à la résolution 386 (XIII) du Conseil en
date du 15 septembre 1951, des renseignements sur
la situation des survivants des camps de concentration
qui ont été, sous le régime nazi, victimes d'expériences
prétendues scientifiques. Au 15 juin 1973, 638 deman­
des d'aide avaient été ainsi transmises.

Par sa résolution 1503 (XLVIII) du 27 mai 1970,
le Conseil économique et social a autorisé la Sous­
Commission de la lutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorités à désigner un
groupe de travail afin d'examiner toutes les communica­
tions reçues par le Secrétaire général en application
de la résolution 728 F (XXVIII) du Conseil en date
du 30 juillet 1959, en vue d'appeler l'attention de la
Sous-Commission sur celles de ces communications,
accompagnées, le cas échéant, des réponses des gouver­
nements, qui semblent révéler l'existence d'un ensemble
de violations flagrantes et systématiques, dont on a des
preuves dignes de foi, des droits de l'homme et des
libertés fondamentales.

Le Groupe de travail, qui a été créé en application
de la résolution 2 (XXIV) de la Sous-Commission en
date du 16 août 1971, s'est réuni du 31 juillet au
Il août 1972. Après avoir étudié plus de 20000 com­
munications diverses, il a présenté un rapport confi­
dentiel à la Sous-Commission. Celle-ci a examiné le
rapport en séances privées.

Dans sa résolution 2 (XXV) du 28 août 1972, la
Sous-Commission a prié le Secrétaire général de faire
savoir aux gouvernements l'intérêt que la Sous-Com­
mission attachait aux réponses qu'ils désireraient pré­
senter en ce qui concerne les communications qui leur
étaient transmises et eHe a décidé que le Groupe de
travail étudierait à sa deuxième session les communica­
tions qu'il n'avait pas été en mesure d'examiner à sa
première session, ainsi que les communications reçues
ultérieurement, et qu'il pourrait réexaminer les com­
munications signalées dans son rapport, compte tenu
le cas échéant des réponses des gouvernements.

P. - Annuaire des droits de l'homme

L'Annuaire des droits de l'homme pour 1971, ac­
tuellement en préparation, est le vingt-sixième volume
de -la série. Conformément à la résolution 683 D
(XXVI) du Conseil économique et social en date du
21 juillet 1958, il contiendra des dispositions constitu­
tionnelles, lois, décrets et ordonnances ainsi que des
décisions judiciaires se rapportant aux droits de l'homme
et intéressant 80 Etats et certains territoires sous tutelle
et territoires non autonomes.

A sa session spéciale, qui s'est tenue du Il au
19 janvier 1973 conformément à la résolution 1693
(LI!) du Conseil économique et social en date du
2 juin 1972, le Comité spécial des rapports périodiques
de la Commission des droits de l'homme a examiné
l'efficacité du système actuel de rassemblement et de
diffusion des renseignements sur l'application des droits
de l'homme, en prêtant particulièrement attention à
l'A nnuaire des droits de l'homme et à ses relations avec
les rapports périodiques sur les droits de l'homme (voir
aussi sect. K ci-dessus). La Commission des droits de
1'homme a examiné le rapport du Comité spécial
CE/CN.4/1104) à sa vingt-neuvième session44•

44 Ibid., chap. XIII, par. 300 à 307. chap. XX. résolution 21
(XXIX), et chap. XXI, projet de résolution XI.
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Sur recommandation de la Commission, le Conseil
économique et social, dans sa résolution 1793 (UV)
du 18 mai 1973, a décidé de publier dorénavant
l'Annuaire des droits de l'homme tous les deux ans à
compter de l'Annuaire pour 1973-1974, et il a décidé
en outre que l'Annuaire comprendrait une section rela­
tive aux faits nouveaux sur le plan national intéressant
les droi ts de l'homme, une section sur les territoires
sous tutelle et sur les territoires non autonomes et une
section relative aux faits nouveaux sur le plan inter­
national. Le Conseil a prié 'le Comité spécial des rap­
ports périodiques de maintenir à l'étude les suggestions
d'amélioration de l'Annuaire et a prié le Secrétaire
général d'étudier les moyens de faire connaître
l'Annuaire au grand public.

Q. - Services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme

Le Secrétaire général a organisé un séminaire inter­
national sur les droits de l'homme et Jes progrès de la
science et de la technique à Vienne du 19 juin au
1cr juillet 1972 (ST/TAO/HR/45), et un séminaire
international sur la condition de la femme et la plani­
fication de la famille à Istanbul du 11 au 24 juillet
1972 (ST/TAO/HR/46).

En 1972, le Secrétaire général a accordé 56 bourses
de perfectionnement dans le domaine des droits de
l'homme à des candidats .provenant de 37 pays, portaut
à 499 le nombre total des bourses accordées au titre
de ce programme. La préférence a été donnée aux
personnes directement responsables de l'application des
droits de l'homme dans leurs pays Tespectifs. On n'a
ménagé aucun effort pour que les femmes dont la can­
didature avait été présentée par les gouvemements béné­
ficient d'une bourse de perfectionnement. Parmi les
114 candidates désignées, 21 ont reçu des bourses
en 1972.

Divers organes de l'ONU ont examiné attentivement
le programme des services consultatifs. L'Assemblée
générale, dans sa résolution 3044 A (XXVII) du
19 décembre 1972, a ouvert des crédits pour des pro~
grammes d'assistance technique, y compris le programme
de services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme.

Le Secrétaire général, dans son rapport à l'Assem­
blée générale sur les activités qui pourraient être entre­
prises pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme
(A/8820 et Corr.I), a suggéré qu'H pourrait être utile
d'organiser en 1973 ou au cours des années suivantes
des séminaires dans diverses régions ou sous-régions,
à l'occasion desquels, après avoir dûment examiné les
problèmes qui se posent à notre époque en ce qui con­
cerne les droits de l'homme, on pourrait déterminer les
nouveaux domaines où l'ONU pourrait le mieux agir
et les nouvelles questions sur lesquelles elle pourrait
faire porter ses efforts en priorité. Par sa résolution 2906
(XXVII) du 19 octobre 1972, l'Assemblée générale a
prié le Secrétaire général d'organiser dès que possible
des séminaires sur le plan régiona~ au titre du pro­
gramme de services consultatifs en vue d'étudier de
nouveaux moyens de promouvoir les droits de l'homme.

Dans sa résolution 3026 B (XXVII) du 18 décem­
bre 1972, l'Assemblée générale a prié la Commission
des droits de l'homme de poursuivre et d'accélérer ses
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travaux sur les droits de l'homme et les progrès de la
science et de la technique, en utilisant pleinement le
rapport du séminaire et de tous futurs 'séminaires sur
le même sujet.

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a pris note des rapports sur le
programme de services consultatifs dans le domaine
des droits de l'homme présentés par le Secrétaire général
à la Commission à sa vingt-huitième session (E/eNA/
1087) et àsa vingt-neuvième session (EjCNA/1122)45.

R. - Périodicité des sessions de la Commission
des droits de l'homme et de ses organes
subsidiaires

A sa vingt-neuvième session, la Commission des
droits de l'homme a pris note de la recommandation

45 Ibid., chap. XV, par. 322 à 325.

figurant dans la résolution 1730 (LIlI) du Conseil
économique et social en date du 28 juillet 1972 et
visant à ce que les organes subsidiaires du Conseil ne
se réunissent pas plus d'une fois ,tous les deux am
ainsi que de l'invitation que le Conseil avait adressée
à ceux de ses organes qui se réunissent plus souvent à
envisager s'il ne serait pas possible de tenir des sessions
tous les deux ans46•

Dans sa résolution XX (XXIX) du 4 avril 1973,
la Commission a recommandé au Conseil de confirmer
ses résolutions antérieures autorisant la Commission à
continuer de se réunir tous les ans pendant quatre
semaines au moins et six semaines au plus, et elle a
recommandé également que la Sous-Commission de la
lutte contre ks mesures discriminatoires et de la pro­
tection des minorités se réunisse au moins une fois par
an pendant trois semaines. Le Conseil a pris note de
la résolution de la Commission.

46 Ibid., chap. XIII, par. 308 à 310, chap. XXI, sect. B, dé·
cision 5.



CHAPITRE II

Activités économiques et sociales

au Siège de l'Organisation des Nations Unies

A. - Cadre général du développement

1. - Situation économique dans le monde

L'Etude sur l'économie mondiale, 19721 a été sou­
mise au Conseil économique :et l'mcial à sa cinquante­
cinquième session pour servir de base concrète à ses
débats sur la politique économique et sociale mondiale
et pour mettre à jour les renseignemen1s présentés à
l'occasion de l'examen et de l'éva1uation de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Dé­
cennie des Nations Unies pOU[ le développement.

L'Etude rassemblait les dernières données disponibles
sur la production et l'utidisation des ressources en 1972
pour chacun des trois principa:ux groupes de pays
- pays développés à économie de marché, pays à
économie planifiée et pa}lS en voie de développement ­
et examinait l'état d'équHibre économique interne et
exteme de différents pays. Elle décrivait l'essor de la
demande qui s'était manifesté en Amérique du Nord
d'abord puis en Europe occidentale et au Japon, ~e
niveau élevé d'activité en Europe orientale et les effets
économiques négatifs des conditions météorologiques
défavorables en Union soviétique, en Amérique centrale,
dans ~'Afriqu:e sahélienne et dans certaines parties de
l'Asie du Sud et du Sud-Est. Des statistiques prélimi­
naires indiquent que la production agricole mondiale
a diminué en 1972 et que les 'Stocks de céréales sont
tombés à un :niveau qui peut être considéré comme
da~gereusement bas, compte tenu du fait que plusieurs
réglOns à très forte densité de popudation sont par­
ticulièrement vulnérables aux catastrophes naturelles.

Les résultats médioores enregistrés dans le secteur
agricole expliquent en grande partie que le taux de crois­
sance global des pays en voie de développement soit
resté en 1971 et 1972 bien inférieur au taux de
6 p. 100 visé dans da deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement et ait été légèrement in­
férieur au taux moyen enregistré dans les années 60.

L'augmentation de la demande dans les pays dé­
veloppés à économie de marché a stimulé J·e commerce
mondial: évalué en dollaf'S des Btats-Unis, ie com­
merce mondial s'est accru de plus d'un sixième entre
1971 et 1972. Pour plus de la moitié, cet accroissement
est cependant dû à une augmentation des prix, '!'ésultant
de pressions inflationnistes d'une part et de la dévalua­
tion du dollar de l'autre. Bien que les incertitudes
pesant, depuis août 1971, sur le système monétaire

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.ILC.1.
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international n'aient manifestement pas freiné ,le com­
merœ mondial, la tendance -des exportations e-t des
importations n'a marqué en 1972 aucune évolution vers
un équilibre plus lfssuré. Les soldes déficitaires et
bénéficiaires les plus importants ont tous enregistré
une augmentation et tla plupart des devises importantes
flottaient à la fin de la période considérée. L'objectif
du retouT à des parités fixes mais susceptibles d'être
ajustées, reste, quoique généralement accepté, mani­
festement lointain.

Les problèmes de déséquilib,re intérieur demeuraient
également. Les prix augmentaient à une cadence gênante
dans la plupart des pays, alors gue dans beaucoup de
pays le taux de chômage res'tait trop élevé. :La coexis­
tence inhabituelle de l'inflation et de reSSOU'Tces inem­
ployées montrait qu'il fallait -des politiques des revenus
plus efficaces pour assurer une distribution équitable
des produits de la croi'ssance.

Tout en soulignant la né<:essité de résoudre d'ur­
gence ces problèmes d'équilibre, les conolusions de
l'Etude étaient généralement favorables en ce qui con­
cerne ks perspectives à court terme: la plupart des
.pays espèrent 'lin taux de croissance satisfaisant en 1973.

2. - Situation démographique aans le monde

Le 20 septembre 1972, ~e Secrétaire générm a
annoncé la nomination, dans le cadre du Département
des affaires économiques et socia1les, du Secrétaire
général du Congrès mondial de la population, M. An­
tonio Carrjl1o-Flores, qui a pris 'ses fonctions en octo­
bre. A la même occasion, le Secrétaire général a
proclamé 1974 comme Année mondiale de la popula­
tion, la manifestation la plus importante de cette Année
devant être le Congrès mondial ,de la population prévu
en août 1974 à Bucarest. La réS'Ülution 1672 (LU) du
Conseil économique et social, en date du 2 juin 1972,
a confié au Secrétaire générail du Congrès la 'Iesponsa­
bilité des activités de l'Année mondiale de la population
directement rattachées au Congrès, et au Directeur
exé·cutif du Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population la responsabilité des autres
activités de l'Année mondiale2, Cette même résolution
a conféré à la Commission de la populationS le rôle

2 Pour les documents pertinents, voir Documents officiels
du Conseil économique et social, cinquante-deuxième susion,
Annexes, point 4 de l'ordre du jour.

<1 Pour la composition de la Commission, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale,. vingt·huitième session, Sup­
plément nO 3 (AI9003), annexe II,
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4 Documents officiels du Conseil économique et social, cfn·
quante-troisième session, Supplément nO 12 (E/5212). :

G Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément nO 8. et
(El5264). ~,

supplémentaire d'organe intergouvernemental chargé de
la préparation du Congrès mondial de la population et
de .l'Année mondiale de ~a population. La Commission
a tenu, en cette qualité, deux sessions extraordinaires
en 1972 et une troisième en 1973.

A sa première ses'sion extraordinaire, ,tenue du 7 au
15 août 1972, la Commiss.ion a examiné un rapport
intérimaire .sur .tes plans et dispositions en vue du
Congrès et de l'Année mondiale de la population, qui
r.efl6tait les faits nouveaux rela:tifs au programme et
les décisions prises par 1es organes délibérants depuis
novembre 1971. Ce rapport (E/CN.9/265) reflétait
aussi les recommandations du Comité préparatoire
interorganisations du Congrès, constitué en application
de la ·résolution 1484 (XLVIII) du Consei!l économique
et social, en date du 3 aVi"il 1970. La Commission a été
informée que la quatrième et dernière ses'sion de ce
comité (voir E/CONF.60/PC.4) avalt été tenue en
août et que, conformément à la résolution 1672 (LII)
du Conseil, des dispositions avaient été prises par le
CAC pour que, dorénavant, son Sous-Comité de la
population prenne en charge les activités de préparation
du Congrès au niveau interorganisations, qui incom­
baient jusque-là au Comité préparatoire interorgani­
sations.

La Commission a examiné Ile rapport du Groupe con­
sultatif spécial d'experts en matière de politique démo­
graphique (E/CN.9/267), qui s'était réuni du 15 au
17 décembre 1971, et a noté avec satisfaction la large
définition de la politique démographique recommandée
dans ce rapport.

La Commission était également saisie du rapport
du Comité çonsultatif d'experts du Plan d'action mon­
dial de la population, qui portait auparavant Je nom
de Comité çonsuItatif d'experts de la Stiratégie globale
de la population (E/CN.9/268). Le Comité avait été
convoqué du 19 au 23 juin 1972 par le Secrétaire
général pour aider cel'Ui-ci à élaborer une étude qui
mettrait en relief les effets à l'échelon mondial de la
croissance démographique et des politiques démogra­
phiques nationales, et qui serait étroitement rattachée
à la Stratégie internationale du développement pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dé­
veloppement, comme l'avait recommandé la Commission
de la population à sa seizième session. Conformément
à la résolution 1672 (LU) du Conseil économique et
social, le Comité consultatif avait également été prié
d'aider le Secrétaire général à élaborer un projet de
plan mondial de la population qui devait être inscrit
à l'ordre du jour provi'soire du Congrès mondiail.
L'étude sur une stratégie globale en matière de popula­
tion, figurant au programme de travail normal de la
Commission, devait être intitulée "Etude des problèmes,
politiques et priorités dans le domaine de la population:
contexte technique du P,lan d'action mondial de la
population" .

La Commission a approuvé l'inscription des questions
de fond suivantes à l'ordre du jour provisoire du
Congrès: tendances démographiques récentes et pers­
pectives d'avenir; rapports entre l'évolution démogra~

phique et le développement économique et social;
rapports entre la population, ks ressources et l'environ­
nement; la population et la famille; et Plan d'action
mondial de la population.

On trouvera des détails supplémentaires sur les
travaux de la Commission à sa première session ex-

traordinaire dans son rapport au Conseil économique
et social4•

A sa deuxième session extraordinaire, tenue du 19 au
30 mars 1973, la Commission de la population a
poursuivi les activités dont elle était chargée en ·tant
qu'organe intergouvernemental chargé de la préparation
du Congrès mondial de la population et de l'Année
mondiale de la population, et eUe a étudié les rap­
ports intérimaires !!'elatifs aux préparatifs du Congrès
(E/CN.9/275) et de l'Année mondiale de la popula­
tion (E/CN.9/276 et Corr.1 et Add.1). La Com­
mission a également examiné un rapport concernant le
Programme africain de renoensements (E/CN.9/277).

La Commission a pris note avec satisfaction des
préparatifs de fond en cours pour les quatre colloques
devant avoir Heu en 1973 et 1974, pour étudier l'état
des connaissances 'Scientifiques et courantes en la matière
et les faits nouveaux en ce qui concerne 'la population
par rapport au développement, les aspects sociaux et
culturels de la famille, les ressources naturelles et
l'environnement, et les droits de l'homme. La Corn­
mi,ssion a également approuvé l'orientation des travaux
relatifs à l'étude ,technique de base pour le projet de
Plan d'action mondial de la population.

La Commission a appuyé le principe de l'organisation
d'une tribune qui se déroulerait parallèlement au
Congrès mais à titre indépendant. Elle a noté que la
Conférence des organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseill économi·
que et social était disposée à désigner un comité chargé
de préparer, d'organi'ser et de mener à bien une tribune
de façon à permettre la participation d'autres groupes
internationaux et nationaux ainsi que de groupements
de jeunesse. Elle a également noté la proposition d'un
membre de la Commission concernant la consultation
de la jeunes'Se sur les questions de population, en
dehors de ~a tribune et avant même le Congrès. On
trouvera des détails supplémentaires sur les travaux
de -la Commission à sa deuxième session extraordinaire
dans le rapport de la Commission au Conseil écono­
mique 'et socialG•

Le Sous-Comité de la population du CAC a tenu sa
septième session en mars 1973, et il a assumé alors
ses responsabilit6ssupplémentaires touchant aux pré- .
paratifs du Congrès mondial de la population au
niveau interorganisations, comme il a été dit plus haut. ,
Le Sous-Comité a également examiné des arrangements j

de coopération en vue de projets de !!'echerche et de .'
réunions techniques, et il a étudié des projections démo- !
graphiques ain'Si que les progrès qu'il avait réalisés en'
ce qui concerne l"examen détaiNé de la coordination
interorganisations dans le domaine démographique.

Entre novembre 1972 et juin 1973, Je Secrétaire.
général du Congrès mondial de -la population s'est rendu'
dans 11 pays pour y tenir des consultations et assister
à la deuxième Conférence asiatique de la population,
tenue à Tokyo du 1er au 13 novembre 1972.

L'Organisation des Nations Unies et ses commissions
économiques régionales, Ile Bureau économique et social,
des Nations Un1es à Beyrouth, les institutions spéciali­
sées intéressées et plusieuTS organisations non gouverne­
mentales ont effectué une série d'études.
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La Division de la population du Département des
affaires économiques et sociales a continué de fournir
des conseils sur des questions de fond et une évalua­
tion technique d'un point de vue de politique générale,
en ce qui concerne la mise au point du programme dans
le domaine démographique, et d'apporter une aide
importante aux projets financés au titre du Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popula­
tion, du PNUD et du programme ordinaire de coopé­
ration technique. Ces projets ont compris les services
d'experts des questions de population, des bourses et
des réunions ainsi qu'un appui aux programmes démo­
graphiques nationaux.

Un programme accru de boursos de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de ~a formation
démographique a été poursuivi à l'aide d'une allocation
globale de fonds en provenance du Fonds des Nations
Unies pour J.es activités en matière de popu~ation; ces
bourses venaient s'ajouter aux bourses de formation
dans les centres démographiques régionaux opérant sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies en
coopération avec les gouvernements des pays hôtes.

Sur la recommandation de ~a Commission de la
population, le Séminaire interrégional sur l'analyse de
la mortalité a eu lieu à Mamaia (Roumanie) , du
20 septembre au 3 octobre 1Q72, en collaboration
avec l'OMS, et le Groupe d'étude interrégional sur les
programmes d'aotion en matière de population s'est
réuni à Manille (Philippines), du 15 au 28 novembre
1972. Les deux réunions ont reçu une aide financière
du Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population.

Au 15 juin 1973, plus de 50 (['éponses avaient été
reçues au deuxième questionnaire sur ~es tendances
démographiques et le développement, soumis le 26 oc­
tobre 1972 aux Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et membres des institutions 'Spécialisées,
~ans le <:adre de l'enquête prévue dans la résolu­
tlOn 1486 (XLVIII) du Conseil économique et social
en date du 3 avm 1970.

Conformément au programme de travail pour 1972­
1973 recommandé par la Commission de la popu1ation
à sa seizième session6, des études sont en cours en ce
qui concerne, entre autres, les questions suivantes:
mét~odes. POUT mesurer l'influence des programmes de
planification de la famille sur la fécondité; conditions
et tendances de la fécondité dans le monde' niveaux et
tendances de aa mortalité chez 1es nourri~sons et les
enfants en bas â.ge; rapports entre la mortalité chez
les nourrissons et les enfants en bas âge et la fécondité'
méthodes de projection de la population urbaine et
rurale; pri!1cipaux!I'aits et élémen1s de l'évolution de
la populatIon urbame et mrMe; aspects démographi­
ques du développement économique et 'Social; projec­
tIon.s p.ar pays de la po~u1ation par sexe et par âge;
projections de la populatIon urbaine et rurale et pro­
jections des ménages et des familles; directives d'ordre
démographique à prendre en considération dans le
domaine de l~ pla~fi~ati9n compte tenu en particulier
de la formulation d objectifs démographiques' méthodo­
logie pour l'évaluation des facteurs démographiques
dans la planification du développement; et analyses
cOJ?parées sur l'élaboration des politiques démogra­
phIques.

(l Ibid., cinquante-deuxième session, Supplément na 3 (E/5090
et Add.l), chap. VI.
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Par sa résolution 3019 (XXVII) du 18 décembre
1972, l'Assemblée générale a placé le Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population sous
son autorité, et décidé que le Con"8eîl d'administration
du PNUD serait l'organe chargé de l'administration du
Fonds sous réserve de conditions qui seraient définies
par le Conseil économique et social. Le Fonds était
auparavant un fonds d'affectation spéciale du Secrétaire
général. Le Conseil économique et social a examiné
les buts et objectifs du Fonds à sa cinquante-quatrième
session et les a énoncés dans sa résolution 1763 (LIV)
du 18 mai 19737 •

B. - Deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement

Le Comité de l'examen et de l'évaluation8 a effectué
à sa première session, tenue du 26 au 29 juin, des
travaux préparatoires pour le premier examen et la
première évaluation d'ensemble des progrès accomplis
dans l'application de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement. Le Conseil économique
et sociai!. a approuvé ces travaux dans sa résolution 1723
(LIlI) du 28 juillet 1972. On trouvera des détails $llr

les travaux du Comité à sa première ~ession dans son
rapport au Conseil économique et sochtl".

Le Secrétaire général a présenté un l'appor~ intitulé
Stratégie internatiofUlle du développement: premier
examen et évaluation d'ensemble des problèmes et des
politiques1o• Une autre publication connexe, intitulée
Mise en œuvre de la Stratégie internationale du dévelop­
pement: documents établis pour la première opération
d'examen et d'évaluation d'ensemble des progrès réalisés
pendant la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développementll, comprenait cinq documents dont
trois étaient consacrés aux pays en voie de développe­
ment, un aux pays développés à économie de marché
et un aux pays à économie planifiée.

Le Comité de ~a planification du développement a
élaboré à sa neuvième session, tenue du 2 au 12 avril
197312

, ses ~,bservation~ et recommandations au suje~
de la premlere opératlOo d'examen et d'éva}uation
d'ensemble des progrèsréa1isés au cours de la deuxième
Décennie des Nations Unies pOur le développement.
Des travaux préliminaires avaient été effectués dans
ce but par le Groupe de travail du Comité qui s'était
'l'éuni du 12 au 16 février 1973.

Dans -le cadre de ses travaux concernant la deuxième
Décennie des Nations Unies POUI le développement
le Comité de la planification du développement ~
également examiné la question d'une modification éven­
tueHe de la liste des pays en voie de développement

7 ~our les autres documents pertinents, voir Documenrs
offiCiels du Conseil économtque et social, cinqua'lte-qllatrièm~
session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour.

Il ~our la composition <lu. Comit~~ voir Documents officleCs
de 1Assemblée générale, vlngt-hurt/ème session, Supplément
na 3 (AI9003), annexe II.

9 Docu"!e.'!ts offici~ls du Conseil économiqr~e el social, cill­
quante-trC?lSl~me seSSion, SlfPp/ément na II (EI5184).

10 Publtcahon des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.II.A.6.

11 Vol. l et II, publication des Nations Unies numéros de
vente: F.73.II.A.2 et 3. '

• 12 Docun~ents"officiels .du Conseil économique et sociar,
cl1lquanle-clllqUleme sesswn, Supplément na 5 (EIS293),
chap, 1.
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!es moins avancés. Le Comité s'est basé, pour son
examen, sur les renseignements mis à jour que lui avait
fournis le Secrétariat (ElAC.54/L.58) et sur une note
établie par M, P. Ndegwa, membre du Comité
(ElAC.54/L.57) .

Le Comité de l'examen et de l'évaluation a tenu sa
deuxième session du 21 mai au 8 juin 1973. Il a
examiné des propositions pour une déclaration r'elative
à la première opération d'examen et d'évruluation d'en­
semble des progrès a<:complis dans l'application de -la
Stratégie internationale du développement, On trouvera
des détails ·sur les travaux de la deuxième session du
Comité dans son rapport au Conseil économique et
social13•

C. - Infrastructure de base du développement

1. -Planification du développement

Conformément à lIa résolution 1727 (LIlI) du
Conseil économique et lSocial en date du 28 juillet
1972, le Comité de la planification du développementH

a pouIlSuivi ses travaux sur la question de l'élimination
de la pauvreté des masses et du chômage dans les pays
en voie de développement15• Comme suite à Ia r'ésolu­
tion 3018 (XXVII) de l'Assemblée générale en date
du 18 décembre 1972, le Secrétaire général a prié les
gouvernements et les organismes des Nations Unies de
lui fournir des renseignements sur les mesures qu'ils
prenaient pour :résoudre ces problèmes. Un rapport,
fondé sur les renseignements ainsi reçus a été établi
à ~'intention du Conseil et de l'Assemblée '(E/5343).

Dans le cadre de son programme de travail destiné
à aider les planificateurs et les responsables de l'élabora­
tion de -la politique dans les pays en voie de dévelop­
pement, le Centre de ~a planification, des projections
et des politiques relatives au développement a publié
les numéros 4 et 5 du Journal de la planification du
développeme.nt16• Le premier était consacré aux pro­
~lè~es~t à 'Pexpérience acquise en matière de pro­
Jections a long terme pour lIa planification du dévelop­
pement et le second aux problèmes de la pauvreté
des masses et du chômage.

En collaboration avec le secrétariat des commissions
économiques régionale& et du Bureau économique et
-s~c~al des Nations Unies à Beyrouth, ,le Centre a orga­
ruse dans Il pays en voie de développement des
enquêtes sur les méthodes et les procédures d'évaluation
des progrès réalisés dans l'·exécution des plans de
développement. Ces 'enquêtes devaient ,servir à établir
une documentation à l'intention des séminaires de for­
mation qui doivent se tenir en 1973 et 1974.

Le Centre a continué à apporter un appui fonction­
~el au rprogra.mme d'assistance technique de l'Organisa­
bon des NatIOns Unies dans Œe domaine de la plani­
fication du développement - notamment en offrant une
a'ssistance par l'intermédiaire d'équipes interdisciplinai-

13 Ibid., Supplément na 11 (E/5316).
1,1 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels

de l'Assemblée générale, vingt·huitième session, Supplément
nO 3 (A/9003), annexe U.

15 Documents officiels du Conseil économique et social
cinquante-cinquième session, Supplément na 5 (E/5293):
par. 108.

16 Publications des Nations Unies, numéros de vente:
F.72.ILA.2 et 13.

-
res travaillant à l'échelon multinational - à fournir
directement aux pays qui en font la demande des ser­
vices consultatifs et à donner des avis au PNUD et au
Programme alimentaire mondial en ce qui concerne les
répercussions possibles de l'assistance qu'ils fournissent
et les rapports 'entr,e cette assistance et les priorités des
pays intéreSlSés en matière de dév,eloppement.

2. - Etablissement de renseignements statistiques

A sa dix-septième session, tenue à Genève du 13 au
24 novembre 1972:, la Commission de statistique17 a
passé ,en !l'Cvue les programmes de statistiques inter­
nationales de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées et a approuvé les cinq grandes
options de politique statistique ci-après pour 1973~

1977 : travaux statistiques liés à la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement; établissement
d'un ensem?le coordonné de statistiques démographi­
ques et sociales; création, exploitation et coordination
de banques de données relatives aux statistiques écono­
DÙques e~ sociales; développement des efforts concertés
en ce qUI concerne les activités d'assistance technique
d,ans le. d?maine des sta~stiq;tes; et poursuite des activi­
tes statistIques de caractere regulier.

La Commission a examiné un projet de système de
stat~stiques de la répartition du revenu, de ~a consom­
mation et de l'accumulation, approuvé le cadre général
de la deuxième version révisée de la classification type
pour le commerce international, examiné un système
de s,t~tistiques démographiques et sociales et approuvé
~ne lI~t~ de sujets à examiner au deuxième Séminaire
mterregIOnal sur l'organi'sation statistique prévu du 3 au
12 octobre 1973 à Ottawa.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux de la Commission dans le rapport de cene-d
au Conseil économique et social1s•

Le Secrétariat a continué à rassembler et à publier
des statistiques montrant le,s principail.es caractéristiques
écon~miques et sociales du monde entier, des Tégions et
d~ dIvers pays. Outre les publications périodiques ordi­
naIres (Annuairè statistique19 , Bulletin mensuel de sla·
tistique20, Annuaire démographique21, Population and
Vital fltatistics Report22, Yearbook of Housing StatisticG
[premIer numéro)23, Annuaire de statistiques deG
comptabilités nationales24, Yearbook of International
Trade Statistics25, World Trade Annual and Supple­
ment20, Commodity Trade Statistics21, World Energy

17 Pour la composition de la Commission, voir Document!
officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Sup·
plément nO 3 (A/9003), annexe il.

1S Documents officiels du Conseil économique et social, cill'
qi/ante-quatrième session, Supplément na 2 (E/5236).

10 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.XVII.1.

20VoI. :XXVI, nOs 7 à 12 (juillet-décembre 1972); vol.
XXVII, nOS 1 à 6 (janvier-juin 1973) [ST/STAT/SER.Q/1-6],

21 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73XIII.1.

?2 Etudes statistiques, série A, vol. XXIV, nOS 3 et 4 (ST/
STAT/SER,A/101 et 102) et vol. XXV na" 1 et 2 (ST/STAT/
SER.A/103 et 104). '

23 A paraître sous forme de publication des Nations Unies,
24 Publication des Nations Unies, numéro de vente:'

F.73.XVII.3.
25 A para'ltre sous forme de publication des Nations Unies.
26 Publié commercialement par Walker and Company, New

York.
27 Etudes statistiques, série D, vol. XIX (1969), nOS. 1 à 38

et 1 à 39 (ST/STAT/SER,D/65-38 et 65-39); vol. XX (1970),
nOS 1-43 à 1-46 (ST/STAT/SER.D/67-43 à 67-46). ~.
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F.12.1l.H.5.

:1~ Publication des NlItion5 Unies, numéro de vente:
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L -,. ::\lohililialion I1t'5 re"WUrl'('5 financière!!

Conformément à la résolution 1630 (LI) du Conseil
ècol1omit!uè el social en date du 30 juillet 1971 et en
vue d'uccroitre les recettes d'exportation et de faciliter
ains.i le processus d'industrialisation dans les pays en
voie de dèwloppemcnt, le Secrétariat coopère avec les
commissions ëcunollliques régionales à rétablissement
ùe systèmes multinationaux ou nationaux d'assurance­
crcùit li l'exportation. Le Secrétaire général a établi
U11 rapport 'Sur cc sujet en vue de le présenter au Conseil
ù sa dnquantc-cinquièmc session (E/529l). li Yinsiste
sur la nécessité pour l'exportateur de mobiliser les
fonds pour le.squels il accorde un crédit à l'exportation
avant que l'{lcheleur étranger ait remboursé le crédit
consenti ct sur le fait que ]e pays exportateur doit
être Cft mesure de différer la rentrée des recettes.
Des missit)ns ont été envoyées sUr le terrain dans deux
pays d'Afrique rx.~ur évaluer l'assistance technique
nécessaire pour réaliser un programme approprié d'en­
couragement ct de mobilisation de l'épargne.
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Supplies [1961-1970F''' Yetll'bvok of COllslrucliml 4uatriùm~ s~!ision et a adopté le 4 mal 1973, la
Statistics [premier ntlll1~rol~\I, La croissance dt' ('ill- n:solulion 1738 (LlV) sur ce s~jet.
dustrie mOllllialélU ) , les documents suivants ont été
pubJiés pendant la période considêr~e: Recommanda- On a c[fcctuc:: une étude pilote des progrès réalisés
tions pour le programme mondial d'enquêtes indus- :UI CO~lrS~~S deux: dernières années dans l'exécution
trielles de 1973 l troisième partie, Orgallh::afiOlI mul Jes (,bpo~JlilJns ùe la Stratégie internationale du dé-
Conduct of Indus/rial Censuse.\')al, Manuel des métho- Y~I~lp~mcnt pour la deuxième Décennie des Nations
des de recensement de la population et de l'habitation l:m-:~ po~r le dc::velo~JXmentqui ont trait à l'administra-
(quatrième partie, SUfï.'ey of Population wul f!ollsing t:\~n ,~ubhquci.~rcttc ~tude ~rvira à. acquérir .~e l'expé-
Census Experience, 1955-1964, section 1)3;l. Input- r.ll,;U\;l; 1!\)Ur !~\ aluatl{)n qUI aura heu au mllieu de la
Output Bibliography, 1966-I97(}J3, S'ample SUn't)'S of D~':\.'~ill'è ~t a laquelle contribuera en 1974 la troisième
Current Inferes/ t dDuzième rapport VII, Stv/;",ûcal R~l~nl\Hl J "'xI:crls concernant le prog.ramme des Nations
Notes3

5
, Unies cn matïcre d'administration publique.

.L:c Sir.uinaire !nte~n~~ional sur l'organisation et l'ad­
num~~ratlon des mstllutll:ms chargees de la planification
du dcrdoppemcnt s'est tenu à Kiev du 16 au 25 octo­
bre l'ln avec la participation de représentants de
19 pays. Un ~l~nud intitulé Systems approach ta
'~kllll.l,S:t·m~:I!t}:(lmJllg~}J projessional arul technical per­
.~t"mt'l (S 11 ~:-\O/1'1{ 54) est en cours de publication
c~ on a p~bhc un Répertoire des institutions et orga­
ClISIllCS Uiltl\lnaUX compétents en matière d'amélioration
~c l~aJl~litlistr.(llio~ puhlique (~dition révisée)~o. Le
S.:crctawH a ctablt il l'intention d~ la Conférence des
;:..Uiolls L'nies sur l'environnement, qui s'est tenue à
S~lK:'kl~i.I!m, ~cs dOCl!IHcnts de travail sur les aspects
d aJmlflJSaatton publique de la protectiou de l'environ­
~cmcnt. :.'lur la base desquels on a compilé pour publica­
tion des documents sur l'organisation et l'admirustration
~cs programmes d'environnement. Une étude compara­
tn'c . ~I.!S ,aspc-ets administratifs des programmes de
P~allltlca~l()n de la ~amillc a été entreprise, le premier
~ès,~ltat ~tant la prcp~ration d'un document de travail
;:l J mLCnlJOn du Congres mondial de la population (voir
sect. A.2 ci-dessus).

pe~x ra~~)rts ont été publiés: ,le rapport du Sémi­
mure Intcrn:glona\ sur les grandes r~formes administra­
tives dans les pays en voie. de développeme.nt37 et le
rapp-ort un Séminaire iJlh.'m~giollal sur le traitement
è.kctwniquc de l'information dans l'administration pu­
blique:!!'.

3. - AdJllini~tratioll Jll1hlilIUl'

La Division de l'administration publique du Départe­
ment des affaires économiques ct sociules a continué
à fournir un appui fonctionnel aux projets de coopéra­
tion technique en matière d'administration publique
entrepris dans les pays en voie de développement. Les
dépenses relatives il. ces projets ont dépassé, en 1972.
5 900 000 dollars, soit une augmentation de Il p. 100
environ par rapport il. 1971 et de 42 p. 100 par rapport
à 1970. II Y avait, en 1972, 227 experts en matière
d'administration publique dans 53 pa)'s et régions et
149 bourses ont été distribuées. Des conseillers inter­
régionaux en matière d'administration publique ont
effectué des missions dans 40 pays il. la demande des
gouvernements. Des projets importants ont été entrepris
dans 25 pays, dont six faisaient partie du groupe des
pays les moins avancés. On a or~anis0 en Amérique
latine une réunion de directeurs &~ projets impl)Ttanto;
afin de chercher comment améliorer l'e11icacité de ces
projets.

Avec ,la collaboration des commissions économiques
régionales et du Bureau économique et social des
Nations Unies à Beyrouth, le Secrétariat a offert un
appui .aux centres r~gionaux et sous~régionaux d'admi­
mstratlOn pour le developpement en Afrique, dans les
pays arabes, en Asie et en Amérique latine, dont le
nombre ne cesse de croître, qui reçoivent ou qui ont
demandé l'ass,istance du PNUD. On compte que Ces
centres. fourmront des services de consultation, de
formatIOn et de recherche à des fins pratiques ptmr
appuyer les efforts entrepris sur le plan national cn
vue d'améliorer l'administration pour le développement.

Conformément il. la résolution 2861 (XXVI) de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971
l~n rap~or~ a été établ! sur ,les moyens par lcsCluel~
1~r~a~lsatlon des NatIOns Unies et les institutions
spc?lalIsées peuvent contribuer à la coopération inter­
nationale des communes (E/5244). Le Conseil écono­
mique et social a examiné le rapport à sa cinquante-

:l8 Publication des Nations Unies, numéro de vente'
E.73.xVII.2. .

:~ A paraître S?us. forme de publication des Nations Unies.
, VoL l (publIcation des Nations Unies numéro de vcnle'

F.73.XVn.6); vol. II (numéro de vente: 'F.73.xVII 7) .
31 Publication des Nations Unies numéro d; ~enle'

E.72.XVII.lO. ' .
32 Publication des Nations Unies, numéro de vente:

E.70.xVII.7.
33 Vol. 1: Auteurs (publicalion des Nations Unies numéro

de vente: E.n.xVII.6); ,.,
VoL II: Pa3!s (numéro de vente: E.72.XVn.6);
~ol. II~ : ~lIlcts (numér~ de vcnt~ : E.n.xVII.8),

PubltcatlOn des Nations UnIes, nunléro de vente:
E.73.XVII.5.

35 Etudes statistiques, série B, oP 34 (ST/STATISER.D/34).
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86 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.ILH.1.

87 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F72.II.H.5.

as Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.72.II.H.3.

4. - Mobilisation des ressourccs financièl'es

Conformément à la résolution 1630 -(U) du Conseil
économique et social en date du 30 juillet 1971 et en
vue d'accroître les r,ecettes d'exportation et de faciliter
ainsi le processus d'industrialisation dans les pays en
voie de développement, le Secrétariat coopère avec les
commissions économiques régionales à l'établissement
de systèmes multinationaux ou nationaux d'assurance­
crédit à l'exportation. Le Secrétaire général a établi
un rapport \Sur ce sujet en vue de le présenter au Conseil.
à sa cinquante-cinquième session (E/5291). TI y insiste
sur la nécessité pour l'expor,tateur de mobiliser les
fonds pour lesquels il accorde un crédit à l'exportation
avant que l'acheteur étranger ait remboursé le crédit
consenti et sur le fait que le pays exportateur doit
être en mesure de différer la rentrée des recettes.
Des missions ont été envoyées sur le terrain dans deux
pays d'Afrique pour évaluer l'assistanoe technique
nécessaire pOUT réaliser un programme approprié d'en­
couragement et de mobilisation de l'épargne.

q~atriè?1e ses'sion et a adopté, le 4 mai 1973, la
resolutlOn 1738 (UV) sur ce sujet.

On a effectué une étude pilote des progrès réalisés
au co.urs ~~s deux demiè:œs années dans l'exécution
des dispOsltlOns de la Stratégie internationale du dé­
vel?ppement p~ur la deuxième Décennie des Nations
l!rues pO~T le developpement qui ont trait à l'administra­
t~on publique; cette érode servira à acquérir de l'expé­
n~nce 1?our ~'évaluation qui aUTa lieu au milieu de la
D~ce-?-11le ~t a laquelle contribuera en 1974 la troisième
Re~11l0n d experts concernant le progrmnme des Nations
Urnes en matière d'administration publique.

.L.e SéJ?inaire ~te!ré~onal sur l'organisation et 1'ad­
mIDIs,tration des mst!tutlOns chargées de la planification
du developpement s est tenu à Kiev du 16 au 25 octo­
bre 1972 avec la participation de représentants de
29 pays. Un manuel intitulé Systems approach to
management training of projessional and technical per­
sonnel (ST/TAO/M/54) est en cours de publication
e~ on a p~blié un Répertoire des institutions et orga­
rusmes nationaux compétents en matière d'amélioration
de l~ad1?inistt:atio~ p.~~lique. (édition révisée) 86. Le
Secretanat a etabli a lmtention de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement, qui s'est tenue à
S!ock~0!Jn, ~es doc~ents de travail sur les aspects
d adm1lllstratlOn publique de la protection de l'environ­
~ement, sur la base desquels on a compilé pour publica­
tion des documents sur d'organisation et l'administration
~es programmes d'environnement. Une étude compara­
tlve . des. aspects administratifs des programmes de
plamfication de la famille a été ,entreprise le premier
résultat étant la préparation d'un docume~t de travail
à l'intention du Congrès mondial de la population (voir
sect. A.2 ci-dessus).

pel;lx ra~p?rts ont été publiés: de rapport du Sémi­
naire mterreglOnal sur los grandes réformes administra­
tives dans les pays en voie de développement87 et le
rapport du Séminaire interrégional sur le traitement
électronique de l'information dans l'administration pu­
blique88•

3. - Administration publique

La Division de l'administration publique du Départe­
ment des affaires économiques et sociales a continué
à fournir un appui fonctionnel aux projet's de coopéTa­
tion technique en matière d'administration publique
entrepris dans les pays en voie de développement. Les
dépenses relatives à ces projets ont dépassé, en 1972,
5900 000 dollaTs, soit une augmentation de 11 p. 100
environ par rapport à 1971'et de 42 p. 100 paT rapport
à 1970. Il Y avait, en 1972, 227 experts ,en matière
d'administration publique dans 53 pays et It"égions et
149 bourses ont été distribuées. Des conseillers inter­
régionaux en matière d'administTation publique ont
effectué des missions dans 40 pays à la demande des
gouvernements. Des projets importants ont été entrepris
dans 25 pays, dont six faisaient partie du groupe des
pays les moins avancés. On a organisé en Amérique
latine une réunion de directeurs de pTojets importants
afin de chercher comment améliorer l'efficacité de ces
projets.

Avec la collaboration des cornm~ssions éCOIlomiques
régionales et du Bureau économique et social des
Nations Unies à Beyrouth, le Secrétariat a offert un
appui .aux centres r~gionaux et sous-régionaux d'admi­
mstratlOn pour le developpement en Afrique, dans les
pays arabes, en Asie 'Ct en Amérique latine, dont le
nombre ne cesse de croître, qui Teçoivent ou qui ont
demandé l'a~sistance du PNUD. On compte que ces
centres fourniront des services de consultation de
formation et de recherche à des fins pratiques pour
appuyer les efforts entrepris sur le plan nationaJ1 en
vue d'amélimer l'administration pour le développement.

Conformément à la résolution 2861 (XXVI) de
l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1971
~n. rap~or~ a été établ~sur aes. moyens pM lesquel~
lOrgamsatlOn des NatlOns Umes et les institutions
spé~ia1isées peuvent contribuer à la coopération inter­
n~tlOnale des.communes (E/5244). Le Conseil écono­
mique et soclal a examiné le rapport à sa cinquante-

28 Publication des Nations Unies numéro de vente'
E.73.xVII.2. ' .

20 A paraître sous forme de publication des Nations Unies.
F;~ ~ol. l (publication des Nations Unies, numéro de vente:

'al' VI!.6).; vol. II (numéro de vente: F.73.XVII.7).

E
PubhcatlOn des Nations Unies numéro de vente'

<.72.XVII.lO. ' .
32 Publication des Nations Unies, numéro de vente:

E.70.XVII.7.
cl 33 Vol. 1: Auteurs (publication des Nations Unies numéro
e vente: E.72.XVII.6); ,
Vol. II: Pa~s (numéro de vente: E.72.XVII.6);
~o; ~: ~uJets (numéro de vente: E.72.XVII.8).

E.73.~i~~5~on des Nations Unies, numéro de vente:

35 Btudes statistiques, série B, nO 34 (ST/STAT/SER.B/34).

Supplies [1961-1970]2S, Yearbook of Construction
Statistics [premier numéropo, La croissance de l'in­
dustrie mondialeSO ) , les documents suivants ont été
publiés pendant la période considérée : Recommanda­
tions pour le pTogramme mondial d'enquêtes indus­
trielles de 1973 (tro~sième partie, Organization and
Conduct of Industrial Censuses)31, Manuel des métho­
des de recensement de la population et de l'habitation
(quatrième partie, Survey oi Population and Housing
Census Experience, 1955-1964, section 1) 32, Input­
Output Bibliography, 1966-197038 , Sample Surveys of
Current Interest (douzième rapport) 34, Statistical
Notes35•
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Le Secrétariat a aussi intensifié les activités d'assis­
tance technique dans [e domaine des investissements
étrangers et des techniques connexes. Sur leur demande,
ila accordé des services consultatifs à court terme à
Antigua, au Brésil, à Chypre, à la Guyane, à l'Indo­
nésie, à la Roumanie et à la Trinité-et-Tobago. Le
Secrétariat a assuré le service des réunions de la qua­
trième session du Comité consultatif économique de ~a

Chambre de commerce internationale, de !l'ONU et de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com­
merce qui s'est tenue à Paris les 17 et 18 jMlvier 1973.

Conformément à la r6solution 1631 (LI) du Conseil
économique et social en date du 30 juillet 1971, le
Secrétaire généraàa établi rune note ISur la mobilisation
des .ressources financières en vue de la présenter au
Conseil à sa cinquante-cinquième session (E/5356).
Le Groupe spécial d'experts des conventions fi.,scales
entre pays développés et pays en voie de développe­
ment a tenu sa quatrième réunion du 4 au 15 décem­
bre 1972 à Genève et il a fait des progrès considérables
dans la rédaction des directives pouvant être utilisées
dans les conventions fiscales entre pays développés et
pays en voie de développement. Un large accord s'est
réalisé sur le traitement fiscal ,des dividendes et des
redevances ainsi que sur les échanges de renseigne­
ments en vue de Juttercoll'tre Pévasion ou la fraude
fiscales, let certains progrès -ont été ,enregistrés en ce
qui concerne les mesures générales d'allégement fiscal.
Le Groupe a vivement appuyé ['imputation spéciale
pour dégrèvement d'impôt qui permet d'éviter que les
avantages fiscaux consentis par le pays hôte à J'investis­
seur étranger ne se "trouvent annulés et d'autres mesures
possibles telles que le lease-back (rétrocession de bail).
On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux du Groupe spéciail. d'experts des conventions
fiscales entre pays développés et pays en voie de
développement dans son rapport au Conseil économique
et SOCIal (E/5258).

Le Séminaire interrégional de l'Organisation des
Nations Unies sur le contrôle des finances publiques
a eu lieu à Baden (Autriche), du 3 au 14 mai 1971;
il était organisé en coopération avec l'Organisation
internationale des institutions 'Supérieul'es de contrôle
des finances publiques. Ou trouvera des détails dans le
rappo.rt du Séminaire (ST/TAO/SER.C/136).

Les travaux préparatoires sur l'imposition dans l'agri­
culture et l'imposition foncière ont été poursuivis en
vue de la réunion du deuxième Groupe d'experts de
la planification de la !Iéforme fiscale qui aura lieu dans
~e courant de l'année.

5.- Application de la science et de la technique
au .<J.éveloppement

L'une des décisions les plus importantes du Conseil
économique et social au coms de !la période considérée
a été l'adoption de la résolution 1715 (LIlI) du
22 juillet 1972, par laquelle ft a approuvé le mandat
de son Comité de la science et de la technique au
service du développementS9, qui avait été créé en 1971
pour aider le Conseil à établir des directives dans le
domaine de la 'science et de la technique au service du
développement à l'intention des pays en voie de dé­
veloppement. Le Comité fera rapport à l'Assemblée
générale par l'intermédiaire du Conseil. Par sa résolu-

80 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt·huitième session, Supplément
nO 3 (A/9003), annexe II.

tion 1718 (LIII) du 28 juillet 1972, le Conseil. a prié •
le Comité, à sa première session, de recommander des i

buts et objectifs concernant la mise en œuvre <les:
mesures relatives à la science et à la technique qui sonl '
énoncées dans la Stratégie internationale du dévelop­
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le dévetloppement et d'examiner en détaille Plan
d'action mondial pour l'application de la science et de i
la technique au développement1o• :

Le Comité a tenu sa première session du 12 au
30 mars 1973. II a recommandé au Conseil économique
et social de <réviser les paragraphes 60, 61 et 63 cie
la Stratégie internationale du développement et d'adop-
ter des résolutions concernant l'examen et l'évaluation,
du Plan d'action mondial pour l'application de la (
science et de la technique au développem ent, la publi.:
cité à lui accorder et sa mise en œuvre et l'application i:

des techniques d'informatique au développement41• Con· ~
formément au projet de texte révisé des paragraphes f
pertinoots de la Stl"a'tégie internationale du développe. \
ment, les pays en voie de développementcontinueraienl
d'augmenter leurs dépenses en matière d'infrastructure
scientifique et technique ainsi qu'en matière de recherche
et de développement, et s'efforceraient de iles porter à
~n niveau égal à, 1 p..100 de leur p~oduit il1~tional brut i
a la fin de la DecennIe. Les pays developpes ne cesse- .
raient d'intensifier leur aide visant à appuyer directe·
ment les programmes des pays en voie de développement.
dans le domaine de la science et de la technique, de i

façon à atteindre au nülieu de la Décennie un niveau
égal à 0,05 p. 100 du produit national brut des pays
développés. D'autre part, à la fin de la Décennie, les
pays développés consacreraient la p. 100 de leurs
dépenses de recherche et de développement expéri.
mental aux problèmes spécifiques des pays en voie de
développement.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux du Comité de la science et de la technique au
service du développement dans son rapport au Conseil
économique et social42 • :

Le Comité consultatif sur l'application de la science :
et de la technique au développement13 a tenu sa dix·
septième session à Genève du 23 octobre au let novem- !
bre 1972 et sa dix-huitième session au Siège, du 5 au .
11 avril 1973. Le Comité consuHatif a examiné la
publicité accordée au Plan d'action mondial et sa mise :
en œuvre et il a approuvé les pla:ns régionaux pour ,
l'Asie, l'Afrique et ['Amérique latine et pour la zone.
relevant du Burea:u économique et social des Nations
Unies à Beyrouth. Le Comité consultatif a pris un
certain nombre de décisions concernant la préparation :
d'un :p'1"ojet mondial; il a approuvé les directives géné­
rales pour la présentation des propositions en matière ,
de recherche et il a étudié la possib~lité d'établir un 1
bureau centralisateur des propositions en matière de \
recherche à l'intention des pays en voie de développe­
ment. En ce qui concerne les techniques appropriées,
Je Comité consultatif a décidé de choisir d'abord le
secteur de la construction du point de vue de la mise
au point de techniques à forte intensité de main­
d'œuvre, de l'utilisation des matériaux disponibles sur (

1
--~-

40 Publication des Nations Nnies, numéro de velite:
F.71.II.A.18.

H Documents officiels du Conseil économique et social, cin°
quante-cinquième session, Supplément nO 4 (E/5272), par. 120.

42 Tb/d., Supplément n' 4 (E/5272).
43 Pour la composition du Comité consultatif, voir DOCll'
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place et des mesures à prendre pour réaliser des éco­
nomies de devises. Comme deuxième et troisième
projets dans ce domaine, le Comité consultatif a décidé
d'entreprendre des études ,sur la conception de matériel
industriel à faible intensité de capital et forte intensité
de main-d'œuvre et sur les problèmes des techniques
appropriées pour ile développement agricole et rural.
Le Comité consultatif a étudié aussi la question de
ses activités futures en ce qui concerne l'environne­
ment, certaines questions découlant de la première
session du Comité de la science et de la technique au
service du développement et les activités de ses groupes
régionaux. On trouvera de plus amples renseignements
sur les travaux du Comité consultatif dans son dixième
rapport au ConseÏ!1 économique et social44•

On a convoqué trois groupes d'experts au cours de
la période considérée dans le but d'aider le Secrétaire
général à établir un rapport à jour sur les techniques
d'informatique (E/C.8/ll .et Add.1) en réponse à la
résolution 2804 (XXVI) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 1971; un rapport sur le rôle de
la sci:ence et de la technologie modernes dans le
développement des nations (E/5238 et Add.1), en
application de la résolution 2658 (XXV) de l'Assem­
blée générale en date du 7 décembre 1970; et un rapport
sur les buts et objectifs de la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement, en application
de la résolution 1718 (LIlI) du Conseil économique
et social. Les groupes régionaux pour fAsie et l'AfTique
du Comité consultatif se sont réunis aux sièges respectifs
des commissions économiques régionales. Le groupe
régional pour l'Amérique latine s'est réuni à New York
et le groupe régionwl pour l'Europe s'est réuni à Madrid
sur l'invitation du Gouvernement espagnol.

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale
a adopté la résolution 3017 (XXVII) du 18 décembre
1972, dans laquelle elle a invité de Secrétaire général
à entreprendre une étude 'sur l'exode du personnel
qualifié des pays ,en voie de développement qui affecte
le développement technique de ces derniers 'et à rédiger
les directives nécessaires pour un program'me d'action,
en indiquant les mesures viabies susceptibles d'être
adoptées en la matière.

L'Assemblée générale a également prié le Secrétaire
général de prendre d'urgence des mesures pour diffuser
large~ent auprès des autorités compétentes des pays
en VOle de développement les propositions énoncées
dans le Plan d'action mondial en ~es présentant comme
l'un des moyens permettant de contrebalancer l'exode
du personnel qualifié des pays en voie de développe­
ment vers les pays développés.

,Le Bureau de la science et de la technique du
Departement des affaires économiques et sociaùes, qui
assure le secrétariat organique du Comité intergouver­
neme~tal de la science et de la technique au service
du developpement récemment créé du Comité con­
sl1lta~if sur l'application de la scienc~ et de la technique
au developpement et du Sous-Comité de la science et
~e la. te~hnique du. CAC, a continué à encourager
1apphcahon de la SCIence et de la ,technique au dévelop­
pement et à, pre~dre. toutes mesures nécessaires pour
e~c?~rager 1apphcatlOn des recommandations et des
~eclslons de ces comités ainsi que des résolutions per­
tInentes adoptées par le Conseil économique et social

• 44 Documents officiels du Conseil économique et social
cmquante-cinquième session, Supplément nO 6 (E/5288). '
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et l'Assemblée générale dans le domaine de la science et
de la technique.

1. - Politique et planification sociales

ACTIVITÉS DE LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT
SOCIAL

A sa vingt-troisième session, tenue du 12 février au
2 mars 1973, la Commission du développement socia146

a examiné le rapport du Secrétaire général sur la
troisième Conférence régionale des ministres européens
responsables de la protection sociale (E/CN.5/479),
qui s'était tenue à La Haye du 22 au 26 août 1972
s.ous les auspices des Nations Unies et avec la coopéra­
tIon du Gouvernement des Pays-Bas. Des propositions
avaient été formulées à la Conférence en vue de la
création de centres régionaux de formation et de re­
cherche à ,Beyrouth, Man1lle et Vienne. Les actes de la
Conférence ont été publiés sous la cote E/CONF.64/1.

Après avoir examiné le rapport concernant la pre­
mière phase de l'étude des objectifs, buts et pro~

grammes sociaux pour la deuxième Décennie des
Nations Unies pOUT le développement, ainsi que l'éva­
luation des progrès accomplis (E/CN.5/476), la Com­
mission a adopté, le 1e. mars 1973, ,la résolution 5
(XXIII) contenant des observations et des propositions
d'ordre préliminair,e et la ,résolution 6 (XXIII) con­
cernant les objectifs de programme en matière de
développement social pour le plan à moyen terme pour
la période 1974-1977.

En application de la résolution 1573 (L) du Conseil
économique et social en date du 19 mai 1971, con­
cernant l'exode du personnel qualifié des pays en voie
de développement vers les pays développés, il a été
procédé en 1972 à l'examen du rôle des spécialistes et
de,s cadres moyens originaires de pays en voie de
développement qui ont émigré et sont employés dans
des pays développés. On s'efforce actuellement de
mesurer la contribution économique réelle des migrants
et d'établir le solde net des avantages et des coûts dans
chacun des principaux pays intéressés. La Commission
a adopté, le let mars 1973, b résolution 7 (XXIII)
concernant les travailleurs migrants. '

Sur la base des recommandations de la Commission
faisant sULte à son examen du rapport du Secrétaire
général sur l'expérience des pays quant à la réalisation
de transformations sociales et écon{)miques de grande
portée aux fins du progrès 'Social (E/CN.5/478 et
Add.1 et Corr.1 et 2, Add.2 et Corr.1, et Add.3 et
Corr.1), le C{)nseH a adopté la .résolution 1746 (LIV)
du 16 mai 1973.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux de la Commission à sa vingt-troisième session
dans ~e rappom de celle-ci au Conseil économique et
social47•

4~ Pour l~ section con~acrée à l'Institut de recherche des
Nat~ons Umes pour le developpement social, voir cinquième
partie, chap. III.

40 Pour la composition de la Commission voir Documents
offjciels de l'Assemblée générale, vingt-huitÛme session, Sup­
plement nO 3 (A/9003), annexe II.

47 Documents officiels du Conseil économique et social cin­
quante-quatrième session, Supplément nO 5 (E/5252). '
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•

Conformément à la re<:ommandation que la Com­
mission avait formulée après avoir examiné le rapport
préliminaire du Secrétaire général sur une conception
unifiée de l'analyse et de la planification du dévelop­
pement (~/CN.5/477), ~in~i que le rapport ,du Se­
crétaire genéral sur la reUOlon du Groupe d experts
consacrée à cette question, tenue à Stockholm du 6
au 10 novembre 1972 (E/CN.5/490), le Conseil éco­
nomiqueet social a adopté la résolution 1747 (UV)
du 16 mai 1973. Le Conseil a recommandé que les
gouvernements lient étroitement la planification aux
objectifs natio?au~, ~urs!1~vent un~ ~olitiqu~ ayant
pour objet d'etablir l'egalite et la JustIce socIales et
examinent leur stratégie du développement, leurs plans
et leurs structures nationales au point de vue de leur
conformité avec les nécessités d'une conception uni­
fiée et avec les principes du développement social et
de la paix dans le monde.

ETUDES ET PROGRAMMES AYANT TRAIT
AU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

La deuxième étude sur le terrain consacrée à la
politique sociale et à la répartition du revenu a été
achevée en Inde, en coopération avec le Gouverne­
ment indien, et a porté, en particulier, sur l'existence
des services d'hygiène et d'enseignement et leur utili­
sation par les différents groupes socio-économiques.
Neuf monographies par pays sur les aspects sociaux
de l'industrialisation rurale ont été achevées et per­
mettront d'établir une étude comparative sur le plan
mondial, qu'examinera un Groupe d'experts qui se
réunira à la fin de 1973. Six monographies par
pays concernant les expériences récemment acquises
sur le plan national en matière de programmes com­
munautaires destinés aux familles disposant de faibles
revenus et vivant en milieu urbain ont été achevées
et serviront à une étude interpays où seront formulées
des propositions Sur la façon dont les programmes
communautaires pourraient contribuer à l'élaboration
de stratégies de plus large envergure en faveur de ces
familles.

Le troisième cours par correspondance de planifica­
tion sociale à l'intention des planificateurs de niveau
intermédiaire a été organisé de juin 1972 à mars 1973
et le séminaire par lequel il doit s'achever a été reporté
au mois de septembre.

Le Secrétariat a contribué à la fonnulation de pro­
grammes par pays lancés et établis par le PNUD en
fournissant des études par pays, en présentant des
observations et en examinant les programmes du point
de vue des aspects sociaux du développement. L'appui
organique aux activités de coopération technique a été
fourni en ayant recours aux moyens habituels, notam­
ment l'envoi de missions de consultants à court terme
assurées par des membres du personnel du Siège.

Le quatrième numéro de la Revue internationale du
développement social48, consacré au développement
social et économique régional (subnational), a été
publié.

PRÉVENTION DU CRIME ET LUTTE
CONTRE LA DÉLINQUANCE

Après avoir examiné un rapport du Secrétaire gé­
néral sur la prévention du crime et la lutte contre
la délinquance (A/8844), l'Assemblée générale a

48 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.n.IV.7.

adopté la résolution 3021 (XXVII) du 18 décembre
1972, dans laquelle elle a appelé l'attention sur la
menace que la criminalité, sous ses formes diverses,
représente pour le développement économique, social
et culturel et pour la qualité de la vie, fait siennes les
conclusions et recommandations figurant dans le rap­
port du quatrième Congrès des Nations Unies pour
la prévention du crime et le traitement des déUn·
quants49 et invité les Etats Membres à informer le
Secrétaire général de la situation en ce qui concerne
la criminalité et des mesures prises à cet égard.

A sa deuxième session, tenue au Siège du 14 au 23
mai 1973, le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance50 a procédé à l'examen pré­
liminaire d'un plan d'action international proposé pour
la prévention du crime, en tenant compte des dispo­
sitions de la résolution 3021 (XXVII) de l'Assemblée
générale. Le Comité a également fait siennes les re­
commandations d'un groupe de travail d'experts, qui
s'était réuni à New York en septembre 1972, selon
lesquelles il convenait de ne pas modifier au fond les
règles minima pour le traitement des détenus (El
AC.57/8, par. 61) et de se préoccuper de la diffusion
et de l'application effectives des règles dans les pays.
Des correspondants nationaux en matière de défense
sociale dans 88 pays environ ont été priés de fournir
au Secrétariat des renseignements concernant la popu­
lation pénitentiaire.

Après avoir examiné la question de l'abus des
drogues et de la criminalité, le Comité a demandé
instamment que les relations existant entre la crimi­
nalité et l'abus des drogues soient étudiées plus avant
et il a proposé qu'une attention particulière soit accor­
dée à l'aspect répressif de cette question. Lorsqu'il a
examiné la question de l'égalité dans l'administration
de la justice, le Comité a concentré sou attention SlU
la question des frais de justice ainsi que sur la néces­
sité pour les juridictions inférieures d'avoir un plus
grand nombre de juges et de magistrats bien préparés
à leur tâche. Il a indiqué qu'il se proposait de for­
muler plus tard certaines règles minima permettant
d'assurer l'égalité dans l'administration de la justice.
Le Comité a également examiné un rapport sur l'étal
des travaux préparatoires du cinquième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traite­
ment des délinquants, prévu à Toronto en 1975.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux du Comité à sa deuxième session dans son
rapport à la Commission du développement social
(E/AC.57/14).

Un rapport du Secrétaire général sur la situation
actuelle en ce qui concerne la peine capitale (E/5242
et Add.1) a été présenté au Conseil en application
de sa résolution 1656 (LII) du let juin 1972, et de
la résolution 3011 (XXVII) de l'AssembLée générale
en date du 18 décembre 1972. Le Conseil a adopté, le
4 mai 1973, la résolution 1745 (UV), par laquelle jJ
a indiqué la voie à suivre pour les futurs travaux sur
cette question. Un rapport (ST/SOA/1l8 et Add.1 à
3) a également été publié, où figurent des extraits des
réponses adressées par les gouvernements au question­
naire du Secrétaire général sur la question de la peine

40 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.lV.8.

60 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplémellt
nO 3, (A/9003), annexe n.



59

Le rapport du Secrétaire général sur la jeunesse (El
CN.5/486 et Add.1 et E/CN.5/486/Summary) a été
présenté à la Commission du développement social
lors de sa vingHroisième session et au Conseil écono­
mique et social à sa cinquante-quatrième session. Le
Conseil a adopté la résolution 1752 (UV) du 16
mai 1973, dans laquelle il a demandé aux gouverne­
ments d'accroître les possibilités pour les jeunes de
participer à tous les aspects de la vie nationale et in­
ternationale.

Sur proposition de la Commission, le Conseil a
également adopté la résolution 1749 (UV) du 16
mai 1973, dans laquelle il a demandé aux gouverne-

2. - Réforme sociale et changement
des institutions
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capitale, comme suite à la demande formulée par 3. - Ressour<:es humaines et participation
l'Assemblée générale dans sa résolution 2393 (XXIII) de la population au développement
du 26 novembre 1968. Le rapport du Secrétaire général sur la situation

socia-économique des personnes âgées et des vieillard!;
sera présenté à l'Assemblée générale lors de sa vingt­
huitième session conformément à sa résolution 2842
(XXVI) du 18 décembre 1971. Sur la base du rapport
intérimaire que le Secrétaire général a présenté sur cette
étude (E/CN.5/482) et de la recommandation de la
Commission du développement social, le Conseil a
adopté le 16 mai 1973 la résolution 1751 (UV),
dans laquelle il a recommandé aux gouvernements de
prendre certaines mesures de sécurité sociale à l'inten­
tion des personnes âgées.

Un plan visant à former des animateurs dan!; les
communautés rurales pour encourager la participation
de la population au développement et comprenant la
mise au point de procédures permettant d'évaluer
périodiquement l'efficacité de la formation, a été mis
en œuvre dans plusieurs pays cl'Amérique latine. Un
appui et des conseils techniques ont été donnés à la
formation d'agents et de dirigeants communautaires
susceptibles d'encourager la participation de la popu­
lation au développement, dans le cadre de projets du
Fonds spécial en Egypte et en Arabie Saoudite.

L'assistance technique à la formation dans le do­
maine de la protection sociale s'est poursuivie et plu­
sieurs gouvernements ont bénéficié d'une aide dans la
planification de la formation régionale en matière de
protection sociale et de centres de recherche, confor­
mément à la recommandation faite par le Conseil éco­
nomique et social dans sa résolution 1406 (XLVI) du
5 juin 1969.

Un appui technique a été fourni aux instituts ré­
gionaux de défense sociale pour leur permettre d'or­
ganiser des cours de formation sur la participation du
public au développement.

Un certain nombre d'activités connexes ont été
entreprises au titre du projet visant à promouvoir la
participation de la jeunesse au développement. Sur la
base d'un rapport concernant les courants de com­
munication avec la jeunesse et les organisations inter­
nationales de jeunes (A/8743), l'Assemblée générale
a adopté les résolutions 3022 (XXVII) et 3024
(XXVII) du 18 décembre 1972 approuvant les re­
commandations du Secrétaire général touchant cer­
taines mesures destinées à être mises en œuvre à titre
expérimental, dont la réunion d'un Groupe consultatif
spécial. Un rapport sur l'organisation et l'administra­
tion de services nationaux à l'intention des jeunes,
établi sur la base d'études réaJisées dans six pays, a
été achevé et sera publié pendant l'année.

Le numéro 29 de la Revue internationale de poli­
tique criminelle51, qui ,traite de la prévention du crime
et de la lutte contre la délinquance en Europe de l'Est,
a été également publié en 1972 et les épreuves du
numéro 30 ont été présentées aux fins de publication52•

Un volume intitulé A Policy approach to planning
in social defenceG3 a été achevé et servira d'ouvrage de
référence aux gouvernements. L'assistance dans le do­
maine des politiques de défense sociale liées à la pla­
nification du développement continue à être fournie
lorsque les gouvernements la demandent et des cours
de formation sur les méthodes de recherche en matière
de défense sociale ont été dispensés dans les instituts
de défense sociale régionaux. Un projet de recherche
pour aider à l'élaboration des politiques en matière de
défense sociale et un projet de statistiques criminelles
ont été entrepris à l'institut de recherche des Nations
Unies sur la défense sociale de Rome.

51 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.72.IV.2.

52 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E.73.IV.l7.

53 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E.72.IV.9.

54 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E.73.IV.12.

Sur la base d'une note du Secrétaire général sur la
réforme agraire (E/S1DD), le Conseil économique et
social, dans sa résolution 1707 (LilI) du 28 juillet
1972, a prié le Secrétaire général de lui présenter, en
197S, le sixième rapport sur les progrès de la réforme
agraire et a décidé de le prendre en considération lors
de l'examen et de l'évaluation, en milieu de période
(1975), de la Stratégie internationale du développe­
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement.

Un rapport intérimaire (E/5246) sur l'application
de la résolution 1668 (LII) du Conseil en date du
1er juin 1972, relative à la promotion du mouvement co­
opératif, a été présenté au Conseil à sa cinquante­
quatrième session. Le Comité mixte pour la promotion
des coopératives agricoles a été reconstitué sous le nom
de Comité pour la promotion de l'aide aux coopéra­
tives, son mandat a été révisé et sa composition élargie,
l'ONU figurant au nombre de ses nouveaux membres.

La Commission du développement social a examiné
le rapport sur la réunion interrégionale d'experts con­
sacrée à l'étude du rôle de la femme dans le dévelop­
pement54 qui avait eu lieu au Siège du 19 au 28 juin
1972.

Un conseiller interrégional dans le domaine de la
protection et de la planification de la famille, dont les
services étaient financés par le Fonds des Nations
Unies pour les activités en matière de population, a
effectué des missions consultatives pour conseiller les
gouvernements, sur leur demande, sur les aspects des
politiques et des programmes de planification de la
famille qui concernent la protection sociale, en met­
tant l'accent en particulier sur la protection de la
famille et de l'enfance.
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ments de s'attacher à améliorer la condition des tra­
vailleurs migrants. Dans sa résolution 1750 (LIV)
du 16 mai 1973, le Conseil a prié le Secrétaire général
d'obtenir des renseignements courants sur les poli­
tiques, les programmes et les lois concernant la pro­
tection des enfants susceptibles d'être adoptés ou d'être
placés dans des familles et de mettre à jour l'étude des
Nations Unies intitulée Etude comparative des loi,y
relatives à l'adoption55•

Une réunion spéciale interinstitutions a eu lieu en
novembre 1972 sur la formation de spécialistes de la
réadaptation, la nécessité d'une action interinstitutions
concertée pour mettre en place des services de réadap­
tation à l'intention des personnes handicapées en
Airique et la participation des organisations non gou­
vernementales intéressées aux études et aux activités
des organismes des Nations. Unies dans ce domaine.
Le rapport intitulé Summary of information on projects
and activities in the field of rehabilitation of the dis­
abled in 1972 (ESA/SDHA/MISC.1) a été publié.
Un conseiller intenégional en matière de réadaptation
des personnes handicapées, nommé en mai 1972 avec
le soutien financier du PNUD, a effectué des missions
dans un certain nombre de pays d'Afrique, d'Asie,
d'Amérique latine et du Moyen-Orient.

4. - Programme de recherche et de formation
portant ~ur le développement l'égional

Une assistance a continué d'être fournie à la mise
en œuvre de plans de développement dans le cadre du
Programme de recherche et de formation portant sur
le développement régional.

Les Gouvernements de l'Iran, du Pakistan, des Phi­
lippines et de la Yougoslavie ont bénéficié de services
consultatifs pour élaborer des propositions tendant à
l'établissement de programmes de recherche et de for­
mation dans le domaine du développement régional
avec des fonds du PNUD. Le Gouvernement vénézué­
lien a lui aussi bénéficié de services de consultants
pour organiser les cours de formation en matière de
développement régional qui seraient dispensés par la
Confédération internationale des associations de diplô­
més en sciences économiques et commerciales.

Le Service de documentation et d'information créé
au Siège a été élargi pour apporter son concours aux
instituts de formation et de recherche qui s'occupent
de développement régional. fi a publié un certain
nombre de bibliographies complètes sur les divers
aspects du développement régional et a noué des re­
lations avec des instituts de formation et de recherche
en matière de développement régional dans le cadre
du système des Nations Unies et en dehors. Le Centre
de l'ONU pour le développement régional de Nagoya
(Japon) et l'Institut d'études relatives au développe­
ment de l'Université de Mysore (Inde) ont tous deux
bénéficié d'une aide pour la création de bibliothèques
et de systèmes d'information.

Un projet visant à préparer du matériel pédago­
gique a été achevé et divers centres et instituts ont été
contactés pour établir des manuels d'instruction dé­
taillés à l'intention des planificateurs interrégionaux et
intrarégionaux. On a également commencé à établir
des monographies aux fins de l'enseignement. L'Etude

55 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
56.IV.5.

sur les aspects humains et institutionnels de la plani­
fication et du développement régionaux56 a été pré­
sentée en vue d'être publiée et un consultant a été
engagé pour établir un manuel d'instructions relatif à
la politique sociale régionale, lequel sera également
publié.

La Commission du développement social a examiné
le rapport du Secrétaire général sur la troisième réu.
nion du Comité consultatif spécial pour le programme
de recherche et de formation portant sur le dévelop­
ment régional (E/CN.5/488), qui s'est tenue à Na·
goya en décembre 1972 pour examiner les progrès
réalisés et formuler des recommandations quant à
l'orientation future des activités. Un atelier interrégio­
nal a également eu lieu à Nagoya en novembre 1972
à l'intention des directeurs des centres de recherche
et de formation en matière de développement régional
pour leur permettre d'échanger des renseignements et
des données d'expérience sur le type de formation
qu'ils dispensaient et de s'entendre sur un mode de
coopération avec le programme de recherche et de
formation des Nations Unies portant sur le dévelop­
pement régional.

E. - Promotion de l'égalité de l'homme
et de la femme

Pendant la période considérée, les activités du nou­
veau Service de la promotion de l'égalité de l'homme
et de la femme du Centre pour le développement so-.
cial et les affaires humanitaires du Départment des
affaires économiques et sociales ont été consacrées
essentiellement à l'application des nombreuses recom­
mandations formulées par la Commlssion de la con·
dition de la femme51 pendant sa vingt-quatrième ses­
sion. On trouvera de plus amples renseignements sur
les travaux de la Commission pendant cette session
dans le rapport de celle-ci au Conseil économique et
socia158•

1. - Année internationale de la femme

Par sa résolution 3010 (XXVII) du 18 décembre
1972, l'Assemblée générale a proclamé l'année 1975
Année internationale de la femme, et a décidé que
cette année serait consacrée à une action plus inten·
sive destinée à promouvoir l'égalité entre l'homme et
la femme, à assurer l'intégration des femmes dans
l'effort global de développement et à renforcer la con·
tribution des femmes au maintien de la paix dans le
monde.

2. - Elaboration et application d'instruments
internationaux

Lors de sa vingt-quatrième session, la Commission
de la condition de la femme a adopté la résolution 5
(XXIV) du 24 février 1972, par laquelle elle a décidé
de créer un groupe de travail en vue de commencer
à rédiger le projet d'un nouvel instrument juridique

56 Cette étude paraîtra en tant que publication des Nations
Unies.

·51 Pour la composition de la Commission, voir Document!
officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Sup·
plément nO 3 (A/9003), annexe ll. .

118 Documents officiels du Conseil économique et socral,
dnquante-deuxiême session, Supplément nO 6 (E/5109 et Corr.1
et Add.l).
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international concernant l'élimination de la discrimi­
nation à l'égard des femmes. A sa cinquante-quatrième
session, le Conseil éconooùque et social a créé le
Groupe de travail dont le rapport (EjCN.6j574) sera
examiné par la Commission lors de sa vingt-cinquième
session.

Une série de principes directeurs a été élaborée sur
l'application de la Déclaration sur l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes et les instruments
internationaux connexes pour aider les gouvernements,
les institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales à fournir des renseignements selon
le nouveau cycle de rapports quadriennaux institué en
1972. Un rapport fondé sur des suggestions des Etats
Membres et portant sur la question de l'élaboration
d'un nouvel instrument ou de nouveaux instruments
concernant l'élimination de la discrimination à l'égard
des femmes a été établi à l'intention d'un groupe de
travail de 16 membres de la Commission de la con­
dition de la femme qui doit se réunir en 1974.

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 3009 (XXVII) du 18 décembre
1972 relative à l'accès des femmes à des postes de
rang élevé et à des postes d'administrateur dans les
secrétariats des 'Organismes des Nations Unies et, dans
sa résolution 3007 (XXVII) du 18 décembre 1972,
elle a prié le Secrétaire général de lui présenter, lors
de sa vingt-huitième session, une étude sur les disposi­
tions du Règlement et du Statut du personnel de l'Or­
ganisation des Nations Unies dont l'application était
susceptible d'entraîner une discrimination entre les
fonctionnaires fondée sur le sexe.

3. - Programme d'aotion internationale concertée
pour le progrès de la femme

Dans ses résolutions 1 (XXIV) du 18 février 1972
et 14 (XXIV) du let' mars 1972, la Commission de
la condition de la femme a décidé d'entreprendre des
études relatives à l'influence des moyens d'information
de masse sur l'apparition d'une mentalité nouvelle
vis-à-vis du rôle qui revient à la femme dans la société
actuelle et à la condition des femmes dans les régions
rurales, en particulier des ouvrières agricoles.

Conformément au programme de travail approuvé
par la Commission, une réunion interrégionale d'ex­
perts sur l'intégrati'Ûn des femmes au développement
a eu lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies
du 19 au 28 juin 1972; elle a rassemblé des spécia­
listes des questions du développement et du progrès
de la femme. Le rapport de la réunion59 sera examiné
par la Commission à sa vingt-cinquième session.

Deux séminaires relatifs à la condition de la femme
ont été organisés dans le cadre du programme de
services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme et un nombre accru de bourses ont été ac­
cordées à des femmes pendant l'année considérée.

4. - Rôle, droits et responsabilités
de la femme dans la famille

Dans le cadre du programme de services consultatifs
dans le domaine des droits de l'homme, des représen­
tants de 32 pays ont été invités à participer à un sé­
minaire international qui aurait lieu à Londres du 18

59 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
E.73.IV.12.
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au 31 juillet 1973 pour étudier le rôle de la. famille
dans une société en évolution constante. Le rapport
du séminaire sera présenté à la Commission lors de sa
vingt-cinquième session, ainsi que la première d'une
série d'études juridiques comparatives sur la condition
de la femme dans le domaine du droit familial. Cette
étude (EjCN.6j584) a été achevée en juin 1973 et
traite de la capacité juridique de la femme mariée.

5. - Condition de la femme et questions
de population

A sa vingt-quatrième session, la Commission a étu­
dié la question de la poursuite de l'étude relative à
la condition de la femme et la planification de la
famille et elle était saisie à ce sujet d'un rapport inté­
rimaire du Rapporteur spécial (EjCN.6j 564).

Un séminaire sur cette question a eu lieu en Tur­
quie, du 11 au 24 juillet 1972, suivi de séminaires
régionaux dans la République Dooùnicaine et en Indo­
nésie en mai et juin 1973 respectivement. Quatre
études nationales approfondies ont été effectuées par
des instituts nationaux en Egypte, en Inde, en Indo­
nésie et au Nigéria. Les conclusions des séminaires et
des études seront incorporées dans une étude qui sera
présentée à la Commission lors de sa vingt-cinquième
session et qui sera également portée à l'attention du
Congrès mondial de la population (voir plus haut
sect. A.2).

6. - Pl'otection des femmes et des enfants
en période d'urgence et de conflit armé

Conformément à la résolution 1687 (LIT) du Con­
seil économique et social en date du 2 juin 1972, des
consultations ont été amorcées avec les gouvernements,
les organes de l'ONU, les institutions spécialisées et
les organisations non gouvernementales, notamment le
Comité international de la Croix-Rouge, et un rapport
est en cours d'élaboration. Ce rapport, qui sera pré­
senté à la Commission de la condition de la femme,
traite des mesures prises pour trouver les mayens de
fournir toute l'assistance humanitaire possible aux
femmes et aux enfants en période d'urgence et de
conflit armé ainsi que de la condition des femmes et
des enfants dans ces situations.

F. - Mobilisation des ressources naturelles

1. - Développement et utilisation
des ressources naturelles

A sa troisème session, qui s'est tenue à New Delhi
du 6 au 17 février 1973, le Comité des ressources na­
turellesoo a fait plusieurs recommandations concernant
la coordination des travaux dans le domaine des res­
sources naturelles, les projections des réserves en res­
sources naturelles, la création d'un fonds de raulement
des Nations Unies pour l'exploration des ressources
naturelles, la tenue d'une conférence des Nations Unies
sur les ressources en eau en 1977, et le principe de
la souveraineté permanente sur les ressources natu­
relles; il a également traité de diverses questions tech­
niques et du rapport entre le développement des res­
sources naturelles et l'environnement.

60 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'AssembUe générale., vingt-huitième session, Suppfément
nO 3 (A/9003), annexe Il.
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On trouvera de plus ampl~s, r~nseigne~~nts sur .les
travaux effectués par le ComIte a sa trolSleme seSSIOn
dans son rapport au Conseil économique et socialo l

.

Pendant la période considérée, une centaine de pro­
jets importants étaient ~n cours d'exécution~ en outre,
130 experts environ étalent en poste dans dIvers pays.
Parmi les découvertes les plus importantes faites pen­
dant l'année il convient de mentionner celles de gise­
ments de minéraux et des sources d'énergie géother­
mique prometteuses.

RESSOURCES MINÉRALES

Le Comité a discuté des projections des réserves,
des disponibilités et de la demande future en ressources
naturelles. Dans le cadre du programme d'assistance,
on a découvert en Turquie des gisements de porphyre
et de cuivre molybdène et, en Egypte, de bonnes
possibilités en ce qui concerne le molybdène, le nickel,
le cobalt et l'or; en Ethiopie, on a trouvé du nickel
et du chrome; au Togo, du cuivre et, au Lesotho, des
kimberlites diamantifères. TI s'agit là de quelques-unes
des découvertes les plus importantes faites pendant
l'année dans le cadre des 42 grands projets en cours
d'exécution. Le projet d'exploration de l'étain au
large des côtes et de recherche en matière de traite­
ment de l'étain exécuté en Indonésie a démontré quels
étaient les avantages à retirer des activités de traite­
ment des minéraux. En ce qui concerne l'établissement
d'institutions, on a continué à mettre l'accent sur la
création de services de laboratoire efficaces, comme par
exemple en Birmanie, au Dahomey et au Honduras.
Tous les projets à grande échelle continuent à com­
prendre un programme de bourses.

Le Comité a discuté de la création d'un fonds de
roulement pour l'exploration des ressources naturelles
qui viendrait s'ajouter aux ressources fournies par le
PNUD pour les études de préinvestissement dans le
domaine des ressources minérales. Par la suite, le
Conseil économique et social a adopté la résolution
1762 (UV) du 18 mai 1973, dans laquelle il are·
commandé que l'Assemblée générale, à sa vingt~

huitième session, prenne les mesures nécessaires pour
créer le fonds.

Dans certains cas, les découvertes faites dans le
cadre du programme ont déjà été suivies d'investisse­
ments, comme par exemple, cette année, les décou­
vertes de cuivre au Panama.

VIl; séminaire interrégional sur l'application des
t~chllIques modernes d'exploitation miniere a été orga­
msé à Ottawa du 21 mai au 3 juin 1973, et les ré­
sult~ts d'Une étude dans ce domaine ont paru sous
Je titre Exploitations minières de faible importanc~
dans les pays en voie de développement02 •

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES HYDRAULIQUES

En conformité avec les objectifs adoptés par le Co­
mité des ressources naturelles, on s'est de plus en
plus efforcé d'encourager une utilisation efficace des
ress?u~ce~ ~ydrauliques grâce à des programmes in­
terdlsclphnal~es polyvalents, compl~ts et intégrés et à
des moyens mstitutlOnnels et tecbmques perfectionnés

(\l Documents officiels du Conseil économique et social
cil~~uanle;qU!!lrième session! Supplément nO 4 (E/5247). •

PubllcatlOn des NatIons Unies, numéro de vente:
F.72.II.A.4.

pour venir à bout de la pénurie d'eau. De nouvelles
notions en matière d'utilisation globale et conjuguée
des ressources hydrauliques ont été examinées, comme
dans le cas du réseau national des eaux en Inde. Le
dessalement a continué de jouer un rôle de premier
ordre sur le plan technique dans les pays où l'eau
manque, comme les Bahamas, Israël et le Koweït. On
li mis l'accent sur l'exploration des ressources en eaux
souterraines, comme en Bolivie et en Inde. De vastes
projets polyvalents ont été encouragés en Afrique, en
Asie et en Amérique latine. En matière d'administra­
tion des ressources en eau, l'assistance s'est poursuivie
dans le cadre de 36 projets importants qui étaient en
cours pendant la période considérée.

Un séminaire interrégional sur les problèmes actuels
de l'administration des ressources en eau s'est tenu
à New Delhi du 22 janvier au 12 février 1973. Un
document intitulé Abstraction and use of water: A
comparison of Legal Regimes63 a été publié.

TOPOGRAPHIE ET CARTOGRAPHIE

Un groupe spécial d'experts sur les levés et plans
cadastraux s'est réuni au Siège du 9 au 20 octobre
1972 pour examiner les problèmes relevant de sa corn·
pétence. On trouvera des détails sur les travaux de ,
ce groupe d'experts dans son rapport à la septième
Conférence cartographique régionale des Nations
Unies p'our l'Asie et l'Extrême-Orient CEjCONF.62J
L.l) qui sera examiné par le Conseil économique et
social à sa cinquante-sixième session en 1974.

Le Groupe spécial d'experts pour les noms géogra­
phiques a tenu sa cinquième session au Siège du 5 au
16 mars 1973. Le Groupe d'experts a examiné les ré·
sultats de la deuxième Conférence des Nations Unies
sur la nonnalisation des noms géographiques, qui s'é­
tait tenue à Londres du 10 au 31 mai 1972, et a
passé en revue ses propres buts et fonctions.

Divers aspects des activités d'établissement de cartes
et de levés ont continué à bénéficier de l'assistance
technique sous la forme de six projets importants du
PNUD et des services d'environ 19 experts.

Le Comité des ressources naturelles était saisi à sa
troisième session du volume XII de La cartographie
mondiale 01. Le deuxième supplément à la Carte inter­
nationale du monde au millionième: rapport pOlir
196965, couvrant la période allant du 1"" février 1971
au 31 janvier 1972, a été établi.

RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES

Le Comité des ressources naturelles a examiné à sa
troisième session le rapport du séminaire interrégional
sur le raffinage du pétrole dans les pays en voie de dé­
veloppement, qui s'était tenu à New Dehli du 22 janvier
au 3 fév,rier 1973 (ST/TAO/SER.C/146). TI a pré~
conisé la création d'un bureau d'information du pétrole
et une coopé.ration régionaile ,et sous-régionale pour as­
surer l'approvisionnement en pétrole brut.

L'assis1ance technique dans le domaine de l'énergie
s'est poursuivie sous la forme de 14 projets importants,
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tandis qu'une quarantaine d'experts étaient en poste
dans divers pays. Des proJets intéressant l'explora!ion
pétrolière, la législation et les accords, la formation
et 'le forage du pétrole ont retenu l'attention.

Le Comité était également saisi d'une publication
intitulée Electricity Costs and Tariffs: A General
Study06, qui servira de guide pour la fixation de tarifs
appropriés pour la vente d'énergie électrique dans les
pays en voie de développement.

Le Comité a examiné de nouvelles techniques inté­
ressant les ressources énergétiques. Une assistance tech­
nique a été fournie dans [e domaine de l'énergie géother­
mique et un séminaire sur le développement d~ cette
énergie et son utilisation s'est tenu au Siège du 8 au
10 janvier 1973. Des forages d'essai en matière de
production ont débuté au Chili et un programme de
forages du même type est en voie d'achèvement au
Kenya. En Turquie, on a étudié les possibilités des
ressources géothermiques tant pour la production
d'énergie électrique qu'aux fins d'autres applications.

Le Comité des ressources naturelles a également
étudié des documents concernatllt les ITéserves, les dis­
ponibilités et la demande des ressources énergétiques
mondiales, ainsi que les nouvelles techniques 'relatives
à l'énergie (E/C.7/37, E/C.7/40 et Add.l).

2.-La mer

Les activités en matière océanographique ont conti­
nué à se diversifier et à devenir plus 'complexes, de
même que les problèmes auxquels doivent faire face
le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers
et des océans au-delà des limites de la juridiction
nationale, pour préparer la troisième Conférence des
Nations Unies sur le droit de la mer, et le Conseil
économique et social pour assurer la coopération et la
coordination dans les affaires ayant trait à la mer. Ces
deux organes ont à réunir une grande quantité de 'ren­
seignements complets et à jour concernant [es faits
nouveaux sur les plans scientifique, technique et écono­
mique.

Conformément à la résolution 1537 (XLIX) du
Conseil économique 'et social en date du 27 juillet
1970, une étude générale sur les utilisations de la mer
(E/5120 et Corr.1) a été distribuée [e 12 juin 1972
aux gouvernements, lesquels étaient priés de prés'enter
leurs observations 'et propositions en vue du renforce­
ment de la coopération internationale 'en matière océano­
graphique. Le rapport ultérieur du Secrétaire général, qui
sera examiné par le Conseil à sa cinquante-cinquième
session, présente les vues des gouvernements sur lBS
questions soulevées dans le rapport précédent et suggère
une ligne d'action future en ,ce qui concerne un pro­
gramme éventuel relatif aux utilisations de la mer.

A sa première session, le Comité de la science et de
la technique au service du développement a examiné une
note concernant un aspect particulier de la coopération
océanographique, à savoir l'exploitation des zones
côtières dans les pays ·en voie de développement (E/
e8/12). Toutefois, faute de temps, les suggestions
figurant dans ce document et les mesures susmention­
nées prises pour donner suite à la résolution 1537
(XLIX) du Conseil économique et social seront por­
tées. à l'a,ttention du Conseil à 'sa cinquante-cinquième
seSSIOn.
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Deux études (A/AC.138/87) ont été établies par
le Département des affaires économiques et sociales
pour être examinées par le Comité des utilisations pa­
cHiques du fond des mers et des océans ·au-delà des
limites de la juridiction nationale à sa deuxième ses­
sion de cette année. Ces deux études traitent de
l'étendue des ressources des fonds marins et de leur
importance économique tant au plan international
qu'au plan national, en fonction des diverses proposi­
tions faites par les gouvernements sur ks limites de la
juridiction nationale, conformément aux résolutions
3029 B et C (XXVII) de l'Assemblée générale en
~ate du 18 décembre 1972. Ces deux rapports, d'une
Importance majeure, ont été complétés par un troisiè­
me document résumant les faits les plus récents con­
cernant J'exploitation des 1:essources minéraies des fonds
marins et les techniques s'y .rapportant (AIAC.138/
89).

En plus des études susmentionnées le Secrétariat
, '1 's est ega ement occupé des travaux du Groupe d'ex-

perts chargé d'étudier les aspects scientifiques de la
pollution des mers et de l'Enquête mondiale sur la
pollution du milieu marin.

G. - Transport et tourisme

DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS

A sa cinquante-deuxième session, Je Conseil écono­
mique et social a pris note de la suggestion du Secré­
taire général tendant, étant donné la situation financière
courante, à entreprendre Jes activités proposées précé­
demme.t;t pour le Centre de documentation économique
et techmque pour les transports sur une échelle modeste
dans le cadre des organisations existantes. '

A sa cinquante-quatrième session, ·le Conseil écono­
mique et social était saisi du rapport du Secrétaire géné­
ral (E/5250) sur la Conférence ONU/OMCI sur les
transports internationaux par conteneurs, qui s'était
tenue à Genève du 13 novembre au 2 décembre 1972.
La Conférence avait préparé à la signature une Con­
vention internationale sur la sécurité des conteneurs et
une Convention douanière relative aux conteneur6,
1972. L'Acte final de la Conférence (E/CONF.59/44)
contenait huit résolutions. Suite à trois d'entre elles
le Conseil économique et social a adopté la résolutio~
1734 (LIV) le 10 janvier 1973 et les résolutions 1742
(LIV) et 1743 (UV) le 4 mai 1973.

Au cours de l'année considérée, on a établi les études
~i-après : Physical Requirements of Transport Systems
zn respect of Large Freight Containers67 (Caractéristi­
ques matérielles des systèmes de transport en ce qui
concerne les conteneurs de grande taille); Economies
and Techniques of Low-cost Roads in Developing Coun­
tries68 (Aspects économiques et techniques de la cons­
truction de routes à irais réduits dans les pays en voie
de développement); et Air-cushion Vehicles for Use in
Developing Countries68 (Véhicules à coussin d'air des­
tinés aux pays en voie de développement).

En ce qui concerne les activités opérationnelles,
on peut citer l'exécution de neuf projets de grande
envergure, la fourniture des services d'environ 70

6T Publication des Nations Unies, numéro de vente:
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experts et l''ÛCtroi de 65 bourses d'études dans les
divers domaines des transports.

TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Le Comité d'experts en matière de transport des mar­
chandises dangereuses, dont le service est assuré par
le secrétariat de la CEE, a tenu sa septième session du
27 novembre au 6 décembre 1972. TI a examiné et ap­
prouvé les rapports du Groupe d'experts en matières
et objets explosibles (E/CN.2/CONF.5/47 et Add.l)
et du Groupe de rapporteurs sur l'emballage des mar­
chandises dangereuses (E/CN.2/CONF.5/48 et
Add.l), chacun <le ces organes s'étant réuni deux fois
en 1972. Le Comité a réexaminé dans sa totalité la
classification des matières et objets explosibles et a
adopté les propositions présentées par le Groupe de
rapporteurs sur l'emballage des marchandises dan­
gereuses en ce qui concerne les prescriptions d'épreuves
que doivent subir les emballages et le groupement des
substances en fonction du degré de danger, et a recom­
mandé des dispositions plus détaillées en ce qui con­
cerne l'embaUa,ge et les conditions de transport des
peroxydes organiques. Le Comité a également adopté
une nouvelle méthode d'étiquetage pour les substances
à faible toxicité et décidé que le Groupe de rapporteurs
devait poursuivre ses travaux sur les conteneurs-citernes
pour le transport combiné. Il a mis au point et adopté
un glossaire illustré sur [es ,emballages pour le trans­
port des marchandises dangereuses.

On trouvera de plus amples rel1Beignements sur les
travaux effectués par le Comité à sa septième session
dans son rapport au Conseil économique et sociill (El
CN.2/CONF.5/49 et Add.1).

TOURISME

A sa cinquante-quatrième session, le Conseil écono­
mique et social a étudié, entre autres, des rapports trai­
tant des travaux des. organismes des Nations Unies dans
le domaine du tourisme (E/5148) et de la coopération
et les relations entre l'ONU et la future Organisation
mondiale du tourisme (EI5167). Le Conseil a égaIe­
ment reçu des rapports oraux sur ~es résu[tats de la
Réunion interorganisations ad hoc sur le tourisme, qui
s'était tenue au Siège les 26 et 27 avril 1973, et a
adopté la résolution 1758 (LN) du 16 mai 1973, dans
laquelle il a prié le Secrétaire général d'inviter l'Union
internationale des <Jrganismes officiels de tourisme à
réaliser, en consultation avec la CNUCED, une étude
relative aux répercussions du tourisme international sur
le développement économique des pays ,en voie de dé­
veloppement qui serait présentée à l'Assemblée 'générale
à sa vingt~neuvième session. Le Conseil a prié égale­
ment le Secrétaire général de présenter à la même ses­
sion un rapport intérimaire sur l'état des statuts de
l'Organisation mondiale du tourisme.

Une assi&tance technique a été fournie par quelque
13 experts en poste dans différents pays. En outre, une
assistance a été apportée à la Yougoslavie dans ~e do­
maine de la planification physique du développement
du tourisme et à la région des Antilles orienta[es et
aux pays et territoires suivants : Bahamas Haïti, îles
Vierges britanniques, Kenya, Liban, Népal, Ouganda,
Pakistan, PJlilippines, République de Corée et Sin·
gapour dans le domaine de la planification régionale
ou urbaine.

H. - Habitation, construction et planification

ACTIVITÉS DU CENTRE DE L'HABITATION,
DE LA CONSTRUCTION ET DE LA PLANIFICATION

Les principales activités du Centre de l'habitation,
de [a construction et de la planification du Département
des affaires économiques et sociales ont porté sur ~
coopération technique et sur l'exécution d'un program­
me de travail intégré approuvé par le Comité de l'ha·
bitation, de la construction et de la planification6s• I.t
Oentre a continué à rassembler, évaluer, échanger et
diffuser des renseignements sur les problèmes et les
tendances de l'habitat humain dans le monde et a
entrepris des consultations et des activités de liaison
avec d'autres organes de l'ONU, des institutions, dei
organisations et les milieux professionnels.

Le Centre a participé aux réunions du Comité in·
terinstitutions de la programmation du logement en
Amérique latine et a évalué l'expérience acquise grâce
aux projets multinationaux de démonstration sur l'ba.
bitat rural entrepris en Colombie, en Equateur, à la
Trinité-et-Tobago et au Venezuela. Le Centre a éga·
lement participé au séminaire régional de la CEAEO
sur le financement du logement et des services collec·
tifs, tenu au Danemark en 1972. Des missions ont
été entreprises à El Salvador, au Honduras et en
Uruguay pour donner des avis aux services publics
de planification en matière de politique et de pro­
grammation du logement.

Le Centre a contribué à la rédaction de documents
spéciaux à l'intention du Comité consultatif sur l'ap­
plication de la science et de la technique au déve·
loppement7o• li s'agissait en particulier d'une étude
sur les techniques appropriées de construction et une
proposition préliminaire, établie à l'intention d~

PNUD, concernant un projet de recherche mondial
en matière de construction de logements à bon mar·
ché faisant appel à des techniques à forte intensité
de main-d'œuvre à l'intention des pays en voie de
développement. Le Centre a participé à la troisième
réunion régionale sur la coordination des activités de
recherche en matière de construction dans Jes pays
en voie de développement, organisée pour l'Amérique
latine en 1972.

En application de la résolution 1224 (XLII) du
Conseil économique et social en date du 6 juin 1967,
le Centre a poursuivi ses travaux sur l'amélioration
des conditions de vie dans les taudis et les agglomé­
rations de squatters, en tenant compte des besoins des
pays en voie de développement. Un programme mul­
tinational d'assistance visant à encourager les efforts
pilotes dans ce domaine a été entrepris dans la région
de la CEAEO. Le Centre a par ailleurs poursuivi, en
coopération avec le FISE, l'élaboration de mesures à
l'intention des enfants, des adolescents et des femmes
dans les taudis et les bidonvilles, en particulier des
programmes pilotes d'application pratique. Des pro­
jets sont actuellement en cours en Colombie, en
Egypte et en Inde. Un séminaire interrégional sur
les villes nouvelles, organisé par l'Organisation des
Nations Unies avec la coopération du Gouvernement

jl9 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément
nO 3 (AI9003), annexe n.

70 Voir le rapport du Comité consultatif sur sa dixiè?le
session, Documents officiels du Conseil économique et SOCIal,
cinquante-cinquième session, Supplément nO 6 (El5288).
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I. - Relations avec les organisations
non gouvernementales
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des politiques de l'habitation, du financement de l'ha­
bitation et de la planification physique) ont entrepris
des missions dans 17 pays.

Les publications suivantes sont parues pendant la
période considérée: Préfabrication de portes et fe­
nêtres en boi.s72 , L'utilisation du bambou et des roseaux
dans la construction73 , Use of Precast Components in
Masonry Building ConstructionH , "Rapport du sémi­
naire sur l'emploi du bois dans la construction d'habi­
tations" (ST/TAO/8ER.C/137), "Rapport du sémi­
naire sur la préfabrication dans l'habitation en Amé­
rique latine" (ST/TAO/SER.C/141), Rapport du sé­
minaire interrégional Sllr le financement de l'habitation
et du développement urbain7G, Proposal8 for Action on
Finance for Housing, Building and Planning76 , Social
Indicatol's for Housing and Urban Development77, et
six volumes de l'étude intitulée Urban Land Policies and
Land-Use Control MeasLires (Utilisation et contrôle de
l'utilisation du sol dans les zones urbaines) : volume l
- Afrique78, volume II - Asie ct Extrême-Orient79 ,

volume III - Europe occidentale80, volume IV­
Amérique latille81, volume V - Moyen-Orient82, vo­
lume VI -Amérique du Nord 83•

Au 15 juin 1973, les organisations non gouverne­
mentales dotées du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social étaient au nombre de 589, dont
19 appartenaient à la catégorie l et 181 à la catégorie
II. Soixante-huit organisations sont inscrites sur la liste
par décision du Conseil, 20 sont restées sur la liste
par décision du Secrétaire général et 30 autres sont
inscrites sur la liste en vertu de leur statut auprès
d'institutions spécialisées ou d'autres organismes des
Nations Unies.

Conformément aux critères définis dans la résolution
1296 (UV) du Conseil économique et social en date
du 23 mai 1968, le Comité du Conseil chargé des
organisations non gouvernementales a achevé, au cours
de sa session tenue du 5 au 9 février 1973, l'examen
des demandes d'admission ou de réadmission au statut
consultatif et des demandes de reclassement présentées
par des organisations non gouvernementales, ainsi que
d'autres questions que le Conseil lui avait renvoyées
à sa cinquante-deuxième session, portant sur les me~
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du Royaume-Uni, a été organisé du 4 au 19 juin
1973.

Le Centre a participé, en collaboration avec le se­
crétariat du Programme des Nations Unies pour l'en­
vironnement et le Gouvernement canadien, aux pré­
paratifs de la Conférence-exposition des Nations
Unies sur les établissements humains, qui se tiendra
au Canada conformément à la résolution 3001
(XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15 dé­
cembre 1972. Le Centre a par ailleurs ooopérer
avec la BIRD à l'exécution de la résolution 2998
(XXVII) de l'Assemblée générale en date du 15
décembre 1972, relative au financement multilatéral
de l'habitation et des établissements humains. Des
mesures initiales ont été prises en application de la
résolution 2999 (XXVII) de l'Assemblée générale
en date du 15 décembre 1972, relative à la création
d'un fonds international ou d'une institution finan­
cière pour les établissements humains. Enfin, le Cen­
tre a terminé les préparatifs nécessaires pour publier,
sous une forme intégrée, les documents de travail
relatifs à l'environnement des établissements humains,
l'un des points de l'ordre du jour de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement tenue en 1972.

Conformément à la résolution 2598 (XXIV) de
l'Assemblée générale en date du 16 décembre 1969,
un premier projet de l'enquête mondiale sur le loge­
ment a été terminé de façon que le Comité de l'ha­
bitation, de la construction et de la planification
puisse l'examiner à sa huitième session, en octobre
197371• Un rapport sur l'application de la résolution
2718 (XXV) de l'Assemblée générale en date du 15
décembre 1970 sera également soumis à l'examen du
Comité.

Une version en langue espagnole du bulletin tri­
mestriel intitulé HUJ17an Settlements (Habitat humain)
sera dorénavant publiée grâce à l'obligeance du Gou­
vernement espagnol.

71 Pour le rapport du Comité sur sa septième session, voir
Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante.
deuxième session, Supplément nO 4 (E/5086).

ACTIVITÉS EN MATlÈRE DE COOPÉRATION
TECHNIQUE

Les études intégrées de planification physique aux
niveaux national et régional donnant lieu à des re­
commandations multisectorielles constituent les deux
tiers des projets de coopération technique dans ce sec­
teur et portent également sur le tourisme, l'assistance
en cas de catastrophe naturelle et les considérations
de "localisation et services" pour le logement des
groupes de population à faible revenu.

Entre janvier 1972 et janvier 1973, le Conseil d'ad­
ministration du PNUD a approuvé, pour la période
1972-1976, 58 programmes par pays, qui recouvrent
30 projets de faible ·envergure et 34 projets importants
dans le domaine de l'habitation, de la construction et
de la planification, représentant une contribution to­
tale du PNUD d'environ 14 millions de dollars. En
1972 et 1973, le Centre a fourni un appui technique
pour 79 petits projets et 17 projets importants exé­
cutés dans 62 pays et territoires. Environ 276 experts
et experts associés ont été envoyés en mission. Outre les
bourses accordées pour participer aux séminaires orga­
nisés par le Centre, 82 bourses d'études à l'étranger ont
été attribuées à des ressortissants de 33 pays. Les trois
conseillers interrégionaux (spécialistes respectivement
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sures à prendre à la suite des décisions prises en appli­
cation de la résolution 1580 (L) du Conseil en date
du 20 mai 1971 relative à la contribution des orga­
nisations non gouvernementales à la mise en œuvre de
la Stratégie internationale du développement pour ]a
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve­
loppement et de]a résolution 1651 (LI), du 29 octobre
1971, sur l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
par les institutions spécialisées et les organismes inter­
nationaux associés à l'Organisation des Nations Unies.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
travaux du Comité du Conseil chargé des organisa·
tions non gouvernementales dans son rapport au Con·
seil économique et social à sa cinquante-quatrième
session (E/5257).

Conformément à la résolution 334 B (XI) du Con·
seil en date du 20 juillet 1950, le Secrétariat continue
à collaborer avec l'Union des associations internati(l.
nales à l'établissement de l'édition annuelle de son
Annuaire des organisations internationales.



CHAPITRE III

Commissions économiques régionales et Bureau

et social des Nations Unies à Beyrouth

Pendant la période 'examinée, les quatre commissions
économiques régionales ont tenu leurs sessions ordi­
naires pour faire le point des réalisations et arrêter leur
!ligne de conduite et leurs programmes pour l'avenir.
Les commissions régionales et le Bureau économique
et social des Nations Unies à Beyrouth ont consacré
l'essentiel de leur attention aux aspects régionaux de
problèmes mondiaux tels que l'application de la Stra­
tégie internationale du développement, le Plan d'action
mondial pour ·l'application de la science et de la techni­
que au développement, la suite à donner à la Con­
·férence des Nations Unies sur l'environnement et les
travaux préparatoires en vue du Congrès mondial de
la population de 1974 et en vue des négociations com­
merciales et monétaires découlant des décisions adop­
tées à la troisième session de la CNUCED. Les
commissions et le Bureau économique et social des
Nations Unies à Beyrouth ont réalisé de nouveaux
progrès dans Je renforcement de la coopération régio­
nale et sous-régionale grâce à l'expansion de la structure
institutionneUe régionale et de l'infrastructure économi­
que et sociale.

A. - Commission économique pour l'Europe

A sa vingt-huitième session, tenue à Genève du
7 au 18 mai 1973, la Commission économique pour
l'Europe a adopté des résolutions portant sur l'ensemble
des aotivités de la Commission et la mise en œuvr·e des
priorités, sur la coopération concernant l'examen des
tendances et des problèmes économiques à long terme
~~ l~ planification et la programmation à long terme,
amS1 que sur la science et la technique. La Commission
:l. également adopté des décisions sur les questions
;uivantes : colloque sur Ja planification et le dévelop­
Jement des activités touristiques dans la région de la
~EE, c~~pé~ation scientifique et technique, publica­
.l.ons penod1qu~s, c~nvention européenne sur l'ar­
)ltrage commercIal, developpement des échanges corn­
nerciaux, coopération industrielle normalisation
lU}Omatisation, indu~tries mécaniques' et utilisation de~
nethodes économétnques modernes et des ordinateurs
lans la recherche économique. La Commission a égale­
nent a~pr?uvé son programme de travail pour 1973­
.974 amSI que son programme de travail à long
erme pour 1973-1978.

. On tr.o~vera de 'plus amples renseignements sur la
'rngt-hu1t1emesesslon dans le rapport annuel de la
:EE au Conseil économique et social!.

1 Documents officiels du Conseil économique et social Cin­
'uante-cinquième session, Supplément nO 10 (E/S276).'

, .
economlque

Les conseillers des gouvernements des pays de la
CEE pour la science et la technique ont passé en
revue les t·ravaux en cours dans ce domaine et décidé
des J;lréparatifs à effectuer en vue de la réunion d'un
deUXIème séminaire sur la prévision et .l'évaluation
technologiques. Les conseillers économiques des gou­
vernements des pays de la CEE ont examiné les aspects
sociaux des plans et des objectifs de développement
ainsi que les tendances à long terme des structures
industrielles. Les conseillers des gouvernements des
pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement
ont passé en revue les progrès réalisés par les gouver­
nements de la CEE pour résoudre les problèmes de
l'environnement.

Le secrétariat de la CEE a établi l'Etude .rur la situa­
tion. économique de l'Europe en 1972 et le Bulletin
économique pour l'Europe, et il a achevé des travaux
concernant les tendances à long terme et les problèmes
structuraux de l'économie européenne, la production et
la consommation de certains matériaux: industriels ainsi
que des projections pour les 20 années à venir, les
changements intervenus dans l'organisaûon du corn·
merce extérieur des pays à économie planifiée et les
aspects macroéconomiques de la coopération indus­
trielle.

Grâce à une subvention du Fonds des Nations Unies
pour les activités en matière de population, deux études
intitulées "Post-war demographic trends in Europe and
outlook untilthe year 2000" (Tendances démogra­
phiques enregistrées en Europe depuis la guerre et
perspeotives j~qu'en l'an 2000) et "Fertility and family
planning in Europe around 1970 : a comparative study
of twe1ve national "Surveys" (Fertilité et planification de
la famille en Europe autour de 1970: analyse com­
parative de 12 études nationales) sont actuellement
élaborées à l'intention du Congrès mondial de la popu­
lation de 1974.

Durant la période considérée, les travaux se sont
poursuivis dans les autres grands organes subsidiaires
de la Commission énumérés ci-après: Comité des
problèmes agricoles, Comité de l'industrie chimique,
Comité du charbon, Conférence des statisticiens euro­
péens, Comité de l'énergie électrique, Comité du gaz,
Comité de l'habitation, de la construction et de la
planification, Comi·té des transports intérieurs, Comité
de l'acier, Comité du bois, Comité pour le développe­
ment du commerce et Comité des problèmes de ,l'eau.
On trouv·era des renseignements détaillés "Sur les activi­
tés de ces organes dans le rapport annuel de la CEE
au Conseil économique et sociaP.
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B. - Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême­
Orient a tenu sa vingt~neuvième s.es~ion à Toky? du
11 au 23 avril 1973. La CommIssIon a adopte un
certain nombre de résolutions, conoer~a?t ent~e a~tres

la retraite imminente d'V Nyun, secreta~e .exe~utIf. de
la CEAEO l'environnement, ,la Route d AsIe, 1InstItut
asiatique d~ statis?que, l'intégrati?n ?es femmes d~ns
le processus de developpement, 1agnculture, la ratIO­
nalisation de la structure des conférences de la CEAEO
et l'emploi du chinois com~e langue de travail de l~
Commission; elle a approuve le pro&ramme de travatl
et les priorités pour 1973-1.974 .et pns note des propo­
sitions concernant la planification à long <terme. La
Commission a en outre recommandé au Conseil écono­
mique et social d'inclure le .Territ~ire s~us tutelle ~es
Iles du Pacifique et la colome des îles Gilbert et Ellice
dans la zone géographique desservie par la CEAEO
et de les admettre en qualité de membres associés. La
Commission a accepté l'offre du Gouvernement de
Sri Lanka de ternr sa session à Colombo en 1974 et
elle a pris note d~~'offre du Go.uv.ernement indien 9ui
proposait d'accuellhr la CommIssIon pour sa seSSIOn
de 1975.

On trouvera de plus amples renseignements SUT la
vingt-neuvième session <lans le rapport de la CEAEû
au Conseil économique et socia12.

A sa vingt-neuvième session, la Commission a exa­
miné les principales questions concernant le dévelop­
pement économique et social de la région, sur la base
de l'Etude sur la situation économique de l'Asie et de
l'Extrême-Orient en 19728, établie par le secrétariat
de la CEAEO. Le Plan d'action asiatique pour l'appli­
cation de la science et de la technique au développe­
ment a été mis au point et l'étude sur l'industrie en
Asie, qui avait été entreprise en octobre 1971, sera
bientôt achevée.

La coopération régionale s'est poursuivie dans un
certain nombre de domaines. A la vingt-neuvième
session, les accords sur l'Unlon asiatique de compensa­
tion et sur le Fonds asiatique pour le commerce du riz
ont été chacun signés par deux pays. Des progrès ont
également été réalisés dans l'établissement du Centre
asiatique d'administration pour le développement à
Kuala Lumpur et la Commission a élu le Conseil d'ad­
ministration du Centre.

L'exécution d'un certain nombre de projets s'est
poursuivie, concernant notamment la mise en valeur
des ressources naturelles et la Route d'Asie; plusieurs
éléments du projet du Mékong ont été achevés.

En outre, la troisième Foire commerciale interna­
tionale d'Asie et la cinquième session du Comité des
typhons ont eu lieu durant la période considérée. La
deuxième Conférence asiatique de la population a abouti
à l'adoption de recommandations et d'une déc1a,ration
sur la stratégie de la population en vue du dévelop­
pement.

On trouvera des renseignements détaillés sur les
travaux de la Commission dans le rapport annuel de
la CEAEO au Conseil économique et socia12.

2Ibtd., Supplément na 9 (E/5277).
li Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.F.l.

C. - Commission économique
pour l'Amérique latine

La Commission économique pour l'Amérique latine
a tenu sa quinzième session à Quito, du 23 au 30 mars
1973. Les débats ont porté essentiellement sur Pévalua­
tion de la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, qui a abouti à l'adoption d'une résolu­
tion contenant l'évaluation de Quito. D'autres réso­
lutions relatives à plusieurs questions présentant une
importance particulière pour le développement écono­
mique et social des pays de la région ont également
été adoptées.

On trouvera de plus amples renseignements sur la .
quinzième session dans le rapport de la CEPAL au 1
Conseil économique et socia14• !

1
Au cours de l'année 1972, le secrétariat de la Corn- '

mission a préparé l'Estudio Econ6mico para América
Latina, 197]5 et le volume IX du Boletin Estadistic()
de América LatilUlo.

Un certain nombre d'études ont également été éta-I
blies; elles portaient entre autres sur le programme de 1
population de la CEPAL, le développement industriel, i
le co~merce du lait et des produits l~iti.e-rs et.des i
légummeuses dans les pays de l'ASSOCIation latino-!
américaine de libre-échange, l'industrie du pétrole en 1

Amérique latine, le Séminaire sur le système généralisé
de préférences et sur la classification économique et l~.
sociale des pays d'Amérique latine. Le secrétariat de )
la Commission a continué de collaborer avec la Cam- r
mission spéciale de coordination latino-américaine. TI a :
également organisé oua participé à des réunions et
des cours, tels que deux réunions importantes sur des i

questions de statistique, une réunion d'experts sur r

l'administration des entreprises publiques, qui s'est tenue \
à Santiago du 27 au 29 novembre 1972, et le troisième
cours multinational sur le développement des expor­
tations.

Le Bureau de Mexico a consacré la plus grande
partie de son temps à l'analyse du développement
économique des pays d'Amérique centrale, du Panama
et du Mexique. Le Bureau des Antilles a continué
d'analyser les problèmes économiques et sociaux liés:
au développement dans la sous-région. Le Bureau de
Washington a terminé deux études, l'une sur les in·
vestissements étrangers directs en Amérique latine et
l'autre sur les effets indirects de la production des
filiales de sociétés étrangères en Amériq?e latine ~ur •
la balance des paiements. Le Bureau de Rio de JaneJro .
a continué de collaborer avec des fonctionnaires du
Gouvernement brésilien à des activités de ['echercl1e
et d'assistance technique. Le Bureau de Bogota a
analysé les tendances économiques et les progr~mmes

et politiques de développement en ColombIe,. en
Equateur et au Venezuela. Le Bureau de MontevIdeo,
a continué de coopérer avec l'Association latino-amé- .
ricaine de libre-échange.

Les organes subsidiaires suivants de la CEPAL se
sont réunis en 1972 : Groupe de travail des ressources
hydrauliques du Guatemala; Groupe de travail des

4 Documents officiels du Conseil économique et social, cino
quartte-cinquiènie sesSion, Supplément na 8 (E/5275).

5 Publication des Nations Unies, numéro de vente: S.73.II.O·1.l·.°Publication des Nations Unies, numéro de vente: ,
BIS.n.ILO.s,!.
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E. - B Lll'eaU économique et social
des Nations Unies à Beyrouth

Dans le domaine de la science et de la technique, le
projet de plan africain pour le Plan d'action mondial
a été communiqué à tous les Etats membres, et le
Groupe régional africain l'a approuvé à sa septième
réunion.

Au cours de la période considérée, le Bureau a
continué à suivre l'évolution économique dans la région.
Des études analytiques des 'trois plans de développe­
ment les plus récents - ceux de l'Irak, du Liban et
de l'Arabie Saoudite - ont été effectuées. En 1972, la
réunion annuelle des planificateurs a été consacrée à
l'examen de la question du financement du dévelop­
pement économique dans le contexte des efforts globaux
de développement. Le numéro de 1973 de la publica-

D. - Commission économique pour l'Afrique
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ressources hydrauliques du Panama; Groupe de travail poursuivis pour aider les pays af~cain\à ha~o~~r
des ressources hydrauliques du Nicaragua; et Comité lel;lrs posit.ions sur les 9-uestion~ nan~1 res en::
ré ional des normes électriques. En outre, Jes divers tall:es pertinentes a~ sem de ?iverses 1fistan~es 1~~~
gr~upes du secrétariat ont fourni une assistance tech- natlOn.ales.. En m,ati~re de developpeme~t llldus lac~

. ue à pratiquement tous les pays de la région. d~s ~lre7tlves operatlO~nelles ~our l.a mIse en P é é
mq . ,. d'lnstltutions de promotion des lllvestissements ont t

Conformémen~ ~u règlem~nt mteneur de la ç0!D~ formulées. Les progrès accomplis dans la voie de la
mission, le SecretaIre ~xécutlf de ~a, C~P:\L a de~Ide création d'une division commune CEAjONUDI de
de convoquer, un~ seSSlOn ?u Comte pleJ?~er pour e,tu- l'industrie laissent bien augurer des résultats des efforts
dier la cooperatIOn techmque et ~n~nclere.que Ion d'industrialisation dans la région. A la suite de la
pourrait obtenir de la comm~nau~e lllte~natl,onaie .en création d'un Groupe de l'environnement au sein de
faveur du Nicaragua, pays qUI aValt besom d une ~de la CEA les efforts en vue de rassembler les données
d'urgence à moyen terme et à long ter;ne, en raIson nécessai~es pour analyser les problèmes relatifs à l'en-
du tremblement de terre survenu le 23 decembre 1972, vironnement se sont poursuivis. Le Centre régional de
qui avait entraî?é~a mort ~e nombreuses personnes et formation aux levés aériens a été officiellement inauguré
pratiquement detruIt la capItale du pays, Managua. à Ile-Ife (Nigéria), le 21 oc.tobre 1972. En octobre-

La septième session extraordinaire s'est tenue au novembre 1972, le secrétariat a convoqué une réunion
Siège de l'Organisation des Nations Unies du 16 au sur la mise en place et le financement du réseau p~na-
18 janvier 1973. A la dernière séance de la session, f.ricain de télécommunications. Il a en outre continué
le Comité a adopté trois résolutions. On ~rouvera de à s:occuper éDergiqueme~t ge la mise en œuvre <lu
plus amples renseignements sur cette seSSIOn dans le projet de la route transafncame Lagos-Monbasa. Dans
rapport de la CEPAL au Conseil économique et sociaF. le domaine de l'agriculture, une attention accru.e a

continué d'être donnée à des projets clefs, y compns le
projet de développement de la riziculture dans l'Afrique
de l'Ouest. Dans le domaine de la statistique, les acti­
vités ont continué d'être orientées vers la mise en place
de services nationaux de statistiques et la création d'un
service régional centralisé de renseignements statisti­
ques et économiques.

Le Bureau des organisations bénévoles a fourni une
assistance aux institutions bénévoles internationales pour
la réalisation d'études de préinvestissement relatives à
certains projets. Quarante études par pays sur la forma­
tion préprofessionnelle et professionnelle des jeunes filles
et des femmes ont été élchevées et un programme de
formation d'une durée de cinq ans (1972-1976) a été
élaboré. Le secrétariat a poursuivi ses efforts pour aider
les Etats Membres à réorienter leur système d'enseigne­
ment et de formation de façon à répondre élUX besoins
urgents en main-d'œuvre pour le développement. Des
mesures ont continué d'être prises pour élargir le fonds
commun de bourses de l'Association des universités
africaines. Une aide en vue de la formation démogra­
phique a continué d'être accordée aux établissements
nationaux et multinationaux de formation et de re­
cherche. En outre, des conseils techniques ont été
fournis aux pays participant au Programme africain de
recensements.

La deuxième réunion de la Conférence des ministres,
qui était également Ja onzième session ordinaire de
la Commission et qui s'est tenue à Accra du 19 au
23 février 1973, a souligné la nécessité pour les pays
africains de donner une importance particulière au~
activités autonomes et a adopté le programme de travail
de la Commission pour 1974-1979 ainsi que des résolu­
tions sur diverses questions, dont le commerce, la
science et la technique, la participation de l'Afrique
aux négociatio!,lS dans les ,do~aines commercial; fi~an­
cier 'et monétalre la cooperation avec les orgalllsatIOns
internationales, l~ 'conférence des ministres africains
du commerce, du développement et des finances, l'Ins~­
tut africain de développement économique et de planI­
fication la sécheresse dans la zone soudano-sahéhenne,
la coopération économique irrtra-africaine, l'Association
des organisations interafricaines de promotion com­
merciale, et l'établissement d'équipes multinationales
interdisciplinaires de conseillers des Nations Unies pour
le développement.

On trouvera de plus amples détails sur la réunion
dans le rapport de ]a CEA au Conseil économique et
social8•

Au cours de la période considérée, Ja Commission
a continué de fournir aux gouvernements africains des
services consultatifs d'ordre technique ainsi que divers
cours de formation.

Une importante étude sur la coopération économique
intra-africaine et les relations de l'Afrique avec la
communauté économique européenne a été effectuée.
Les progrès accomplis dans l'établissement des équipes
multinationales interdisciplinaires ont donné un poids
accru à la coopération économique multinationale.

Le Centre africain du commerce a entrepris des
études de marché pour certains produits sur des
marchés déterminés et a continué de collaborer très
étroitement avec le Centre CNUCED/GATT du com­
merce international. Les efforts se sont également

7 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­
quante-cinquième session, Supplément nO 8A (E/5239 et
Corr.1).

8 Ibid., Supplément nO 3 (E/5253).
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tion intitulée Etude de certains problèmes que pose le
développement dans divers pays du Moyen-Orient con­
tient des documents sur divers aspects du financement
du développement dans la région.

Dans le domaine du développement agricole, les
activités ont porté essentiellement sur l'analyse des
problèmes agricoles clefs afin de proposer des mesures
de politique appropriées.

Dans le domaine du développement industriel, une
assistance et des services consultatifs ont été fournis
dans les secteurs manufacturiers en ce qui concerne
les objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement, la promotion des exportations
des produits manufacturés et semi-manufacturés et
l'identification de certaines possibilités d'investissements
dans l'industrie.

Dans le domaine du commerce, les travaux ont porté
essentiellement sur les problèmes de débouchés pour
les produits présentant pour la région un intérêt sur le
plan de l'exportation. Le premier d'une série de sémi­
naires régionaux sur le système généralisé de préfé­
rences a eu lieu. En outre, le Bureau a participé à une
mission commune en Syrie qui avait pour but d'aider
à identifier 1es nouvelles possibilités d'exportation ré­
sultant de l'adoption du système généralisé de préfé­
rences.

Pour préparer la première opération biennale d'exa­
men et d'évaluation des progrès accomplis vers la
réalisation des buts et des objectifs de la deuxième
Décennie d,es Nations Unies pour le développement,
trois études importantes ont été effectuées. Dans le
domaine des ressources humaines, les efforts ont tendu
principalement à aider les gouvernements à intégrer les
aspects économiques et sociaux du processus de plani­
fication, en s'attachant aux problèmes que pose l'exis-

tence de groupes de population marginaux à l'intérieur
des agglomérations urbaines.

En outre, le Bureau 'a élaboré un plan d'action ré­
gional ,pour l'application de la science et de la techni­
que au développement.

Au cours de l'année 1972, trois réunions ont été
organisées par le Bureau : une réunion sur la condition
de la femme dans le contexte de la planification de la.
famille, en juillet; une réunion d'un groupe d'experts
sur l'application de la science et de la technique au
développement, en octobre; et un atelier régional sur
le développement social, en décembre.

Dans le domaine de la population, le Bureau a
continué d'aider les gouvernements et les institutions
régionales à formuler leurs plans et leurs programmes,
à promouvoir les connaissances démographiques par le
truchement des moyens d'information et à fournir des
services consultatifs aux gouvernements et un appui
organique aux programmes de coopération technique
de l'Organisation des Nations Unies exécutés dans la
région dans le domaine de la population. Plusieurs
études ont été élaborées et les troisième et quatrième
numéros du Bulletin démographique du Bureau écono­
mique et social des Nations Unies à Beyrouth ont été
publiés en juillet 1972 et janvier 1973, respectivement.
Le Bureau a pu répondre à un nombre croissant de
demandes de services consultatifs dans le domaine de
la population émanant des gouvernements. Une réunion
d'un groupe d'experts sur la mortalité s'est tenue à
Beyrouth du 4 au 8 décembre 1972 et la deuxième
session du Comité préparatoire de la première COD­
férence régionale sur la population a également été
réunie par le Bureau économique et social des Nations
Unies à Beyrouth du 29 novembre au 1er décem­
bre 1972.
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1 Pour la composition du Conseil, voir Actes de la Confé­
rence des Nations Unies SIIr le commerce et ie développement,
troisième session, vol. l, Rapport et annexes (publication des
Nations Unies, numéro de Vente: F.73.II.DA), annexe I.A,
"Autres décisions".

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, troisi~me session, vol. l,
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro de
Vente: F.73.n.DA), annexe I.A.

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, v/ngt­
septième session, Supplément nO 15 (A/8715/Rev.l et Rev.lI
Corr.1 ), première partie, annexe I.

Conférence des Natians Unies

sur le commerce et le développement

1973 intitulée "Interdépendance entre les problèmes
du c~mmerce, le finan<:ement du développement et le
système monétaire international" (TD/B/441, an­
nexe 1) 4, question sur laquelle il avait été saisi de
deux 1"apports du Socrétaire général de la CNUCED
(TD/B/412 et TD/B/427 et Add.l à 3). Dans cette
résolution, le Conseil a, entre 8l1tres, pris note du fait
que le Secrétaire général de la CNUCED était associé
au Comité spécial du ConseH des gouverneUI's du Fonds
monétaire international sur la réforme du système mo­
nétaire international et les questions connexes, ainsi
qu'aux travaux en COurs au GATT; le Conseil a décidé
d'examiner la question à sa treizième session sur la
base d'un rapPQrt d'ensemble du Secrétaire général de
la CNUCED et de tenir une session extraordinaire,
avant ou après sa treizième session, pour examiner
cette question plus avant.

Le premier essai qu'ait fait un organe de l'Organisa­
tion des Nations Unies pour ce qui est de procéder à
un examen et à 'une évaluation par secteurs de la mise
en œuvre de la Stratégie internationale du développe­
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement a été -réalisé par le Conseil du
commerce et du développement à sa cinquième ses­
sion extraordinaire (24 avril-9 mai 1973) sur ,la bal'le
d'une documentation établie par le secrétariat de la
CNUCED (TD/B/429/Rev.l). Après un long exa­
men de la situation économique et de l'évolution qui
avait eu lieu depuis l'adoption de la Stratégie, le Con­
seil a adopté b résolution 94 (S-V) du 4 mai 1973
(lD/B/440, annexe 1)4, à laquelle ont été annexées
les opinions divergentes des pays en voie de dévelop­
pement, des pays développés à économie de marché
et des pays socialistes d'Europe orientale, en ce qui
concerne les efforts déployés pour la mise en œuvre de
la Stratégie.

On trouvera des renseignements sur ~es discussions
et les décisions du Conseil du commerce et du dévelop­
pement concernant les autres questions découlant des
résolutions et recommandations de la troisième session
de la Conférence, dans les rapports du Conseil à l'As­
semblée générale à ses vingt-septième5 et vingt-huitième
sessionso.

La Commission des produits de base s'est particu­
lièrement consacrée, à sa septième session (session

4 Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huiti~me session, Supplément
nO 15 (A/901S/Rev.l).

lS Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septi~me
session, Supplément nO 15 (A(8715/Rev.1 et Rev.Veorr.1).

6Ibid., vlngt-liuiti~me session, Supplément nO 15 (A/90l5/
Rev.l).
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Au cours de la période considérée, les principaux
efforts du Conseil du commerce et du développement1

et de ses organes subsidiaires et spécialisés ont porté
sur l'application des résolutions adoptées à la troisième
se~sion de la Conférence des Nations Unies sur le com­
mflTce et le développement, en avril et mai 19722•

A la première et à la deuxième partie de la douzièm«:
session du Conseil (3-25 octobre 1972 et 7-11 mal
1973), trois problèmes étroitement liés ont dominé
les débats: les prochaines négociations commerciales
multilatémles prévues sous les auspices du GATT; la
question de l'accès aux marchés des produits de base,
de la politique des prix et des politiques intergouverne­
mentales en ce qui concerne les produits; et l'interdé­
pendance entre le commerce, le financement du dévelop­
pement et la situation monétaire internationa~e et le
rôle que la CNUCED peut jouer dans ce domaine.

Le Secrétaire général de la CNUCED a fait rapport
au Conseil du commerce et du développement (voir
TD/B/415 et Add.l) sur les mesures en cours pour
aider ~es pays en voie de développement dans leurs
préparatifs en vue des négociations commerciales mul­
ülatérales, y compris les préparatijjs en vue d'un projet
interrégional du PNUD. Dans sa conclusion concertée
92 (XII) du 23 octobre 19728 , le Conseil a reconnu
que l'un des buts fondamentaux des négociations de­
vrait être l'expansion et la diversification des exporta­
tions des pays en voie de développement en confor­
mité avec les exigences de leur commerce et de leur
développement. En matière d'accès aux marchés des
produits de base, de politique des prix et de consulta­
tions intergouvernementales sur IIlS produits, le Conseil
a adopté .]a conclusion concertée 90 (XII) du 23 oc­
tobre 19723, dans laquelle il a réaffirmé que ies travaux
de la CNUCED devraient être poursuivi.s énergique­
ment et ne devraient en aucune façon être retardés
par ~es négocations commerciaJes multilatérales.

A la suite d'un débat qui s'est étendu sur la pre­
mière et la deuxième partie de sa douzième session, le
Conseil a adopté la résolution 95 (XII) du 10 mai
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extraordinaire) [27 février-l0 mars 1973J, à ~a tâche
d'organiser des consultations intergouvernementales in­
tensives sur les produits retenus d'un commun accord
conformément à la résolution 83 (III) de la Conférence
en date du 20 mai 19727 et à la conclusion concertée
90 (XII) du Conseil en date du 23 octobre 1972.
Dans sa résolution 7 (VII) du 10 mars 1973 (voir
TD/B/4328, annexe 1), la Commission a mis au point
les modalités, les procédures et le mandat général de
ces consultations intensives. Le Secrétaire général de la
CNUCED a été prié de déterminer, à partir des listes
présentées par les groupes régionaux, et après consul­
tations avec les gouvernements intéressés et en accord
avec eux, les produits qui devraient faire l'objet de ces
consultations intensives intergouvernementales.

Après des efforts qui se sont étendus sur plus de
16 années, la Conférence des Nations Unies sur le
cacao a adopté, le 21 octobre 1972, le texte ,d'un Ac­
cord international sur le cacao (voir TD/COCOA,3/
99 ). Quarante et un gouvernements ,et la Communauté
économique européenne ont signé cet accord. Comme,
aux termes des paragraphes 1 ou 2 de son article 67,
l'Accord doit entrer en vigueur à ,titre définitif ou à
titre provisoire le 30 juin 1973, on prête actuellement
attention à tout ce qui pourra faciliter les travaux
de la première session du Conseil international du cacao
et l'application de l'Accord.

Au cours de il.a période considérée, il a été décidé
de reconduire l'Accord international ,sur l'huile d'olive,
arrivant à expiration en décembre 1973, pour une
nouvelle période de cinq ans, et la Conférence des
Nations Unies sur le sucre a tenu une première ses~

sion en vue d'une renégociation de ,l'Accord interna­
tional sur le sucre de 1968.

Dans le domaine des articles manufacturés, le Co­
mité spécial des préférences a procédé àsa cinquième
session (3-13 avril 1973), conformément à la résolu­
,tion 77 (III) de la Conférence en date du 19 mai
19727, au premier examen annuel du fonctionnement
du système généraliSé de préférences et de ses effets sur
le commerce des ,eays en voie de développement. Dans
sa résolution 1 (V) du 13 avril 1973 (voir TD/B/
442), ,le Comité a évalué, avec des exposés pertinents,
la situation actuelle et prévu des mesures ultérieures
en vue de réaliser ,les objectifs du système généralisé
de préférences.

Il a été élaboré une importante étude, intitulée "Le
commerce international des textNes de coton et les
pays en voie de développement: problèmes et pers­
pectives" (TD/B/C.2/117) ,portant sur les tendances
du commerce et de la production des textiles de coton,
la demande de textiIes synthétiques et la concurrence
qu'ils représentent, la protection tarifaire et le projet
de système généralisé de préférences. Cette étude pré­
sente une importance particulière pour les pays en
voie de développement en ce qui ,concerne la prochaine
renégociation de l'Accord à long terme concernant le
commerce intemational des textiles de coton et les
négociations commerciales multilatérales au sein du
GATT.

7 Voir Acles de la Conférence des Nations Un'ies sur le com­
merce et le développement. troisième session, vol. I, Rapport
et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F. 73,II.DA), anneXe I.A.

8 Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels
du Conseil du commerce et du développement, treizième ses­
sion, Supplément nO 2.

9 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.II.D.9.

Un groupe d'experts a été convoqué conformément
à la résolution 73 (III) de la Conférence en date du
19 mai 197210 pour identifier et étudier, dans la mesure
du possible, les pratiques commerciales restrictives,
y compris, entre autres, celles qui résultent des sociétés
multinationales. Cette question est actuellement un im­
portant objet de discussion au sein des organes de la
CNUCED, dans il.e contexte en particulier de la libérali­
sation du commerce des articles manufacturés et semi­
manufacturés des pays en voie de développement. Le
rapport du Groupe doit être examiné par la Commissioo
des articles manufacturés en août 1973.

Dans 'Sa résolution 91 (XII) du 20 octobre 197211,

sur la question du transfert des ressources financières
pour le développement, le Conseil a prié le Secrétaire
général de la CNUCED d'examiner, avec [e concours
d'un groupe d'experts gouvernementaux, les concepts
qui sont à la base des objectifs actuels de l'aide et des
transferts de ressources, afin de préparer le terrain
pour une discussion à ce sujet [ors de l'examen de la
mise en œuvre de la Stratégie internationale du dévelop­
pement qui aura Heu au milieu de la Décennie. Le
Groupe devait se réunir du 26 au 29 juin 1973; le
Secrétaire général de Ja CNUCED présentera en juillet
1973, ainsi qu'il lui a été demandé, un rapport sur la
question à la Commission des invisibles et du finance­
ment lié au commerce.

En matière de transports maritimes, le Conseil écono­
mique et socirul a fait sienne, dans sa résolution 1734
(UV) du 10 janvier 1973, la recommandation de la
Conférence ONU/OMCr sur le transport international
par conteneurs (13 novembre-2 décembre 1972), selon
laquelle la CNUCED devrait entreprendre d'autres
études sur les problèmes du transport international
combiné de marchandises, et prié ile Conseil du com­
merce et du développement d'établir un groupe pré­
paratoire intergouvemementaI pour :l'élaboration d'un
avant-projet de convention en la matière en vue de le
soumettre à une conférence de plénipotentiaires.

En application de la résolution 3035 (XXVII) de
l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1972,
le Secrétaire général de la CNUCED a désigné un co­
mité préparatoire de 48 membres pour élaborer un
projet de convention ou tout autre instrument multi.
latéral ayant force obligatoire relatif à un code de
conduite des conférences maritimes, en vue de le pré­
senter à une conférence de plénipotentiaires prévue
pour novembre/décembre 1973. Le Comité a tenu sa
première session du 8 au 26 janvier 1973.

En ce qui concerne ~e transfert des techniques, le
Groupe intergouvernemental du transfert des techni­
ques de la CNUCED a adopté, à sa deuxième session,
tenue du 29 janvier au 9 février 1973, la résolution l
(II) du 9 février 1973 (TD/B/424, annexe 1), mel­
tant l'accent 'Sur l'application rapide de la résolution
39 (III) de la Conférence en date du 16 mal 1972.
Dans sa résolution, le Groupe a prié égaIement le
Secrétaire général de la CNUCED d'établir des études
sur la possibilité d'arrangements internationaux ou ré­
gionaux pour améliorer l'accès des pays en voie de
développement aux ,techniques, et sur le cadre con-

10 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, troisième session, vol. l, Rap­
port et annexes (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.73.II.DA.), annexe 1.A. ~.

11 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt'J" L~I...;,.
septième session, Supplément nO 15 (A/8715/Rev.l et Rev, "i;

Corr.l) 1 première partie, annexe L c~"
-; i\lk'~:



Chapitre IV. -Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

ceptuel de la nature, de l'étendue et des conséquences
de la dépendance technique des pays en voie de dévelop­
pement. Il l'a aussi prié d:appe1er l'attention du. ~on­
seil du commerce et du developpement à sa trelZleme
session ,sur le fait que les pays en voie de déve1oppe­
men désiraient que [e Conseil examine, en tant que
point particulier, la question de la préparation d'un
code de conduite international du transfert des tech­
niques.

Des activités ont été entreprises ou poursuivies
dans les domaines suivants: élaboration par un groupe
de travail créé en application de la résolution 45 (TIl)
de ~a Conférence en date du 18 mai 197210 du texte
d'un projet de charte des droits et devoirs économi­
ques des Etats; relations commerciales entre pays à
systèmes économiques et sociaux différents; réexamen
du marché du tungstène et des problèmes qu'il pose
pour examen ultérieur à l'échelon intergouvernemental;
expansion des échanges, coopération économique et in­
tégration Tégionale entre pays en voie de développe­
ment; assurances; pays en voie de développement ~es

moins avancés, pays en voie de développement sans
littoral et pays insulaires en voie de développement;
activités de coopération technique; et Centre CNUCED/
GATT du commerce international. On trouvera de
plus amples renseignements sur ces activités dans les
rapports pertinents du mécanisme intergouvernemental

73

de la CNUCED ainsi que dans les études du secréta­
riat de la CNUCED.

L'Assemblée générale a adopté, à 'Sa vingt-septième
session, plusieurs résolutions intéressant directement
la CNUCED: les résolutions 2904 A et B (XXVII)
du 26 septembre 1972 relatives aux modifications à ap­
porter à la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale et au réexamen des listes d'Etats éligibles au
Conseil du commerce et du développement; la résolu­
tion 3002 (XXVII) du 15 décembre 1972 relative au
développement et à l'environnement; et les résolutions
3035 (XXVII) à 3041 (XXVII) du 19 décembre
1972, intitulées, respectivement, "Code de conduite
des coniérooces maritimes", "Mesures l'lpéciales en
faveur des pays en voie de développement les moins
avancés", "Charte des droits et devoirs économiques
des Etats", "Diffusion d'informations et mobilisation
de l'opinion publique sur les problèmes du commerce
et du développement", "Service de la dette extérieure
des pays en voie de développement", "Négociations
commerciales multilatérales", et "Rapport de la Con­
férence des Nations Unies sur le commerce et le dé­
veloppement sur sa troisième session"12.

12 Pour les autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 43 de l'ordre du jour.



CHAPITRE V

Organisation des Nations Unies
pour le développenlent industriel

A. - Principaux faits nouveaux

~ y a lieu de signaler, pendant la période considérée,
trOIs faits marquants, qui influeront sur les activités de
l'Organisation des Nations Unies pour le développe­
ment industriel dans les années à venir: premièrement,
l'introduction par l'Assemblée générale d'un nouveau
système de planification, de programmation et de bud­
gétisation, avec les conséquences que cela entraîne pour
la présentation du programme de travail et du projet
de budget de l'ONUDI pour la période 1974-1977;
deuxièmement, ~a poursuite de la mise· en œuvre du
nouveau système de programmation par pays du
PNUD, qui a axé l'attention sur l'accroissement des
activités opérationnelles de l'ONUDI et appelle une
planification étudiée en vue de l'exécution des projets
prévus pour 1973-1977; troisièmement, l'examen par
le Conseil du développement industriel!, lors de sa
septième session, du rapport du Groupe d'experts de
haut niveau sur la stratégie à l-ong terme de rONUDI
(ID/B/133), dont Jes recommandations, si elles sont
suivies, entraîneront un ajustement correspondant de
la structUI'e et des activités de l'ONUDI dans les
années à venir.

Le Comité permanent du Conseil du développe­
ment industriel a tenu sa deuxième session à Vienne
du 24 avril au 5 mai 1973 et a examiné le programme
et le budget biennaux de J'ONUDI pour 1974-1975
(ID/B/1l9 et Add.1 à 3) ainsi que le plan à moyen
terme pour 1974-1977 (ID/B/120 et Add.1) établis
selon le nouveau système de programmation et de
budgétisation approuvé par l'Assemblée générale. Le
Comité permanent a œcommandé que le Conseil du
développement industriel, ~ors de sa septième session,
approuve le programme de travail de l'ONUDI, tel
qu'il figure dans ces documents, et j;} a noté en même
temps que les ,crédi.ts demandés pour 1974-1975
(ID/B/119 et Add.1 à 3) ne suffiraient peut-être pas
à couvrir les besoins de l'ensemble du programme.
Le Conseil du développement industriel a adopté le
rapport du Comité p'ermanent sur les travaux de sa
deuxième session (ID/B/135 et Corr.1 à 3) et a décidé
de le transmettre au Secrétaire général pour informa­
tion et pour examen à l'occasion de ,la reprise des
délibérations de l'Assemblée générale sur les activités
de l'ONUDI.

Le Conseil d'administration du PNUD a approuvé
35 programmes par pays en 1972 et 23 autres en
janvier 1974. L'anél'lyse de ces programmes révèle que

1 Pour la composition du Conseil voir Documents officiels
de l'Assemblée g'énérale. vingt-septième session, Supplément
nO 30 (A/8730), p. xv.
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la part de l'ONUDI sera probablement d'environ 80
millions de dollars, sur un total de 726 millions de
dollars, pour ce groupe de pays, 'soit de 11,5 p. 100,
Pendant les cinq der,nières années, l-e PNUD ne finan·
çait que 5 à 6 p. 100 environ des projets de l'ONUDI.
Le pourcentage a donc doublé, ce qui montre bien
que les pays en voie de développement sont amenés
à donner de plus en plus d'importance à l'industrie
dans leurs programmes. L'analyse des projets industriels
compris dans les programmes par pays approuvés donne
également une idée assez exacte des activités et des
secteurs qui, dans ~e programme de l'ONUDI, feront
probablement l'objet de demandes plus nombreuses de
la part des pays en voie de développement pendant
les années à venir.

Dans son rapport (ID/B/133), ~e Groupe d'experts
de haut niveau sur lIa stratégie à long terme de l'ON'OD!
a donné un aperçu de la façon dont l'Organisation
pourrait fonctionner à l'avenir, non pas en se plaçant
du point de vue budgétaire et financier, mais en for­
mulant des recommandations concernant une stratégie
concrète et l'orientation à donner à son évolution.
Les recommandations figurant dans le rapport et la
reprise des discussions sur ce sujet lors de la deuxième
conférence générale de l'ONUOI, qui doit avoir Heu
à Lima au début de 1975, pourront donner des i·ndica­
tians pour l'avenir en ce qui concerne la meilleure
façon d'utiliser les ressources dont dispose l'Organi­
sation (voir sect. E ci-après).

A la cinquième Conférence annuelle des Nations
Unies pour les annonces de contributions à rOrganisa­
tion des Nations Unies pour le développement industriel,
qui s'est tenue au Siège le 23 octobre 1972, 65 pays
ont annoncé pour 1972 des contributions d'un montant
de 2,2 millions de dollars. Le montant total des CO'Il­
tributions annoncées à l'ONUDI depuis la création du
Fonds général d'affectationspéciaJle en 1968 jusqu'en
décembre 1972 s'établit à 11,2 millions de dollars.
Au 31 décembre 1972, les projets réalisés grâce à ces
ressources dans des domaines tels que la fourniture de
matériel industriel ,et autres éléments, ~'organisation

d'ateliers et de rencontres Itechniques, .]a formation, le
rassemblement et la diffusion de renseignements dans
le secteur industriel et les activités de promotion,
représentaient une somme de 6,3 millions de dollars.

B. - Septième session du Conseil
du développement industriel

La septième session du Conseil du développement
industriel qui s'est tenue à Vienne du 5 au 15 mai
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1973 a été précédée de b deuxième session du Comité
permanent, qui a eu lieu du 24 av-ril au 5 mai 1973.

Dans sa décision 1 -(VII) du 11 mai 1973, le Conseil
a recommandé qu'à sa vingt-huitième session l'Assem­
blée générale porte de 1,5 million de dollars à 2 millions
de dollars, à compter de 1975, la base de travail et
le budget du programme ordinaire d'assistance techni­
que de l'ONUDI et fasse figurer cet accroissement dans
le budget-programme de l'ONU proposé pour -la pé­
riode biennale 1974-19752 et pour les années suivantes.
Dans sa décision III (VII )du 14 mai 1973, il a recom­
mandé que le nombre des conseillers industriels hors
siège soit porté de 30 à 40 ,en 1975 et à 60 en 1977
et a invité en outre le Directeur exécutif à continuer à
étudier la possibilité de financer l'accroissement sus­
mentionné au moyen de fonds provenant du budget de
l'ONU ou d'autres ressources.

En ce qui concerne le renforcement de l'autonomie
de 'l'ONUDI, le Conseil, dans sa décision II (VII) du
14 mai 1973, a demandé à l'Assemblée génémle d'exa­
miner, lors de sa vingt-huitième session, les propositions
concernant la préparation et la soumission à l'Assemblée
générale d'Un budget-programme de l'ONUDI distinct
du budget de l'ONU, l'établissement d'un Fonds des
Nations Unies pour [e développement industriel com­
prenant toutes les contributions volontaires versées à
l'ONUDI, autres que celles du PNUD et le transfert
à l'ONUDI des pleins pouvoirs en matière d'allocation
des ressources, notamment pour le 'l"ecrutement et la
promotion de tout son personnel, y 'compris [es experts.
Le Conseil a en outre demandé à l'Assemblée générale
de revoir, à sa vingt-huitième s,ession, les dispositions
pertinentes de sa résolution 2152 (XXI) du 17 novem­
bre 1966, sur la base de son examen des propositions
mentionnées ci-dessus.

Dans sa résolution 36 (VII) du 14 mai 1973, le
Conseil a invité le Directeur exécutif à établir, dans
Ies meilleurs délais et dans une première phase, un
programme ,concret d'activités opérationnelles ayant
pour but de promouvoir les échanges de données d'ex­
périence et -la coopération technique entre pays en voie
de développement, à prévoir l'affectation d'un montant
suffisant au titre du programme ordinaire d'assistance
technique pour 1974-1975 en vue d'élaborer un pro­
gramme de coopération industrielle entre pays en voie
de développement et à faire appel à d'autres sources
de fonds pour financer ce programme.

Dans sa résolution 37 (VII) du 15 mai 1973, 'l"elative
au programme d'action pour ks pays en voie de dé­
veloppement les moins avancés, le Conseil a prié le
Directeur exécutif de prendre, en collaboration avec la
Commission économique pour l'Afrique, les dispositions
tlécessaires en vue de mobiliser des ressources suffisantes
Dour mettre en œuvre les projets élaborés à ['occasion
:lu séminaire régional sur les activités opérationnelles
:1e l'ONUDI en faveur des pays d'Afrique les moins
lVancés, organisé par l'ONUDI à Addis-Abeba du
Z-9 janvier au 8 février 1973 en coopération avec la
::;EA; il a prié également le Directeur exécutif d'or­
~aniser à ['avenir d'autres séminaires ,analogues et de
reiller à ce qu'une attention particulière soit accordée
LUX pays en voie de développement les moins avancés
ians l'utilisation du programme des contributions volon­
aires de l'ONUDI, 'aussi bien dans ses éléments d'équi­
)ement que de formation et de fourniture d'experts.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-hui­
ième session, Supplément nO 6 (A/9006).

Dans la résolution 38 (VII), également du 14 mai
1973, relative au !l"apport du Groupe d'experts de
haut niveau sur la 'Stratégie à long terme de l'ONUDI,
le Conseil a décidé de créer à Vienne, pour une période
d'un an, un comité spécial composé de 27 Etats Mem­
bres et chargé d'identifier, en consultation avec le
Directeur exécutif, les possibilités et les moyens de
mettre en œuvre les recommandations du Groupe d'ex­
perts et d'aider le Conseil. à poursuivre la formulation
de la stratégie à long terme de l'ONUDI, en tenant
compte du rapport du Groupe d'experts (ID/B/133)
et des concours offer·ts par les Etats Membres. Le Con­
seil a transmis ce rapport à J'Assemblée générale par
l'intermédiaire du Conseil économique et social.

On trouvera des détails complémentaires sur les
activités de l'ONUDI dans les rapports du Conseil du
développement industriel sur les travaux de sa sixième
session3 et de sa septième session"'.

C. - Rôle de l'ONUDI dans la coordination
des activités de développement industriel

L'Assemblée générale, dans sa résolution 2953
(XXVII) du 11 décembre 1972 sur aa coopération
entre le PNUD et l'ONUDI, a réaffirmé le rôle central
de l'ONUDI en ce qui concerne la coordination des
activités menées dans le domaine du développement
industriel par les organismes des Nations Unies; elle
s'est félicitée de ce que le PNUD soit disposé à aider
pleinement l'ONUDI à remplir son rôle de coordina­
tion en la consultant au sujet des projets relevant du
domaine industriel; elle a approuvé les directives pour
l'application du programme des Services industriels
spéciaux; et elle a accueHli favorablement le système
du mécanisme de consultation et de réunions périodi­
ques entre le Directeur du PNUD et le Directeur
exécutif de l'ONUDI, r,ecommandé par le Comité
spécial de la coopération entre le Programme des
Nations Unies pour le développement et l'Organisation
des Nations Unies 'pour .Je développement industriel
dans son rapport (A/8646, par. 20 à 24). Parmi les
divers domaines de coopération mentionnés dans le
rapport et approuvés par l'Assemblée générale on peut
citer -les projets multinationaux dans ~e domaine de
l'industrie, les procédures et techniques spéciales
qu'exige l'assistance technique à l'industrie, la pro­
grammation par pays et les services de conseillers hors
siège pour le développement industriel.

Pendant la période considérée, l'ONUDI a entrepris,
de diverses manières, d'élargir ses domaines de coopé­
ration avec Jes organismes des Nations Unies. Des
mesures ont été prises en 1972 en vue de créer à
l'ONUDI à Vienne un groupe de coopération ONUDI/
BIRD qui doit commencer à fonctionner officiellement
le 1er janvier 1974. En outre, on a terminé les travaux
préparatoires en vue de la création, en 1974, d'une
division mixte CEA/ONUDI de .J'industrie au siège
de la CEA à Addis-Abeba.

L'accord de 1969 entre l'ONUDI et la PAO a été
de nouveau étendu en juillet 1972; il comporte main­
tenant un arrangement relatif aux industries du bois
et aux industries alimentaires, dont la conclusion avait

sIbid., vingt-septième session, Supplément nO 16 (A/8716).
Pour les autres documents pertinents, voir Ibid., vingt-sep­
tième session, Annexes, point 44 de l'ordre du jour.

4 Ibid., vingt-huitième session, Supplément f10 16 (A/9016).
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été. différée en 1969. En outre, la coopération entre
l'ONUDI et l'OIT a été réexaminée, notamment en ce
qui concerne le programme de l'OIT ,en matière d'em­
ploi. Des entretiens ont eu lieu entre l'ONUDI et le
secrétariat de l'environnement afin d'établir un pro­
gramme commun, qui pourrait être éventuellement
financé par le Fonds p.our l'environnement.

En 1972, l'ONUDI a maintenu les programmes de
coopération établis avec les pays donateurs et mis au
point de nouvelles formules avec certains d'entre eux en
faisant appel à des contributions volontaires (voir
ID/B/127 et Corr.1, par. 44 à 73). Il s'agit notam­
ment de programmes 'spéciaux financés par des con­
tributions faites par un certain nombre de pays in­
dUSotrialisés.

D. - Programmes de coopération technique

En 1972, le montant total des dépenses de
l'ONUDI pour les activités opérationnelles a atteint
21,1 millions de dollars. Les chiffres correspondants
pour 1970 et 1971 étaient 12 millions de dollars et
16,8 millions de dollars respectivement, ce qui fait
apparaître pour ,cette période une augmentation an­
nuene de 33 p. 100 dans l'exécution des IX'0jets opéra­
tionnels. Les programmes financés par Je PNUD en
1972 représentaient 13,3 millions de dollaors et ceux
financés au titre des services industriels spéciaux 4,5
millions de dollars, soit respectivement 62 et 22 p. 100
de la valeur totale des projets réalisés par ~'ONUDI.

L'Afrique a bénéficié de 35,5 p. 100 du programme
opérationnel de l'üNUDI; l'Asie et l'Ex,trême-Orient
suivaient avec 22,2 p. 100; 17 p. 100 étaient destinés
aux Amériques; et 16,3 'P. 100 à l'Europe et au Moyen­
Orient. Le r,este, soit 9 p. 100, est allé aux projets inter­
régionaux. Comme les années précédentes, près de la
moitié du programme ,opérationnel de l'ONUDI portait
sur les techniques industrielles. Les projets opération­
nels dans le domaine de la recherche industrielle, des
petites entreprises, de la formation, etc., représentaient
33 p. 100 et le reste, soit 21 p. 100, était consacré
à la planification, à la programmation et aux politiques
dans le domaine de l'industrie.

Le PNUD ayant introduit la programmation pat
pays en 1972, ]'ONUDI a fait des prévisions oon-

cernant la croissance de ses opérations, compte teDu
des programmes par pays déjà approuvés et de chiffres
estimatifs dans le cas des pays dont les programmes
n'ont pas encore été approuvés. Les dépenses au titre
des projets financés par le PNUD passeraient de
13,3 millions de dollars en 1972 à 41,8 millions de
dollars en 1977, ce qui représente une augmentation
de plus de 300 p. 100. Les "activités opérationnelles
de l'ONUDI pour la période de programmation 1973·
1977 porteront essentiellement sur les industries méca·
niques, métallurgiques et légères, sur les petites enm­
prises, sur la recherche et les normes industrielles, sur
la formation industrielle ainsi que sur la programmation
et la planification des projets dans le domaine de .
l'industrie.

E. - Deuxième Conférence générale de i
l'Organisation des Nations Unies pOliT·
le développement industriel

Dans sa résolution 2952 (XXVll) du Il décem·
bre 1972, l'Assemblée générale a décidé de convoquer
une deuxième Conférence générale de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel, .
organisée à l'échelon intergouvernernentalle plus élevé
possible, qui se réunira pendant deux semaines dans
les premiers mois de 1975. Le Conseil du développe­
ment industriel, à sa septième session, a décidé de
recommander que l'Assemblée générale accepte, à sa
vingt-huitième session, l'invitation du Gouvernement.
péruvien de tenir la deuxième Conférence générale de .
l'ONUDI à Lima du 12 au 26 mars 1975. TI a en
outre approuvé l'ol'dre du jour provisoire de la Con·
férence et l'a présenté à l'Assemblée générale PolU
qu'elle l'approuve en dernier ressort.

Le Directeur exécutif de J'ONUDI a engagé des
consultations préliminaires sur les préparatifs de la
Conférence avec un certain nombre d'experts et d'or·
ganisations, au sein et en dehors du système des Nations
Unies, ainsi qu'avec des organes consultatifs des
Nations Unies. Le Conseil du développement industriel,
à sa septième session, a décidé d'inscrire la question des
préparatifs de la Conférence à l'ordre du jour des
troisième et quatrième sessions du Comité permanent.
et de la huitième session du Conseil.



CHAPITRE VI

Progranlmes des Nations Unies pour le développement

et la coopération technique

A. - Programme des Nations Unies
pour le développement

1. - Bilan des opérations

En 1972, le PNUD et les gouvernements de 135
pays et territoires en voie de développement du monde
entier se sont associés pour entreprendre des activités
d'assistance technique et de préinvestiSosement totalisant
plus de 500 millions de dollar·s de dépenses. Evaluées
en termes d'apports financiers du PNUD à l'échelon
des pays, des dépenses totalisant 274 millions de dol­
lars ont été affectées à la fourniture de services tech­
niques d'experts internationaux, à l'achat de matériel
et de fournitures et à des activités de formation et
d'enseignement destinées à renforcer, dans le cadre
de plus de 6 000 projets différents mais souvent inter­
dépendants, les efforts d'auto-assistance des pays en
voie de développement.

Au cours de l'année, le PNUD a financé plus de
Il 000 postes d'experts recrutés directement par les
organes chargés de l'exécution ou fournIs dans le cadre
des activités de sous-traitance. La valeur du matériel
commandé en 1972 aux fins de projets d'enquête, de
démonstration et de formation s'est élevée à 31 millions
de dollars. Quelque 6 400 bourses ont été attribuées
à des res-sortissants de pays en voie de développement
à des fins d'études et de formation à l'étranger, la ma­
jorité des boursiers étant envoyés dans les pays plus
avancés.

Les efforts déployés par ~e PNUD se 'Sont quasiment
étendus à toutes les Isortes d'activités concevables en
matière de développement. Tandis que l'effort principal
a porté sur le secteur agricole, qui a absorbé 30 p. 100
des dépenses, les autres grands bénéficiaires des res­
sources du PNUD ont été les secteurs suivants: indus­
trie (14 p. 100), transports et communications (10 p.
100), politique et planification économiques et sociales
générales (10 p. 100), et enseignement (9 p. 100).
Parmi les différentes régions, ~es pays africains ont été,
avec 26 p. 100 des dépenses relatives aux projets par
pays, les principaux bénéficiaires de l'assistance du
PNUD. La proportion de l'ensemble des activités con­
sacrées aux projets par pays dans la région de l'Asie
et de l'Extrême-Orient a été la même que pour les
pays de l'Europe, de la Méditerranée et du Moyen­
Orient - soit 22 p. 100 - ·tandis que l'Amérique la­
tine a reçu 17 p. 100 des dépenses relatives aux pro­
jets par pays. Sur les 1 362 projets nouveaux approuvés
en 1972, 1 073 étaient des petits projets dont les budgets
respectifs étaient en moyenne voisins de 24 000 dollars,
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tandis que les projets restants, soit 289 grands projets
approuvés, représentaient chacun pour le PNUD des
dépenses s'élevant en moyenne à 575 000 dollars.

L'organisation s'est efforcée d'accroître ses efforts
pour épurer les éléments des projets axés sur l'inves­
tissement. En 1972, des engagements d'investissements
totalisant 2,6 milliards de dollars auraient été liés à
des activités concernant quelque 130 projets bénéfi­
ciant de l'assistance du PNUD. Le secteur public des
pays en voie de développement intéressés était la
source principale de financement de ces engagements
d'investissements.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
activités du PNUD au cours de la période considérée
dans le rapport annuel du Directeur pour 1972 (DP/
L.277 et Add.l à 3) et dans les rapports du Conseil
d'administration sur ses quatorzième (6-27 juin
1972p el quinzième sessions (22 janvier-13 février
1973)2 et sur sa seizième session (6-29 juin 1973)8.

2. - La nouvelle façon de répondre aux hesoins
des pays

Pour le PNUD et les organisations du système des
Nations Unies associées à ses activités, l'année 1972
a marqué une étape importante du fait de l'adopt!on
généralisée de nouvelles méthodes de I;rogran;mation
de l'assistance du PNUD. Pour la premIère fOlS, cette
assistance a été fournie en tenant compte des chiffres
indicatifs de planification par pays, représentant pour
chaque pays le montant estimatif .des ressources suscep­
tibles de lui être consenties an titre du Programme
pOUT la période 1972-1976. Dans ce cadre financier,
des programmes intégrés par pays, dont le coût pour
le PNUD est estimé à 658 millions de dollars pour
les années à venir, ont été approuvés pour 58 pays en
voie de développement. Dans ces programmes, on a
essayé d'identifier et de définir, au moins de manière
approximative, les priorités, les étapes. et les orientations
de l'assistance du PNUD en fonctIon d'un examen
minutieux des objectifs de développement de chaque
pays et pour des périodes allant jusqu'à cinq ans.
Le nouveau processus de programmation a été égale­
ment inauguré en 1972 dans la plupart des autres pays

1 Documents officiels du Conseil économique et social, cin­
quante-troisième session, Supplément nO 2A (E/5185/Rev,l).

2 Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément na 2
(R/5256).

B Ibid. Supplément na 2A (E/5365). Pour les autres docu­
ments p;rtinents, voir Documents officiels de l'Assemblée géné­
rale, l'illg,-septiiJme session, Annexes, point 46 de l'ordre du
jour.
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en voie de développement en vue de sa généralisation
complète d'ici à la fin de l'année 1974.

Cette optique par pays a .é~é, égalem~nt .appliqu~ à
la programmation des actlVltes multmatI{)n~les, m­
téressant deux ou plusieurs pays, et auxquelles Il pourra
être consacré au maximum 18 p. 100 de l'.ensemble
des ressources disponibles pour la programmatIon. On.a
entrepris dans ce domaine de reprogr~mmer les a~ti­
vités régiona1es, interrégionales et mondIales en fo?c~<:n
de critères visant à tenir davantage compte des pnont~s
soigneusement définies par les gouvernements partI­
cipants, en apportant une attention par.ticulière,aux
mesures relatives à l'intégration économIque et ~ la
formation susceptibles d'avoir. un ren~~ment optII?al
au niveau multinational. Par l'mtermédiaIre des projets
mondiaux le PNUD a fourni son appui à des travaux
de reche~che internationaux prometteurs portant sur
l'amélioration des céréales et les légumes et sur la lutte
contre les insectes tropicaux, y compris une étude
globale d'avant-garde sur les incidences économiques et
sociales de la "révolution verte".

Outre l'adoption de ces nouvelles méthodes de pro­
grammation de l'assistance du PNUD, ,j'année 1972 a
vu l'apparition et l'application d'autres changements
sur le plan de l'orga:usation et de la 'procédu~~. Ces
ajustements ont entraIDé une accentuatIon de Ilmpor­
tance attachée à la décentralisation des responsabilités
au niveau des pays et, en conséquence, la restructura­
tion et ~e renforcement des services d'administration
et de gestion au siège du PNUD. Dans une même
démarche, les organisations du système des Nations
Unies participant au Programme ont commencé ou
poursuivi l'ajustement de leurs propr·es structures et
procédures afin d'être à même de répondre à la nou­
velle optique par pays.

En 1972, des procédures 'oot été également mises
en place ann d'améliorer l'élément personnel du Pro­
gramme, notamment en ce qui concerne le perfection­
nement des méthodes de sélection, de recrutement et
de formation de l'ensemble du personnel. On a com­
mencé à accroître le recrutement de personnes plus
jeunes, souvent dès leur sortie des collèges et des
universités, et les efforts faits pour améliorer la réparti­
tion géographique des effectifs se sont traduits par le
fait que près d'un tiers des nouveaux fonctionnaires
recrutés en 1972 étaient originaires de pays en voie
de développement.

Parmi Jes autres orientations nouvelles qui s'offrent
au Programme et qui ont ,retenu l'attention en 1972
figurent l'adoption de mesures spéciales destinées aux
pays en voie de déveloIPement les moins avancés et
l'amélioration de la coordmation avec ,les autres organi­
sations qui fournissent une assistance.

En ce qui concerne les 25 pays qui selon l'Assem­
blée générale, "sont nettement les moins avancés" le
Conseil d'administration du PNUD a décidé de ieur
allouer une part plus importante des ressources pré­
vues de manière qu'elle passe en fin de compte de 20
à 25 p. 100 du total et a autorisé le Directeur à co­
opérer avec les gouvernements pour programmer avec
la plus grande souplesse, des activités nouvelies et
su~plémentaires ad~ptées à leurs besoins spécifiques.
QUI plus est, ces ajustements sont intervenus dans le
contexte de la poursuite d'efforts accrus pour atteindre
une plus grande équité dans la répartition globale desressources du Programme.

le Pro·
pour le

1. - Fonds d'équipement des Nations Unies
,!out récemment, l'Assemblée générale, par sa réso­

lutIon 2976 (XXVII) du 14 décembre 1972 a re­
c~nduit les fonctions de responsabilité qu'ass~me le
~t.rec~eur du PNUD ~u égard à la gestion du Fondsd equlpement des NatlOns Unies.

. A la quatorzième session du Conseil d'administra­
tIon, le Directeur a proposé qu'il soit donné au Fonds
une nouvelle ori.ent~tion ~isant à ce que les ressources
modest~s dont Il dIsposaIt soient utilisées, du moins
e,: partie, pour financer des projets d'investissements
VIables en eux-mêmes, ayant trait surtout à l'industrie !
et ,qui, le~r faible envergure ne permettant d'escompter
qu un falble rendement des investissements, n'avaient

B. - Programmes administrés par
gramme des Nations Unies
développement

En ce qui concerne la coordination, le pr:ocessus ~e
programmation par pays s'est accompagne d~ désIr
positif de voir plusieurs programmes b?atérau~ lnlpor­
tants adopter la même optIque et s en serVIT, a~
l'accord des pays intéressés, comme moyen ?e ~oordi­
nation plus efficace de toutes les sources d assl~tance
technique. L'année 1972 a été également marquee par
le fait qu'un certain nombre de pays ont commencé
à attendre du PNUD et plus spécialement de ses .re-.
présentants résidents qu'ils jouent un rôle plus Im­
portant pour les aider à identifier et évaluer l'ensemb~e
de leur besoins d'assistance et pour coordonner l'uti­
lisation de l'·ensemble de leurs ressources d'assistance
extérieures afin de répondre à ces besoins.

Cependant, tous ces travaux relatifs à la planillca­
tian prospective de l'assistance du PNUD ont été
assombris par l'incertitude relative plan,an! sur .les r~.
sources dont disposera le Programme a 1avemr. BIen
qu'en 1972 les ressources et les dépenses aient atteint ,
un niveau sans précédent, leur taux de croissance a
marqué un recul. A sa quinzième session, le Conseil
d'administration a souligné la nécessité de relancer le
taux de croissance des ressources du Programme en
invitant instamment tous les gouvernements, et en
particulier ceux dont les contributions étaient restées
en deçà de l'objectif convenu d'une augmentation an­
nuelle de 9,6 p. 100, à porter le montant de leurs con­
tributions financières au Programme au moins au ni­
veau minimal requis pour que le programme approuvé
puisse être exécuté intégralement. En outre, le Conseil
a prié les gouvernements de répondre favorablement
à l'invitation contenue dans la résolution 2973
(XXVII) de l'Assemblée générale en date du 14 dé­
cembre 1972 d'accroître leurs contributions d'au moins
15 p. 100 par an afin d'assurer la croissance dyna­
mique des ressources du Programme.

Il est ressorti de l'expérience acquise en 1972 qu'il
était particulièrement prioritaire d'assurer une assis­
tance de meilleure qualité, fournie de manière plus
rapide et selon de nouveaux modes répondant mieuxà l'évolution rapide des capacités et de la situation
de bon nombre de pays en voie de développement.
Cette nécessité d'améliorer les prestation~ était tout
aussi importante pour l'avenir du Programme que la
nécessité d'accroître en permanence les ressources dontil dispose.
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C. - Activités opérationnelles
de l'Organisation des Nations Unies

4. - Fonds des Nations Unies pour le développement
de l'IIian occidental

Le 18 décembre 1972, par sa résolution 3019
(XXVII), l'Assemblée générale a placé le Fonds sous
l'autorité de l'Assemblée et a désigné le Conseil d'ad­
ministration du PNUD comme organe directeur.

On trouvera des renseignements supplémentaires sur
le Fonds dans le rapport du Directeur exécutif du
Fonds (DP/L,273 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2
à 5).

Au cours de l'année 1972, les dépenses du Fonds
des Nations Unies pour le développement de l'Irian
occidental ont dépassé 4 millions de dollars, portant le
total cumulatif à plus de 22,5 millions de dollars à la
fin de l'année. La valeur du matériel et des fournitures
livrés ou en voie d'expédition dépassait 10 millions de
dollars et, dans le domaine de la formation, environ
90 personnes bénéficiant de bourses avaient terminé
ou suivaient des études à l'étranger dans le cadre du
programme. Au cours de l'année, trois des 17 projets
en cours appuyés par le Fonds ont été terminés; ils
concernaient respectivement la recherche et l'exploi­
tation sylvicoles, le développement agricole et l'élevage
et le développement de la production d'articles en terre
cuite.

Au cours du dernier trimestre de l'année 1972, des
représentants du PNUD, certaines organisations char­
gées de l'exécution et le Gouvernement indonésien ont
participé à une opération spéciale de programmation
visant à intégrer l'appui fourni par le Fonds au déve­
loppement avec le programme de pays du PNUD
pour l'Indonésie, synchronisant les actions consécutives
du PNUD et les nouveaux apports financiers au titre
des activités de préinvestissement et des projets d'as­
sistance technique pour 1973 et les années à venir.
Les besoins à cet égard seront identifiés dans le pro­
gramme de pays révisé (1974-1978) actuellement en
cours de préparation.

On trouvera une description des activités du Fonds
en 1972 dans le rapport annuel du Directeur
(DP/L.277/Add.2).

Sous la direction du Commissaire à la coopération
technique, le Bureau de la coopération technique du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies a été
réorganisé en vue de fournir les meilleurs services pos­
sibles aux gouvernements des pays en voie de dévelop­
pement. Tout en tenant compte du principe de l'asso~

ciation avec le PNUD et du fait que l'ONU est pour
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pas pu attirer les capitaux des sources de financement tout, environ 50 millions de dollars ont été déboursés
classiques. Le Conseil a invité le Directeur à rechercher sous forme d'allocations et de dons.
la possibilité d'avoir recours au Fonds pour financer Au cours de l'année, la responsabilité des trav~ux
de telles activités dans les pays les moins avancés. A préparatoires à l'Année mondiale de la populatlOn
l'heure actuelle, les opérations dépendant du Fonds (1974) a été confiée au Directeur exécutif du Fonds.
sont programmées conformément à cette nouvelle Le Fonds a créé un secrétariat de l'Année mondiale
orientation et sont principalement destinées aux pays de la population afin d'encourager les activités re1a~
les moins avancés. tives à l'Année, aux niveaux in.ternational, national

On trouvera de plus amples renseignements sur les et local.
activités du Fonds dans les rapports intérimaires pré­
sentés par le Directeur au Conseil d'administration à
sa quatorzième session (DP/L.222) et à sa quin­
zième session (DP/L.25 8 et Corr.l).

2. - Volontaires des Nations Unies

A la suite de la création d'un secrétariat restreint
à Genève et du démarrage des travaux de base né­
cessaires à la diffusion d'informations sur le pro­
gramme et à l'organisation de sa structure administra­
tive, le programme des Volontaires des Nations Unies
a commencé à opérer dans un nombre croissant de
pays et a connu un taux de croissance modeste mais
régulier. A la fin du mois de mars 1973, 161 Volon­
taires des Nations Unies avaient été recrutés, dont
plus de 50 provenaient de pays en voie de développe­
ment. Ces volontaires sont employés dans 19 pays
dans des domaines aussi divers que l'architecture, l'ur­
banisme, la vulgarisation agricole, l'enseignement et la
formation professionnelle, et la gestion des activités
relatives à la faune et à la flore.

Au 31 mars 1973, les contributions et les annonces
de contributions au Fonds bénévole spécial créé par
l'Assemblée générale en vue d'appuyer les activités du
Programme totalisaient 337505 dollars et étaient
principalement utilisées pour couvrir les dépenses ex­
térieures relatives aux Volontaires recrutés dans des
pays en voie de développement.

On trouvera de plus amples renseignements sur les
Volontaires des Nations Unies dans le rapport présenté
par le Secrétaire général et le Directeur du PNUD à
la seizième session du Conseil d'administration (DP/
L.278).

3. - Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population

A la fin de l'année 1972, 609 'projets entrepris par
le Fonds étaient en cours de réallsation. Sur ce total,
285 étaient des projets nationaux, près de 50 projets
étant directement liés à d'importants programmes par
pays concernant les activités d'assistance en matière de
population dans les pays suivants : Egypte, Indonésie,
Iran, Maurice, Pakistan, Philippines et Thaïlande. Un
programme de pays a également été signé avec le
Chili, premier pays d'Amérique latine à accepter une
assistance aussi étendue en matière de population. Le
reste des 324 projets en cours appuyés par le Fonds
sont consacrés à des activités régionales, interrégio­
nales et mondiales. En outre, en 1972, le Fonds a
envoyé sur le terrain des coordonnateurs qui forment
un réseau chargé d'assister les représentants résidents
du PNUD pour la formulation, le contrôle et la coor­
dination des projets de population.

A la fin de l'année 1972, le nombre de pays dona­
teurs était au total de 56 et les contributions versées
depuis que le Fonds avait commencé ses activités en
1967 s'élevaient à près de 80 millions de dollars. En
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celui-ci une importante organisation participante et
chargée de l'exécution, le plan de réorganisation prend
également en considération la nature diverse des rap­
ports du Bureau de la coopération technique avec les
bureaux extérieurs de l'ONU, les commissions écono­
miques régionales, le Bureau économique et social des
Nations Unies à Beyrouth ainsi qu'avec les services
organiques et d'autres services d'appui au Siège. En
vue de renforcer la collaboration et la coordination
interservices, il a été créé un groupe consultatif auprès
du Commissaire, composé des directeurs des divisions
organiques et d'autres services du Secrétariat et chargé
d'étudier les tendances et la politique générale en ma­
tière de coopération technique et de fournir des avis
à ce sujet, ainsi que d'assurer une participation et une
coopération harmonieuses lorsque des activités com­
munes sont entreprises dans ce domaine. Des respon­
sabilités ont été assignées au personnel du Cabinet du
Commissaire de manière suivie et systématique dans
des domaines divers: politique relative aux pro­
grammes et coordination des programmes, relations
extérieures, information en matière de gestion, normes
opérationnelles et types spéciaux d'activités tels que
le Programme alimentaire mondial et les activités con­
sécutives aux investissements.

Tout en maintenant une superstructure géographique
dans les services opérationnels, la réorganisation du
Bureau de la coopération technique a permis d'intro­
duire un élément d'organisation fonctionnelle dans les
activités relatives à l'exécution des projets. Les quatre
anciennes sections chargées des diverses régions ont
été remplacées par trois services dont les activités
portent respectivement sur l'Afrique; l'Asie et le
Moyen-Orient; et l'Europe, l'Amérique latine et les
projets interrégionaux. Chaque service, dirigé par un
directeur adjoint, est divisé en deux sections aux fins
de la gestion des programmes, à savoir une section des
projets concernant les ressources physiques et une
section des projets concernant les ressources humaines.
Aux fins des activités de programmation et d'examen
et d'évaluation des projets, qui continuent de s'inspirer,
au premier chef, du concept de la répartition géogra­
phique, un groupe spécial a été créé au sein du bureau
de chaque directeur adjoint. On espère que cette étroite
coordination entre les fonctions de programmation et
d'exécution facilitera le démarrage, dans les meilleurs
délais possibles, des activités d'exécution, tout en assu­
rant une rétroaction efficace qui permettra d'améliorer
les futures tâches de programmation. Les autres ser­
vices d'appui ont été groupés dans les Services d'appui
qui gèrent la Section des rapports, la Section des
bourses et la Section administrative, sous la direction
d'un directeur adjoint.

Le coltt total des activités opérationnelles de l'ONU
s'est élevé en 1972 à 65,9 millions de dollars, contre
61 millions en 1971. Le programme ordinaire de co­
opération technique, qui a continué de faire une place
prépondérante à l'assistance aux pays en voie de dé­
veloppement les moins avancés, a été maintenu au
niveau de 5,4 millions de dollars, le PNUD et des
fonds d'affectation spéciale fournissant le reste des
ressources. Ainsi qu'il est indiqué dans un rapport du
Secrétaire général sur les activités de coopération
technique de l'Organisation des Nations Unies
(DP/RP/14), les services de 2187 conseillers des
Nations Unies ont été fournis dans les bureaux exté­
rieurs et 2 080, boursiers ont eu la possibilité d'étudier
à l'étranger en 1972.

Les activités de coopération technique de l'Organisa­
tion des Nations Unies pendant l'année considérée ont
consisté, en majeure partie, à continuer d'appuyer les
activités de programmation par pays. Le Conseil d'ad­
ministration du PNUD a approuvé 10 programmes
par pays pour l'Afrique, 12 pour l'Asie, 4 pour le
Moyen-Orient, Il pour l'Amérique latine et 2 pour
l'Europe (voir sect. A ci-dessus), dans le cadre des-­
quels l'assistance de l'ONU a consisté à passer en re~

vue les activités en cours, à préparer des dossiers de
pays, à présenter des observations sur des docu­
ments de base et sur des projets de programmes par
pays, ainsi qu'à fournir des services d'experts chargés
d'aider, à l'échelon national, à préparer ces documents
et des documents relatifs aux projets.

Dans l'ensemble, les plus grosses dépenses d'assis­
tance ont été affectées, par ordre de grandeur décrois­
sante, aux domaines suivants : ressources et transports;
planification, projections et politiques relatives au dé-­
veloppement; administration publique; habitation, ,cons­
truction et planification; statistique; population; déve­
loppement social et commerce international.

D. - Programme alimentaire mondial

Le Comité intergouvernemental ONU/FAO, qui for­
mule des directives de politique générale pour le Pro­
gramme alimentaire mondial, a tenu sa vingt-deuxième
session à Rome du 23 au 27 octobre 1972, à l'occasion
de laquelle il a approuvé 63,5 millions de dollars pour
l'assistance du Programme alimentaire mondial à des
projets de développement et a pris note de projets,
évalués à 3,9 millions de dollars, qui avaient été ap­
prouvés au nom du Directeur exécutif. Cette aide, dont
bénéficieront 17 pays en voie de développement, corn·
prend des projets de mise en valeur des ressources
humaines et des projets d'alimentation des travailleurs,
au titre desquels les travailleurs participant aux projets
de développement reçoivent des rations du Programme
alimentaire mondial, qui constituent soit une rétribution
partielle soit un encouragement à participer aux projets
d'aide à l'effort personnel ou d'assistance mutuelle;
dans le cas d'autres projets, les produits fournis par le
Programme alimentaire mondial seront utilisés pour
améliorer l'élevage et développer l'industrie laitière.

L'année 1973 marque le dixième anniversaire du
Programme alimentaire mondial et le Comité inter~

gouvernemental ONU/FAO a célébré cet événement
lors de sa vingt-troisième session, tenue à Rome du 25
avril au 4 mai 1973. A cette session, le Comité inter­
gouvernemental a approuvé un montant de 93,6 mil·
lions de dollars destiné à l'aide au développement et
a pris note de projets représentant des dépenses de
Il millions de dollars qui avaient été approuvés par
le Directeur exécutif. Vingt et un pays en voie de
développement bénéficieront de ces projets.

En 1972, un montant de 10 millions de doUars,
prélevés sur les ressources du Programme destinées
aux secours d'urgence, a été affecté à des opérations
de secours à la suite de catastrophes naturelles et
autres dans 13 pays. Lors de sa vingt-troisième session,
le Comité intergouvernemental a décidé de porter de
10 à 15 millions de dollars les ressources disponibles
aux fins des secours d'urgence en 1973, en raison du '
fait que 6,8 millions de dollars avaient déjà été affectés



Les engagements du FISE en 1973 s'é]evaien~ à
765 millions de dollars au total à la fin de la sessIOn
du' Conseil. Sur ce montant, 69,5 millions étaient
essentiellement destinés à fournir un soutien aux pro­
jets pour une période de plusieurs années. De plus,
les engagements que le Conseil avait pris auparavant
et qui devaient être exécutés en 1973 et les années
suivantes s'élevaient au total à 105 millions de dollars.
En outre, des projets envisagés et "notés" par le
Conseil comme méritant un appui au cas où des con­
tributions spéciales seraient reçues s'élevaient au total
à 13,2 millions de dollars à la fin de la session du
Conseil.

Les recettes du FISE en 1972, auxquelles s'ajou­
taient des fonds d'affectation spéciale qui lui avaient
été fournis pour faire face à des engagements approu­
vés par le Consell, s'élevaient à 80,8 millions de
dollars. Sur ce chiffre, un montant de 11 à 12 millions
de dollars était spécialement réservé aux secours d'ur­
gence et à la reconstruction. Le "noyau" des ressources
financières dont le FISE dispose pour ses activités
provient de fonds destinés à des projets à long terme
et à des fins de caractère général. Les perspectives
actuelles donnent à penser que son montant s'établira
au total entre 80 et 84 millions de dollars en 1975,
ce gui est très loin de l'objectif de 100 millions de
dollars fixé pour cette année-là. D'autre part, la valeur
réelle de ces fonds a diminué en raison des réaligne­
ments monétaires et de l'accroissement du coût des

E. - Fonds des Nations Unies
pour l'enfance
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à des opérations de secours d'urgence depuis le début des services, la participation des collectivités locales
de l'année. et des dirigeants locaux, l'utilisation accrue des res­

sources techniques nationales, l'utilisation de l'évalua­
tion et de la rétroaction en tant que sources d'infor­
mation pour l'élaboration des programmes et l'utilisation
de Paide affectée aux secours d'urgence et à la
reconstruction en vue de jeter les fondations de pro­
grammes à long terme.

A la même session, le Conseil a également exprimé
l'opinion générale que, dans le cadre des activités de
programmation par pays du PNUD, la coopération
entre le FISE et le PNUD présentait une importance
toute particulière pour le processus analytique d'exa­
men et d'élaboration des programmes, le rôle du FISE
étant de seconder les efforts relatifs aux aspects des
programmes concernant les enfants. Le Conseil a noté
que l'on réussissait peu à peu à orienter davantage
l'aide du FISE vers des projets en faveur de l'enfance
dans les pays les moins avancés et, panni les pays
moyennement développés, dans les régions arriérées
des pays les plus peuplés. TI a approuvé une pro­
cédure autorisant le Directeur général à accepter et
à mettre en œuvre le financement par le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de popu­
lation des éléments relatifs à la planification familiale
des projets bénéficiant de l'assistance du PISE dans
les domaines des services de santé et des services so­
ciaux en faveur des enfants. Ce qui a également pré­
occupé le Conseil, c'est la future mise au point de la
structure institutionnelle du FISE et d'une politique
du personnel qui permettraient de fournir un volume
croissant de services; en particulier, le personnel des
services d'appui aux programmes est de plus en plus
considéré par les pays assistés comme faisant partie
intégrante de l'aide du FISE; à cet égard, le Conseil a
autorisé le Directeur général à faire effectuer une
étude de l'organisation par une firme privée d'ingé­
nieurs-conseils.

Conformément aux résolutions instituant le Pro­
gramme alimentaire mondial, le Comité intergouver­
nemental a également passé en reVUe le Programme et,
par l'entremise du Conseil économique et social et du
Conseil de la FAO, recommandé à l'Assemblée gé­
néraleet à la Conférence de la FAO de convoquer
une conférence pour les annonces de contributions au
début de 1974, en vue de recueillir les annonces de
contributions volontaires pour 1975-1976. Toutefois,
étant donné l'incertitude de la situation alimentaire
dans le monde, le Comité a estimé qu'il serait sou­
haitable d'attendre jusqu'à sa session d'automne pour
fixer un objectif pour les annonces de contributions
pour 1975-1976.

On trouvera de plus amples renseignements dans les
rapports du Comité intergouvernemental sur sa vingt­
deuxième session (WFPIIGC : 22/22) et sur sa vingt­
troisième session (WFPIIGC: 23/19).

Un souci majeur du Conseil d'administration du
FISE, qui a tenu sa session annuelle du 30 avril au
11 mai 1973, a été de déterminer les mesures que le
FISE pourrait prendre, en coopération avec d'autres
sources d'assistance, pour aider les gouvernements des
pays en voie de développement à améliorer et à ac­
croître les services en faveur des enfants et des ado­
lescents d'une manière qui soit compatible avec les
besoins de ces pays et avec les ressources dont ils
peuvent disposer à cette fin. D'une manière générale,
l'accord s'est fait au sein du Conseil concernant les
principes fondamentaux qui régissent les activités du
PISE et l'utilisation des ressources disponibles. Dans
son examen détaillé des activités du PISE, le Conseil
a mis l'accent sur les diverses mesures pratiques qui
avaient été ou pourraient être prises pour traduire les
objectifs de la politique d'assistance en action con­
crète dans le cadre des programmes. ana réaffirmé
que, en général, tout en fournissant une assistance
matérielle en vue de l'exécution des programmes, le
FISE devrait insister pour que soient élaborées des
stratégies à appliquer aux activités en faveur des en­
fants et des adolescents dans le contexte de la plani­
fication nationale et d'un développement économique
et social intégré.

Les mesures qui pourraient être prises pour amélio­
rer la situation des ,enfants et des adolescents ont été
examinées sous trois principaux aspects, à savoir : les
liens avec le développement national et les ministères
principalement chargés des services en faveur de l'en­
fance; les problèmes préjudiciables au bien-être des
enfants et nécessitant une action concertée de la part
de plusieurs ministères (par exemple en ce qui con­
cerne l'approvisionnement en eau potable dans les
zones mrales, la nutrition infantile, la planification de
la famille, les besoins spéciaux des jeunes enfants et
des enfants dans les zones et chez les groupes défa­
vorisés); et les aspects particulièrement importants des
programmes qui nécessitent un redoublement d'efforts,
tels que les innovations dans le système de fourniture
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fournitures au titre des programmes. Pour faire face
à cette situation, le Conseil d'administration a prié le
Conseil économique et social de recommander à l'As­
semblée générale de convoquer une conférence spé~

ciale pour les annonces de contributions au FISE à
une date appropriée en 1974 pour permettre de re~ ,
cueillir les annonces de contributions qui seront versées
en 1975.

On trouvera de plus amples renseignements dans le
rapport général d'activité du Directeur général au
Conseil à sa session de 1973 (E/ICEF/626) et dans
le rapport du Conseil d'administration sur cette ses­
sion4•

4 Documents officiels du Conseil économique et social, c1n­
quante-cinquième session, Supplément na 7 (E/5317).



CHAPITRE VII

Programme des Nations Unies pour l'environnement

A. - Décisions prises par l'Assemblée générale

L'Assemblée générale a étudié à sa vingt-septième
session1 le rapport de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement (A/CONF.48/14 et Corr.l), qui
s'est tenue à Stockholm du 5 au 16 juin 1972 et par sa
résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 1972, elle a
prévu des dispositions institutionnelles et financières
concernant la coopération internationale dans le do­
maine de l'environnement qui constituent le Programme
des Nations Unies pour l'environnement. Le même jour,
l'Assemblée a également adopté les résolutions 2994
(XXVII) à 2996 (XXVII) et 2998 (XXVII) à 3004
(:X:XVlI), qui exposent les critères auxquels le PNUE
do~t se c~n~ormer d~s ,ses opérations et les priorités qui
dOIvent regIr ses actiVltes.

Les principaux rouages du mécanisme établi par l'As­
semblée générale sont le Conseil d'administration du
PNUE, composé de 58 membres, le Secrétariat de l'en­
vironnement dirigé par le Directeur exécutif du PNUE,
le Fonds pour l'environnement et le Comité de coordi­
nation pour l'environnement.

Après la session de l'Assemblée générale, le Secré­
tariat de l'environnement a commencé ses travaux à Ge­
nève en attendant que le siège permanent du PNUE soit
établi à Nairobi. Au cours de cette période initiale, il
s'est consacré principalement aux préparatifs de la pre­
mière session du Conseil d'administration qui s'est tenue
à Genève du 12 au 22 juin 1973.

B. - Première session du Comité
de coordination pour l'environnement

Le Comité de coordination pour l'environnement a
tenu sa première session à Genève le 9 avril 1973. Au
cours de cette session une coopération régulière en ma­
tière d'environnement s'est instaurée entre les organis~

mes des Nations Unies dans le nouveau cadre institu­
tionnel, processus qui se situe dans le prolongement des
heureux rapports de ooopération qui avaient caractérisé
les préparatifs de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement. Le Comité a arrêté ses méthodes de
travail, examiné les procédures et les objectifs des pro­
grammes proposés pour le Fonds 'de l'environnement
et présenté son rapport au Conseil d'administration à
sa première session (UNEP/GC/7).

C. - Plan d'action pour l'environnement

A titre d'activité préliminaire, le Secrétariat de l'en­
vironnement a formulé des fonctions et des programmes

1 Pour les documents pertinents, voir les Documents officiels
de l'Assemblée générale. vingt-septième session, Annexes
point 47 de l'ordre du jour. '
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sur la base des recommandations adoptées à Stockholm
de manière à permettre au Conseil d'administration de
donner une orientation générale et de fixer des priorités
pour l'utilisation des ressources du Fonds pour l'en­
vironnement.

Les recommandations adoptées à Stockholm avaient
déjà abouti à une action concrète dans un certain nom­
bre de domaines, y compris la conclusion et la signature
de la Convention sur la prévention de la pollution marine
causée par 1'immersion de déchets et autres matières,
faite à Londres, Mexico, Moscou et Washington le
29 décembre 1972; la Convention pour la protection du
patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée le
16 novembre 1972 par la Conférence générale de
l'UNESCO à sa dix-septième session qui s'est tenue à
Paris; et la Convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages menacées
d'extinction, faite à Washington le 2 mars 1973.

En ce qui concerne les autres recommandations, qui
constituaient la majeure partie du Plan d'action, le Se­
crétariat s'est efforcé d'étoffer les renseignements dont
on disposait au moment de la Conférence et à cette fin
il a procédé à des consultations avec tous les organismes
intéressés au sein du système des Nations Unies et avec
un certain nombre d'autres organisations. Il a fait la
synthèse de ces nouveaux renseignements et des nou­
velles propositions, compte tenu des préoccupations ex­
primées au cours des préparatifs de la Conférence de
Stockholm et lors de la Conférence elle-même et en
conformité des recommandations adoptées et il a ainsi
pu présenter un document approprié à la première ses­
sion du Conseil d'administration (UNEP/GC/5).

D. - Fonds pour l'environnement

Au cours du premier semestre de l'année les contri­
butions annoncées au Fonds pour l'enviro~nement se
sont élevées à 13 millions de dollars au total pour 1973.
~tant donné q~e le Conseil d'adminjs~ration avait pour
tache de définIr les procédures génerales nécessaires
pour la conduite des 'Opérations du Fonds, il a fallu
élaborer en priorité un projet de propositions à sou­
mettre au Conseil pour examen (UNEP/GC/4). Le
Secrétaire général a élaboré un projet de dispositions
financières et de dispositions concernant le personnel
ainsi qu'un projet de règles de gestion financière du
Fonds pour l'environnement (A/C.5/1505).

En attendant l'adoption du programme par le Conseil
d'administration, le Directeur exécutif a approuvé le
financement d'un nombre limité d'activités de pré­
programmation sur les ressources du Fonds.
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E. - Conférence-exposition des Nations Unies
sur les établissements humains

L'Assemblée générale ayant pris dans sa résolution
3001 (XXVII) du 15 décembre 1972 la décision de
terur une conférence-exposition sur les établissements
humains et d'accepter l'offre du Gouvernement cana­
dien d'accueillir la conférence, qui aura lieu à Vancou­
ver, une priorité importante a été accordée aux travaux
préliminaires visant à définir les objectifs, à arrêter les
préparatifs, à organiser et à estimer Je coût de la con­
férence. Elle doit avoir lieu en 1976.

F. - Journée mondiale de l'environnement

Aux termes de sa résolution 2994 (XXVII) du
15 décembre 1972, l'Assemblée générale a désigné le
5 juin comme date à laquelle la Journée mondiale de
l'environnement serait célébrée chaque année. En 1973,
cett~ journée a été marquée dans différents pays par des
manifestations de nature diverse allant de déclarations
d~ chefs d'Etat ou de gouvernement, de scientifiques,
d'mtellectuels ou de dirigeants politiques à la diffusion
de programmes radiophoniques et télévisés spéciaux et
à l'organisation d',activités dans les établissements d'en­
seignement.

G. - Première session du Conseil
d'administration

Du 12 au 22 juin 1973, le Conseil d'administration a
tenu à Genève sa première session durant laquelle le
Programme des Nations Unies pour le développement
est devenu opérationnel.

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif inti­
tulé "Plan d'action pour l'environnement: élaboration
du programme et priorités" (UNEP/GC/5), le rapport
du Comité de coordination pour l'environnement sur sa
première session (UNEP/GC/7) et la déclaration de
principes prononcée par Je Directeur exécutif à la séance
d'ouverture (UNEP/GC/L.10) et tenant compte des
vues exprimées par ses membres, le Conseil d'adminis­
tration a réaffirmé les objectifs généraux duPNUE, en
a noté les objectifs particuliers et a décidé que l'action
porterait en priorité sur les domaines spécifiques sui­
vants : les établissements humains, la santé humaine,
l'habitat et le bien-être; les sols, la qualité de l'eau et la
désertification; l'éducation, la formation, l'assistance et
l'information; l'économie et le commerce, ainsi que la
mise au point et la diffusion des techniques nouvelles;
les océans; la conservation de la nature, de la flore et
de la faune sauvages et des ressources génétiques; enfin,
l'énergie.

Aux termes de sa décision 1 (1), le Conseil d'adminis­
tration a invité les Etats membres et Jes organismes des
Nations Unies à participer activement à l'établissement
et à l'exécuüon du Programme et a encouragé les con­
sultations entre le PNUE et d'autres organismes des
Nations Unies en vue de leur coopération. TI a autorisé
Je Directeur exécutif à donner sans délai une assistance
aux gouvernements qui s'efforcent de résoudre leurs
problèmes d'environnement. Le Conseil a également

demandé la mise en train rapide des activités de surveil·
lance prévue dans le Plan vigie et a autorisé le Directeur
exécutif à lancer la phase pilote du Système internatio­
nal de référence. Le Conseil a, en outre, autorisé le
Directeur exécutif à fournir les services de secrétariat
nécessaires à l'application de la Convention sur le com­
merce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction et l'a prié de fournir,
selon qu'il conviendra, une assistance au titre de l'élabo­
ration d'autres conventions internationales relatives à
l'environnemnt. Il a également adressé un appel pour
que l'on prévoie des institutions et des activités propres
à sensibiliser l'opinion publique aux problèmes de l'en­
vironnement, ou que l'on renforce les institutions et
activités existant dans ce domaine.

Par Sa décision 2 (1), le Conseil d'administration a
adopté les Règles générales régissant les opérations du
Fonds pour l'environnement. En approuvant le pro­
gramme du Fonds pour 1973/1974, le Conseil a accepté
les recommandations du Directeur exécutif pour 1973
et, à titre provisoire, celles pour 1974 (UNEP/GC/8);
il a, en conséquence, constitué une réserve financière
et autorisé les affectations de fonds nécessaires pour
couvrir les activités relevant de la réserve du Pro­
gramme du Fonds, les dépenses d'appui au Programme
et les dépenses d'administration du Fonds.

Aux termes de sa décision 3 (1), le Conseil a égale­
ment autorisé, conformément à sa répartition des res·
sources et jusqu'à sa deuxième session, une allocation
de fonds jusqu'à concurrence de 5,5 millions de dol­
lars pour les activités à entreprendre dans le cadre du
Programme du Fonds.

Ayant examiné la documentation concernant la Con·
férence-exposition des Nations Unies sur les établisse­
ments humains et tenant compte des opinions exprimées
au cours de la discussion, le Conseil d'administration a,
par sa décision 4 (1), recommandé à l'Assemblée géné­
rale de confier au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies la responsabilité générale de la Con­
férence-exposition; de créer un comité préparatoire; et
de prier le Secrétaire général de nommer un secrétaire
général de la Conférence-exposition qui serait chargé
de lui faire rapport par l'entremise du Directeur exécu- <

tif du PNUE, de travailler en étroite coopération avec
le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques .
et sociales, les secrétaires exécutifs des commissions .
éçonomiques régionales et les institutions spécialisées
intéressées et d'établir aux fins de la Conférence un petit
secrétariat au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
en tirant parti des ressources des organismes des Nations
Unies et tout particulièrement le secrétariat du PNUE
et le Centre de l'habitation, de la construction et de la
planification du Département des affaires économiques
et sociales. Le Conseil a également recommandé que,
par l'entremise du Conseil économique et social, le
Secrétaire général tienne le Conseil d'administration et
l'Assemblée générale informés des progrès qui seront
réalisés dans les travaux préparatoires et que, en temps
voulu, il présente un rapport définitif sur la Conférence­
exposition. Il a en outre noté les incidences financières
qu'aurait la Conférence-exposition pour l'Organisation
des Nations Unies, telles qu'elles ont été exposées dans
le rapport du Secrétaire général (UNEP/GC/6/Add.1)
et il a recommandé que les coûts de base de la Confé­
rence-exposition soient inscrits au budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Urues et qu'une partie des
coûts, notamment les coûts afférents à .J'exposition et à
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la préparation de l'exposition soit mise à la charge du Le Conseil d'administration a décidé de tenir nor-
Fonds pour l'environnement. Pour que des travaux malernent chaque année à Nairobi, en février-mars, une
puissent être entrepris immédiatement en vue de la session ordinaire d'une durée de deux semaines.
Confére~ce~expositio?, ~e Conseil ~'adminis?"ation a ap- On trouvera de plus amples détails sur le:! travaux du
prouvé, a titre prov~orre! la p~rtle des d~penses à la Conseil d'administration à sa première session dans le
ch.u~e du Fo?ds qUI dOIvent etre engagees av.ant la rapport du Conseil à l'Assemblée générale2.
deuXième seSSIon, au cours de laquelle le Conseil pro-
cédera à un examen plus approfondi des dépenses tota- 2 Documents offide/IJ de l'Assemblée générale, l'ingt-huitième
les à engager. session, Supplément nO 2S (A/902S).
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CHAPITRE VIII

Activités de caractère humanitaire

A. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

L'Assemblée générale, dans sa résolution 2957
(XXVII) du 12 décembœ 1972, a reconnu qu'une
action internationale en faveur des réfugiés demeurait
nécessaire et a décidé de proroger re mandat du Haut
Commissariat des Nations Unies pour res réfugiés pour
une nouvelle période de cinq ans, à compter du
1~r janvier 1974. Dans sa résolution 2956 A (XXVII)
de la même date, l'Assemblée a pris note du rapport
annuel du Haut Commissaire1 et a, entre autres, prié
instamment les gouvernements de continuer à prêter leur
appui à l'œuvre humanitaire du Haut Commissaire.

On trouvera des détails sur les activités les plus
récentes du Haut Commissariat des Nations Unies pOUI
ies réfugiés dans le rapport du Haut Commissaire à
l'Assemblée générale, à sa vingt-huitième session2•

PROTECTION INTERNATIONALE

De nouveaux Etats ont adhéré aux instruments inter­
nationaux relatifs au statut des réfugiés qui, à l'échelon
national, constituent le cadre dans lequel les réfugiés
sont protégés. Les rapports reçus de 36 Etats parties
à ,la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés
et/ou au Protocole de 1967 indiquent que ces instru­
ments sont, dans l'ensemble, appliqués de manière
satisfaisante.

Sur le plan national, de nouvelles mesures ont été
prises en faveur des réfugiés, notamment en ce qui
concerne ,l'accès à l'emploi et à la sécurité sociale, et
elles devraient contribuer à faciliter leur intégration.

En ce qui concerne les questions vitales de l'asile
et du non-refoulement, il convient de signaler que
certains pays ont généreusement accueilli de nouveaux
groupes de réfugiés. Dans son rapport, k Haut Com­
missaire a souligné qu'il importait de 'suivre 'Une politi­
que libérale analogue à l'égard des réfugiés isolés. Il a
également exposé les faits nouveaux intervenus à propos
de l'élaboration d'Une çonvention relative à l'asile
territorial.

Bien que, dans la mesure du possible, le RCR
s'efforce de protéger les réfugiés dans le monde entier,
il a dû concentrer une grande partie de ses efforts
dans le continent africain où le plus grand nombre

1 Documellts ofJiciels de l'Assemblée générale vingt-septième
session, Supplément nO 12 (A/8712) et Suppiément nO 12A
~/~J871.21Add.1). Pour les alltres documents pertinents, voir
!bld., vmgt-septlème session, Annexes, point 56 de l'ordre du
Jour.

:2]btd., vingt-huitième session, Supplément nO 12 (AI9012).
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de réfugiés s'installent actuellement. Une étroite coopé­
ration avec les gouvemements de la région et avec
l'Organisation de l'unité africaine devrait contribuer à
améliorer encore le statut juridique des réfugiés en
Afrique.

ASSISTANCE MATÉRIELLE DANS LE CADRE
DU PROGRAMME ACTUEL DU RCR

Les principaux faits nouveaux ont été i'afIlux de
quelque 90 000 nouveaux réfugiés dans divers pays
d'Afrique, ,le rapatriement librement consenti d'un grand
nombre de Soudanais qui a été grandement facilité par
la mise en œuvre du programme de premiers secours
de l'Organisation des Nations Unies au Soudan méri·
dional (voir E/5261) et la suppression progressive de
l'assistance fournie par le RCR dans certaines régions.

En 1972, le nombre des réfugiés qui ont bénéficié
de raide du RCR s'est élevé approximativement à
215 000, dont 45 000 selon les estimations ont reçu
une assistance propre à faciliter kur ,rapatriement libre­
ment consenti (pour la plupart en Afrique), plus de
10 000 une assistance en vue de leur réinstallation par
v?ie de migration (pour la plupart à partir ~e pay!
d Europe), et quelque 156 000 d'une aide VIsant a
leur installation sur place (pour la grande majorité
en Afrique); 'une aide d'appoint a en outre été accordée
à quelque Il 800 personnes et une assistance juridique
à environ 4 400 autres. Une somme de 8 170 726
dollars a été engagée au tire du Programme de 1972
et du Fonds extraordinaire, et a été complétée par d~
contributions d'appoint fournies par les pays de rési·
dence des réfugiés et évaluées à plus de 2 920 000
dollar-s. En outre, une somme d'un montant de
1023 116 dollars a été four,nie pour des projets essen·
tiels d'assistance complémentaire -sous la forme de
fonds de dépôts, dont une partie (576695 dollars) a
été affectée au compte d'éducation du HCR.

En Afrique, la majorité des nouveaux réfugiés, dont
le nomhre s'élevait à environ 60 000 ,personnes à la
fin de 1972, venaient du Burundi; ils ont été accuei1l!s
surtout par le Rwanda, la République-Unie de Tanzallle
et ie Zaïre, où des secours d'urgence leur ont été
fournis. Ils ont par la suite bénéficié d'une a-ssistance
pour s'insta1ler dans des zones rurales. Quelque 12 000
réfugiés originaires de pays sous administration coloniale
ont franchi .les frontières du Sénégal, de la République­
Unie de Taillzanie et de la Zambie. n convient de noter
également, en octobre 1972, l'arrivée soudaine en
Zambie de quelque 20 000 réfugiés originaires du
Malawi; il s'agissait de membres de la WatchtO\yer ­
Christian Organization, que le Gouvernement zambIen
a aidé à regagner leur pays après avoir obtenu les .
garanties nécessaires des autorités malawiennes.
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La majorité des autres réfugiés que le HCR a aidés
en Afrique ont bénéficié de projets visant à leur installa­
tion dans des zones rurales, principalement en Ethiopie,
en Ouganda, en République-Unie de Tanzanie, au
Soudan, au Zaïre et en Zambie. Si un certain nombre
de projets d'instail:ation sur place ont essuyé des revers
en .raison du nouvel a:ffi.ux de :réfugiés DU de la .séche­
resse, les besoins d'assistance de certains groupes de
réfugiés dans certaines régions ont en revanche diminué,
ce qui a permis de préparer le transfert des responsa­
bilités au gouvernement du pays intéressé.

Comme par le pas'sé, l'assistance a été fournie notam­
ment sous forme de :secours ,alimentaires (offerts prin­
cipalement par le Programme alimentaire mondial),
d'instaHations médicales, de -semences, d'outils et de
matériel agricole; ene a également permis d'apporter
certaines améliorations néces,saires à l'infrastructure, et
de construire notamment, le cas échéant, des réseaux
d'adduction d'eau, des routes, des écoles primaires et
d'autres ouvrages .simples mais essentiels. Un certain
nombre de réfugiés ont bénéficié de bourses pour
poursuivre leurs études au-delà du cycle primaire.

Dans certaines capitales africaines, le HCR a favorisé
la création de services d'orientation destinés à aider
le nombre croissant de personnes issues d'Un milieu
urbain.

En Asie du Sud-Est, il est apparu qu'il fa,Rait remor­
cer la représentation du HCR et étudier la situation
des rpersonne.s qui pourraient relever du Haut Com­
missariat. En Inde, une assistance continue d'être
fournie de façon limitée, tandis qu'à Macao et au
Népal, où les réfugiés vont bientôt pouvoir se suffire
à eux-mêmes, il a été décidé, en consultation avec res
autorités intéressée.s, de ferme'r les bureaux du HCR.

En Europe, le principaJ problème demeure celui des
réfugiés antillais en Espagne, dont la majorité bénéficie
d'une aide en vue de leur réinstallation dans d'autres
pays. Dans quelques pays d'Europe, une assistance a
été fournie à un !l1ombre limité de nouveaux arrivants
en attendant leur réinstallation. De nOuveaux progrès
ont été faits concernant la mise en œuvre de projets
destinés à instaHer sur place les derniers réfugiés
aécessiteux d'origine européenne, parmi lesquels un
~ertain nombre de handicapés. Un certain nombre de
~éfugiés originaires de pays d'Amérique latine ont
Sgalement bénéficié d'une aide.

Au Moyen-Orient, où le nombre de réfugiés africains
lugmente, surtout en Egypte, diverses mesures d'assis­
ance ont été prévues en leur faveur dans le cadre du
Irogramme du RCR.

Le HeR a continué de bénéficier dans son œuvre
n faveur des réfugiés de l'étroite coopération d'autres
rganismes des Nation.s Unies, parmi lesquels on peut
iter le PISE, le PNUD, le PAM, l'OIT, la PAO,
UNESCO et l'OMS. Le Conseil de l'Europe, le
'omité intergouvernemental pour les migrations euro­
éennes, l'Organisation de l'unité africaine et d'autres
~ganisations régionales ont égaJement apporté une
)ntribution impo·rtante. Les organisations non gouver­
~menta1es ont à nouveau joué un rôle majeur dans

mise en œuvre de projet.s d'assistance et de bien
a utres manières.

ASSISTANCE AUX ASIENS D'OUGANDA
DE NATIONALITÉ INDÉTERMINÉE

A la demande du Gouvernement ougandais, l'Or~

nisation des Nations Unies a, en octobre 1972,
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organisé l'évacuation d'Asiens d'Ouganda de nationalité
indéterminée, pax ,l'entremise du !l.'eprésentant résident
du PNUD, en coopération avec le Comité international
de 1a Croix-Rouge et le Comité intergouvernemental
pour les migrations européennes. A la demande du
Secrétaire général, le Haut Commissaire a pris des
dispositions pour que 3 650 personnes soient admises
immédiatement dans des centres de transit en Autriche,
en Belgique, en Espagne, en Italie et à Malte et, par
la suite, dans des pays de réinstallation permanente
situés en Europe et dans d'autres régions du mo-nde.
Un appel a également été lancé aux gouvernements
afin de fournir des soins à ces réfugiés et de subvenir
à leurs besoins. Au 15 juin, 1 315 Asiens d'Ouganda
de nationalité indéterminée attendaient de pouvoir se
réinstaller de façon permanente et il manquait encore
une somme évaluée à 700 000 dollars pour lem fournir
des soins et 'Subvenir à leurs besoins dans les centres
de transit, ainsi que pour payer les frais de leur
transport jusqu'aux pays d'installation définitive.

OPÉRATION D'ASSISTANCE AU SOUDAN MÉRIDIONAL

A la suite d'une demande d'assistance reçue du
Président du Soudan après la ratifica.tion, au début de
l'année, de l'accord d'Addis-Abeba, le Haut Com­
missaire des Nations Unies pour les réfugiés a été
chargé, le 2 mai 1972, de coordonner le programme
des Nations Unies visant à apporter des secours immé­
diats au Soudan méridional. L'objectif final de ce
programme, dont ,le Conseil économique et social et
l'Assemblée généra:le ont &uivi de près l'applications,
était d'encourager et de faciliter le retour de quelque
700 000 personnes dans leurs foyers, y compris 180 000
réfugiés provenant d'Etats voisins. En accord avec ae
Gouvernement soudanais, la priorité a été donnée à la
fourniture immédiate de vivres, d'abris, de moyens de
transport, d'installations sanitaires et pédagogiques né­
cessaires d'urgence, ainsi qu'au rétablissement des
communications.

Pour atteindre ces buts, te Haut Commissaire a
bénéficié de la pleine coopération de divers organismes
des Nations Unies, parmi lesquels le PAM, le FISE,
l'OIT, la FAO, l'OMS, l'UNESCO, la BIRD et l'VIT.
Tout au long de se.s activités, le Haut Commissaire a
également entretenu des rapports étroits avec le Di­
recteur du PNUD quia été chargé de foumir l'assistance
au développement à plus long terme dans la région, une
fois que b phase de.s ·secours immédiats serait achevée.

L'objectif financier révisé de l'opération a été fixé
à environ 20 630 000 dollars. A la suite de l'appel
initial du Secrétaire général et de ceux lancés ultérieu­
rement par le Haut Commissaire, les contributions en
espèces et en nature, reçues principalement des gouver­
nements, s'élevaient à 17 925 933 dollars au 15 juin
1973.

Plusieur.s gouvernements ont fourni des avions et
des équipages pour transporter au Soudan méridional
les vivres et les secours essentiels, ainsi que le mClitériel
indispensable pour permettre aux Téfugiés de regagner
leurs foyers.

Selon 1es ·statistiques du Gouvernement 'soudanais,
129 000 réfugiés environ avaient été .rapatriés en mai
1973, ,dont près de 60000 grâce à l'aide f.ournie par

3 Voir les !résolutions 1655 (LI!) et 1705 (LIlI) du Conseil
économique et social et la résolution 2958 (XXVII) de l'As­
semblée générale.
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le ReR. A cette date, on estimai! à e~viron .un de~i­
million le nombre des persom;es deplacees, qUI, croyalt­
on, avaient également regagne leurs foyers.

On ,trouvera de plus amples détails sur cett~ q~estion
dans le rapport; intérimai~e du Haut COIl1lJ11ssarre au
Conseil6conomlque et sOCIal (E/5261).

B. - Assistance humanitaire dans
le sous-continent de l'Asie du Sud

OPÉRATIONS DE SECOURS DES NATIONS UNIES
AU BANGLADESH

La première phase des opérations de secours et de
relèvement de l'Organisation s'est terminée le 31 mars
1973, date à JaqueUe l'<?pération de secours des
Nations Unies à Dacca a pns fin comme prévu.

Au cours de cette phase, l'OSNUD a continué d'être
l'instrwnent par ~equel les organismes et programmes
des Nation~ Unies ont, dans une action concertée en
vue de faire face aux besoins urgents du pays, mis en
commun leurs ressources et leurs connaissances spé­
cialisées. Elle a également servi de centre de rensei­
gnements pour ~a coordination des activités d'assistance.
Travaillant en collaboration étroite avec le Gouverne­
ment du Bangladesh, ~es gouvernements donateurs et
~es organisations bénévoles opérant au Bangladesh,
l'OSNUD a constamment passé en revue les priorités
et les ressources disponibles pour y faire face et aidé
à mobiliser l'assistance voulue de façon à faire corres­
pondre les ressources ,avec les besoins ou à acheminer
rapidement des fournitures jusqu'au lieu de ~eUI utili­
sation.

Le volume de l'aide mobilisée ~ermet de mesurer
tant la sollicitude de la communaute internationale que
le succès de l'opération. A la fin de 1972, l'ensemble
de Paide promise par toutes les sources a représenté
un montant de 1318,85 millions de dollars. Sur ce
montant, 65,85 p. 100 ont été promis par la voie bila­
térale, 25,98 p. 100 sur le plan multilatéral par l'en­
tremise de l'OSNUD et des organismes des Nations
Unies, et 8,17 p. 100 par l'intermédiaire d'organisa­
tions bénévoles.

Plus d'un quart des engagements ont été consacrés
à l'aide alimentaire: céréales, huiles comestibles, ali­
ments à haute teneur en protéines et autres aliments
indispensables, dont plus de 75 p. 100 avaient été livrés
au 31 mars 1973. Le reste des engagements était
destiné à l'aide non alimentaire: matériel de transport,
fournitures médicales, carburant, engr,ais et autre
assistance pour le relèvement et le développement à
plus long terme.

Dans le domaine des transports, la flotte de mîni­
vraqueurs, de remorqueurs, de péniches et d'allèges
affrétés par l'OSNUD a joué un rôle essentiel' au cours
de la période qui s'est terminée le 31 mars i973 elle
a permis de transborder plus de 1,25 million de t~nnes
de marchandises destinées aux secours depuis les navires
au long cours jusque dans les ports et de les acheminer
vers ~es points de distribution à l'intérieur des <terres.
Les produits alimentaires et les fournitures médicales
do?t on avait un besoin urgent ont été transportés par
aVlOn par l'OSNUD dans les régions situées au nord­
ouest du Bangladesh qui avaient été coupées des points

de distribution situés au sud par des inondations.
L'OSNUD a également aidé le Gouvernement du Ban~

gladesh, les donateurs bilatéraux et ~es organisations
bénévoles à reconstruire ~e réseau de transports du
pays endommagé par la guerre et, en septembre 1972,
à la demande du gouvernement, elle a entrepris de
déblayer le port de Chalna. Cette opération, qui com~
portait le dégagement de six épaves importantes, devait
être achevée en mai 1973.

Tout au cours de cette période, le principal objectif
de l'opération a continué d'être la fourniture des
denrées alimentaires essentielles. Le programme de
secours adopté a dû être austère par la force des
choses, et certains des besoins urgents résultant des
catastrophes de 1971 n'ont pu être satisfaits.

Grâce à l'opération on a pu éviter une famine en
1972. Près de 2 millions de tonnes de céréales ali·
mentaires ont été importées au cours du deuxième
semestre; une grande quantité de céréales ont été im~

portées par la voie terrestre en provenance de l'Inde.
En octobre 1972, il était cependant manifeste qu'il
faudrait à nouveau en 1973 procéder à des importations
massives. L'insuffisance des pluies de mousson en 1972,
aggravée par le manque d'engrais et une forte invasion
de parasites, obligeait de prévoir que la récolte
d'automne, qui fournit la plus grande partie de l'appro­
visionnement en céréales, serait catastrophique. Un
expert de l'OSNUD, le pr Chandler, de la fondation
Roclœfeller, a estimé en mars 1973 que 2500000
toones de céréales devraient être importées en 1973
pour faire face aux besoins essentiels.

Vu la situation, le Premier Ministre du Bangladesh
a demandé au Secrétaire général de continuer à fournir
des secour's - en particulier des céréales et des moyens
de transports - ~orsque l'opération se terminerait
comme prévu le 31 mars 1973. Après avoir consulté
les gouvernements désireux d'aider Je Bangladesh, ·le
Secrétaire général a fait savoir que l'opération se
poursuivrait sous une forme modifiée après cette date.
Le Gouvernement du Bangladesh a également informé
le Secrétaire général qu'il entendait consacrer 'Un tiers
de ses réserves en devises à ~'acbat de céréales sur le
marché mondial et le Secrétaire général a entrepris des
consultations intensives avec des gouvemements afin
d'obtenir de nouvelles promesses de contributions en
céréales. A la suite de ces efforts, 1,5 million de tonnes
de céréales devaient être livrées au Bangladesh d'ici le
1er octobre 1973. Des négociations sont en cours en
vue d'obtenir le complément des céréales nécessaires,
d'après les estimations, pour faire f.ace aux besoins
essentiels.

Le 1cr avril 1973, une organisation modifiée, le
Bureau spécial des opérations de secours des Nations
Unies au Bangladesh, est entrée ,en fonctions. Le Bureau 1
est dirigé à Dacca par M. Francis Lacoste, représentant
spécial du Secrétaire généra~ et chef de mission, qui a ;
pris ses fonc·tions lorsque le mandat de M. Victor!
Umbricht, chef de la mission de l'OSNUD, a expiré. !
Sir Robert Jachon reste, au Siège, le Secrétaire général !
adjoint chargé de l'ensemble des opérations. A la i
demande du gouvernement, le Bureau tentera d'obtenir i
les denrées alimentaires essentielles et contribuera à la :
gestion opérationnelle de l'infrastructure. Le Gouver- f
nement du Bangladesh assumera les frais tocaux de
l'opération; les autres dépenses 'seront couvertes par ~es
contributions bénévoles et par ~es économies !faItes
pendant la première phase de ~'opération.
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On trouvera dans les rapports du Secrétaire général
(A/8996-Sj10853 et Add.1 et Add.1 à 34 ) un compte
rendu plus détaillé de l'opération.

ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES
AU PAKISTAN

En janvier 1973, on a estimé qu'un million 'Sept cent
mille reS80rtissants pakistanais, déplacés depuis décem­
bre 1971, avaient commencé à regagner leurs foyers.
En .prévision de leur réadaptation et de leur réinstalla­
tion et afin de leur fournir les secours dont ils avaient
besoin d'urgence tant qu'ils étaient déplacés, le Secré­
taire général a lancé deux appels.

Dans le premier appel, fait le 27 juin 1972, le
Secrétaire général a indiqué que les secours nécessaires
d'urgence se chiffraient au total à 15 millions de dollars.
En ,réponse à cet appel, des gouvernements et des or­
ganisations internationales ont fourni des aliments, des
vêtements, des médicaments, des fournitures ménagères
et des contributions en espèces représentant au total
près de 14,5 millions de dollars. Dans 'Son deuxième
appel, le 3 août 1972, Je Secrétaire général a noté que,
d'après les estimations, il faudrait pour la réadaptation
et la réinstallation des personnes déplacées 75 millions
de dollars en sus des fonds fournis par ,le Gouverne­
ment pakistanais. Après s'être rendu au Pakistan en
février 1973, le Secrétaire général a à nouveau appelé
l'attention sur les besoins qui restaient à 'satisfaire en
matière de réadaptation et de réinstallation: il fallait
45 millions de dollars environ au titre surtout de
produits alimentaires, de logements, de soins médicaux,
d'améliorations {Ïu milieu rural et de matériel agricole.

Le représentant résident du PNVD au Pakistan a
coordonné, en coopération avec le Gouvernement pa­
kistanais, les efforts des gouvernements et des orga­
nism.es donateurs pour faire face aux besoins des
personnes déplacées et, depuis décembre 1972, il a été
secondé par un fonctionnaire expérimenté de l'ONU
chargé de Ja liaison et de la coordination. Pendant la
phase des secours d'urgence et la phase actuelle de
relèvement et de réinstallation, les contributions du
Programme alimentake mondial et du PISE ont été
partioulièrement précieuses.

C. - Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catas­
trophe

Au cours de la période considérée, le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour ,les secours en
~as de catastrophe a coardonné J'assistance fournie par
'es organismes des Nations Unies et par d'autres sources
~t/ou a fourni directement u'lleaideen effectuant des
:>rélèvements sur le Fonds de roulement lors des ca­
:astrophes qui ont frappé le Pérou (inondations et
~lissements de terrains), Haïti (inondations et incen­
lies), les Philippines (inondations et épidémie de
ièvre aphteuse), Pakistan (tremblement de terre), Fidji
:cyclone tropical), îles Gilbert et Ellice (cyclone tro­
lica1), Afghanistan (famine due à la sécheresse),
{émen démocratique (inondations), Nicaragua (trem-

4 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil
e sécurité, vingt-huitième année, Supplément de janvier, févritr
t mars 1973, et Supplément d'avril, mai et juin 1973.
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blement de terre), Islande .(éruption volcanique), Equa­
teur (inondations) et Gambie (incendies).

En outre, le Bureau a organisé des activités dans
le domaine de la planification des secours en prévision
de catastrophes naturelles (mesures préventives et pré­
paration des secours en prévision de catastrophes natu­
relIes). Des membres du Bureau se sont rendus dans
un certain nombre de pays en voie de développement
sujets aux catastrophes et un programme d'assistance
dans ce domaine a été lancé conformément aux résolu­
tions 2816 (XXVI), du 14 décembre 1971, et 2959
(XXVII), du 12 décembre 1972, de l'Assemblée géné­
rale. Le Bureau a également établi des relations de
travail diverses et nombreuses avec .les gouvernements
donateurs et un grand nombre d'organismes interna­
tionaux, non gouvernementaux, professionnels et béné­
voles qui s'occupent à la fois de la planification en
prévision de catastrophes naturelles et de la préparation
des seCOThIS; il a aus'si adressé des directives aux repré­
sentants résidents du PNUD qui, sur le terrain, servent
également de représentants du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe.

Dans la résolution 2959 (XXVII) du 12 décembre
1972, l'Assemblée gén6ralea demandé au Secrétaire
général d'envisager divers moyens, y compris un appui
par l'intermédiaire du PNUD, pour prévoir des crédits
appropriés afin d'aider les gouvernements à élaborer
des plans en prévision de -catastrophes et de faire rap­
port sur cette question à l'Assemblée générale lors de
sa vingt-huitième session.

On trouvera de plus amples détails sur les .activités
du Bureau du Coordonnateur dans les .rapports du
Secrétaire général à l'Assemblée générale à sa vingt­
septième session (Aj8854) 5 et àsa vingt-huitième
session (AJ9063), ainsi que dans son rapport au
Conseil économique et social à sa cinquante-cinquième
session.

D. - Assistance aux populations
soudano-sahéliennes

L'Organisation des Nations Unies a entrepris de
faire face à la terrible tragédie qui a frappé la zone
soudano-sahélienne de l'Afrique où ,la sécheresse sévit
périodiquement depuis plusieurs années peu de temps
après que le système d'alerte rapide FAOjPAM eut
signalé que la situation devenait extrêmement critique.
En février 1972, une réunion des représentants de tous
les programmes et organismes des Nations Unies in­
téressés a été convoquée, au nom du Secrétaire général,
pour examiner la façon dont le système des Nations
Unies pourrait œuvrer le plus efficacement compte tenu
de la situation. Le PAMainsi que des donateurs
gouvernementaux et intergouvernementaux ont annoncé
qu'ils feraient des contributions de denrées alimentaires
représentant au total 471 000 tonnes métriques. La
contribution du PAM qui est de 55 000 tonnes métri­
ques est la plus importante qu'il ait jamais faite à
une zone touchée par la sécheresse. En mai, le Directem
général de la FAO a adressé un appel aux 20 gouver­
nement,s donateurs et à un certain nombre d'organisa­
tions non gouvernementales pour qu'ils versent 20 mil-

5 Pour tous autres documents pertinents. voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes
point 61 de l'ordre du jour.
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lions de dollars en ·espèces en sus de l'assistance sous
forme de denrées alimentaires et de transports. Au
7 juin les contributions annoncées en espèces et en
nature' à la suite de cet appel s'élevaient au total à
4285 638 donars. Un bureau spécial pour les opéra­
tions de secoursa'll Sahel a été établi à Rome et à
Ouagadougou (Haute-Volta). Le Cabinet du Secrétaire
général adJoint aux affaires politiques et aux affaires
de l'Assemblée· générale a été chargé de la coordination
à New York.

Dans sa résolution 1759 (UV), adoptée le 18 mai
1973 le Conseil économique et social a prié le Secré­
taire'général de demander à tous ·les organismes des
Nations Unies de ~épondre aux besoins immédiats des

nations touchées, en collaboration avec le Directeur i
général de la FAO et en tenant compte des mesures
recommandées par ce dernier; il a également demandé
au Secrétaire général d'organiser le plus tôt possible, en
collaboration avec les organismes des Nations Unies,
l'action d'assistance nécessaire pour répondre aux de­
mandes des gouvernements de cette région touchant
leurs besoins à moyen et long terme.

Le Secrétaire général a alors pris immédiatement
des mesures pour permettre à la communauté inter.
nationale et en particulier aux organismes des Nations
Unies d'aider à la remise en état et au relèvement des .
pays touchés en répondant à leurs besoins à cet égard
de façon efficace, concertée et harmonieuse.



CHAPITRE IX

Lutte contre l'abus des drogues·

Opérations financées par le Fonds au titre
de la coopération technique

Trafic illicite

On a établi un document destiné à [a Commission
(E/CN.7/546) dans lequel sont rassemblées des don­
nées sur l'incidence et la fréquence de l'abus des stupé­
fiants dans le monde. La Commission à invité l'OMS
à établir des rapPorts pertinents sur les caractéristiques
épidémiologiques de l'abus des stupéfiants afin de se
faire une idée plus complète du problème.

Abus des stupéfiants

Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues

Le Secrétaire ·général a reçu sur le trafic illicite des
stupéfiants un nombr,e croissant de renseignements qu'il
a fait diffuser: 1 300 rapports concernant 1 750 saisies
et des renseignements portant sur 129 pays. TI a con­
tinué de collaborer dans ce domaine avec ,l'Organisa­
tion :internationale de police criminelle (Interpol).

Au 1e~ juin 1973, le montant total des ressources du
Fonds des Nations Unies pour la Jutte contre J'abus
des drogues s'élevait à 5 723 634 dollars, dont presque
4,3 millions avaient été alloués à des projets qui sont
achevés ou en OO\11"S. Le Secrétaire général a décidé
de modifier l'organisation de la Division des stupéfiants
et du Fonds de façon à en intégrer et en coordonner
le plus efficacement possible les activités respectives.

La Division des stupéfiants, en collaboration avec
le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues, a élaboré un programme de projets priori­
taires proposés, représentant 17,5 millions de dollars
en tout. TiIente-cinq projets environ étaient en COUI6
d'exécution au 30 avril 1973 et portaient sur les acti­
vités suivantes : consolidation des mesures de contrôle,
réduction de la demande destinée à satisfaire Ia con­
sommation illicite, réduction de l'offre illicite de dro­
gues, recherche et appui opérationnel. Le projet in­
téressant la Thaïlande est entièrement opérationnel et
on a entrepris les travaux préparatoires pour des projets
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Recherche scientifique

Vingt-cinquième session de la Commission
des stupéfiants

Exécution des traités internationaux
relatifs à la drogue

La Commission des stupéfiants a tenu sa vingt-ein­
quième session à Genève du 22 janvier au 9 février
1973. Conformément à la résolution 1663 (LIT) du
Conseil économique et social en daté du 1er juin 1972,
le. nombre de ses membres 'a été porté à 301• Elle a
proposé au Conseil d'adopter un certain nombre de
résolutions portant principalement sur la mise en place
d'organes régionaux chargés de lutter contre Je trafic
ilJicite, la possibilité de ,réunir une session extraordinaire
en 1974 et la coordination des activités des organes
internationaux s'occupant de J'abus des drogues. A sa
cinquante-quatrième session, le Conseil a adopté ces
résolutions après leur avoir apporté de légères modi­
fications.

On ·trouvera des renseignements supplémentaires dans
le rapport de la Commission sur sa vingt-cinquième
session2•

Quatre-vingt-dix Etats sont actuellement parties à Ja
Convention unique sur les IStupéfiants de 1961, 12 au
Protocole portant amendement de la Convention unique
sur ,les stupéfiants de 1961 et 11 à la Convention sur
les substances psychotropes.

Le Laboratoire des Nations Unies a poursuivi SQIl

programme de recherche, donnant la priorité aux
travaux 'Sur le cannabis et insistant en particulier sur
la coordination de Ja recherche menée par aes scienti­
fiques du monde entier qui collaborent au programme.
Un groupe d'experts sur le Papave;r bracteatum s'est
réuni afin d'examiner les faits nouveaux qui ont ré­
cemment caractérisé la recherche sur les variétés de
pavots dont on tire la thébaïne et qu'on peut ensuite
transformer en codéine.

1 Pour la composition de la Commission, voir Documents
officiell du Conseil économique et soCial, cinquante-quatri~me
session, Supplément nO 3 (E/5248), annexe J.

2 Documents officier., du Conseil économique et social, cin­
quante-quatri~me session, Supplément nO 3 (E/S248).
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analogues en Afghanistan et au Liban. Des missions
préliminaires se sont tendues en. BiImanie et a'll Népal.

Au titre du pro~amme ordinaire de coopération
teclmique du Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues et du Programme des Nations
Unies pour le développement, on a accordé 6S bourses
d'études dans divers domaines de Ja lutte contre les
drogues. Le Groupe central. de formation a organisé
un cours à Téhéran et trois autres à Genève.

Information

. La Division des stupéfiants a publié Ja revue tri­
mestrielle intitulée Bulletin des stupéfiants et la "Lettre
d'iDforination" qui paraît tous les mois. Elle a en outre
porté à 53 le nombre des :films ~ trouvant dans sa
bibliothèque circulante.

Organe international de contrôle
des stupéfiants

VOrgane international de contrôle des $péfiaJ
chargé de la supervision générale de l'application 1

divers accords internationaux relatifs à la lutte Cl
tre les stupéfiants, a publié son rapport pour 19
(E/INCB/17) 3

, qui a été transmis aUX gouvemetnel
en février 1973, puis mis à la dispOsition du publ
Ce rapport, accompagné des observations de la Co:
mission des stupéfiants, a été examiné par le Cons
économique et social à sa cinquante-quatrième sessic
Par sa résolution 1779 (LN) en date du 18 mai 197
le Conseil a entériné les appels et :recommandatio
formulés par l'Organe international de contrôle d
stupéfiants, et a loué ce dernier de sa contribulion à
lutte menée contre les drogues à l'échelle international

3 Publication des Nations Unies, numéro de vente: B,73.xL
On trouvera en outre dans ce document une liste de toute! J.
autres publications que l'Organe international de coDtrôI6 d,
stupéfiants fait paraItre dans le cadre des responsabilltés li'
lui incombent en la matière.
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CHAPITRE PREMIER

Cour internationale de Justice

Composition de la Cour

Le 30 octobre 1972, l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité ont réélu MM. Isaac Forster et
André Gros et élu sir Humphrey Waldock et MM.
Nagendra Singh et José Maria Ruda comme membres
de la Cour à dater du 6 février 1973. Les trois mem­
bres de la Cour sortants étaient sir Muhammad Za­
frolla Khan, sir Gerald Fitzmaurice et M. Luis Padilla
Nerva.

Le 8 février 1973, la Cour a élu à sa présidence
M. Manfred Lachs et réélu à sa vice-présidence
M. Fouad Ammoun.

Juridiction obligatoire de la Cour
(Article 36, paragraphe 2, du Statut)

Par lettre du 5 décembre 1972, le Gouvernement
chinois a fait connaître qu'il ne reconnaissait pas la
déclaration d'acceptation de la juridiction obligatoire
de la Cour faite par l'ancien Gouvernement chinois le
26 octobre 1946.

Par lettre du 5 février 1973, le Gouvernement du
Costa Rica a déclaré reconnaître comme obligatoire
la juridiction de la Cour.

Le nombre d'Etats acceptant la juridiction obliga­
toire de la Cour en vertu de l'Article 36, paragraphe 2,
du Statut, est actuellement de 46.

Affaires soumises à la Cour l

ApPEL CONCERNANT LA COMPÉTENCE DU CONSEIL
DE L'OACI

(Inde c. Pakistan)

Cette affaire avait pour objet un appel de l'Inde de­
vant la Cour contre des décisions prises par le Conseil
de l'Organisation de l'aviation civile internationale le
29 juillet en vue de se déclarer compétent dans un
litige entre le Pakistan et l'Inde.

Le 18 aoû.t 1972, la C;our a rendu un arrêt par le­
quel elle a dIt par 13 VOlX contre 3 qu'elle était com­
pétente pour connaître de l'appel de l'Inde et a rejeté
par 14 voix contre 2 cet appel.

1 Voir égaleme~t C.l.1. Recueil 1972, p. 12, 30, 46, 181 et
188; C.U. Recueil 1973, p. 3, 49, 93, 96, 99 et 135; C.U. An­
nuaire 1971-1972, nO 26; et C.U. Annuaire 1972.1973, nO 27.
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COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE PÊCHERIES

(Royaume-Uni c. Islande)
(République fédérale d'Allemagne c. Islande)

Ces deux affaires portent sur la décision prise par
l'Islande d'étendre de 12 à 50 milles à dater du
1er septembre 1972 sa zone de compétence exclusive sur
les pêcheries, décision que le Royaume-Uni et la Ré­
publique fédérale d'Allemagne considèrent comme con­
traire au droit international.

Le 17 août 1972, à la demande du Royaume-Uni
et de la République fédérale d'Allemagne, la Cour
a rendu, par 14 voix contre une, deux ordonnances
par lesquelles elle a indiqué à titre provisoire les me­
sures conservatoires suivantes : en attendant l'arrêt dé-­
finitif de la Cour, les parties doivent éviter tout acte
risquant d'aggraver le différend, l'Islande doit s'abste­
nir d'appliquer la décision ci-dessus mentionnée et les
navires de pêche immatriculés au Royaume-Uni et en
République fédérale doivent limiter leurs prises an­
nuelles dans la zone maritime islandaise à 110 000 et
119 000 tonnes respectivement.

Le 2 février 1973, la Cour a rendu deux arrêts par
lesquels elle s'est déclarée compétente en l'espèce.

Par deux ordonnances du lS février 1973, elle a
fixé au 1er août 1973 la date d'expiration pour le
dépôt des mémoires du Royaume-Um et de la Répu­
blique fédérale sur le fond et au 15 janvier 1974 la
date d'expiration pour le dépôt de contre-mémoires
de l'Islande sur le fond.

DEMANDE DE RÉFORMATION DU JUGEMENT N° 158
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES

(Avis consultatif)

Cette affaire a pour origine une demande de réfor­
mation du jugement n° 158 rendu le 28 avri11972 par
le Tribunal administratif des Nations Unies dans l'af­
faire Falfla c. le Secrétaire général (ATjDEC;158).

Le 20 juin 1972, le Comité des demandes de ré­
formation de jugements du Tribunal administratif a
décidé de demander un avis consultatif à la Cour sur
le point de savoir si le Tribunal avait omis d'exercer
sa Juridiction en l'espèce ou commis dans la procédure
une erreur essentielle ayant provoqué un mal-jugé.

EsSAIS NUCLÉAIRES

(Australie c. France)
(Nouvelle-Zélande c, France)

Ces deux affaires, introduites devant la Cour le
9 mai 1973, ont pour origine les essais nucléaires atme--
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g Ib'id., vingt-huitième session, Supplément nO 5 (A/900S),
4 Ibid., vingt-septième session, Annexes, point 8 de l'ordre

du jour, document A/88001/Rev.l, par. 15, e.
5 Pour les autres documents pertinents, voir Doeumentl

officiels de l'Assemblée générale, vingt~septième session, An·
nexes, point 90 de l'ordre du jour.

Quarrilme ptutie. - Questions jU1id~1UJ ,
i

On trouvera dans le rapport de la Cour à I:Assem. .
blée générale à sa vingt~huitième sessions de plus
amples renseignements sur ses activités du ter aoül
1972 au 31 juillet 1973.

AMENDEMENT À L'ARTICLE 22 DU STATUT DB U
COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE (SIÈGE DE LA \
COUR) ET AMENDEMENTS CONNEXES AUX ARTICLB! 1.'

23 ET 28 ,

Le 22 septembre 1972, l'Assemblée générale a 1
adopté une recommandation du Bureau4 selon laqueUe 1
le point intitulé "Amendement à l'Article 22 du Statul .
de la Cour internationale de Justice (siège de la Cour) i
et amendements connexes aux Articles 23 et 28" ne r
serait pas examiné à la vingt-septième session mais (ii

serait inscrit à l'ordre du jour provisoire de la vingt. !~
huitième session. li

!
EXAMEN DU RÔLE DE LA COUR INTERNATIONALE

DE JUSTICE

Le point intitulé "Examen du rôle de la Cour in· ~

ternationale de Justice" a été inscrit pour la première 1.•.•..•.:..
fois à l'ordre du jour de l'Assemblée générale à sa !
vingt-cinquième session. A cette session, ainsi qu'à i
la vingt-sixième session, l'Assemblée a, dans ses reso- i
lutions 2723 (XXV) du 15 décembre 1970 et 2818
(XXVI) du 15 décembre 1971, invité les Etats Mem­
bres et les Etats parties au Statut de la Cour inter·
nationale de Justice à présenter leurs vues et sugges·
tions concernant le rôle de la Cour.

A la vingt-septième session, la Sixième Commission
était saisie d'un rapport du Secrétaire général conte­
nant les réponses reçues des gouvernements (A!
8747 )5. La Commission a cependant remis l'examen
de la question à la session suivante et l'Assemblée
générale a décidé, le 18 décembre 1972, d'inscrire ce
point à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-huitième
session.

Autres activités

RApPORTS DE LA. COUR

La Cour a présenté à l'Assemblée générale, à sa
vingt-septième session, un rapport sur ses activités du
1er août 1971 au 31 juillet 19722• L'Assemblée géné­
rale en a pris note le 13 décembre 1972.

PROCÈS DE PRISONNIERS DE GUERRE 'PAKISTANAIS

(Pakistan c. Inde)

Cette affaire, introduite devant la Cour le 11 mai
1973, a pour objet le fait que, selon le Pakistan,
l'Inde se proposerait de livrer 195 prisonniers de guerre
pakistanais au Bangladesh, lequel aurait l'intention de
les mettre en jugement pour actes de génocide et
crimes contre l'humanité.

Les 4, 5 et 26 juin 1973, la Cour a entendu l'exposé
de vues du Pakistan sur une demande en indication
de mesures conservatoires également présentée par cet
Etat.

2 Documents officiels de l'Assemblée K~nérale, vingt-septième
session, Supplément nO 5 (A/870S).

sphériques effectués par la France dans la région du
Pacifique sud, essais que l'Australie et la Nouvelle­
Zélande considèrent comme contraires au droit inter­
national.

Par deux: ,ordonnances rendues le 22 juin 1973 par
8 voix: contre 6, la Cour a indiqué à titre provisoire,
en attendant son arrêt définitif dans chacune des deux
affaires, les mesures conservatoires tendant à ce que
chacune des parties veille à éviter tout acte qui ris­
querait d'aggraver ou d'étendre le différend ou de
porter atteinte aux droits de la partie adverse à obtenir
l'exécution de tout arrêt que la Cour pourrait rendre,
et en particulier à ce que le Gouvernement français
s'abstienne de procéder à des essais nucléaires provo­
quant le dépÔt de retombées radioactives sur les terri~

toires australiens ou néo-zélandais.
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CHAPITRE II

Commission du droit international

Vingt-quatrième session de la Commission

La Commission du droit internationaF a tenu sa
vingt-quatrième session à Genève du 2 mai au 7 juillet
1972. La plus grande partie de la session a été con­
sacrée à l'examen de la "succession d'Etats en matière
de traités" et de la "question de la protection et de
l'inviolabilité des agents diplomatiques et autres per­
sonnes ayant droit à une protection spéciale en vertu
du droit international". Sur ces deux questions, la
Commission a adopté un ensemble de projets d'articles.

Examen par l'Assemblée générale

Le 28 novembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2926 (XXVII) concernant le rapport
de la Commission sur les travaux de sa vingt-quatrième
session2 et dans laquelle elle a notamment recommandé
à la Commission de poursuivre ses travaux sur la res­
ponsabilité des Etats, de pousser plus loin l'examen
de la succession d'Etats en matière de traités, de pour­
suivre ses travaux sur la succession d'Etats dans les
matières autres que les traités, de poursuivre son étude
de la clause de la nation la plus favorisée et de pour­
suivre l'examen de la question des traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales. Elle a en outre
invité les Etats ainsi que les institutions spécialisées

1 Pour sa composition, voir Documents officiels de l'Assem.
blée générale, vingt-huitième session, Supplément no 10 (A/
9010/Rev.l), par. 2.

:1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vlnkt-septlime
session, Supplément nO 10 (A/8710/Rev.1). Pour d'autres docu­
ments pertinents, voir ibid., vingt-septième session, Annexes,
point 8S de l'ordre du jour.
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et les organisations intergouvernementales intéressées à
soumettre par écrit, dès que possible, leurs commen­
taires au sujet du projet d'articles établi par la Com­
mission du droit international en ce qui concerne la
prévention et la répression des infractions commises
contre les agents diplomatiques et autres personnes
ayant droit à une protection internationale. Par sa ré­
solution 2927 (XXVII) en date du 28 novembre
1972, l'Assemblée générale a recommandé que le vingt­
cinquième anniversaire de la Commission du droit
international soit célébré par l'Assemblée générale
d'une manière appropriée au cours de sa vingt-huitième
session.

Vingt~cinquième session de la Commission

La vingt-cinquième session de la Commission s'est
ouverte à Genève le 7 mai 1973 et doit se clore le 13
juillet. On trouvera dans le rapport que la Commission
présentera à l'Assemblée généraleS des détails sur ses
travaux au cours de cette session.

Le 15 mai, la Commission a élu M. Juan José
Calle y Callé (Pérou), M. C. W. Pinto (Sri Lanka),
M. Alfredo Marûnez Moreno (El Salvador) et sir
Francis Vallat (Royaume-Uni de Grande-Bretagn~et
d'Irlande du Nord) aux postes devenus tempora.l!e­
ment vacants à la suite du décès de M. Gonzalo Alcf­
var (Equateur) et de la démission de M. Nagendra
Singh (Inde), M. José Maria Ruda (Argentine) et
sir Humphrey Waldock (Royaume~Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord) élus juges à la Cour
internationale de Justice.

81bid., vingt-huitième session, Supplément n(J 10 (AI9010/
Rev.l).



CHAPITRE III

Conlmission des Nations Unies
pour le droit commercial international

· .La Commission des Nations Unies pour le droit com­
mercial internationa}l a continué à faire d'importants
progrès en matière d'unification et d'harmonisation du
droit applicable au commerce international.

· île rapport de la Commission sur les travaux de sa
cinquième session2, tenue à New York du 10 avril au
5 mai 1972, a été examiné par l'Assemblée générale à
sa vingt-septième session. Dans la résolution 2928
(XXVII) du 28 novembre 1972, l'Assemblée a félicité
la Commission des progrès réalisés et lui a Tecommandé
de poursuivre ses travaux. Dans la résolution 2929
(XXVII), adoptée le même jour, l'Assemblée a décidé
de convoquer en 1974 ;une conférence internationale de
plénipotentiaires pour conclure, sur la base du projet
d'articles établi par la Commission, une convention sur
la prescription en matière de vente internationale d'ob­
jets mobiliers corporels.

La sixième session de la Commission a eu lieu à
Genève, du 2 au 13 avril 1973. La Commission a con­
sacré la plus grande partie de <:ette session à l'examen
des rapports sur les travaux en cours du Groupe de

1 Pour la composition de la Commission, voir Documellt8
officiels de l'AssemMée génirale, vingt-cinquième session, Sup­
plément nO 28 (A/B02S etCorr.l. p. xv).
· 2 Documents officiel3 de 'l'Assemblée générale, vingt-septième
session, .Supplément· 11°17 CA/8n7), On trouvera d'autres
documents pertinents dlins ibid., vingt-septième session, An­
nexes, point B6 de l'ordre du jour, et dans Annuaire de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter­
national, volume Ill: 1972 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.73.V.6).
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li
travail sur la vente internationale des objets mobiliers i
corporels, du Groupe de travail sur les effets de cam- !
merce internationaux et du Groupe de travail de la ré­
glementation internationale des transports man

l
·tip:1es. '~.'.".:

ces groupes de travail préparent des projets de 01 sur f
chacun des. sujets sus-indiqués.

La Commission a adopté des mesures visant à pro- .
mouvoir l'unification et l'harmonisation du droit relatif '
à l'arbitrage commercial international, et elle a prié le
Secrétaire général de préparer un projet de règlement .
d'arbitrage qui serait utilisé à titre facultatif dans le corn- ~
merce international. La Commission a également prié 'i
le Secrétaire général de poursuivre ses travaux sur la f'
préparation d'une série de conditions générales unifor- .
mes qui pourraient être adoptées par les parties pour i
~~~~~~~~::acl~~~;~ons en vertu d'une transaction de Il.•.•.:.'.:,.

Conf()rmément à l'invitation qui lui en avait été faite i,
par l'Assemblée générale dans la résolution 2928
(XXVII), la Commission a prié le Secrétaire général de ~
recueillir auprès des gouvernements et des organisa­
tions internationales intéressées des renseignements con­
cernant les problèmes juridiques que posent les sOciétés
multinationales et leurs incidences sur le droit com­
mercial international.

Pour plus de détails sur la sixième session, on voudra
bien consulter le rapport établi par la Commission!.

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitiême
~f!~sio.n, Supplément nO 17 (A/9017).
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CHAPITRE IV

Autres questions juridiques

A. - Question de la définition de l'agression

EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'AsSEMBLÉE
GÉNÉRALE

Le rapport du Comité spécial. pour la question de
la définition de l'agressionl sur les travaux de sa
cinquième session, tenue à New York du 31 janvier au
3 mars 1972, a été soumis à l'Assemblée générale lors
de sa vingt-septième session2 • Le 14 décembre 1972,
l'Assemblée a adopté la résolution 2967 (XXVII),
dans laquelle elle a pris note des progrès que le Comité
spécial avait accomplis jusqu'alors dans son examen
de la question de la définition de l'agressdon et dans
l'élaboration du projet de définition, ainsi qu'il ressor~

tait de son rapport. Notant aussi la volonté commune
des membres du Comité spécial. de poursuivre leurs
travaux à partir des résultats déjà acquis et d'arriver
dans des délais suffisamment brefs à un projet de
définition, l'Assemblée a décidé que le Comité spécial
reprendrait ses travaux à Genève, conformément à la
résolution 2330 (XXII) de l'Assemblée générale en
date du 18 décembre 1967, le plus tôt possible après
le 1er avril 1973.

SIXIÈME SESSION DU COMITÉ SPÉCIAL POUR LA
QUESTION DE LA DÉFINITION DE L'AGRESSION

Conformément à la résolution 2967 (XXVII) de
l'Assemblée générale, le Comité spécial a tenu sa
sixième session à Genève du 25 avril au 30 mai 1973.
Le Comité spécial a décidé de constituer un groupe
de travail qui serait ouvert à toutes les délégations et
où celles-ci auraient un droit égal de participation et
de décision. Le Groupe de travail a été prié d'essayer
d'élaborer et de présenter au Comité spécial un pr.ojet
de définition de l'-agression. Le Groupe de travall a
présenté pour examen au Comité spécial un rapport
où figuraient un texte reprenant les rapports des
groupes de consultati?~ et du groupe de !édacti~n et
les projets de propOSItions et les observatIOns presen­
tés au cours de la session. Après un échange de vues
portant sur le rapport du Groupe. de travail, .l~ Comité
spécial en a prIS note et a déCIdé de le Jomdre en
annexe à son rapport à l'Assemblée générales.

1 Pour la composition du Comité spécial, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Sup-
plément nO 16 A (A/6716/Add.l), p. 9. .

2 Documents offiCiels de l'Assemblée générale, vingt-septIème
.session Supplément nO 19 (A/8719.) Pour les autres docu­
ments 'pertinents, voir ibid., vingt-septième session, Annexes,
l'oint 88 de l'ordre du jour.

S Ibid., vingt-huitième session, Supplément nO 19 (A/9019),
annexe Il., " '
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Le rapport du Comité spécial contenait le texte d'une
résolution par laquelle il recommandait que l'Assem­
blée générale, à sa vingt-huitième session, l'invite à
reprendre ses travaux en 1974.

B. - Mesures visant à prévenir
le terrorisme international

Par une note datée du 8 septembre 1972 (AI
8791) 4, l(l Secrétaire général a demandé l'inscription
à l'ordre du jour de la vingt-septième session de l'As­
semblée générale d'une question additionnelle intitulée
"Mesures visant à prévenir le terrorisme et autres
formes de violence qui mettent en danger ou anéan­
tissent d'innocentes vies humaines, ou compromettent
les libertés fondamentales". Sur la recommandation de
son Êùreau5, l'Assemblée générale a décidé, le 23
septembre, d'inscrire cette question à son ordre du
jour et de la renvoyer à la Sixième Commission, pour
examen et rapport, sous la forme modifiée suivante:
"Mesures visant à prévenir le terrorisme international.
qui met en danger ou anéantit d'innocentes vies hu­
maines, ou compromet les libertés fondamentales, et
études des causes sous-jacentes des formes de terrorisme
et d'actes de violence qui ont leur origine dans la
misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui
poussent certaines personnes à sacrifier des Voies hu­
maines, y compris la leur, pour tenter d'apporter des
changements radicaux".

Le 18 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3034 (XXVII), dans laquelle elle a décidé
de créer un Comité spécial du terrorisme international
composé de 35 membres6• Dans la même résolution,
l'Assemblée générale a invité les Etats à examiner d'ur­
gence le sujet et à soumettre leurs observations au Se­
crétaire général le 10 avril 1973 au plus tard, y compris
des propositions concrètes en vue de trouver une solu­
tion efficace au problème; elle a prié le Secrétaire gé­
néral de transmettre une étude analytique sur les
observations soumises par les Etats au Comité spécial
et elle 'a prié celui-ci d'examiner ces observations et
de présenter son rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa vingt-huitième session, en y joignant des re­
commandations en vue d'une coopération éventuelle
P9ur l'élimination rapide du problème.

4 Pour la note et les autres documents pertinents, voir Docu­
ments officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Annexes, point 92 de l'ordre du jour.

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document Aj8800/
Rev.1, par. 18.

B Pour la composition du Comité spécial, voir A/8993.
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Le Comité spécial doit se réunir au Siège de l'ONU
du 16 juillet au la août 1973. Le Comité rendra
compte de ses travaux dans son rapport à l'Assemblée
générale7•

C. - Respect des droits de l'homme
en période de conflit armé

Conformément aux résolutions 2852 (XXVI) et
2853 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du
20 décembre 1971, le Secrétaire .~énéral ~ présenté à
l'Assemblée lors de sa vingt-septleme sesSIOn, un rap­
port sur le'respect des droits de l'homme en période
de conflit armé (A/8781 et Corr.1)8. Ce rapport ré­
capitulait les résultats de la Conférence d'experts gou­
vernementaux SUr la réaffirmation et le développement
du droit international humanitaire applicable dans les
conflits armés, réunie par le Comité international de
la Croix-Rouge à Genève ~u 3 mai au 3 juin 1.972, et
contenait le texte d'un projet de protocole addltionnel
aux quatre Conventions de Genève d? 12 aoât. 1~49,
titre II (Blessés, malades et naufrages), SOumIS a la
sess10n plénière de la Conférence, ainsi que des ren­
seignements sur les activités exercées dans ce domaine
par certains organismes non gouvernementaux.

Le 18 décembre 1972, sur la recommandation de la
Sixième Commission (voir également troisième partie,
chap. 1er sect. 1) l'Assemblée générale a adopté la
résolutio~ 3032 CXXVII), dans laquelle elle s'est féli­
citée de ce que le Conseil fédéral suisse se fût déclaré
disposé à convoquer une conférence diplomatique sur
la réaffirmation et le développement du droit interna­
tional humanitaire applicable dans les conflits armés.
Dans la même résolution, l'Assemblée a engagé instam­
ment tous les gouvernements et invité le Comité inter­
national de la Croix-Rouge à continuer de s'efforcer,
par la voie de consultations, de provoquer un rap­
prochement entre les positions des gouvernements pour
faire en sorte que la conférence diplomatique envisagée
adopte des règles qui représentent un progrès substan­
tiel en ce qui concerne les problèmes juridiques fon­
damentaux liés aux conflits armés modernes et qui
contribuent de manière significative à alléger les souf­
frances causées par ces conflits; l'Assemblée a égale­
ment demandé à toutes les parties à des conflits armés
de respecter les règles humanitaires internationales ap­
plicables, en particulier les Conventions de La Haye
de 1899 et de 1907, le Protocole de Genève de 1925
et les Conventions de Genève de 1949, et de faire en
s'Orte que leurs forces armées soient instruites de ces
règles et que la population civile en soit informée;
l'Assemblée a prié le Secrétaire général de favoriser
l'étude et l'enseignement des principes du respect des
règles humanitaires internationales applicables en pé­
riode de conflit armé, de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-huitième session, Sur les faits
nouveaux pertinents intervenus dans ce domaine et
d'établir le plus tôt possible une étude portant sur les
règles existantes du droit international relatives à l'in­
terdiction ou à la restriction de l'emploi de certaines
armes.

7 Documents officiels de l'Assemhlée générale, villgt-huiti~me
session, Supplément nO 30 (A/9030).

8 Pour les autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemhlée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 49 de l'ordre du jour.
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D. - Conférence internationale de plénipoten­
tiaires sur la représentation des Etats dans
leurs relations avec les organisations inter­
nationales

Dans sa résolution 2780 (XXVI) du 3 décembre
1971, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport
de la Commission du droit international sur les tra­
vaux de sa vingt-troisième session9 et ayant noté avec
satisfaction que, lors de cette session, la Commission
avait adopté un projet d'articles sur la repré~entMion

des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales comme base d'une convention, a ex­
primé le vœu qu'une convention internationale SOlt ;
élaborée et conclue rapidement et a décidé d'inscrire
à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-septième ses­
sion une question intitulée "Représentation des Etals
dans leurs relations avec les organisations internatio­
nales".

Dans sa résolution 2966 (XXVII) du 14 décembre,
1972, l'Assemblée générale, ayant pris acte du rapport fi'
du Secrétaire général (A/8753 et Add.1 à 3)10, a ;
décidé qu'une conférence internationale de plénipoten- ..
tiaires serait convoquée dès que possible et .a ~gaJe- 1.
ment décidé d'inscrire à l'ordre du jour provlSoue de r
sa vingt-huitième session une question intitulée "Con· ,
férence internationale de plénipotentiair7s sur la re· i

présentation des Etats dans leurs relations avec lei !
organisations internationales" pour que l'Asset;n~lée i
générale puisse examiner la question de la particIpa: l'
tion à la conférence, de la date et du lieu de celle-cI li
et d'autres questions connexes. ~

E. - Question de l'envoi aux Etats d'invitatioll$ ~
spéciales à devenir parties à la Convention
de Vienne sur le droit des traités et à la 1

Convention sur les missions spéciales 1

Le 22 septembre 1972, l'Assemblée générale a dé- r
cidé sur la recommandation de son Bureaul1, de ne 1

pas 'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt~septièmeEe~· t
sion les questions intitulées "Déclaration sur la parti',
cipation universelle à la Convention de Vienne sur 1

le droit des traités" et "Question de l'envoi d'invita· l,
tions spéciales aux Etats qui ne sont pas membres de .
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une!
institution spécialisée ou de l'Agence internationale de
l'énergie atomique ou ne sont pas parties au Statut
de la Cour internationale de Justice pour qu'ils d~­
viennent parties à la Convention sur les missions ~pe·

cîales". L'examen de la première de ces questl~ns

avait été ajourné lors des vingt-quatrième, vingt-cm"
quième et vingt-sixième sessions, et celui de la cleu· 1

xième lors des vingt-cinquième et vingt-sixième ses·,
sions. L'Assemblée a décidé d'inscrire les deux ques" 1
tion~ à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-huitième
sesSIOn. •

oDocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixi~nJe t
session, Supplément nO 10 (A/8410/Rev.1). t<

10 Pour les autres documents pertinents, voir Dt?cumenlJ 1

officiels de l'Assemblée gén~rale, vingt-septième seSSIon, Ar,· t
nexes, point 87 de l'ordre du jour. .

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document
A/S800/Rev.1, al. c et d, par. 15. ~"



',.

Les travaux que le Comité des utilisations pacifiques
du fond des mers et des océans au-delà des limites de
la juridiction nationale a consacrés aux préparatifs de
la conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer, qui doit être convoquée conformément aux dis­
positions des résolutions 27S0 C (XXV) du 17 dé­
cembre 1970 et 3029 A (XXVII) du 18 décembre
1972, sont relatés dans la première partie, à la section
D du chapitre IV.

151bid., vingt-septième session, Annexes, points 28, 29 et 37
de l'ordre du jour, document A/8771.

161bid., vingt-huitième session, Supplémimt nO '20 (A/9020).
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sur les prmcIpes régissant l'utilisation pllr les Etats
de satellites artificiels de la Terre aux fins de la télé­
vision directe15, a considéré qu'il était nécessaire d'éla­
borer ces principes en vue de conclure un accord ou
des accords internationaux, et elle a prié le Comité
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé­
rique d'entreprendre dès que possible l'élaboration de
ces principes (voir également première partie, chap. IV,
sect. C).

Ces décisions ont servi de directives au Sous-Comité
juridique pour les travaux de sa douzième session,
tenue au Siège de l'ONU du 26 mars au 20 avril 1973.
Le Sous-Comité juridique a pris note du texte de six
dispositions du projet de traité concernant la Lune
et cIu texte du préambule et de la articles ainsi que
du titre du projet de convention sur l'immatriculation
des objets spatiaux (voir A/AC.lOS/llS), tels que le
Groupe de travail du Sous-Comité les avait approuvés
après avoir examiné un certain nombre de propositions
formelles ou officieuses. Le Sous-Comité a recom­
mandé que le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique ne ménage aucun effort
pour terminer l'élaboration des deux projets à sa
prochaine session, en juin-juillet 1973, afin qu'ils
puissent être présentés pour adoption à l'Assemblée
générale à sa vingt-huitième session.

Faute de temps, le Sous-Comité n'a pu examiner
les autres points inscrits à son ordre du jour confor­
mément à la décision susmentiOl\mée de l'Assemblée
générale. Certaines délégations omt toutefois pris posi­
tion sur ces questions au cours du débat général. Deux
propositions, ayant trait l'une aux satellites de radio·
diffusion directe et l'autre aux activités menées au
moyen de satellites de télédétection des ressources
terrestres, ont été présentées par l'URSS (A/AC.10S/
115, annexe III). Le Sous-Comité a également
estimé que le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique voudrait peut-être, lors
de sa prochaine session, examiner la question d'une
modification des priorités assignées aux questions in~­
crites à l'ordre du jour du Sous-Comité.

On trouvera de plus amples renseignements dans le
rapport du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extraMatmosphérique à l'Assemblée générale16•

H. - Aspects juridiques des utilisations paci­
fiques du fond des mers et des océans
au-delà des limites de la juridiction na­
tionale et préparatifs en vue d'une con-
férence des Nations Unies sur le droit de

la mer

Chapitre IV. - Autres questions juridiques

G. - Aspects juridiques des utilisations paci­
fiques de 11espace extra-atmosphérique

12 Pour les autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 89 de l'ordre du jour. '

18 Résolution 2777 (XXVI) de l'Assemblée générale, annexe.
i4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième

session, Supplément nO 20 (A/8720).

Le fRit le plus marquant a été l'entrée en vigueur,
le 1er septembre 1972, de la Convention sur la res­
ponsabilité internationale pour les dommages causés
par des objets sp~.tiaux13.

A sa quinzième. session, t~nue au; ~iège d~ .1'~NU
du S au 1S septembre 1972, le COmIte des utilIsations
pacifique~ de l'espace extra·~atmosphérique a félicité
son Sous-Comité juridique d'avoir adopté, lors de sa
onzième session, le texte du préambule et de 21 articles
d'un projet de traité concernant la Lune et d'avoir
élaboré le texte du préambule et de 9 articles d'un
projet de convention sur l'immatriculation des objets
spatiaux (voir A/AC.10S/101). Cependant, certaines
questions ;oulevées par les deux projets restaient en­
core en suspens. En conséquence, dans sa résolution
291S (XXVII) du 9 novembre 1972, rAssemblée gé­
nérale est convenue que le Sous-Comité juridique de­
vrait poursuivre en priorité ses travaux relatifs aux
deux projets. Elle a également exprimé l'espoir que
le Sous-Comité juridique examinerait prochainement
d'autres questions énumérées dans le rapport du Co­
mité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo­
sphérique14, à savoir les questions relatives à la défi·
nition de l'espace extra-atmosphérique, à l'utilisation
des satellites pour la télévision directe et aux activités
menées au moyen de satellites de télédétection des
ressources terrestres. Dans sa résolution 2916 (XXVII)
du 9 novembre 1972, l'Assemblée générale, ayant pris
acte d'un projet de convention présenté par l'URSS

F. - Nécessité d l examiner les propositions con­
cernant la révision de la Charte des Nations
Unies

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale
était saisie d'un rapport du Secrétaire général présenté
en application de la résolution 2697 (XXV) et conte­
nant les vues et les propositions de 32 Etats Membres
sur l'opportunité d'une révision de la Charte (A/
8746 et Add.1 à 3) 12.

Dans sa résolution 2968 (XXVII) du 14 décembre
1972, l'Assemblée générale a constaté que moins d'un
quart des gouvernements des Etats Membres avaient
communiqué au Secrétaire général leurs observations sur
une révision de la Charte et qu'il n'était pas possible
de dégager de leurs réponses un courant général d'opi­
nion; elle a reconnu qu'une révision de la Charte qui
ne bénéficierait pas de l'appui général militerait contre
le résultat souhaité, à savoir le renforcement de l'effi­
cacité de l'ONU; elle a prié le Secrétaire général d'in­
viter les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore
fait à lui communiquer avant le 1er juillet 1974 leurs
vues sur l'opportunité d'une révision de la Charte et
leurs propositions concrètes à cet égard, et de pré­
senter à l'Assemblée, lors de sa vingt-:t'euvième ses­
sion, un rapport où seraient exposées les vues et pro­
positions qui lui auraient été communiquées.

'. ,, ,
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1.- Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la
diffusion et d'une compréhension plus large
du droit international

Conformément à la résolution 2838 (XXVI) de
l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1971,
20 bourses pour l'étude du droit international ont été
octroyées en 1972 par l'ONU et l'UNITAR, dans le
cadre d'un programme de bourses administré en com­
mun. En mars 1973, l'UNITAR a organisé au Vene­
zuela un cours régional de formation et de perfection­
nement dans le domaine du droit international destiné
à des ressortissants de pays d'Amérique latine et des
Antilles (voir aussi cinquième partie, chap. II), et il a
entrepris la préparation d'un colloque régional qui doit
se tenir en Asie en 1974. La question de la formation
et de l'assistance dans le domaine du droit commercial
international a été étudiée par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
à sa sixième session, qui a eu lieu en avril 1973 ; la Com­
mission a accordé une attention particulière aux pro­
positions tendant à organiser un colloque à l'inten­
tion des professeurs et des enseignants éventuels de
droit commercial international et à ,octroyer des bourses
qui permettraient aux ressortissants de pays en voie
de développement d'acquérir une expérience accrue en
effectuant des stages dans des établissements commer­
ciaux et financiers de pays développés (voir aussi qua­
trième partie, chap. III). En 1972, l'UNESCO a
accordé quatre bourses d'études supérieures et elle a
fourni une aide à des projets du PNlJD destinés à
renforcer l'enseignement du droit international dans
deux établissements d'Afrique.

En octobre 1972, le Secrétaire général a fait rapport
au Comité consultatif pour le Programme d'assistance
des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus
large du droit international17 sur les mesures prises
aux fins du programme établi pour 1972 ou envisagé
pour 1973. Le Secrétaire général présentera son pro­
chain rapport sur le Programme à l'Assemblée géné­
rale lors de sa vingt-huitième session.

J. - Annuaire juridique des Nations Unies

A la vingt-septième session de l'Assemblée géné­
rale, le Secrétaire général, dans un rapport sur le pro­
gramme de publications périodiques (A/8851), a pro­
posé divers changements dans la présentation de
l'Annuaire juridique des Nations Unies, tel qu'il avait
été établi par la résolution 1814 (XVII) du 18 dé­
cembre 1962. La Sixième Commission, à qui cette
question avait été renvoyée pour ..··lmen préalable, a
confié son examen à un groupe lae travail composé de
12 Etats Membres. Le Groupe de travail a approuvé
les propositions du Secrétaire général et présenté un
projet de résolution à la Sixième Commission pour
approbation.

Le 18 décembre 1972, ce projet de résolution, qui
avait été approuvé par la Sixième Commission et

17 Pour la composition du Comité consultatif, voir la résolu­
tion 2838 (XXVI) de l'Assemblée générale.
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transmis à l'As§emblée générale par l'intermédiaire
de la Cinquième Commission18, a été adopté par
l'Assemblée générale en tant que résolution 3006
(XXVII). Aux termes de cette résolution, l'Assem­
blée a décidé que l'Annuaire juridique des Nations
Unies contiendrait désormais la documentation énu­
mérée dans l'annexe à !Jdite résolution.

K. - Traités et conventions multilatérales

ENREGISTREMENT ET PUBLICATION DES TRAITÉS
ET ACCORDS INTERNATIONAUX

Pendant la période comprise entre le 16 juin et le
30 septembre 197219, 246 traités et accords interna­
tionaux au t0tal ont été enregistrés au Secrétariat:
171 à la demande de 13 gouvernements, 61 à la
demande de quatre institutions spécialisées et d'une
organisation internationale et 14 d'office. Sept traités
et accords au total ont été classés et enregistrés, dont
trois à la demande de deux institutions spécialisées et
quatre à la demande du Secrétariat. Le nombre total
de traités et d'accords enregistrés ou classés et inscrits
au répertoire du 14 décembre 1946 au 30 septembre
1972 s'élevait donc à 177132°, En outre, pendant la
période qui a pris fin le 30 septembre 1972, 185 dé­
clarations certifiées ont été enregistrées ou classées et
inscrites au répertoire, portant ainsi à 8228 le nombre
total de déclarations certifiées enregistrées ou classées
et inscrites au répertoire à la date du 30 septembre
1972.

Du 16 juin 1972 au 15 juin 1973, le Secrétariat
a publié 36 volumes du Recueil des Traités.

NOUVEAUX TRAITÉS MULTILATÉRAUX
DONT LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL EST OÉPOSITAIRE

Depuis la publication du dernier rapport, les traités
suivants ont été déposés auprès du Secrétaire général:
Accord européen (avec annexe) complétant la Con­
vention ·sur la circulation routière ouverte à la signature
à Vienne le 8 novembre 1968 (fait à Genève le 1er mai
1971); Accord européen (avec annexe) complétant la
Convention sur ,la signalisation routière ouverte à la
signature à Vienne le 8 novembre 1968 (fait à Genève
le 1er mai 1971); Accord international sur le cacao,
1972 (ouvert à la signature à New York du 15 novem­
bre 1972 au 15 janvier 1973); Convention douanière
relative aux conteneurs, 1972 (faite à Genève le
2 décembre 1972) .

18 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document AI
8978.

19 Après cette date, et jusqu'au 15 juin 1973, 688 traités et
accords internationaux et 414 déclarations certifiées ont été
reçus par le Secrétariat et doivent encore être enregistrés ou
classés et inscrits au répertoire.

20 Ce chiffre a été corrigé de façon à inclure 716 traités ou
accords internationaux dont il n'a pas été tenu compte, par
erreur, dans les chiffres indiqués dans les rapports précédents
de 1954 à 1972. Le chiffre qui figure dans le rapport présenté
à l'Assemblée générale à sa neuviême session (A/2663) aurait
donc dtl être S 221; il aurait fallu ajouter 705 aux totaux indi­
qués dans les rapports ultérieurs jusqu'au IS juin 1971 si bien
que le chiffre qui figure dans le rapport soumis à l'Assemblée à
sà vingt-septième session (AI8701) aurait da être 17460•.
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Chapitre IV. - Autres questions juridiques

SIGNATURES, RATIFICATIONS, ADHÉSIONS, ETC.;
TRAITÉS EN VIGUEUR

Le nombre de traités multilatéraux pour lesquels le
Secrétaire générm. exerce ~es fonctions de dépositaire
s'élève maintenant à 243.

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, 36 signatures au total ont été apposées à ces
traités et 312 instruments de ratification, d'adhésion,
etc., 'ainsi que diverses notification,s et communkations
y relatives, ont été reçus par le Secrétaire général.

Deux cent quatre de ces traités sont entrés en vi­
gueur, dont le traité suivant qui est entré en vigueur
depuis le 16 juin 1972 : Convention pour ~a protection
des producteurs de phonogrammes contre la repro­
ducti.on non autorisée de leurs phonogrammes (faite
à Genève le 29 octobre 1971; entrée en vigueur le
18 avril 1973).

ACTE GÉNÉRAL RÉVISÉ POUR LE RÈGLEMENT PACIFIQUE
DES DIFFÉRENDS INTERNATIONAUX

Pendant la période considérée, il n'y a eu auoun
changement en ce qui concerne i'Acte génér'al révisé
pour le règlement pacifique des différends internatio­
naux, approuvé par l'Assemblée générale dans sa réso­
lution 268 (III) du 28 avril 1949.

L. - Privilèges et immunités

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET LES IMMUNITÉS
DES NATION UNIES

Au cours de l'année considérée, la Guyane a aahéré
à la Convention. Le nombre des Etats parties à ladite
Convention est donc de 107.

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Cuba 'a adhéré à fa Convention et Fidji y a succédé.
Soixante-dix-sept Etats sont maintenant parties à cette
convention.

ACCORDS ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
ET DES ETATS MBMBRES CONTENANT DES DISPOSI­
TIONS RELATIVES AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Les accords types conclus pendant ~'année, relatifs
aux activités du PNUD et du PISE ou à l'organisation
de séminaires ou de groupes d'experts dans divers
Etats Membres, contenaient des dispositions relatives
aux privilèges et immumtés. Un accord spécial a été
conclu avec ~e Panama concernant les dispositions à
prendre pour les réunions du Conseil de sécurité qùi
se sont tenues à Panama du IS au 21 mars 1973 (voir
première partie, chap. IV, sect. U).

M. - Relations avec le pays hôte

Le Comité des relations avec le pays hôte21 a tenu
six séances en juin, juillet et aoftt 1972. Au cours de
sa séance du 23 juin, le Comité a créé un groupe de

21 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'Assemblée gênérale, vingt.huitième session, Supplément
nO 26 (A/9026), par. 3.
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travail de '7 membres afin d'examiner les questions,
relevant du mandat du Comité, qui ne concernaient
P3S Ja sécurité des missions permanentes et de leur
personnel.

Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
'générale à sa vingt-septième session22, le Comité des
·relations avec le pays hôte a inclus une série de recom­
m'andations sur les mt~sures à prendre par le pays
hôte pour garantir la sécurité des missions permanentes
et de leur personnel. Le rapport traitait également des
questions examinéles par le Comité ·et son groupe de
travail. TI contenait en annexe un résumé des vues
exprimées par les Etats Membres concernant les mesu­
res nécessaires pour assurer à l'avenir la sécurité des
missions et des membres de leur personnel qui leur
avaient été demandées conformément au paragraphe 9
de la résolution 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale.

Le 18 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3033 (XXVII), dans laquelle elle a
condamné tous les actes de violence, attaques terror1s~{'.-.s

et actes de harcèlement dirigés con,tre les missions ou
leur personnel, estimé nécessaire que des mesures
actives soient pri'ses pour améliorer les relations entre
la communauté diplomatique et la communauté locale
afin d'assurer l'existence de conditions favorables au
fOùctionnement efficace de l'Organisation des Nations
Unies et des missions accréditées auprès d'elle et décidé
que le Comité des relations avec le pays hôte devait
poursuivre ses travaux en 1973.

Dans la même résolution, l'Assemblée générale s'est
félicitée de l'adoption, le 24 octobte 1972, de la loi
relative à la protection des agents officiels étrangers et
des hôtes officiels des EtatoS-Unis (voir A/8871/Rev.l).

En 1973, le Comité des relations avec le pays hôte
a continué à 3~intéresser à toutes les questions de
sécurité et il a également examiné les rapports de
son groupe de travail. Ce dernier 'a achevé ses travaux
sur .les questions relatives aux relations extérieures de
!La communauté des Nations Unies dans ia ville hôte,
à la délivrance de pièces d'identité aux membres des
familles des agents diplomatiques ainsi qu'au personnel
non diplomatique des missions et à l'accélération des
procédures douanières. Le Groupe de travail poursuit
son examen de toutes les autres questions qui relèvent
de sa compétence.

On trouvera de plus amples iI'enseignements sur les
activités du Comité des relations 'avec le pays hôte dans
son rapport à l'Assemblée 'générale23.

N". - Réclamations internationales

Aucun progrès n'a été accompli dans la voie du
règlement des réclamations présentées par le Secrétaire
général à Israël, à la Jordanie et à l'Egypte en ce
qui concerne les pertes subies par l'Organisation des
Nations Unies au cours des événements et des hostilités
de 1967 au Moyen-Orient. D'une manière générale, la
situation est restée telle qu'elle était décrite dans la
section 1 du chapitre IV de la quatrième partie du

22 Documents officiels de l'A.ssemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 26 (A/8726). Pour les autres docu­
ments pertments, voir ibid., vingt-septième session, Annexes,
point 91 de l'ordre du jour.

281bid., vingt-huitième session, Supplément nO 26 (A/9026).
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P. - Comité des demandes de réform,ation
de jugements du Tribunal administratif

Le Comité des demandes de réformation de juge­
ments du Tribunal administratif, créé en vertu de
l'article Il du statut du Tribunal administratif des
Nations Unies (AT/11/Rev.4), ·a tenu sa onzième
session au Siège de l'Organisation des Nations Unies
du 20 novembre au 14 décembre 1972, afin d'examiner
deux demandes de réfOil'mation concernant, la première,
le jugement n° 163 (AT/DEC/163) et, la deuxième,
le jugement nO 165 (AT/DEC/165).

Dans son rapport (AIAC.86/15), le Comité a indi­
qué qu'il avait décidé à l'unanimité qu'aucune de ces
demandes ne reposait sur des bases sérieuses au sens
de l'article Il du statut du Tribunal et qu'il avait conolu
en conséquence qu'il n'y avait pas lieu de prier la
Cour internationale de Justice de donner un avis con­
sultaill.

A la séance qu'il a tenue le 5 juin 1973, le Comi.té
a examiné la question de la recevabilité d'une de­
mande de réformation concernant le jugement n° 172
(AT/DEC/172) du Tribunal administratif, ·cette de­
mande ayant été présentée après l'expiration du délai
de 30 jours suivant le jugement stipulé à l'article Il
du statut du Tribunal adm.inistratif des Nations Unies.
Le Comité a conclu que ~a dtîmande n'était pas
recevable (A/AC.86/16).

O. - Tribunal administratif des Nations Unies

Le Tribunal administratif des Nations Unies a siégé
à New York du 25 septembre au 20 octobre 1972
et à Genève du 19 mars au 6 avril 1973. TI a examiné
16 affaires et tenu sa session plénière annuelle con­
sacrée à l'examen de questions relatives à son fonction­
nement.

Les jugements rendus à la session de New York ont
été publiés (ATIDECI159 à 166); ~a liste des affaires
examinées à cette 'Session figure dans la note adressée
par le Tribunal administratif à l'Assemblée générale
lors de sa vingt-septième session (A/INF/151).

Lies jugements rendus à la session de Genève ont
été publiés (AT/DEC/167 à 174); la liste d.es affaires
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•.' rapport: de Pannée dernière. Comme les années précé- examinées à cette session figurera dans la note que le
~ dentes, des rappels ont été envoyés aux différents Tribunal administratif adressera à ~'Assemblée générale
li gouvernements, mais ceux-ci n'y ont pas donné suite [ors de sa vingt-huitième session.
~ pendant la période sur laquelle porte le présent .
J rapport. En outre, les jugements du Tribunal administratif
~ . .. . . . sont résumés dans le chapitre V de PAnnuaire juridique
:1 BIen que les diSCUSSions se 'SOIent poursU1vles, auoune des Nation'S Unies.
J réponse n'a encore été reçue du Pakistan en ce qui
'J concerne la demande présentée par le Secrétaire général
1eu égard à la perte, en 1965, d'un aéronef affrété au
! Canada par l'Organisation des Nations Unies. L'avion
! avait été détruit à l'aéroport de Srinagar par des avions
1 pakistanais.

1 Le Secrétaire général a envoyé une nouvelle com-
1 munication à l'Inde pour appuyer la demande relative

à la destruction, en 1971, d'un autre avion placé à la
disposition de l'Organisation par le Canada. Cet avion
avait été détruit à la suite d'une attaque aérienne in­
dienne contre l'-aéroport de Chaklala, à Rawalpindi.
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davantage en fonction de thèmes généraux. De même,
on a pris davantage en considération les intérêts et
préoccupatiolls propres aux nombreux publics que des­
sert le Service de l'information, compte tenu de la di­
versité des contextes culturels et linguistiques et des
autres situations spécifiques dans les différentes parties
du monde.

Outre le reportage détaillé de presque toutes les ac­
tivités des Nations Unies, qu'il a continué d'assurer par
l'intermédiaire de tous les moyens d'information aux­
quels il avait accès, le Service de l'information s'est
attaché en particulier à diffuser des informations sur
les diverses causes universelles épousées par l'Assem­
biée générale, y compris le desarmement, la deuxième
Décennie des Nations Unles pour le développement~ la
décolonisation et la lutte contre le racisme et l'apartheid.
Un groupe spécial chargé de la liaison avec les diffé­
rents secteurs de l'information a été mis à la disposition
de la Conférence internationale d'experts pour le sou­
tien des victimes du colonialisme et de rapartheid en
Afrique australe, tenue à Oslo du 9 au 14 avril 1973.

Les préparatifs ont commencé pour la Journée mon­
diale d'information sur le développement, en 1973,
pour la célébration du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration univ~rselle des droits de l'honnne
et pour l'Année mondiale de la population, en 19?4.

Dans la résolution 3047 (XXVII) du 19 décembre
1972, l'Assemblée générale a expr1mé l'opinion que les
visites guidées étaient conçues essentiellement comme
un service d.'information du public et comme un moyen
de faire connaître aux visiteurs les buts de l'Orgamsa­
tion, et elle a prié le Secrétaire général de prendre les
mesures voulues pour renforcer le fonctionnement des
services à l'intention du public qui relèvent du Service
de l'information, en vue d'accroître leur efficacité.

Certains aspects des activités du Service· de l'informa­
tion pendant la période considérée sont. étudiés plus
en détail dans le rapport sur les politiques et activités
de l'ONU dans le domaine de l'information, que le
Secrétaire général a soumis à l'Assemblée générale à
sa vingt-septième session (A/C.5/145Z). Un nouveau
rapport doit être présenté à l'Assemblée à sa vingt­
huitième session.

Action dans le domaine de l'information publique

CHAPITRE PREMIER

Le S;~rvice de l'information, par l'ir~ermédiaire de
ses quatre divisions (presse et publications, radio et
moyens visuels, relations extérieures, Centre de l'infor­
mation économique et sociale), a continué à remplir sa
fonction principale consistant à favoriser dans toute la
mesure possible, chez tous les peuples du monde, une
compréhension de l'œuvre et des buts des Nat;ons Unîes,
basée sur des informations 'suffisantes, comme le lui
avait demandé l'Assemblée générale dans l'annexe 1
à sa résol~tion 12 (1) du 13 février 1946, ainsi que
de nombreuses fonctions supplémentaires et plus pré­
cises concernant l'information, conformément à des
mandats donnés au Secrétaire général par l'Assemblée
et par d'autres organes directeurs. Le Service de l'in­
for·mation a été assisté dans cette tâche par le Groupe
consultatif de l'information, reconstitué et élargi, qui a
été réuni par le Secrétaire général du 11 au 13 sep­
tembre 1972, puis les 17 et 18 avril 1973, pour le
conseiller sur les politiques et les activités de l'Organi­
sation dans le domaine de l'information.

Les moyens dont disposait le Service de l'informa­
tion comprenaient des réunions Jt des conférences d'in­
formation, des communiqués et des bulletins de presse,
des publications, des émissions et des programmes de
radio et de télévision, des films, des photographies et
des panneaux muraux, les centres d'information des
Nations Unies dans le monde entier, des réunions d'in­
formation à l'intention des organisations non gouverne­
mentales, des programmes de stage, des visites guidées
des bâtiments des Nations Unies, des réunions d'infor­
mation de groupes, des conférences données par des
fonctionnaires d'!1 Secrétariat, des réponses à des de­
mandes de renseignements, des "rencontres" entre d'im­
portantes personnalités du monde politique et économi­
que et des représentants de la presse, des colloques et
des séminaires. De nouveaux progrès ont été réalisés
dans la publication en plusieurs langues non officielles
de la documentation et des programmes du Service de
l'information.

Pendant la période considérée, les premières disposia

tions ont été prises en vue de rendre plus efficaces les
activités d'information de l'Organisation, en changeant
peu à peu l'optique du Service de l'information de'
façon qu'il opère moins en fonction des moyens d'in­
formation de masse, comme il en avait l'habitude, et
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CHAPITRE II

Institut des Nations Unies pour la formation

et la recherche

Le 1er septembre 1972, un scientifique, M. Davidson
Nicol, ancien président de l'Université de la Sierra
Leone et ancien représentant permanent de la Sierra
Leone auprès de l'Organisation des Nations Unies, est
devenu Directeur général de l'UNITAR. Le mandat des
membres du Conseil d'administration est arrivé à ex­
piration le 13 mars 1973 et un nouveau Conseil! a été
nommé par le Secrétaire général, en consultation avec
le Président de l'Assemblée ,générale et le Président du
Conseil économique et 'social. Conformément à un
amendement à son statut, le Conseil se composera de
24 membres au maximum, au lieu de 18.

Le thème commun aux études de l'UNITAR con­
tinue à être l'efficacité avec laquelle l'ONU atteint
ses principaux objectifs, eu égard en particulier aux
questions concernant directement la capacité, la s:auc­
ture, les fonctions et les procédures de l'Organisation,
ainsi que les problèmes rencontrés dans l'application des
décisions.

Les études de l'UNITAR ont progressé en quantité
et en variété, et sont désormais au nombre de 43. Pen­
dant la période considérée, huit études ont été publiées,
notamment: The United Nations and the News Media2 ;

The .Relations between the Council of Europe and the
United NationsS; Relations between the United Nations
and Non-UN Regional Intergovernmental Organiza­
tions4; L'action discrète: une étude des bons offices
exercés par le Secrétaire général de l'ONU pour la cause
de la paix5, ainsi qu'un rapport contenant les recom­
mandations des Journées d'études internationales sur la
documentation des Nations Unies et d'autres organisa­
tions intergouvernementales, organi8ées sous les auspices
de l'UNITAR6• Quatre autres études sont en prépara­
tion, notamment une étude fondamentale sur les relations
entre l'Organisation des Nations Unies et l'OUA, un
rapport sur le Colloque de l'UNITAR sur la situation
des femmes aux Nations Unies et une étude sur les mo­
tivations et les facteurs de la migration internationale
et du retour du personnel qualifié. On trouvera à l'an­
nexe II du rapport du Directeur général une liste dé­
taillée des publications de l'UNITAR7.

1 Pour la composition du Conseil, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément
n° 14 (A/9014), annexe J.

2UNITAR ST/7.
3 UNITAR Regional Study No. 1.
~ UNlTAR Conference Reports No. 3.
lSUNITAR PS No. 6.
6 UNITAR/EUR SEM.1/REP.1.
7 Documents officiels de l'Assemblée gbiérale) vingt-huitième

session, Supplément n° 14 (A/9014).

L'UNITAR a développé et amélioré ses activités de
formation et a, en. outre, renforcé ses services à l'in­
tention des stagiaires et des chercheurs qui viennent
y travailler. Les programmes de formation sont conçus
essentiellement à l'intention des fonctionnaires nationaux
et internationaux et assurent une formation prati.que
aux diplomates et aux membres des délégations auprès
de l'Organisation des Nations Unies. Au début de la
vingt-septième session de l'Assemblée générale, l'Insti­
tut a organisé la série' annuelle de séminaires SUI le
fonctionnement et les procédures de l'Assemblée, aux­
quels ont participé plus de 75 membres des délégations.
L'UNITAR a également organisé des cours spécialisés
sur les procédures de règlement pacifique des différends
sous les auspices de l'ONU et sur les structures ré­
gionales de l'ONU et des organisations apparentées,
auxquels ont participé environ 80 membres des déléga­
tions et du Secrétariat. En avril 1973, l'Institut a or­
ganisé sa série annuelle de séminaires sur l'organisation
et le fonctionnement du système des Nations Unies à
l'intention des nouveaux membres des missions perma­
nentes. En outre, il a fourni des services de formation
spécialisée ad hoc à des fonctionnaires des services di­
plomatiques. Un programme de ce genre, composé de
conférences, de séminaires et de réunions d'information
organisés par le Service de la formation à l'intention de
ses stagiaires d'été, a été mis au point à l'intention de
huit nouvelles recrues du Service diplomatique mexicain.

En matière de développe~.L1ent, les programmes de
fOImation de l'Institut ont consisté essentiellement en
programmes régionaux à l'intention des fonctionnaires
nationaux. Des séminaires régionaux sur les problè­
mes d'achats internationaux ont été organisés avec l'as­
sistance financière de l'Office suédois de dévelOPPement
international à Nairobi, Bangkok, Dakar et Santiago du
Chili, et ont permis à plus de 60 fonctionnaires natio­
naux cl'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine d'étudier les
aspects techniques des achats internationaux.

Conformément aux résolutions 2099 (XX) du 20
décembre 1965 et 2638 (XXVI) du 18 décembre
1971 de l'Assemblée générale, l'Institut a organisé à
Caracas en mars 1973 un cours régional de formation
et d'entretien en matière de droit intemat~onal pour
l'Amérique latine; le Gouvernement vénézuélien a four­
ni les services d'accueil aux fonctionnaires nationaux
de rang supérieur et aux chercheurs. Comme les an­
nées précédentes, l'Institut a mené à bien le program­
me de bourses ONU-UNITAR en matière de droit
international, dont ont bénéficié 20 for'ctionnaires et
universitaires de pays développés et en vùie de dévelop­
pement (voir également quatrième partie, chap. IV,
sect. 1).
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81bid., vingt-septième session, Supplément n° J4 (A/8714
et Corr.l). Pour les autres documents pertinents, voir' ibid.,
vingt-septième session, Annexes, point 4S de l'ordre (î\~ jour.

DIbid., vingt-huitième session, Supplément n° 14 (A/9014).

On trouvera de plus amples détai1~ sur les acti­
vités de l'UNITAR pendant la période allant du
1er juillet 1972 au 30 juin 1973 dans le rapport du
Directeur général à l'Assemblée générale à sa vingt­
huitième sessions.

Chapitre lI. - Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 109

En ce qui concerne la formation des fonctionnaires Un com)té de direction a été nommé par le Conseil
internationaux, des plans et programmes ont été mis au d'administration pour aider le Directeur général à met-
point en vue d'entreprendre des activités du type école tre en foute les travaux de la Commission, et aucun
des cadres sur une base interorganisations. L'Institut effort n'est négligé puur réunir des fonds.
a, une fois encore, organisé un colloque à l'intention
des fonctionnaires de rang supérieur des organismes Outre les rapports étroits qu'il maintient avec les
des Nations Unies, cette fois à Vienne en juillet 1972, autres organismes et organes des Nations Unies, l'Insti-
afin d'examiner la situation des femmes aux Nations tut entretient des contacts de plus en pbs nombreux
Unies. En outre, on a réalisé certains travaux prélimi~ avec le monde universitaire. L'UNITAR a des relations
naires en élaborant de nouveaux programmes d'admi- de travail fructueuses avec quelque 350 universités, insti-
nistration du développement économique, qui s'adres- tuts, académies et centres qui ne sont pas directement
seront aux fonctionnaires nationaux ainsi qu'aux ex- reliés _à des universités, dans 60 pays. On s'attend donc
perts et aux fonctionnaires internationaux. que l'Institut joue un rôle actif dans les travaux pré­

paratoires à la création de l'Université des Nations
Conjointement avec l'Académie internationale de la Unies envisagée (voir également cinquième partie,

paix, l'UNITAR a organisé à l'intention des membres chap. IV).
des délégations et des fonctionnaires de l'ONU deux
conférences au cours desquelles ont été examinées les Dans s~ /tsoliltitT~ 2950 (XXVII) du 11 décembre
fonctions de l'Organisation des Nations Unies en matière 1972, l'A~sc,!nb,~~',~ g'énérale a pris acte du rapport du
de règlement pacifique des différends et les moyens Directeu}':l~;ll'h:~t1 J" l'UNITAR8, noté avec satisfaction
de promouvoir l'efficacité de l'Organisation dans ce l'efficacité '::~'Jissante de l'UNITAR, et exprimé l'espoir
domaine. que J'Institut recevrait un appui financier plus substan­

tiel et plus étendu. L'Institut dépend entibrement de
L'UNITAR a entrepris des travaux de recherche contributions volontaires, et l'on espère que l'appel

concernant l'évaluation de l'influence des considéra~ lancé par l'Assemblée générale produira des rêsultats
tions écologi.ques sur les projets de développement afin substantiels.
de pouvoir offrir des programmes de formation.
L'UNITAR a également entrepris des travaux prélimi­
naires en vue de déterminer dans quelle mesure les
recommandations des Nations Unies sont observées.
Une étude des besoins en matière d'orientation et de
préparation des experts en ,fonction du développement,
ainsi qu'une étude sur la coordination de l'action écono­
mique et sociale internationale~ sont en cours.

L'UNITAR se prépare à établir une commission sur
l'avenir et un programme de travail dans ce domaine.
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CHAPITRE III CHAPll

Institut de recherche des NatiollS Unies

pour le développement social

Au cours de.la période considérée une grande partie
des activités de l'Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social ont été consacrées à deux
grands projets: la conception unifiée de l'analyse
et de la planification du développement et le
projet sur les conséquences économiques et sociales de
nouvelles variétés de céréales à haut rendement ("révo­
lution verte"), organisé sous les auspices du PNUD.
Le premier a abouti à la publication du rapport pré­
liminaire du Secrétaire général à la Commission du
développement social (E/CN.5/477) [voir troisième
partie, chap. II, sect. D, 1].

Les activités réalisées par l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social en 1971
et 1972 sont résumées dans le rapport (E/CN.5/489
et Corr.1) que le Conseil d'administration de l'Institut
a présenté à la Commission du développement social
à sa vingt-troisième session. Depuis lors, l'Institut a
continué de travailler à l'achèvement du rapport com­
plet sur la conception unifiée de l'analyse et de la
planification du développement. Après avoir reçu les
crédits nécessaires, l'Institut a commencé à constituer
une banque de données sur les indicateurs du dévelop­
pement pour l'année 1970 qui portent sur environ
120 pays et une centaine au moins de rubriques écono­
rnrques et sociales. Une étude des techniques d'analyse
de ces données sur les indicateurs du développement
et des données connexes a été publiée sous le titre
Méthodes d'analyse quantitative du développement so­
cio-économique: régression et courbe la mieux ajustée1•

L'Institut a établi un rapport dans lequel sont étudiées

1 Rapport n° 73.2 de l'Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social.

les publications concernant l'évaluation des progrès
réels au niveau local et où sont décrits les résultats
d'une monographie préliminaire.

,L'Institut a mis au point un projet de résumé des
conclusions de l'étude sur les conséquences économi­
ques et sociales de l'introduction à 'grande échelle de
nouvelles variétés de céréales ("révolution verte") qui
doit être examiné avec le PNUD et avec le Bureau de
la coopération technique et présenté au Conseil d'ad­
ministration du projet en juillet 1973. Ce rapport sera
transmis au Conseil d'administration du PNUD ,à sa
vingt-septième session, en janvier 1974.

Une étude de l'Institut sur le rôle des coopératives
rurales dans le changement planifié a été présentée
en novembre 1972 à une réunion groupant des repré­
sentants d'organisations internationales et d'organisa­
tions non gouvernementales qui s'occupent de la pro­
motion des coopératives, et des experts indépendants.
Les conclusions de cette étude ainsi qu'un résumé des
débats sont en cours de publication.

L'Institut a publié un rapport traitant de la na­
ture des problèmes d'adaptation qui se posent aux
jeunes des pays en voie de développement qui entrent
dans les industries modernes, établi sur la base d'une
enquête portant sur les données d'expérience recueillies
par les experts de l'assistance technique ayant travaillé
dans ces pays. Un projet complémentaire ayant pour
objet de déterminer les méthodes de ,formation les plus
efficaces pour régler deux des problèmes les plus criti­
ques mis en lumière par ces recherches, à savoir le
problème de la précision et celui de la gestion du
travail, est actuellement en cours d'exécution avec le
concours de l'OIT.
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CHAPITRE IV

Uni\Tersité des Nations Unies

A la reprise de sa cinquante-troisième session, le
Conseil économique et social a examiné la question
de la création d'une université internationale. Dans sa
résolution 1731 (LIlI) du 15 septembre 1972, le
Conseil a fait siennes les opinions et rocommandations
du Secrétaire générw. qui figuraient dans le rapport de
ce dernier (A/8510 et Add.l/Rev.1, E/5155 et
Add.1) et recommandé que l'Assemblée générale prenne
une décision ooncernant la création d'une université
internationale à sa vingt-septième session et arrête des
mesures concrètes le plus rapidement possible pour
appliquer cette décision.

L'Assemblée générale a également été saisie de
la résolution 1323 que la Conférence générale de
l'UNESCO ·avait adoptée le 17 novembre 1972 (voir
A/8898)1 et dans laque1le la Conférence générale
recommandait que i'Assemblée prenne à sa vingt­
septième session ~a décision de créer une université
internationale sous les auspices des Nations Unies et
autorise la constitution d'un comité de fondation chargé
de préciser les objectifs de l'université.

Le Il décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la .résolution 2951 (XXVII), dans laquelle elle a décidé
de créer l'université des Nations Unies; elle ·a égaie­
ment décidé que l'université devrait être conçue comme
un ensemble d'établissements universitaires comportant

1 Pour les autres documents pertinents, voir Documents offi­
ciels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes,
point 48 de l'ordre du jour.
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des garanties de caractère obligatoire en ce qui concerne
les liber.tés et l'autonomie universitair~, et que l'univer­
sité devrait comprendre un organe central de pro­
grammation et de coordination et un réseau décentralisé
d'établissements affiliés, intégrés dans la communauté
universitaire mondiale; elle a prié .le Secrétaire 'général
d'établir, en étroite coopération avec le Directeur
général de l'UNESCO, un comité fondateur de l'uni­
versité des Nations Unies chargé de définir de manière
plus détaillée les objectifs et principes de l'université
et de rédiger sa charte; elle a aussi prié le Secrétaire
général d'entamer une action en vue de l'assembler les
fonds nécessaires au lancement de ~'université dans un
avenir aussi proche que possible; elle a invité le Conseil
exécutif de ~'UNESCO à présenter ses commentaires
en ce qui concerne ie projet de charte et eUe a prié
le Secré>taire 'général de présenter à l'Assemblée géné­
rale, lors de 'sa vingt-huitième session, le projet de
charte ainsi qu'un rapport sur la mise en œuvre de
la résolution.

Le Comité fondateur de l'université des Nations
Unies2 s'est réuni en mars 1973 au Siège de ,l'Organisa­
tion des Nations Unies et en juin 1973 à la M,aison de
l'UNESCO à Paris. Le Comité a adopté un projet de
charte dont il s'aisira les organes compétents de l'ONU
et de l'UNESCO.

2 Pour la composition du comité fondateur, voir la l'ésolu­
tian 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale, note de bas de
page 6.
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CHAPITRE V

Questions administratives et budgétaires

A. - Administration du personnel

1. - Questions relatives au personnel

L'année considérée a été marquée par deux faits
principaux en matière d'administration du personnel.
Le premier a été la reprise d'activités de recrutement
plus normales après une période de suspension. L'autre
a été la décision prise par l'Assemblée générale dans
sa résolution 3042 (XXVII) du 19 décembre 1972,
de créer, en principe à co~pter du. 1er ~anvier .1974,
une Commission de la fonction publique Internati.o~ale

aux fins de réglementer et de. coordom~er les cond~t1?ns
d'emploi dans les organisations appliquant le regnne
commun des Nations Unies.

RECRUTEMENT

La suspension temporaire du recrutement des ad­
ministrateurs que Je Secrétaire général avait décidée
par mesure d'économie pour une période initiale de
six mois commençant en janvier 1972 a été prolongée
jusqu'au 10 septembre 1972. ~~ blocage a touché
principalement les postes d adlD1mstrate~r et de fonc­
tionnaire de rang supérieur du Secrétanat autres que
les postes des services linguistiques et les posteJ ~ont

le coût est imputé sur des ressources extra-budgéta1res.
TI a fait baisser le nombre total de nominations à des
postes d'administrateur de 303 en 1971 à 221 en 1972,
ce qui a permis de réaliser au total une économie de
3 millions de dollars environ.

La reprise progressive du [ecrutement normal s'est
accompagnée de plusieurs mesures visant à améliorer
ies normes et les ,méthodes de recrutement et à rendre
la répartition géographique du personnel plus équitable.
Les grandes Ugnes d'un plan de recrutem~t à long
terme de caractère expérimental (A/8836)1, portant
sur la période de juillet 1972 à juin 1977, ont été
présentées par le Secrétaire général à l'Assemblée géné­
rale à sa vingt..lseptième session. Ce plan était fondé
sur un ensemble de prévisions des besoins annuel de
recrutement, par groupe professionnel et par olasse,
pour cette période d~.cinq ans. On y e,nvi~ageait
l'établissement d'une sene de programmes d action en
matière de recrutement pour divers Etats Membres ou
pour des groupes d'Etats et l'établissement d'un fichier
de réserve pour le recrutement. L'Assemblée générale
a pris note du plan de recrutement et d'une décision
connexe de la Cinquième Commission priant le Secré­
taire général de faire figurer dans ses rapports annuels

1 Pour tous autres documents pertinents, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, An­
nexes, point 81 de l'ordre du jour.

sur Ja composition du Secrétariat des renseignements
sur l'exécution du plan2•

Par ailleuflS on a établi un fichier de réserve sur
ordinateur qui constitue un registre d'ensemble des
candidats 'Souhaitant faire l'objet de nominations pour
des missions de coopération technique pour le compte
des Nations Unies ou de nominations à des postes au
Secrétariat. Le nombre et la répartition (par profession,
nationalité, sexe) dans candidats figurant dans le fichier
seront suivis de très près, de façon à les faire corres­
pondre autant que possible aux besoins effectifs de
recrutement tels qu'ils sont prévus dans le plan de
recrutement à long terme.

Une autre innovation dans le domaine du recrute­
ment a été l'élaboration d'un système de concours
pour la sélection de jeunes personnes des deux sexes
a.ptes à occuper des postes dans les services organiques.
Un projet pilote a été établi dans le cadre d'un accord
avec le Gouvernement italien, l'un des pays 'sous­
représentés au Secrétariat. D'après cet accord, l'ONU
et le Gouvernement italien organiseront en commun
un concours, prévu pour janvier 1974 à Rome, 'afin de
choisir de jeunes administrateufos de nationalité ita­
lienne qui souhaiteraient faire carrière à l'ONU dans
les domaines économique et administratif. Cette mesure
servira à la fois à améliorer l'équilibre géographique au
Secrétariat et à encourager les jeunes à participer
davantage aux travaux de l'Organisation.

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE
INTERNATIONALE

L'Assemblée générale a décidé de créer une Com­
mission de la fonction publique internationale dans la
résolution 3042 (XXVII) qu'elle a ,adoptée après
avoir examiné le rappolit du Comité spécial pour la
révision dl' régime des traitements des Nations Unies3.
Ce rapport a été présenté par le Comité spécial en
vertu du mandat qui lui avait été confié par la résolu­
tion 2743 (XXV) de l'Assemblée en date du 17 dé­
cembre 1970. Le Comité 'Spécial, qui était composé
d'experts gouvernementaux désignés par Il Etats Mem­
bres, n'a pas pu parvenir à des propositions définitives
sur la nature des modifications qui devraient être
apportée au régime des traitements. n a rec~mmandé

de confier à une commis,sion de la fonction publique
intergouvernementale, qui serait créée en tant qu'or­
gane régulateur central du régime commun des Nations
Unies, le soin de mener à bien ,les études nécessaires.

L'Assemblée générale a étudié la proposition con­
cernant la création de la commission. Elle a tenu

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 30 (A/8730), p. 120.

3 Ibid., Supplément nO 28 (A/8728 et Corr.).
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Chapitre V. - Questions adlninistratives et budgétaires

compte des observations du Comité consultatif de la
fonction publique intemationale4, du Secrétaire général
(A/8839 et Corr.l et Add.1) et du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires
(A/8914) ainsi que des opinions de ~a Fédération
des a'Ssoci~tions de fonctionnaires internationaux (voir
A/C.5/1466). Aux termes de la r6so1~ti~n 304~
(XXVII) de l'Assemblée générale, la CommIssIon seratt
composée d'experts nommés à titre individuel par
l'Assemblée générale et collectivement responsables
devant eHe et elle serait indépendante des chefs de
secrétariats des ,associations de personnel et des gouver­
nements. i}Assemblée générale a prié le Secrétaire
général et ses collègues du Comité.administratif ...de
coordination d'entamer les consultatIons appropnees
en vue d'établir un projet de s~at?t couvrant le man~~t
et les procédures de la COmmISSIOn et elle les a pnes
également d'établir, aux fins de la nomination des
membres de la Commission, une liste de candidats en
temps voulu pour que l'Assemblée .. ~é~éra!e pui~se
examiner la quest~on et prendre une declslOn a ce sUjet
lors de sa vingt-huitième session. L'A'ssemblée générale
a décidé en outre de transmettre à la Commission
lorsqu'elle aurait été consti!uée le ~apport du COIPité
spécial et les autres observations pertInentes 'pour qu eUe
les examine et présente des ~recom~andat1ons ~'~r les
mesures à prendre le plu~ tot possl?l~. Elle .a ~gale­
ment décidé de maintemr le ComIte consultatif de
la fonction publique internationale en fonction jusqu'à
ce que la Commission soit constituée et commence à
s'acquitter de ses tâches.

COMPOSITION DU SECRÉTARIAT

Dans le cadre de oSon examen de la composition
du Secrétariat, pour lequel elle s'est fondée sur le
rapport du Secrétaire général (A/8831 et Corr.l et
Add 1) l'Assemblée générale a adopté la résolution
3007 (XXVII) du 1~ déce~bre 1,972 pr}~?t ie S~ré­
taire général de lui presenter a la vlDgt-hUltleme seSSiOn
une étude sur les dispositions du Règlement et du
Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies
dont l'application ,est susceptible d'entraînf?r, d~ns
certains cas, une discrimination entre les fonctionnaIres
fondée 'sur le sexe.

Au 31 mai 1973 ~e Secrétariat de l~Organisation

des Nations Unies cdmptait 12 389 fonctionnaires ~itu­
laires de nominations à titre permanent ou de nomma­
tions à titre temporaire d'une durée d'un an au moins.
Sur ce total 9758 étaient des fonctionnaires du Secré­
tariat prop;ement dit, financé principaleme?t par les
crédits ouverts au budget annuel de l'OrgamsatlOn des
Nations Unies et 2 631 étaient :employés par cinq or­
ganes subsidiaires, financés en totalité ou en grande
partie par des contributions volontaires.

La répartition des fonctionnair~s du, Secrét~at ~r~
prement dit, par organe et par lieu d affectatIOn, etaIt
la suivante: Siège de l'Organisation, 4513; Office des
Nations Unies à Genève (COJ.'CmioS'sion économique pour
l'Europe exceptée), 1 455; Commission économique
pour l'Europe, 219; Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient, 612; Commission économi­
que pour l'Amérique latine, 614; Commission écono­
mique pour .l'Afrique, 393; Bure'au économique et social
des Nations Unies à Beyrouth, 63; centres d'informa­
tion 277; missions spéciales, 352; Cour internationale
de justice, 34; Conférence des Nations Unies sur le

, ..
41b'id., Supplément nO 28A (A/8728/Add.1).
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commerce et le développement, 250; OrganioSation des
Nations Unies pour le développement inc..ustriel, 976.

Les fonctionnaires employés par des organes subsi­
diaires se répartissaient comme suit: Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, 1 083; Programme des Nations
Unies pour le développement (non compris les agents
locaux), 1 093; Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, 324; Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche, 53; Office de secours et
de travaux des NationoS Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient (non compris les agents
locaux), 78.

Par catégorie, le personnel du Secrétariat proprement
dit comprenait 3 127 administrateurs et fonctionnaires
de rang supé~ieur, 6315 agents des services généraux
et de catégories assimilées, et 316 agents du Service
mobile, alors que le per~onnel employé spécifiquement
par des organes subsidiaires consistait en 1 055 ad­
ministrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et
1 576 agents des services généraux et de catégories
as'simHées.

En outre, il y avait 1 843 personnes engagées spé­
cialement pour travailler à des projets de coopération
technique.

2. - Programmes d'amélioration de la gestion
Vers le milieu de 1973, le Service de gestion admi­

nistrative avait, à une exception près, terminé sa série
d'études, y compris son étude de l'utilisation des
dfectifs du Secrétar.iat de l'Organisation des Nations
Unies; .l'étude non encore achevée portait sur le Cabinet
du Secrétaire général, non compris la Section. du pro­
tocole et de la liaison. Les résultats des études con­
cernant le Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés et la Section du protocole et de la liaison
du Cabinet du Secrétairegénér,al ont été pris en consi­
dération dans .le projet de budget pour 1973 et ceux
des études concernant le Cabinet du Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques spéciales, le Cabinet du
Secrétaire général adjoint à l'administration et à ta
gestion et le Bureau des 'servic~ généraux, dans iJ.e
projet de budget révisé pour 1973. Le rapport final
sur la Bibliothèque Dag Hammarskjold était en cours
de préparation à la fin de juin 1973, et les résultats
des études por,t,ant sur les principaux services et
fonctions ci-après, en cours d'examen par le Secrétaire
général: Département des affaires politiques et des
affaires du Conseil de sécurité, Division des droits de
l'homme, Bureau des services financiers, Bureau des
serv,ices du personnel, Cabinet du Secrétaire général
adjoint aux affaires politiques et aux affaires de l'As'sem­
blée générale et les missions.

Lorsqu'il aura terminé son étude de l'utilisation des
effectifs, le Service de gestion administrative con­
centrera ses efforts, ainsi que l'Assemblée générale l'a
recommandé à sa vingt-septième ses,sion5, 'Sur un pro­
gramme d'études sur place de l'application des recom­
mandations qu'il a faites dans ses études. Celles-ci ont
été terminées en ce qui concerne le -Bureau économique
et social des Nations Unies à Beyrouth, la Commission
économique pour l'Afrique, ~e Département des con­
férences, le Service de l'information et ses bureaux
e~térieurs et le Département des affaires politiques, de
la tutelle et de la décolonisation. Sept autres études sur
l'application des recommandations sont prévues pour le

51bid., vingt-septième session, Annexes, point 73 de l'ordre
du jour, document A/898S, par. 58.
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A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2960 (XXVII) relative au plan
des conférences, en date du 13 décembre 1972, et la
résolution 3006 (XXVII) relative au contenu de
l'Annuaire juridique des Natiom Unies, en date du
18 décembre 19727•

Dans la première de ces deux résolutions, le Corps
commun d'inspection a été pr,ié d'é.tudier les questions
relatives au plan des conférences et de faire rapport à
l'Assemblée, à sa vingt-neuvième session. Il n'y a pas
eu de résolution générale sur ies publications et la
document,ation de l'Organi,sation des Nations Unies,
au 'Sujet desquelles le Secrétaire général doit présenter
un nouveau rapport à ~'Assemblée, à sa vingt-huitième
session; :le Secré.taire général a toutefois signalé que
le vo:lume de la documentation émanant du Secrétariat,
abstraction faite des comptes rendus de séances, a été
réduit de 15 p. 100 conformément à la résolution 2836
(XXVI) du 17 décembre 1971, et qu'il a entrepris de
réduire encor.e de 10 p. 100 le volume de la même
documentation pendant l'exercice 1973, par rapport à
l'exercice 1970.

B. - Services de séances et de documentation
Le Secrétariat a continué à ,assurer les services de

séances et de documentation correspondant au calen­
drier des conférences et des réunions et au programme
de publications. Comme les années précédentes, l'am­
pleur des besoins concernant ces services, dont le
tableau ci-après donne un aperçu, a continué de préoc­
cuper les Etats Membres, qui ont exprimé leur souci
à ce Isujet en particulier au Conseil économique et social
et à l'Assemblée générale mais aussi devant d'autres
instances. Le Conseil a examiné ces questions dans le
cadre de son examen d'ensemble de la -rationalisation
de ses méthodes de travail et de sa structure; les débats
du Conseil ·et les décisions qu'il a prises lors de ses
cinquante-deuxième et cinquante-troÏosieme sessions sont
exposés dans son rapport à l'Assemblée générale, à sa
vingt-septième session6• Les débats du Conseil et les
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, gestion administrativef~ effectué une série d'études ultérieures seront consignés dans le rappollt qu'il pré-
~ spéciales visant à améliorer la gestion et le rendement,sentera à l'Assemblée.,. à sa vingt-huitième session.
.~ notamment une étude spéciale de la Section des visites
~ du Service de l'information, une étude du Centre
~ CNUC~D/GATI du commerce international et une
~ étude de l'UNITAR. Des étl,ldes spéciales sur le rende-
J ·ment ont été entreprises au Bureau des services géné-
E raux et au Département des conférences.
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61bid., vingt-septième session, Supplément nO 3 (A/8703),
chap. XIX.

7 Pour d'autres documents pertinents, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes, point
75 de l'ordre du jour et ibid., point 80 de l'ordre du jour.

Au Siège

d'être appliquées pendant l'année écoulée: au Siège,
pour le programme d'indexage par ordinateur et le
programme de conversion des collections en micro­
fiches et à Genève, pour l'établissement automatique
de la liste des périodiques, aux fins d'utilisation en
1973.

410 376 311
1020 1011 1031

237767 247624 233037

487222 508298 533822

99174 115112 121 160

547899325 557768550 518837445

1970 1971 1972
3727 4205 4634

17256 18177 17367

596 695 534

137556 147036 127863

359043 400636 333189
41998 42530 50668

225101093 233 79~ 780 231302220

Nombre de réunions tenues .
Nombre de périodes de travail d'interprète .
Nombre de réunions pour lesquelles ont été éta-

blis:
Des comptes rendus in extenso .
Des comptes rendus analytiques .

Nombre de pages traduites et révisées (dans toutes
les langues) .

Nombre de pages dactylographiées (dans toutes
les langues) .

Nombre de pages éditées pour inclusion dans les
documents officiels .

Nombre de pages tirées reproduites dans les ateliers
du Secrétariat .

A Genève

Nombre de réunions tenues .
Nombre de périodes de travail d'interprète .
Réunions pour lesquelles des comptes rendus ana-

lytiques ont été établis .
Nombre de pages traduites et révisées (dans toutes

les langues) .
Nombre de pages dactylographiées (dans toutes

les langues) , .
Nombre de pages éditées .
Nombre de pages tirées reproduites dans les ateliers

du Secrétariat .........................•.•.

BIBLIOTHÈQUE

Comme il est ,indiqué dans le tableau ci-après, le
Secrétariat a également continué à assurer des services
importants de bibliothèque, auxquels de nombreux
usagers ont continué à avoir recours. Les techniques
de 1llodernisation décrites antérieurement ont continué
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Acquisitions (chiffres arrondis) :
1970 1911 1912

Livres ., , , Il ••••••••••••• Il •••• Il •• Il •

Documents de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées .

Documents émanant de gouvernements ct d'autres
sources , Il ••••• Il •• Il Il •

11 000

119 SOO

158 SOO

10600

112400

230800

8400

77100

311200

Services aux lecteurs:

Le projet de budget pour la période biennale 1974­
1975, qui fait partie de la documentation établie pour
la vingt-huitième ses'sion de l'Assemblée 'générale, pré­
voit pour les dépenses un montant brut de 513 440 000
dollars. Le produit des contributions du personnel est
estimé à 65 200 000 dol1ar·s et les autres recettes à
17 562 000 dollars, ce qui laisse, en chiffres nets, des
prévisions de dépenses de 430 678 000 dollars.

CONTRIBUTIONS AU BUDGET ORDINAIRE

Le montant des contributions des Etats Membres
au budget ordinaire de l'ONU pour l'exercice 1973 a
été fixé conformément à la résolution 3044 C (XXVII)
de l'Assemblée générale du 19 décembre 1972, sur ~a

base du barème des quotes-parts pour 1973 que
l'Assemblée a adopté par ses résolutions 2654 (XXV)
du 4 décembre 1970, 2762 (XXVI) du 8 novembre
1971 et 2961 A (XXVII) du 13 décembre 1972.

Aux termes_de la résoluti01! 2654 (XXV), le Secré­
taire général a été autorisé à accepter une partie des
contributions des Etats Membres pour les exercices

FONDS DE ROULEMENT

Par sa résolution 3046 (XXVII) du 19 décembre
1972, l'Assemblée générale a fixé ie montant du fonds
de roulement à 40 millions de dollafs pour l'exercice
1973, les avances des Etats Membres étant oalculées
conformément au barème des quotes-parts applicable
au budget de 1973.

A la fin de mai 1973,. les Etats Membres avaient
versé toutes les avances dues pour l'exercice 1973.

Au 31 mai, usant du pouvoir que lui conférait le
paragraphe 4 de la résolution 2901 (XXVI) du 22 dé­
cembre 1971, Je Secrétaire général avait prélevé sur le
Fonds de roulement des avance.s s'élevant au total
à 40960800 dollars, se répartis'sant· comme suit:
149373 dollars pour des dépenses imprévues et ex­
traordinaires, 446 694 doUars pour des achats et opéra­
tions amortissables et 39500013 doRa,rg pour l'exécu­
tion du budget ordinaire en attendant le -recouvrement
des contributions des Etats Membres.

',.

1912

71 000
825

61541
98387

12S lOS

12000

114000

164000

57000
861

1911

14000

130000

174000

60969
97082

103756

1910

62000
720

13000

142000

17S 000

603~6

101720
112240

Réponses à des questions .
Circulation de périodiques .

Genève

Prêts ., " .

sou.rces ,. . . . . . . . . . . .. '. . . . . . . . . . . .

Acquisitions (chiffres arrondis) :
Livres .
Documents de l'Organisation des Nations Unies et des

institutions spécialisées .
Documents émanant de gouvernements et d'autres

Services aux lecteurs :
Prêts et circulation d'ouvrages .
Cartes délivrées aux lecteurs .

Les oollections de la Bibliothèque, à Genève, comptaient
au total 732 000 volumes à la fin de l'année.

c. - Questions financières
et autres questions administratives

1. - Questions budgétaires et questions
connexes

S Pour les documents pertinents, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes, point 73
de l'ordre du jour.

BUDGET ORDINAIRES

. A sa vingt-septième ,session, l'Assemblée générale,
par sa résolution 2947 (XXVII) du 8 décembre 1972,
a approuvé des ouvertures de crédits révisées pour
1972 d'un montant brut de 208 650 200 doUars, ainsi
que des prévi'sions de recettes révisées s'élevant à
35385400 dollar,s, dont un montant de 24910000
dollars représentant les recettes provenant des contribu­
tions du personnel. Par 'sa résolution 3044 (XXVII)
du 19 décembre 1972, l'Assemblée 'a approuvé des
ouvertures de crédits pour 1973 d'un montant brut de
225 920 420 dollars ainsi que des prévisions de recettes
s'élevant à 27383 000 dollars pour les contributions
du personnel et à 8575 800 dollars pour les recettes
provenant d'autres sources, soit un total de 35 958 800
dollars.

Le total bIut des dépenses pour 1972, y compris
les engagement non réglés, s'est élevé à 208 395 154
dollars. Les recettes provenant des contributions du
personnel se ,sont élevées à 25 739 931 dollars et les
,recettes provenant d'autres sources à 10075721 dol­
lars. Les dépenses nettes ont donc été de 172 579 502
dollars.

Au 31 décembre 1972, le solde de l'excédent bud­
gétaire était de 3 102 600 dollars; IUn montant de
1 238 198 doHars ayant été porté au crédit des Etats
Membres au titre de leurs contributions pour l'exer­
cice '1973.

.- .. , ""."
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82901639 181073622 176774589 159172 835 143423229

216 106422a 203279 377b 178718816 159833395 143543 854c

. de l'ONU en monnaies des diveros pays. Jusqu'ici, huit
Etats Membres ont usé de cette prérogative.

Au 31 mai 1973, l'état des c.ontributions au budget
ordinaire pour 1973 et pour les exercices antérieurs
était le suivant :

120625

19691970

660560

1971

1944 227

(EfJ dollars des Btats·Unis)

19721973

133 204783 22205 755

Total brut des con-
tributions .

Sommes créditées et
versements effectués

Solde dft au 31 mai
1973 .

1971, 1972 et 1973 en monnaies autres que le dol,lat
des Etats-Unis. Des dispositions ont été prises pour
faciliter 'au maximum aux Etats Membres des verse­
ments en monnaies autres que le dollar dès Etats-Unis
pour l'exercice 1973, compte tenu des besoins réels

'f'

a y compris les contributions mises en recouvrement en 1973 auprès des nouveaux
Etats Membres pour 1971 (~t 1972 et qui s'élèvent au total à 311 032 dollars.

b y compris les contri1:>t'tions mises en recouvrement en 1972 auprès des nouveaux
Etats Membres pour 1970 et 1971 et qui s'élèvent au total à 75951 dollars.

c y compris les contributions mises en recouvrement en 1969 auprès des nouveaux
Etats Membres pour 1967 et 1968 et qui s'élèvent au total à 76587 dollars.

Le Comité des contribùtions procède actuellement
à une révision du barème des quotes-parts en vue de
recommander à l'Assemblée générale, lors de sa vingt­
huitième session, un barème :pour la prochaine période
triennale, 1974-1977. Aux fins de cette révision, le
Comité tiendra compte des décisions pris'es par l'Assem­
bléegénér'ale à sa vingt-septième session dans ses
résolutions 2961 oB à D (XXVII) du 13 décembre
1972 relatives aux questions suivantes: ramener à
25 p. 100 la quote-part de l'Etat Membre qui verse
la contribution la plus élevée, modifier les éléments de
la formule utilisée pour accorder des dégrèvements aux
pays dont le revenu par habitant est faible et abaisser
le plancher de 0,04 p. 100 à 0,02 p. 100 pour les pays
qui versent les contributions les plus faibles9 •

COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE D'URGENCE
DES NATIONS UNIES

Aucune dépense n'a été engagée pour ~'exercice 1972
au titre du Compte spécial en vertu des pmlVoïrs con­
férés par la résolution 2304 (XXII) de l'Assemblée
générale du 13 décembre 1967.

Au 31 décembre 1972, le solde de l'excédent bud­
gétaire ét,ait de 4470838 dollars, dont 5 201 600
doRars au total provenaient des soldes inutilisés des
crédits ouver.ts pour les exercices 1963 à 1967, plus
des recettes accessoires réalisées de 1956 à 1972 at­
teignant 1 099 720 dollars, moins un montant de
389640 dollars virés pour fi·nancer la liquidation de
la Force au cours des années 1968 à 1970, comme
suite à ~a résolution 2304 ·(XXII) de ~'Assemblée

générale et moins un montant de 1 440 842 dollars
représentant un ajustement résultant de la r€:: laluation
des sommes dues à des gouvernements.

COMPTE "AD HOC" POUR L'OPÉRATION
DES NATIONS ,UNIES AU CONGO

Aucune dépense n'a été engagée pour l'exercice 1972
au .titre du Compte ad hoc en vertu des pouvoirs con-

9 Pour les documents pertinents, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-septième session, Annexes, point 77
de l'ordre du jour.

férés par la résolution 1885 (XVIII) de l'Assemblée
générale du 18 octobre 1963.

Au 31 décembre 1972, le solde de l'excédent bud­
gétaire était de 33 472 973 dollars se décomposant
comme suit: 32267 190 doUars représentant des soldes
inutilisés des crédits ouverts pour les exercices 1960 à
1964 inclus et des .allocations faites pour les exercices
1965 à 1969, 'ainsi que des recettes accessoires réalisées
de 1961 à 1972 et ·atteignant 7386603 dollars, moins
un montant de 4413 550 dollars :virés pour financer
la liquidation de l'opération au cours des années 1964
à 1969, conformément à la résolution 1885 (XVIII}
de l'Assemblée générale et moins un montant de
1 767270 dollars représentant un ajustement résultant
de ~a réévaluation des sommes dues à des gouverne­
ments.

COMPTE SPÉCIAL DE LA FORCE DES NATIONS UNIES
CHARGÉE DU MAINTIEN DE LA PAIX À CHYPRE

Conformément aux dispositions de la résolution 186
( 1964) du Conseil de sécurité du 4 mars 1964, portant
création de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre, les dépenses relatives à
la Force sont couvertes par les gouvernements qui
fournissent les contingents, le Gouvernement chypriote
et les contributions volontaires d'un certain nombre
d'Etats Membres et non membres.

Dans un rapport publié le 31 mai 19731°, le Secré­
taire général a indiqué que le total des dépenses qu'avait
entraînées pour l'ONU le mainden de la Force depuis
sa création, le 27 mars 1964, jusqu'au 15 juin 1973,
était estimé à 158 100000 dollars et que les dépenses
à la charge de l'Organisation pour une nouvelle pé­
riode de six mois (jusqu'au 15 décembre 1973) étaient
clstimées au total à 7 500000 dollars. En conséquence,
Les dépenses à la charge de l'Organisation pour la
période allant du 27 mars 1964 au 15 décembre 1973
étaient estimées à 165 600 000 dollars. Ce montant ne
comprenait ni les sommes nécessaires pour couvrir le
coût du r1apatriement définitif des contingents et de la

10 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt.huitième
année, Supplément pour avril, mai et juin 1973, document
S/10940.
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liquidation de la Force (500 000 dollars) ni les dé­
penses supplémentaires qui sont à la charge des Etats
Membres fournissant des contingents et des unités à
la Force.

Au 31 mai 1973, le montant total des contribu­
tions volontaires versées lau Compte ad hoc était de
129600000 dollars et des contributions d'un montant
de 8 100000 dolla,rs avaient été annoncées. En outre,
les intérêts provenant du placement des excédents tem­
poraires, les contributions du public, les gains au change
et autres recettes accessoires représentaient environ
1 500 000 dollars. En conséquence, il faudrait des
contributions supplémentaires d'un montant de
26 400 000 dollars pour régler les dépenses engagées
et maintenir la Force jusqu'au 15 décembre 1973 (voir
également première partie, chap. II).

COMITÉ SPÉCIAL CHARGÉ D'EXAMINER LA SITUATlON
FINANCIÈRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNŒS

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation finan­
cière de 'l'Organisation des Nations Uniesll, qui a. été
créé par l'Assemblée générale pendant sa vingt-sixième
si~ssion en vue de formuler des propositions concrètes
pour redresser la situation financière de l'Organisation,
a présenté 'son rapport à l'Assemblée lors de sa vingt­
septième session12•

Dans son rapport, le Comité spécial a indiqué qu'il
avait généralement organisé ses travaux en les groupant
sous trois rubriques : la situation de trésorerie (liqui­
dités), la mise au point d'une str-ucture saine et agréée
en matière de budget et de financement qui ne don­
nerait plus lieu à des retranchements sur les contribu­
tions et J'élimination du déficit et ~es moyens de le
combler.

A la suite des mesures prises par ·le Comité spécial
en ce qui concerne la situation de trésorerie (liqui­
dités), plusi:,urs Etats Membres ont acquitté leur con­
tribution sensiblement plus ,tôt en 1972 qu'en 1971 et
la situation quant au recouvrement des arriérés de con­
tributions s'est légèrement améliorée.

En ce qui concerne la mis'e au point d'une structure
saine et agréée en matière de budget et de financement,
le Comité ,spécial e~t parti du principe qu'il fallait une
solution globale, qu'un accord provisoire sur un seul
point quelconque de l'ensemble des problèmes serait
subordonné à une solution d'ensemble définitive et en
dépendrait et que la responsabilité de rechercher une
so'lution définitive incombait à tous les Etats Membres
et non pas seulement à une catégorie d'entre eux. Douze
des 15 membres du Comi,té spécial seulement ont été en
mesure d'aboutir à une entente sur les principaux élé­
ments de la solution globale.

Pour ce qui est de la question de l'élimination du
déficit et des moyens de le combler, le; Comité spécial
s'est accordé à reconnaître que la majeure partie du
déficit ne pouv,ait être éliminée qu'au moyen de contri­
butions volontaires des Etats Membres ou par l'annula­
tion d'engagements contractés par l'Organisation et
inclus dans le déficit à court tenne.

11 Pour la composition du Comité, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément
nO 29 (A/8729), par. 1.

12 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 29 (A/8729).
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En. conclusion, le Comité spécial a indiqué qu'il
n'avaIt pu 'arriver à mettre au point une position com­
mune quant à la manière de redresser lia situation
fina::'cière de l'Organisation puisque les membres du
Comité n'avaient pas pu aboutir à un point de we
c~mmun.et il a. de~andé à l'As'semblée générale de
lut fourmr des dIrectives concernant les idées avancées
dans son rapport ou de nouveaux éléments propres à
faciliter la solution du problème. .

,Le 19 décembre 1972, l'Assemblée générale a ap­
prouv~ les résolutions 3049 A à C (XXVII) sur
ce sUJet.

Aux termes de sa résolution 3049 A (XXVII)
l'Assemblée généra~e priait le Secrétaire général, entr~
autres, de demander aux Etats Membres des suggestions
pour apporter au Règlement financier de l'Organisation
des Nations Unies ou à d'autres instructions et pro­
cédures des modifioations qui viseraient à assurer un
apport de fonds ,régulier et en -temps voulu par le
paIement à rOrganisation des contributions mi,ses en
recouvrement, et de soumettre un rapport sur cette
<{lfestion ~ l'Assemblée gén~rale lors de sa vingt-hui­
tieme. seSSIOn; elle demandaIt au Secrétaire général de
constituer un compte spécial auquel des contributions
volontaires pourraient être veJ.'lsées, lesquelles seraient
utilisées aux fins d'éliminer les difficultés financières
passées de l'Organisation des Nations Unies. L'Assem­
blée PTiait aussi les Etats M'embres de verser d'urgence
des con~ributions volontaires et inv,itait les Etats non
membres à faire de même; elle priait ie Secrétaire
général d'envi,sager, en consultation avec les Etats
Membres, les moyens d'obtenir des contributions volon­
taires pour résoudre les difficultés financières de l'Or­
ganisation et de mettre au point des modalités à cette
fin et elle lui demandait de faire rapport sur les résultats
obtenus à l'Assemblée générale lors de 'Sa vingt-hui­
tième session.

Aux termes de sa résolution 3049 B (XXVII),
l'Assemblée priait notamment le Secrétaire général de
continuer à explorer toutes les possibilités pour trouver
une solution d'ensemble aux difficu1tés financières de
l'Organi,sation des Nations Unies, en prenant en con­
sidération le,s résultats de l'examen des problèmes
qu'avait entrepris le Comité spécial.

La lrésolution 3049 C (XXVII) ,tr,aite des contribu­
tions au budget ordinaire non acquittées et comptabi­
lisées dans les livres de FOrganisation des Nations Unies
au titre de la Chine; dans cette résolution, l'Assemblée
demandait au Secrétaire général de ne ,maintenir dans
les comptes qu'un montant qui soit égal à une part
proportionnelle, correspondant à la période allant du
25 octobre 1971 au 31 décembre 1971 inclus, de la
contribution de la Chine mLe en reoouvrement pour
1971. Elle priait également le Secrétaire générai de
transférer à un compte 'Spécial les soldes de toutes les
contributions de la Chine non acquittées pour l'exercice
1971 et des exercices antérieurs, tels qu'ils apparaissent
dans les comptes, et de considérer comme un élément
du déficit à court terme de l'Organisation [a partie du
solde ainsi ,transférée qui découle des contributions
mises en reoouvrement au ,titre du budget ordinaire.

En ce qui concerne les deux premières résolutions,
le Secrétaire général a constitué le compte spécial
demandé par l'A'ssemblée 'générale et présentera les
rapports pertinents à l'Assemblée, lors de sa vingt­
huitième session.

~I
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Pour ce qui est de la trois,ième résolution, h relevé
de comptes de l'Organis.ation des Nations Unies au
31 décembre 1972 indique que les arriérés en question
ont été transférés à un compte spécial, confotmément
à la demande de l'Assemblée générale.

2. - Procédures administratives et budgétaires
de l'Organisation des NatioDs Unies

ACTIVITÉS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION

Durant la période considérée, le Corps commun
d'inspection18 a présenté sept rappofits officiels qui ont
été transmis, avec les observations du Secrétaire général
- et, le cas échéant, celles du Directeur du PNUD
et du Directeur général du FISE - au Comité COD­
sult,atif pour les questions administratives et budgétaires,
conformément aux procédures régissant l'examen de
ces rapports. Les rapports qui ont déjà été distribués
portent les titres ,suivants: "Rapport sur le rôle des
organisations du système des Nations Unies dans la
mise en valeur des ressources hydrauliques" (E/5231),
"Rapport sur l'utilisation des fonds prévus pour les
frais de voyage à l'Organisation des Nations Uniesn

(A/8900), "Rapper" intérimaire sur l'emploi de con­
sultants à l'Organisation des Nations Unies" (A/8811),
"Rapport sur les communications dans les organismes
des Nations Unies" (JIU/REP/72/7), "Rapport sur
l'institution d'une comptabilité de prIX de revient dans
les organisations de l,a famille des Nations Unies"
(JIU/REP/72/10) , "Report on the capacity of the
regional economic commissions for a unified approach
to development" (JIU/REP/73/1) et "Report on
Office Accommodations for United Nations Staff m
Geneva" (JIU/REP/73/2).

Dans sa résolution 2924 B (XXVII) du 24 novem­
bre 1972, l'Assemblée générale a décidé que le Corps
commun d'inspecNon devait être maintenu pour une
nouvelle période de quatre ans ,au-delà du 31 décem­
bre 1973; elle a en outre décidé d'évaluer, Jors de sa
trente et unième session, les travaux du Corps commun
à l'occasion d'un réexamen général du mécanisme
chargé, dans les organismes des Nations Unies, des
fonctions de contrôle, d'enquête et de coordination en
matière administrative et budgétaire. L'Assemblée a
prié également le Secrétaire général de présenter chaque
année un rapport succinct sur celles des principales
recommandations du Corps commun d',inspection énon­
cées dans des rapports concernant l'Organisation des
Nations Unies qui n'ont pas été appliquées, en indiquant
les raisons de cet état de choses. Le Secrétaire général
présentera le premier de ces rapports à la vingt-hui­
tième session de l'Assemblée.

MODE DE PRÉSENTATION DU BUDGET DE L'ORGANISA­
TION DES NATIONS UNIES ET DURÉE DU CYCLE
BUDGÉTAIRE

Le 19 décembre 1972, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 3043 (XXVII) dans laquelle eUe a
approuvé à t1tre expérimental le nouveau mode de
présentàtion du budgr.t ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies, sur la base de programmes, et l'institu­
tion d'un cycle budgétaire biennal. L'Assemblée a
également approuvé des procédures selon lesquelles le
programme de travail et budget biennal serait établi

18 Pour la composition du Corps commun d'inspection, voir
A/9090, p. 141.
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dans le contexte d'un plan à moyen terme pottant sur
une période de quatre ans, les deux premières années
étant couvertes pa,r le budget-programme biennal.

Dans la même résolut'ion, l'Assemblée 'générale a
prié le Secrétaire général d'appliquer les nouvelles
procédures au budget ordina,ire, y compris aux: rubri­
ques pour lesquelles des fonds supplémen.taires sont
foumis par des sources e~tra-budgétaires, en tenant
compte à cette fin des vues exprimées à la Cinquième
Commission lors de ~a vingt-septième session. Le Secré­
taire général a en conséquence préparé un budget­
programme proposé pour la période biennale 1974­
197514 et un plan à moyen terme pour la période
1974-197715, lesquels seront examinés par les organes
compétents chargés de formuler les programmes et par
le Comité consultatif pour les questions 'amninistratives
et budgétaires ainsi que par l'Assemblée générale à sa
vingt-huitième session.

Dans le budget-programme proposé, le Secrétaire
général a donné une description détaillée des activités
de chaque service du Secrétariat et des ressources
nécessaires pour qu'il puisse atteindre ses objectifs.
Ce document contient égaiement des ,renseignements sur
le ,total des ressources dont chaque service disposera
directement, y compris celles provenant de sources
extra-budgétaires. Pour chaque service, le Secrétaire
général s'est efforcé de fournir, dans la mesure appro­
priée, une des·cription des programmes et de leurs
éléments, des textes de l'organe délibérant compétent
'sur Jesquels Hs se fondent et de leurs objectifs, ainsi
que d'indiquer les réalisations accomplies à ce jour et
le plan d'action pour l'avenir.

Dans le plan à moyen terme initial pour la période
1974-1977, le Secrétaire généflal a concentré son atten­
tion sur les services et les activités relevant des do­
maines économique et social et de celui des droits de
l'homme qui se prêtent le mieux à des prévisions à
moyen terme. Le Secrétaire général prévoit qu'à l'avenir
on mettra au point des procédures de programmation
pour toutes les autres activités de l'Organisation qui se
prêtent à une telle planification et que les estimations
s'y rapportant indiqueront mieux Jes besoins virtuels.
Les renseignements concernant le budget des deux
premières années du plan actuel correspondent à ceux
qui figurent dans le projet de budget biennal; les
montants ,intéressant 1976 et 1977 représentent des
ordres de grandeur établis d'après certaines hypothèses
indiquées. Le plan dans son ens'emble est censé consti­
tuer un cadre uti,le qui aidera les Etats Membres dans
leur e~amen du budget-programme biennal et dans leur
approbation des objectifs à court et à long terme entrant
en considération.

TRAITEMENT ÉLECTRONIQUE DE L'INFORMATION
ET DES SYSTÈMES INFORMATIQUES À L'ONU

Le Service du traitement électronique de l'informa­
tion et des systèmes informatiques, dont la création
a été approuvée par l'Assemblée gén€rale à sa vingt­
sixième 'session, a achevé d'importants éléments de
projets d'automation approuvés, tant en ce qui con­
cerne les services 'administratifs - tels que pe,rsonnel
et comptabilité - que les activités organiques - par

14 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément nO 6 (A/9006).

15 Ibid., Supplément nO 6A (A/9006/Add.l).
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Chapitre V. - Questions administratives et budgétaires

exemple pour la mise au point de données statistiques
destinées 'au. public en général ou aux Etats Membres,
pour le contrôle des projets de développement dirigés
par le Bureau de la coopération technique et pour ~e

système d'indeXiage de ia Bibliothèque. Le Centre de
la planification, des projections et des politiques rela­
tives au développement a amplement bénéficié des
services d'ordinateur pour ~es études et analyses écono­
miques qu'il a faites, de même que ~a Division de la
population et la CNUCED. Dans ie cadre de limites
budgétaires striotes, des. modifications ont été apportées
aux procédures et au matériel électronique afin de
répondre mieux et d'une manière plus souple aux
besoins de tous les usagers du Centre de ,calcul électro­
nique de New York. De nouvelles études importantes
ont été entrepl1ises pour déterminer dans queUe mesure
il serait possible, d'une part, d'accroître l'automatisation
au Bureau des services généJ.'laux, en vue de réduire les
coûts et d'améliorer l'efficacité, et, d'autre part, en
conjonction avec la Section des traités du Service juri­
dique, d'utiliser :l'ordinateur pour établir un index du
Recueil des Traités, ce qui permettrait également aux
organes de l'ONU et aux Etats Membres d'obtenir des
renseignements rapides sur l'enregistrement des traités.
Le Service la reçu des hureaux hors Siège des rensei­
gnements sur leurs besoins et des propositions en
matière de traitement électronique des données et de
systèmes d'informatique et il a donné son avis et
présenté des recommandations à ce sujet suivant que
de besoin.

Les opérations du Centre intemational de calcul
électronique à Genève ont été 'suivies de près et coor­
données avec celles du Centre de calcul électronique
de New York. Une étude de grande envergure a été
entreprise pour déterminer si les installations disponi­
bles correspondaient aux besoins prévus des institutions
ayant recours à ce centre, et l'on a procédé à d'im­
portants changements de politique pour permettre aux
institutions du système des Nations Unies d'utiliser au
maximum ies services du Centre international de calcul
électronique. Le Service a ,représenté l'Organisation des
Nations Unies au ,Bureau mterorganis'ations pour les
systèmes informatiques et activités connexes, qui pour­
suit un projet pilote en vue de i'établissement d'un
système d'information interin-stitutions.

D. - Services généraux

1. - Appui administratif pour les opérations
hors Siège

.I.:e S~rétariat. a .continué de. f?umir un appui ad­
mlmstratlf et logistique aux mISSIOns de maintien (~;;~

la paix de l'Organisation des Nations Unies au Moyen­
Orient, à Chypre, en Inde et au Pakistan, ainsi qu'aux
activités de l'ONU en Corée, lau Bureau spécial de
secours au Bangladesh, au Dépôt de fournitures de
l'ONU à Pise, aux 52 centres d'information et à un
certain nombre de missions politiques spéciales, de
comités d'enquêtes et de missions de représentants du
Secrétaire général. L'opération au Bangladesh, par son
envergure, a dépassé sur le plan financier toutes les
autres opérations de secours jamais entreprises par
l'ONU.

119

2.- Locaux a1Jl. Siège et dans les bureaux extérieurs

Au Siège, li a été possible d'atténuer la grave pénurie
de locaux à usage de bureaux en louant plus de locaux
à :l'extérieur et en y transférant du pel1sonnel. Le nom­
bre des sièges dans ~a salle de l'Assemblée générale,
dans ceRe du Conseil de tutelle, ainsi que dans les
salles de conférence 1, 2, 3 et 4 a été augmenté de
manière à pouvoir accueiRir 142 délégations. Une
nouvelle résidence a été acquise pour le Secrétaire
général; e]J.e a été réaménagée et meublée, en partie à
l'aide de dons et de prêts. Des conseils techniques et
un appui administratif ont été fournis aux fins des pro­
grammes de construction à Addis-Abeba, Bangkok,
Genève, Santiago et Vienne. Une assistance a également
été fournie pour faire face aux problèmes de locaux
qui se posent à Beyrouth, Mexico et Nairobi. Les
efforts viSiant à encourager ~'uti.nsation de locaux
d'installation et de services communs par l'ONU et les
institution~ spécialisées se sont poursuivis.

3. - Achats, marchés et voyages

En 1972, 48,5 millions de doHars au total ont été
dépensés pour l'achat de fournitures, de matériel et de
services contraotuels à l'appui des opérations ordinaires
de i'ONU (8 millions de doUars) , des projets du
PNUD ( 10,7 nûllions de dollars) et des opérations
de secours des Nations Unies au Bangladesh (298
millions de dollars). Le coût total des voyages offi.ci~1s
de fonctionnaires de ~'ONU s'est élevé à 7,8 millions
de doHa'fs.

4. - Communications et gestion des archives

Les communications ·télégraphiques entre le Siège et
l'Office des Nations Unies à Genève ont été améliorées
par l'installation d'un circuit télex ultra-rapide par
câble transatlantique. Le réseau intemational de télé­
communications de l'ONU a 'assuré des communica­
tions directes entre 12 stations de l'ONU dont 2 stations
d'urgence créées en 1973. En outre d~ns iecadre des
'~iss!op.s, de~ rés~aux radiophoniqu~s étendus ont con­
tmue a fonctionner pour les besoins de leurs opérations.
Une enquête sur les besoins immédiat·s et à long terme
de l'Organisation des Nations Unies en matière de
c~u~c.a~OD's a été ,achevée. On examine la possi­
bHtte d utiliser des moyens de communication par sa­
tellites. Dans ie cadre du programme de gestion des
archives, 762 mètres d'archives ont été éliminés et
o? a ~ntrepris une étud~ en vue d'acoroître la quantité
d archIves non consultees ou en double qui seront
mises à l'écart ou éliminées. .

5. - Activités productrices de recettes

·La vente de timbres-poste de l'ONU en 1972 a
rapporté des recettes brutes d'un montant de 5030000
doUars. A la suite des efforts contJinus déployés pour
augmenter la vente dans d'autres pays, neuf nouveaux
points de vente ont été créés, ce qui a porté leur total
à 97. On a accru la participation à des expositions
philatéliques nationales et internationales à des fins
publicitaires. Le programme de médailles commémora­
tives inauguré en 1972, en plus de la médaille de la
paix annuelle, a produit, en 1972, 730000 dollars de
recettes brutes pour l'Organisation.
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Le Comité administratif de coordination, qui est le
prûlcipal organe de coordination des organismes des
Nations Unies au niveau des secrétariats, s'est .réuni
sous la présidence du Secrétaire général le 28 juin, les
25 et 26 octobr,e 1972 et du 11 au 13 avril 1973. Les
('hefs des secrétariats de toutes les organisations du sys­
tème des Nations Unies ont assisté à ces séances. Com­
me les années antérieure~~ il a égalem~nt !enu avec.. le
Comité du programme et de la coordmatlon des reu­
nions communes qui ont eu lieu les 29 et 30 juin 1972.
Le Comité de coordination pour l'environnement, le
nouvel organisme de coordination intersecrétariats pour
toutes les questions relatives à l'environnement établi
dans le cadre du CAC en application de la résolu­
tion 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1972 (voir troisième partie, chap. VII),
s'est réuni pour la première fois en avril 1973. Comme
il est indiqué dans son rapport au Conseil économique
et social (E/5289, première partie), le CAC a pris
des mesures intéressant une large gamme de questions
générales relatives à la coordination et aux program­
m~s, ainsi que des questions administratives et finan­
cières. Sur la base d'un rapport de son groupe fonc­
tionnel chargé d'étudier les politiques de l'emploi, le
CAC a arrêté des dispositions visant à poursuivre et à
intensifier la coopération dans le domaine de l'emploi
afin de permettre aux organisations de mettre en com­
mun leurs ressources pour résoudre certains problèmes
spécifiques. Un autre grand domaine d'activité qu'il a
étudié en détail est celui des ressources naturelles, où
l'on on a assisté à une évolution encourageante des
efforts déployés en vue d'améliorer la coordination des
activités et de faire en sorte que les responsabilités
dans ce domaine soient convenablement réparties entre
les organisations intéressées. Le CAC s'est également
efforcé de multiplier les consultations préalables entre
organisations sur leurs programmes de travail- qui
sont l'une des méthodes utilisées pour coordonner les
activités - et il a examiné la possibilité d'élargir cette
procédure de consultations aux plans ·à moyen terme.

lLe CAC a également fait rapport sur certains efforts
interorganisations d'envergure en matière de secours et
de relèvement: le programme d'assistance multilatérale
et concerté au Bangladesh, sous les auspices de l'Opéra­
tion de secours des Nations Unies à Dacca; le program­
me d'assistance aux réfugiés et aux personnes déplacées
du Soudan méridional; et l'assistance fournie par l'Or­
ganisation des Nations Unies et les institutions à la

Zambie comme suite à la résolution 329 (1973) du
Conseil de sécurité en date du 10 mars 1973.

Le CAC a examiné la question de l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux par les organismes des Nations
Unies (voir deuxième partie, chap. 1er, sect. C, 4), et
il s'est félicité de ce que deux réunions ,fort utiles aient
eu lieu ,à ce sujet en octobre 1972 et en mars 1973
entre des représentants de l'OUA et de ces organismes.
TI a noté en outre qu'une méthode coordonnée était
maintenant appliquée - et chaque fois que possible
sur une base multidisciplinaire - pour fournir une as­
sist?11.ce aux peuples coloniaux intéressés.

Le CAC a également fait rapport sur d'autres ques­
tions, notamment sur les travaux préparatoires en vue
de la première opération biennale d'examen et d'évalua­
tion des progrès .réalisés dans l'application de la deuxiè­
me Décennie des NaHons Unies sur le développement,
l'enseignement et la formation, les questions d~informa­

tion et de population et les systèmes d'information.
Conformément à la résolution 1643 (LI) du Conseil
économique et social en date du 30 juillet 1971, il a
suggéré au Conseil d'exa~t1er en détail, en 1974, les
systèmes d'information et l'utilisation d'ordinateurs, et
la coordination des activités relatives au milieu marin.

S'agissant des questions administratives et financières,
le CAC a formulé des recommandations touchant le
projet de statut d'une commission de la fonction publi­
que internationale, comme l'Assemblée générale le lui
avait demandé dans sa résolution 3042 (XXVII) du
19 décembre 1972. TI s'est également penché sur la
situation résultant des récentes fluctuations des taux
de change et des tendances inflationnistes générales, et
il a exprimé ~a grave préoccupation quant oà leurs in­
cidences sur les programmes de travail et les budgets
des organisations du système des Nations Unies; il a
décidé d'étudier la question en vue de dégager les op­
tions possibles au cas où l'instabilité monétaire se
poursuivrait ou se reproduirait.

Au cours des réunions communes du CAC et du
CPC qui se sont tenues en juin 1972, le débat a porté
surtout sur deux questions: la rationalisation, à l'échelle
de l'ensemble des organismes des Nations Unies, des
activités et programmes de travail dans le domaine
économique et social, eu égard aux ressources dis­
ponibles, et l'environnement, compte tenu en particulier
des incidences institutionnelles des recommandations de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement.
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